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Dans une Suite de près de trois cens 
Emprifonnemens, détaillés & cons­
tatés par des Pièces, Notes, Lettres, 
Rapports, Procès-verbaux, trouvés 
dans cette Fortereffc, & rangés par 
époques depuis 1475 jufqu’à nos 
jours, &Co

Apec une Planche format in-f., représentant 
la Baftille au moment de fa prife.
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M É M O I R E S
HISTO RIQUES

ET A U T HE N T J Çf V E S 
' SUR

1^0 ASTI LIE.
y' 1762, 1 Février.

Marre D es pare es de Lus s an 9 
fille de condition >r âgée de quarantercinq 

. ans ou environ f native du. Château de
1 Fougeac, Paroifle Satnt-Merard, Diocèfe 

' de LecioureProvince de la Guyenne, mife 
. a. la B a fille pour avoir compofé une htf-

.,,,taire , laquelle., f on ne Je fût perfuadé 
que c étoitune facile , eût été propre adonner 
de rinquiétude fur la fureté,de la perfonne

• ' • du Roi ; car elle prétendaisqu il y avoit 
} adés^Conjurés qui avaient formé, le complot 

■ . dl.attenter aux jours de Sa Majp/lé.
O È&t à M. lë'Çbntrôleur général qu’elle 
s’âdreffàpoùr donner lé premier avis de cette 
prétendue confpiratiôn. A i



,4 .... Mémoires
Elle lui mandoit, par une lettre quelle 

lui écrivit le 6 .Décembre 1761 ;, qu’au 
mois d’O&obre précédent , faifant un petit 
voyage^ansfonPiyfe aux environs d’Agen, 
& étant dans fd litiere, elle fut jointe fur le 
(diemiijipaqcipqrpartiGuliers-à çheyal qp’e^le 
ne connoiïloit pas, & qui fuivirent-üïTpeu 
de teins, fa litiere ; què comme ces caya- 
liers parloient enfemble avec beaucoup de 
vivacité , elle ayoit entendu qu’il étoi.t. 
queftion d’un complot, & qu’ils dévoient 
arriver à Verfaill'es'à. la':fin dé Janvier pour 
d’ëxéçuïéf. ’- ?Kk

' Son'avis ayant paru'hafardé, on écrivit 
à M. l’intendant de Bordeaux, pour le prier 

informations fur le. çôjûptgjde 
4à* ’àemoi£elfe".de 'Jmffa^pyôèl-'r^^irAcyiel 
degré de ■ confiance on pouvoir a voir dans 
cet avis. . ‘yY ' Y. q 'ûd'.v fiï
. M‘. l’ïptendant répondit, en envoyant 
pn ipterr&ggjo ife y que fou Subdélégué ^Voit 
fait fuKr\à\'- cette ■ demoiféllë-q qu -ellev éioit 
d’un^caraét.ere^ harc|i /d^q^élî|
pouyôit avoir nnagiœ, q^tte hiftpirg^qpç 
fe donner quelque ^mpqjtaipçe. «nBnoiàicr



V

fur laB ajlille. ( J- 
Quelque tems après , elle fe perfüadà 

qu’elle donneroit plus de vraifemblànc'ejSz: 
plus de créditàce rapport, enfaifant croire 
que les prétendus, conjurés ayant pu la foup- 
çofiriëf tju éllé les, avoié entendus dâns fa 
litiere, aVoiènt réfolu de l’aflaffiner.

>• En coùféquerice , elle prétendit que la ‘ 
nuit du 18 aû 19 Jahfàêf dernier , environ 
fur les deux heures , on lui avoit tiré dans 
fon lit, par la fenêtre de fa chambre qui 
étoit au rez-de-chauffée de fa maifon, & 
qui donnoit fur la rue à hauteur d’homme, 
un coùp de piftolet dont elle avôit*  été 
bleffée, mais peu dangereufement, la balle 
ayant gliffé fur le bras au-deflbus de l’é­
paule ; qu’au bruit du coup , fês domefti’ 
ques étoient accourus l’aflaffiri 's’étôït' 
fauve à toutes, jambes, & avoit laifle fur 
la fenêtre , par précipitation, un morceau 
de papier écrit qui enveloppoit cinq balles 
de plomb ■; lequel papier étoit une lettre 
ahonyine' g qui p'aroiffoit être ’ écrite dfej 
Pari$ le Décembre 1761, par un dès 
prétendus- conjurés à l’honime, où l’afîafîin



6. Mémoires
qui àvoit tiré le coup de piftolet à la.de- 
njoifelle de Luffan.

Cette lettre commence ainfî ;

. Je viens J apprendre , dans le moment ~9 
mon cher ami , que notre conspiration, a été 
découverte > il faut vous travefilr & partir 9 
ma lettre reçue ; vous n’étes pas en fureté : 
il faut que ce foit cette Damé que nous vîmes 
fortir dans une litiere d’une maifon toute dé­
labrée, , qui affurément a entendu nos propos ; 
il n ef pas en doute qu elle ne les ait rendus} 
ainfi partes à vue de ma lettre, afin de trouver, 
cette malheureuse femme & l’égorger.... que 
va devenir la fainte fociété ; on les chajfera. 
du Royaume.... .. Adieu religion 6*  édu­
cation , &c.

. Elle a perfifté pendant long-tems à fou- 
tenir que fon hiftoire étoit véritable j ce­
pendant à force de faire de nouvelles 
tentatives fur fon efprit, on eft parvenu à 
l’ébranler,.& elle a fait une déclaration , 
par laquelle elle a avoué que ce qu’elle



fur ta B'afülle. y
avoit dit-du coup de pift'olet qu’elle avoit 
prétendu qu’on lui avoit tiré d’ans ion lit , 
n’étoit pas vrai , & que c’étoit elle qui 
avoit imaginé cette fable /ayant elle-même 
fait tirer-le Coup de piftolet-

Elle a pareillement avoué que c’étoit 
elle-même qui avoit écrit la lettre anonyme/ 
dans laquelle étoient enveloppées les cinq 
balles; ".

Mais quant au premier article des cinq 
cavaliers , à qui elle a. entendu tenir des 
propos , elle a perfévéré à dire que le fait 
étoit vrai, & elle eft demeurée dans cette 
opinion^

Elle a été transférée à fes frais de la Bafc 
tille,, au Cpuvent du Paradis, ordre de 
Fontevrault au Port Sainte-Marie à deux 
lieues d’Agen, ou fa penfîon a été pareil­
lement payée, fur fon bien..

Enfùite transférée à Eftafort près 
Agen, au mois de Juillet 1763 , d’où il 
paroît quelle, n’eftpas fortie malgré, les

• 4



S Mémoires
vives follicitations. qu’elle a faites & fait 
faire pour n’y pas reflet..

Nota.. Comme la demoifèlle de Luffam 
,fe tenoit toujours fur la. négative., on mit. 
dans fa chambre, à là. Baftille, la femme- 
d’un nommé Colinet Ecrivain pour, le- 
Public , afin de tenir compagnie à cette.- 
demoifelle , la fervir & tacher de lui 
tirer les vers du nez. La ' ÇoEnetf étoif 
très-fine & très-afiroité ,. mais fes rufés, 
n’eurent .aucun fuccès- auprès de la demoh 
felle de.Luffan,- 

•1762, 21 Février.

Marie-Madelaine Chrïfline, R A F F R 0N 
femme de Pierre-Denis Jean , Pâtijjicr*  
âgée de vingt-trois ans, native de NJantes-y 
fur-Seine , mife à la Bajlille le'il Rèvmig 
iy6z.

Cette- femme fut arrêtée à- Mantes le 
22 Janvier précédent & conduite à la



fur h, Baflïlle. t)
Salpêtrière , pour avoir fait une hiftoire 
bien fingulieré. Elle fut transférée enfùite 
à la Baftille, en vertu d’un ordre du Roi, 
figné Phelippeaux.

Elle prétendoit que le j 8 du mois de 
Janvier , à cinq heures du foir, étant feule 
dans la boutique de fa mere, parce que fa 
mere étoit au grenier à étendre du linge , 
deux particuliers qu elle avoit déjà vu paffer 
deux fois, étoient entrés , & lui avoiènt de­
mandé û ce n’étoit pas elle qui étoit accou­
chée aux Rois derniers d’une fille -, qu’ayant 
répondu que oui , ces deux particuliers 
l’avoient prife aufiitôtparle bras,&l’avoient 
fait entrer dans le cabinet attenant*  la bou­
tique ; qu’un des deux particuliers fe tenoit 
fur le feuil de la porte de- cè cabinet, & 
que l’autre tira un grand fac jaune où il y 
avoit beaucoup d’or & d’argent ,& .lui dit 
de prendre ce -fac & de leur livrer l’enfant 
dont elle étoit accouchée le jour des Rois ; 
qu’il leur falloir un enfant né de ce jour ; 
que cet enfant fut une fille & que la mere 

eut- point eu d’autres, enfans que des filles; 



io . Mémoires
que leur projet étoit de faire périr le Roï 
dans le mois, avec la cervelle & la moelle 

fde cet.enfant.j. qu*il  falloit que la mere de 
l’enfant en fût inftruite> & qu’ils lui don- 
neroient une autre fille du même âge ; que 
n’ayant pji diflimuler, l’horreur que lui infi 
piroient & le projet & le moyen de l’exé­
cuter , ilsl’avoient .menacée de lui ôter la 
vie G elle fe refufoit à ce qu’ils avoient de­
mandé , & fi elle les alloit dénoncer y que 
.s’étant mife en devoir de crier , un des deux 
lui avoit jette de la poudre blanche dans la 
bouche, & s’étoient retirés en5lui difant 
adieu , Madame ; qu’elle étoit tombée en 
foibleffe, & avoit été relevée par Une fêr- 
vante deTHôtél-Dieu de Mantes , par fa 
mere & fa fœùr qui étoient defcendues du 
grenier.

Il n’a pas été poffible de tirer d’élle une 
rétraâation de fa prétendue hiftoire ; elle 
a foutenu que les faits quelle avoit déclarés 
étoient vrais j enforte que croyant qu’il 
étoit inutile de la garder plus, long-tems à 
la Baftille, on l’a renvoyée chez elle après



fur la.
avoir pis la précaution de lui faire ligner 
une foumiffioft de retourner dans fa fa­
mille ; de fe représenter au Subdélégué au 
moment de fon arrivée , & de ne. jamais 
parler à qui que ce fût de fon affaire. .■

On a penfé que les deux particuliers , 
défignés par cette femme, étoient des li­
bertins qui avoient voulu en jouit, parce 
qu’elle étoit affez jolie , qu’elle avoit 
ajufté cette hiftoire pour intéreffer à fa que-: 
relie & en avoir vengeance \ mais lorfqu’on 
l’a queftionnée là-deffus , elle a dit qu’il 
n’avoit point été queflion de libertinage, 
& que ces particuliers lui avoiént. feule­
ment paffé la main fous le menton , en lui 
difant quelle étoit jolie.



Mémoire^

1762?, 14 Mars.
Q . j -, ' '. / > .■ : J t ■

François Goisseau dit la France , âgé', 
de quarante-deux ans r natif de Namut , 
Domeflique fans condition-, -mis à la Baf~ 
tille le 14 Mars ij6z'3 en vertu d’un ordre: 
du Roi, figné Duc de Choifeiïl,

jVÎ. le Général Fontenay, Envoyé extra-- 

ordinaire du Roi de Pologne , ayant été 
averti au mois de Février derftier que fes. 
dépêches & paquets pour la Saxe , l’Alle­
magne. & la Pologne , ri’étoient pas portés; 
régulièrement au Bureau de. la Pofte de 
Paris, par fes gens, qui avoient ordre de les. 
affranchir pour le port depuis Paris juf- 
qu’à Strasbourg , fit examiner , de concert 
avec M. le Lieutenant de Police & M. 
Jannel, fi le fait étoit vrai, & il eut la 
preuve de l’infidélité & de la fripponnerie 
de quelques-uns de fes domeftiques.

Etant remonté à la fource ? on apprit que



Jur la. Baflille.
Â&.nç>jnraé.Qpi^au dit là Frjtnçe-.j. qui àvoit 
été ci;deyaçit,laquais .de M. de Fontenay, 
étoit l’auteur du défordre , & qu’il s’enten- 

..doit avec.deux Çouriçrsdela malle dé Stràs- 
bourg , nommés ■ Mav ides dit Qtiercy & 

_Mprùg, pour faire;ipoi<<eri.à^.tra?bQurg lef- 
dits paquets & dépêches , fans les faire af- 

*frapLcIjir au Bureau detP,ar^>, £&i pair ce 
moyen mettre l’argent dans, fa poche.

Siir.çeja, :M<te-D.uc de.Cho^feul .fit ex- 
pédier des ordresen vertu defquels la 

„Frânce & tes deïix:Courieï'S?fùiient arrêtés 
. & conduits à la Baflille. ...

Ils furqnt interrogés tous trois , & ils 
t continrent _4e Je]g.VP^n@éutf©c i :

Par l’infiruélion-der d’affaire.^ on ai vu que 
Jesbutde U Frapcg.& des.CQurters:qüi lui 
, étoient affidés n’étoit pas d’intercepter les 
,dépêches, pquçjfijj^jreijin .inauvaisiufagé, 
comme M. de Fontenay le craignoitij mais 

. quê teur id'ée^^pqit dg'ê’âpprièpïtelol’argent 
Ldeef’affian1.çhilTement;-de .paquets, i, depuis 

jufqu’à^Str-gsbpiirg que M< dé Fonte-
. èmrtïOit $ yo.
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Arrivés à Strasbourg, les deux Couriets 

xemettoient les dé péchés à un nommé Guil- 
der, Cordonnier, que là France a voitin­
diqué ; & ce- Cordonnier les portoit aux 
charriots de pofte qui prennent les lettres 
pour la Saxe ' l’Allemagne & la Po­
logne. ' ' -

La France a fait ce'manège pendant 
quinze mois qu’il a été au férvice de M. de 
Fontenay; & en étant forti au mois de 
Décembre i 760, il a continué par le moyen 
des nommés Saint-Louis & Dubay, Laquais, 
de M. de Fontenay , lefquels il àvoit ga­
gnés , & qui lui remirent les paquets & dé­
pêches jufqu’au jour qu?il a été décoüveft 
au mois de Mars dernier.

Ces deux domeftiques dévoient être 
arrêtés; mais ils ont ëfcàlàdé les murs dé 
la maifon de M. de Fontenay , & fe font 
fauvés. .

. Le jour même qu’on conduifoît la France 
à la Bùftille, il aflura qu’il avoit,remis la 
veille à un autre Çourier de la malle de 
Strasbourg , nommé Pron, un paquet*  



fur la BafîiUe. 1
dans lequel il y avoit les dépêches de M. 
de. Fontenay , & 3 liv. pour que le paquet 
fût remis à l’adreffe indiquée à Strasbourg j 
On a fait perquifition chez Pron , - qui él^ 
convenu d’avoir reçu le paquet, lequel 
s’eft effectivement trouvé chez lui. Pron 
n’a pas été arrêté, ni un nommé Vannier, 
autre Courier de la malle de Strasbourg, 
qui étoit impliqué dans la même'affaire j. il 
y a eu cependant un ordre pour arrêter ce 
dernier , mais il n’a pas été mis à exé­
cution.

La France, en Portant de la Baftille, a 
été transféré à Bicêtre , où il eft mort dans 
lé courant de la même année.
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■ 1762, 2 Mai» '

'Henry^e Goyout dé la Plomba^YÉ 
âgé-de quarante-cinq ans natif de Baffac , 

■ Diocèfe de Périgueux , Ecuyer, demeu-À 
- rant à P arts , mis à laB'ajlille lez Mat 
• ty 6z, en vertu d’un ordre du Roijigné

PhelÿfpèêdiXo-

C E gentilhomme fut- arrête pour, avoir 
compofé un Ouvrage intitulé : Qyü 
rons-nous des r défaites ? rempli de pro­
portions ironiques , qui choquoient le 
Roi.

Après avoir afïeêlé de chercher les 
moyens de rendre les défaites utiles à l’Etat, 
à la Patrie & à eux—memes ,jiïnû que l’an- 
.noncede titre , il porte l’indécence jufqu à 
propofer que le Roi fe déclare lui-même 
Général de cette Société. Pour juffifîer ce 
fyftême , il détaille les prétendus avan­
tages qui en réfulteroient. Un des princi­
paux , félon lui ? feroit l’aneantiffement de 

/ la 



fur la Baflïllè*
la Do&rine fur le Régicide, attendu, dit-il^ 
que les Jéfuites n’en ont fait ufage contre 
leur Général.. Mais il porta l’audace encore 
plus loin : il infulta le Roi lui-même. Il le 
fait dépofitaire des droits réfultans de cette 
doéiriné , & après avoir dit qu’il n’auroit 
plus rièn à craindre pour fa perfonne -, il 
ajoute que , par l’ufage qu’il en pourroit 
faire lui-même, il fe rendroit redoutable à 
tous les Souverains.

Le fient Goyon a protefté qu’il n’avoit 
eu d’autre deffein que de faire ' une plaifan- 
terie pour en tirer quelqu’argent, & que 
fes intentions n’avoient point été de com— 
pofer rien qui pût déplaire au Roi ou au 
Gouvernement.

Il avoit vendu fon manufcrit 50 écus au 
fieur d’Expilly, Libraire, qui devoit le faire 
imprimer.

Plufieurs perfonnes de confidération 
dont le fieur de Goyon étoit connu , par­
lèrent en fa faveur, & affûtèrent que c’étoit 
un fort honnête homme. Ce motif , joint 
à ce qu’il n’avoit cru faire qu’un badinage^

Tgzae ZZZ, B



î 8 . Mémoires
qu’on ne trouyeroit point criminel, fit 
qu’on lui accorda fa liberté.

1762 , 7 Juin.

Nicolas-Francois Pillon , âgé de foixante- 
fx ans, natif de Paris , Receveur des 
Rentes fur l’Hôtel—,de-Fille , demeurant 
à Paris , mis a la Baflille } en vertu d’un 
ordre du p Juin iy6z , contrefigné P^te- 
lyppeaux. Il efi forti fur un ordre du Roi, 
contrefigné par le même Miniflre , en date 
du 19 Septembre ijGz , pour être transféré 
à Charenton , où il efl,refié jufqu’au z6 

"Février ij 64.
«

C E particulier fut mis à la Baflille pour 

avoir tenu des propos infolens contre le 
Roi, dans les Bureaux du fleur Huet, Re­
ceveur-des Tailles de la Ville de Paris , où 
il étoit allé payer la cote d’office du fleur 
Léger, Ecuyer de bouche chez, la Reine.

Sutlji demande que l’on faifoit à un par- 



fur la Rafiltle.
tîculier qui fe trouvait dans le même Bu­
reau , comment alloit la vente des vins, 
Pillon fe mit de la converfation , & dit : 
Comment voulez-vous quon vive , puifque le 

, Roi s’empare de tout en nous accablant d’im­
pôts j il n aqu a tout prendre & nous nourrir t 
au lieu de foulager la veuve & orphelin , il 
mange l’enfant dans le ventre de la mere ; il 
ne/l pas digne de régner.

Quatre Commis qui étoient dans le Bu­
reau du -fleur Huet, ayant unanimement re- 
préfenté à Pillon, que les propos qu’il tenoit 
étoient affreux dans la bouche d’un Ci­
toyen , & de la derniere indécence dans un 
endroit public , il leur répondit : Que me 
fera-t-on? On me mettra dans un cid de baffe 
foffe ? on me pendra.? eh bien , cela meft 
égal : on ne dira pas que je fuis un coquin. 
Qu av oit-il befoin de déclarer aux Anglois 
une guerre injufie & qui nous accable fous ? 
Un Prince qui tient une telle conduite finira 
mal.

B 2
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1762,20 Août.

Charles - Erancois - Emanuel N ad a 'ït J
D u T RE I L f Gouverneur de la Guade- 
ïoupe ,âgéde foixante ans natif du Bourg 
Saint-Pierre dans Pife de la Martinique , 
entré à la Bafille fur Un ordre du Roi du 
ao Août ijGz , f. 'ç) Septembre tjGi..

Il avoit-été acc-ufé d’avoir , par la mau- 
vaife conduite qu’il avoit tenue dans la dé- 
fenfe de la Martinique-, caufé la perte de 
cette Colonie.

-Sontprocès lui a été fait par un Confeil 
de Guerre, tenu à la Martinique ,. & il a 
été condamné à être dégradé des armes, 
fon épée caffée , fa Croix de Saint-Louis 
arrachée, & à .garder.une prifon perpé­
tuelle.

Le jugement a été exécuté àRochefort, 
où il a été conduit à cet effet, en fortant 
de la Baftille , où il a été mis à fon retour 
de la Guadeloupe en France.



fur la Bajlille. in
Voici cinq chefs d’accufation , fur lef- 

quels on a appuyé fa condamnation.
i°. D’avoir laifféîa rive droite du galion 

aux Anglois, & leur avoir.- biffé le tems de 
s’y établir.

z°. De n’avoir fait aucun effort pour re­
médier à l’évacuation du fort;

3 °. D’avoir défendu mollement & lâche­
ment les portes. deSainte-Marie-& autres;

4°., D’avoir tenu des propos aux Milices- 
qui leur ont fait naître l’idée de capituler.

ç°. De n’avoir pas mis ordre à l’inlubor— 
^nation^Immédiatement après Inexécution, 
de la Sentence , if ar été- conduit aux ifles- 
Sainte-Marguerite.

Il-fe flattoit qu’arrivé à Roche fort on re— 
eommenceroit l’inffrufticm de fonprocès 
difant. que le Confeil de Guerre qui avoit 
été tenu- à_ la, Martinique n’avoit été cora- 
pofé que de fês plus grands ennemis, & 
qu’il n’y avoitqu’ûrt éfprir de cabale qui 
avoir agi ; que le Pré'fident de/ ce. Conleiï 
etoit coupable de toutes- les fautes qu on lûi 
imputoit...
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Il a écrit une lettre touchante à M. de 

Sartine, de qui il implore la proteflion au­
près du- Roi & de M. le Duc de Choifeul, 
contre l’injuftice de la Sentence prononcée 
contre lui, & pour le faire réhabiliter.

1762, 3 Septembre.

Le fleur Leroy de la Pothe'riÈ, 
•Lieutenant pour le Roi à la Baffe-Terre

■ • dans T’ifle de là Guadeloupe ;

Et le fleur de Loziere de Lancize 3 
Commandant les Troupes du Roi à la 
Martinique , furent mis à la Bafulle pour 
les mêmes motifs .que le fleur - Nadau , 
& en vertu d’un ordre du Roi , flgné 
Choifeul.

L é fieur Leroy de là Potherie fut tranf- 

fere de la Baftille à Rochefort pour l’exé­
cution du jugement! prononcé .contre lui 
par le Confeil de Guerre , tenu à la Mari 
îinique.



fur la Bafltlle. 25
Ce jugement fut exécuté'le 2oSeptembre 

1762.
Il eft conçu en ces termes :

Nous condamnons le fieur de la Potherie, 
pour avoir abandonné le Fort & pour im*  
fubordination., à être dégradé des -armes , 
fon épée cafîee , fa croix dé Saint - Louis 
arrachée -, & le trouvant duement atteint 
&■ convaincu de lâcheté nous le cdridam- 
nons à être dégradé dé Noblefle, & à garder 
une prifori perpétuelle. f ' A

Immédiatement après l’exécutioh du 'ju­
gement , il. a été conduit aux ifles Sàhite- 
Margüerité.

Le fieur de Lancize fut transféré de la 
Baftille à la Rochelle , pour y, être jugé 
par un Confeil de Guerre, t

Il ne paroît pas que le fieur de Lancizg 
ait été jugé dans le Confeil de Guerre ; 
convoqué à la Martinique, pour examiner 
la conduite du fieur Nadau & de la Pothcrie..

B4
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17 6i jo Septembre.

'Jacques Ri N gù et, Prêtre du Dibcêfé 
de Cambray , âgé de cinquante ans pafes*  
natif d'Amiens , Paroiffe Saint-Michel x. 
fils de.François RlNGUET , MaitreMaçon 
de la Fille d'Amiens , Et de Geneviève 
Drou , MaitrefjeSage-Femme de Paris \ 
file d'un Menuifer*  a été amené à la Baf

. tille le 30 Septembre ipG'a . fur un ordre 
contrefgné. Phelyppeaux. fppur avoir, les: 
premier & 2 Septembre. précèdent', dans- 
une- Maifon Religieufe à Ferbçrïe , où il 
av oit été reçu à.-titre d'hofpltalitê, tenu en 
préfènce de fept perfonnes , les propos les- 
plus féditiettx & les plus fanatiques contre, 
le Roi , le Parlement & l’Etat..

S u R les. déclarations des Religieux Ma-*  
thurins. de Verberie & informations faite.», 
fur icelles,à la requête du Procureur du 
Roi du Châtelet, il a été décrété dé pfiiè. 
de xorpsuj & transféré le qr Octobre fui vaut
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dans les priions du Grand-Chàtelet,, pour 
L’içftruâion de fon procès, comme impôt 
leur, calomniateur & perturbateur du repos 
public , & fe difant fauffcment Jéfuite.

•Il a été condamné à être pendu en place 
de Greve , par Sentence de M. le Lieute­
nant Criminel du 9 Décembre 1762,. con­
firmée par Arrêt du Parlement du 29 dudit 
mois.

Le Jugement a été exécuté.
Voici % en fubftance , le langage qu’il' a 

tenu chez les Religieux de Verberie-.; /
H s’eft dit ci-devant Jéfuite, natif de fa 

Ville d’Amiens , le nommer Guillaume 
Perene;. que la mere a été nourrice d’une 
des Dames de France % & qu’il a été Pro- 
felTeur de Philolbphie , tant à Cambray 
qu’à Valenciennes & qu’avant. d’entrer 
dans la Société , il a été Offîcierde Dra­
gons pendant neuf ans-

Que M. l’Archevêque de Cambray * 
M. l’Evêque d’Arras,. & M. l’Evêque dé 
Noyon avaient voulu lui donner de l’em­
ploi , fous la condition qu’il eût ligné ce 
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qu’exigeoit le Parlement; & fur le reproche 
qui lui. fut fait par les Mathurins, de n’avoir 
pas voulu ligner, il dit qu’il n’étoit pas affez 
coquin pour aller contre fon état & contre 
fes vœux, ajoutant que la Société ne dé- 
pendoit d’aucune Puiffance telle qu’elle pût 
être.

Il fe répandit en juremeus horribles contre 
fe Parlement & le Gouvernement difant 
que les Parlementaires, étoient des coquins, 
çles~fcélérats, des impies, fans foi, fans, loi, 
fans religion j & fur-tout M. l’Abbé Chau- 
yelin ; qu’il avoit manqué d’affaffiner ce 
dernier deux jours avant l’Arrêt du Parle­
ment, rendu dans l’affaire des Jéfuites, mais 
qu’il ne lui échappèrent pas ; qu’il ne périroit 
jamais que de fa main, & que dans peu on 
en entendroit parler.

Il dit qu’il alloit à Paris pour tâcher de 
relever fon ordre, & que s’il ne venoit pas 
à bout de fon deffein , il feroit imprimer 
un livre intitulé : La LeliPton inconnue^ 1er 
quel ouvrage feroit la perte de la France , 
<&. fur-tout du Parlement; II' én lut plufîeurs
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morceaux , pleins de feu, féduifans.& fé- 
ditieux.
s. Que le Roi , Madame la Marquife & 

M. le Duc de Choifeul étoient la caufe de 
la perte de la Société.

Qu’il n’y avoit point de Religion en 
France , & qu’il ne s’y trôuvoit perforine 
qui fût capable d’exécuter une. aélion fem- 
blable à celle qui s’eftpafîee. en Mofcovie, 
laquelle a procuré la tranquillité à l’Etat 
& à la Religion.

Que dans la circonftance de.l’aftion de 
Damiens, il étoit dans la-cour du Château, 
& fon cheval à.la grillé; que cen’étoitpas 
lePere M.alagrida, mais lui-même ; que 
de-là il monta à cheval pour Saint-Denis , 
où il prit la porte. 1

Il dit avoir empoifonné un de fes con­
frères qui avoit fouferit à L’Arrêt du Parle­
ment pour fe procurer de remploi, & avoir 
commis cette aélion, en vertu d’un quatrième 
vœu qu’on fait dans la Société, par ferment 
fur l’Evangile , de fé défaire de tous ceux
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qui lui font oppofcs, & für-tout dès mem­
bres. d’icelle;

Il ajouta qu’il lui étoit indifférent de 
mourir & de fouffrir un genre de fupplice 
plutôt l’un, que; l’autre , pourvu qu’il fôuffrît 
& mourût martyr dé là Société'.

Il dit encore que la Société fè rendroit 
formidable 5 que plufieurs dé fes' membres; 
feroient Curés , Vicaires', & peur - être 
Evêques que même elle en plàceroit. 
plufieurs dans de bonnes maifons, pour être 
domeffiqUes;

En partant ,’ il recommanda à la cfia—- 
rité de la Communauté quatre de fes Con­
frères qui dévoient paffer lé lendemain 
lefquehs n’endiroient pas tant que fui, mais» 
en. feroient davantage..
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-1761, 11 Octobre.

J*anCRIM£T  dit P1CARD 9 âgé de quarante*  
fept ans , Ficeleur de tabac -à L’Hôtel de 
Longueville, mis à la Bafille fur un ordre 
■du Roi , contrefigné Phelyppeaux , le 12.
Octobre 1j62.Il en eflfortideaô Novembre 
fuivant»

C E particulier av'oit terîù lës propos les 
plus imprudens fur l’attentat de Damiens.

En voici la fuEftance.
Il difoit qu’il avoir connu Damiens & 

ïbuvent joue avec lui au jeu de fiam que 
tout le procès de Damiens étoit une fable 
inventée pour éblouir le peuple ; que. tous 
les Juges & ComniïÉaires avoient fait fer­
ment d’en garde'r le fecret ; mais que la 
vérité de cette aventure fe dévoilerait fous 
un autre régné ; qu il fe garderait bien de 
la dire, quand même il la fauroït , parce 
qu^on avoît coutume dele défaire de toutes

1j62.Il
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les perfonnes qui apportent des lumières fur 
ces fortes d’objets.

Il a ajouté que lors de l’affaflinat de 
Louis XV par Damiens, il y avoir à Ver- 
failles , fur le grand chemin, deux cabrio­
lets deftinés en apparence à enlever Da­
miens lorfqu’il auroit fait fon coup ; que 
ces deux cabriolets furent vus par plulieurs 
perfonnes qui rapportèrent avoir entendu 
dire quelques, inftans . après l’affaffinat : le 
coup efl manqué., & qu’alors les deux ca­
briolets avoient dilparu j qu’au refte , les 
perfonnes qui étoient dans ces cabriolets 
n’attendoient pas Damiens pour le fauver, 
mais pour lui brûler la cervelle.

Enfuite il parla de l’affaire des Jéfuites, 
& dit : que les Jéfuites ne tarderaient pas 
à. être rétablis & à être plus rayonnans que 
jamais 5 que le Parlement ne tarderait pas 
à fe repentir de ce quïlavoit fait, & que Ai­
de Chauvelin voudrait aéluellement qu’il 
lui en coûtât deux doigts de la main & ne 
les avoir pas perfécutés.
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Que c’étoit une étrange Contradiction 

que d’ôter l’habit aux Jéluites, & de leur 
donner des grades & des diftinftions à la 
Cour, parmi lefquelles diftin&ions, il cita 
la place d’Aumônier de M. le Cardinal de 
Choifeul , donnée à l’un d’eux , & une 
autre place d’Aumônier auprès de M. le 
Duc, d’Orléans, donnée à un autre Jé- 
fuite, par l’erîtremife de M. l’Abbé de 
Breteuil. '

On a exigé de lui, lors de fa fortie de 
la Baftille, une foumiffion de ne plus tenir 
les difcours qui l’avoient rendu coupable, 
fous peine d’être enfermé toute fa vie..
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Î762, premier Novembre."

Détails sur l’affaire dé M. Lally.

Thomas Arthur de Lally, âgé de 
foixante-un ans , en tjGz , natif de Ro*  
mans en Dauphiné f Grand - Croix de 
r Ordre Roy al & Militaire de Saint-Louis, 
Lieutenant Général des Années du Roi , 

' ùtrété à Fontainebleau par un Officier de 
la Prévôté de P Hôtel, & conduit à la Baf 
tille , en 'vertu d’un ordre du Roi du pre— 
plier Novembre tyGz , expédié par M. le 
Duc de Choifeul.

Le Comte de Lally a été dénoncé & pré*  

fenté au Gouvernement comme la caufe 
unique de la perte de. tous les établiflemens 
françois dans l’Inde.

Le Parlement lui a fait fon procès, & 
l’a condamné à avoir la tête tranchée en 
place de Greve, par Arrêt du 6 Mai 1766.
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" Le jugement a été exécuté le 9 dudit 

tnois , à cinq heures du foin
Il fut transféré la veille à dix heures dû 

foir , de la Baftille à la Conciergerie, pour 
y recevoir fon Arrêt j, il y aybit du .guet à 
tous les-côins des rues, à la porte du Palais , 
& un détachement d’infanterie à la porte 
des prifonSi

Il marqua beaucoup d’inquiétude lors­
qu’il fut arrivé, de ce quë le Major du. Châ- 
teau de la Baftille, quilavoit accompagné 
jufqu’à la Conciergerie, l’avoit quitté entre 
les deux guichets, fans lui parier .. p. ni. fans 
lui dire adieu. Il le témoigna par ces mots î 
Je fuisf..i On lui dit toutes; les chofes.nuî 
pouvoient le rafluren II paffa la nuit entre 
la crainte & l’efpérance; Il conta qu’il 
s’étoit trouvé à neuf batailles, j qu’il n’ayoit;' 
été battu qu’à une ,5 qu’il s’étoit fignalé, à 
celle de Fontenoy-au liège de Bcrgo-- 
zoom p&c. &c<

Fatigué d’avoir tant parlé ? .il fe jettà 
tout habillé fur un lit., ( où il dormit penw. 
dant près d’une heure. A Ion ré zeil il reprit

Tome Illi Ç 
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fes premières allarmes ; ôn lui proposa à 
huit heures de prendre quelque chofe; ; il 
£èn défendit'pour'he point charger fon ef- 
iomàc , afin Idë parler à fes Juges- avec plus 
de fang-froid. A midi on le conduifît dans 
la Chapelle. U frémit quand le Greffier lui 
dit qu’il1 falloir qu’il fe mît-à-genoux pour 
entendre lire fon Arrêt. Il héfîta d’abord 
mais- obéit. Il marqua plus d une fois de 
rîmpàtiehce pendant cette lefture, & fe 
leva & recula d’horreur , lorfqué -le Gref­
fier prononça l’article de fa condamnation. 
Mais qu ai-je donc fait, s’écria-t-il? L’Arrêt 
lu le Curé de Saint-Louis s’approcha pour 
lui donner les confolations de fon minif— 
tèfè. Eh ! Monfeur , laiffe^-moi ûiï moment 
'fèul, lui dit-il; & fut s’affeoir dans un coin 
de la Chapelle , en fe couvrant le front de 
fes deux mains, enfuite tirant ünë pointe 
de -fer de compas, cachée dans une des 
manches de fon habit, il s’en frappa le 
côté , un pouce au-défions du coeur. Ceux 
qui étoient préfens accoùrurënt, & lui ré*  
^nseiit lé bras levé pour redoubler.
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M. le Premier Président ayant été averti 

fur le champ , ordonna qu’on avançât 
l’heure de l’exécution -, mais au lieu du car- 
roffe de remife , accordé aux inftances dq 
la famille du criminel, il fut décidé qu elle 
fe feroit félon l’ufage ordinaire \ en confé- 
quence, le Bourreau s’empara de M. d.e 
Lally, qui fe répandit dans ce moment en 
imprécations. Le Greffier ayant fait de­
mander de nouveaux ordres à ce fujet, en 
repréfentant qu’outre le fcandale à craindre 
dans le paffage des rues, il pouvoit.arrivej 
qu’ayant voulu fe détruire ■ il ne s’étranglât 
avec fa langue , à l’inftar des negres; il fut 
décidé qu’on lui placero.it une efpece de 
mors dans la bouche , qui empêcheroit ce 
qu’on avoir à redouter des deux parts.

A quatre heures & demie , on mit au 
criminel cette efpèce de bâillon, qu’on eut 
bien de la peine à placer , à caufe de fes 
emportemens, & on le fit monter dans, un 
tombereau , avec lequel il a été conduit à 
la Greve , précédé de la charrette du 
/ - ' C z

placero.it
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Bourreau, & d’ùn détachement de Robe*  
courte.

, Arrivé au pied de l’échàfâud , oh lui à 
demandé s’il vouloit monter à la Ville ; il 
a marqué de l’impatience, & a regardé avec 
mépris de cecôté, & fixé fes regards fur le 
peuple ïnom'brable qui l’environndit. Il a 
foonté , avec foibleffe, l’échelle ; mais ar­
rivé fur l’échafaud, il' à montré une fer­
meté héroïque ; il s’eft mis à genoux & a 
parfaitement tendu le ;col -, mais le fils à 
’Samfdh l’a manqué y lui a enlevé lecrâne , 
fans1 Cependant l’avoir féparé de la tête. Son 
père l’a repouffé, s’eft emparé où damas ; 
& a , d’un leul coup , féparé la tête du 
corps.

Dans Un mémoire qui contient un abrégé 
de fa conduite militaire, depuis le premier 
Janvier 1757 jufqu’âu 16 Janvier 1761 , 
& par lequel il donne des éclairciffemens 
fur différent points , de la conduite qui à 

‘été tenue dans les malheurs arrivés dans 
l’Inde , M. de Lally expofe :

Que nous avions déjà perdu le Bengal
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lin an avant qu’il fût arrivé dans l’Inde : 

Que c’eft de la faute de M. Leyrit, Gou­
verneur de Pondichéry s’il, a- été obligé 
de lever le Siège de Madras ;

Que e?eft la-faute de ce Gouverneur & 
du Confeil de Pondichéry, fi les Anglois 
fe font.emparés. de cette, place , & enfuite 
de toute l’Inde ;

Que M» Daché s’eft laifle battre trois fois 
par les Angloispar fa faute que c’eft lui 
qui eft la caufe de la perte de l’Inde;

Que M.. Daché ne lui- a pas remis les 
fonds pendant les trois années que la Com« 
pagnie lui avoit envoyés pour payer fon 

. armée
Que'le Gouverneur.de. Pondichéry &-les 

Conseillers l’ont traverfé continuellement 
ppur faire échouer fes opérations-,. & qu’ils, 
avertiflbient l’ennemi.

Il prouve que , pendant trois ans, on ne 
lui a envoyé de France aucuns fecours, ni 
vaiïïeaux, ni hommes,-ni argent, ni vivres ;

Que l’argent que la Compagnie des Indes 
a envoyé dans l’Inde pendant ce tems, 

Gouverneur.de
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a pafle au profit du Gouverneur de Pondi­
chéry , des Confeillers & autres gens qui fe 
font tout approprié , & qui ont laifle fés 
troupes fans folde & fans vivres ; état bien 
différent de la conduite des Anglois qui 
ont envoyé des vaiffeaux, des troupes, & 
37 millions pour les payer & exécuter leurs 
entreprifes.

La fin du mémoire contient le Siège & 
la prife de Pondichéry.

Il tombe malade , pendant lé Siégé, d’un 
mal qui eft mortel dans l’Inde j il étoit 
alité.

Les derniers jours du Siège , -la Ville 8c 
la Garnifon mouroient de faim ; il étoit 
queftion de capituler avec l’Anglois.

M. de Lally vouloit traiter avec le Gé­
néral Anglois des troupes de terre qui fai— 
foit le fiége de la place ; le fieur Leyrit , 
Gouverneur, 8c le Conféil de Pondichéry, 
vouloient traiter avec F Amiral de la Flotte 
Angloife qui bloquoit la Ville ; fur cela , 
'contradictions, ordres refpeCtifs 8c députés 
de part 8c d’autre qui fe eontrecarroient j 
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enfin nulle capitulation ne fe faifoit y point 
de fignature ni d’ôtage., & les extrémités de 
la faim fe faifant fentir à outrance, le Gou­
verneur & le Confeil livrent aux Anglois 
.les portes de ta Ville le 14 Janvier 17614 
& ce que l’on ne croira jamais , c’ePc que 
ce malheureux événement arriva quatorze 
jours après que la Flotte Angloife eut effuyé 
un malheur terrible dans la rade de Pondi­
chéry ; car de onze vaiffeaux dont elle étoit 
.compofée , huit avoient péri entièrement 
par un ouragan affreux , arrivé le premier- 
Janvier de ladite année..

Le Gouvernement a voulu favoir quelle' 
étoit l’opinion des étrangers fur le jugement 
& l’exécution de M. de Lally.- Par diffé­
rons rapports qui ont été. faits à ce fujetil 
paroîtque ces étrangers ont vu. avec répu­
gnance l’ignominie avec laquelle M. de 
Lally a été conduit au fuppliee,.fur-tout les 
Anglois : le tombereau & le bâillon les ont 
affeélés. Ayant toujours regardé M. de Lally,,. 
d’après le cri public, comme convaincu de 
haute trahifon y ils auroient déliré que les

C 4 
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crimes qui l’en ont rendu coupable enflent 
été cités moins généralement dans le pro*  
poncé de l’Arrêt •' en les motivant, ainfî 
qu’on efl: d’ufage de le faire dans les Pays 
étrangers. Les Anglois ont fait fur-tout beau- 
coup de réflexions fur la longueur de la 
détention de M. de Lally & de fâ procé » 
dure, en comparant celles de l’Amiral 
Bing. On leur a obfèrvé que l’affaire de 
ces deux infortunés étoit différente ; en 
ce que celle de l’Amiral Bing étant toute 
militaire , il avoit été jugé par un Confeïl 
de Guerre qui efl: toujours fômmaire ; au 
lieu que celle du Général François en étoit 
une de forme , dont les détails immenfès & 
compliqués ont exigé indifpenfàblement le 
laps de tems qu’on y a mis.

Le traitement de fubfiftànce de M. de 
Lally à la Baftille ? étoit de 2,q livres par- 
jour.

Nota.-Les fleurs de Chaponay , de Ga- 
de ville, Pouilly, Allen,' de Fevre & Mea- 
gfler ? tous Officiers qui ont fer vi dans l’inde^
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ont été impliqués dans l’affaire de M. de 
Lally , & mis à la Baftille ; les deux pre­
miers ont été blâmés , & le troifieme ad- 
monêté le . 10 Mai 1766 ; les autres ont été 
mis en liberté pure & fimple.

La procédure qui a été faite dans cette 
affaire ne nous eft point tombée entre les 
mains, & nous avons quelque raifon de 
croire qu’elle a été fbuftraite & peut-être 
brûlée.

Pour donner maintenant une idée de la 
manière dont les Anglois confidérent la 
conduite de M. de Lally dans l’Inde, nous 
çiterons ce qui eft dit à ce fujet dans l’ou­
vrage intitulé : Affaires de l’Inde tom; 1 , 
page 29.

» Tous ceux qui fe rappellent la conclu-? 
» fion triomphante & glorieufe de cette 
» mémorable guerre de l’Inde , ont encore 
.» préfentes à.l’efprit.les campagnes roma- 
» nefques de Lally. Il perdit Mafulipatan 
» & les provinces feptentrionales en rap- 
» pellant Bufly de la Cour de Salabatjing, 
w & en nommant un Officier ffioins habile
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» pour lui fuccéder dans cette fituation cn^ 
.» tique. L’inveftiffement de Madras lut 

coûta beaucoup de tems, d’argent & ,de 
» fang , qu’il auroit pu mieux employer en 
» coopérant avec les alliés de la Compa- 
» gnie Françoife , - & en augmentant leur 
» crédit. Il affoiblit fon armée en envoyant 
» de gros détachemens à Seringham, & 
» permit aux Anglois , par la prife quils- 
» firent de Vandevask & de Corangoly , 

d’étendre leurs frontières jufqu’au midi
» du Palier.

» Ce ne font cependant pas-là les- caufes 
» qui ruinèrent les François dans l’Inde. II 
» n y a point de Pays au monde ou les 
* guerres foient auffi difpendieufes que dans 
» celui-ci. Les pertes des François , & les 
» avantages que nous retirâmes de la prife 
» de Chandernagor & de nos autres acqui- 
» fîtions importantes dans la riche pro- 
» vince du Bengale, leur firent abandonner 
»- l’Inde. C’eft fur les bords du Gange que 
» Clivefitréellejnentles conquête^ des côtes 
» de Coromandel & du Malabar.
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» Î1 eft poffible que Lally ne connût pas 

» bien le local : peut-être avoit-il trop 
» mauvaife opinion des Princes du Pays , 
» pour tirer parti de leur affiftance ; ce qui 
» eft certain , c’eft qu’il fut obligé d’agir 
» fur la côte fans efcadre, & quand il vou- 
» lut pénétrer dans l’intérieur du Pays, fes 
» alliés refufèrent de le ïeconder, & fes 
.» troupes fe mutinèrent faute de paye. 
» Malgré ces contre-tems, de dix batailles 
» qu’il avoit livrées, il n’en avoit perdu 
» qu’une, & on pouvoir bien lui permettre, 
» après avoir gagné neuf batailles & pris 
» dix places avec les mêmes troupes ? 
» de fe retirer devant des forces fupe— 
» rieures.

’» Mais Lally , comme plufieurs autres 
» grands hommes , ne dut fa ruine qu’à la 
» droitur e de fes Centime ns à fa hauteur & 
» à la rigueur de fa difcipline. Dès le mo— 
» ment qu’il débarqua à Pondicherry , il 
w témoigna la plus .grande horreur de la 
» vénalité qui régnoit autour de lui. Supe- 
» rieur aux vils artifices qui accompagnent
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» les pourfuites pécuniaires , il' regardoit 
» avec un mépris marqué ceux qui n’avoienè 
» point d’autre objet. Il avoit ordre de re- 
» chercher les caufes qui avoient appauvri 
» fa Patrie , & de punir les délinquans. Les 
» maux auxquels, il de voit remédier étoient 
» le péculat, la défobéiffance, la fourberie> 
» le pillage, la lâcheté & la mutinerie.

» Cette commiffion n’étoit certainement 
» pas populaire , & Lally fe trompa en 
» s’attendant à un accueil gracieux de la 
» part de ceux qui détefloient cette en- 
» quête, & quipenfoientquelle leur feroit 
» courir des rifques. Il apprit en peu de 
» tems à quoi doit s’attendre un homme qui 
» veut arracher au méchant les dépouilles 
» de fon iniquité : il fe forma auffitôt une 
» ligue pour empêcher qu’il n’accomplît les 
» fins de fa commiffion , & ceux qui au- 
» roiënt dû çoopérer avec lui pour le bien 
» du fervice, furent les premiers à le ha- 
» rafler de difficultés , parce qu’ils ne pou- 
» voient éviter leur ruine qu’en accomplif- 
» fant la fienne ».
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M. le Comte de Lally-Tolendal, fils de 

l'infortuné Commandant de l’Inde , ( 1 ) a

(1) M. de Tolendal eft fils naturel de M. de Lally, & 
«le Demoifelle Félicité Crafton , défignée fa mère dans 
Tafte de' baptême.

On remit à fa nourrice un billet, conçu en ces termes? 
’Lepere de cet enfant fe nomme Haut & Puijfant Seigneur. 
Thomas Arthur de Lally de Tolendal, &c. La mère De­
moifelle Félicité Çrafiôn ; l'enfant s'appellera Trophine 
Gérard dé Tolendal.

Le 13 Juin 177 a, M. de Lally-Tolendal a obtenu des 
•'Lettres patentes qui l’autorifent à prendre le nom de To­
lendal , comme iffu d’une famille noble d’Irlande. ( Toleri- 
jdal éït le nom d’une terre long-tems poffédée en Irlande 
par les ancêtres de fon pere ).

Dernièrement , lors de la convocation des Etats-*  
Généraux, M. le Comte de Lally-Tolendal à obtenu la 
charge du Bailliage d’Etampes ; & l?ôn remarque que ,' 
■dans fes Provifions, présentées & enregiftrées au Parle­
ment , il eft dit : Que le Roi lui accorde cette charge pour 
les fervices rendus à l’Etat, par feu fort père , & à caufe de 
fa piétéfiliale. Lorfque ces lettres furent préfentées, M. 
d’Epréménil, dont on çqnnoît l’ardeur contré la caufe dé­
fendue par M. de Tolendal, ne fe trouva poin£ au Parle­
ment. Lorfque M. de Lally-Tolendal a été Député aux 

’ Etats - Généraux, On a cru avoir trouvé en lui un des 
plus ardens défenfëurs de la liberté & des droits de laNa- 
tion. On a penfé que fi quelqu’un devoir exécrer le del- 
potifme & abliorer la faveur dès Cours , ç’étoit lui.

s’eft trompé. Dieu 1 que l’efpèce humaine eft fragile l 



Mémoires
évoqué à;différens Tribunaux le procès dé 
fon pere, pour tâcher de réhabiliter & juf- 
tifier fa mémoire fur l’accufation de haute 
trahifon & de concuffion , dont l’Arrêt du 
Parlement, prononcé contre lui, l’a dé­
claré convaincu. Ses réclamations ont été 
jufqu’à préfent fans fuccès : cependant bien 
des perfonnes s’accordent à dire que le 
Comte de Lally n’étoit ni un concuffion^ 
mire ni un traitre ; Voltaire , dans des 
fragmens qu’il a donnés fur l’Inde ; l’Abbé 
jRaynal, dans fon hiftoire philofophique, 
font de cet avis , & prétendent que ce Gé­
néral ne méritoit point de perdre' la tête ; 
l’accufation de haute trahifon ayant été re- 
connue abfolument fauffe , & la fécondé 
étant reliée fans preuves, c’eft donc une 
atrocité de plus à reprocher au defpotifme 
françois.

La piece qui fuit donnera quelques éclair- 
ciflemens au Public fur la fuite de cette 
affaire ; & comme elle ne peut que faire 
honneur à la piété filiale de M. de Tolendal, 
en juftifiànt la mémoire de fon pere, nous 
la joignons à. cet article.
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M. le Comte de Lally de Tolendal, le 

fieur Dufay de Solignac , Enfeigne des 
Vaiffeaux de S, M,t, & le fieur ô Donnel, 
•ci-devant Capitaine au Régiment de Lally 
fils, neveu & coufin du feu Comte de 
Lally,

Demandent révocation & l’attribution: 
au Parlement de Rouen de l’appel de la dame 
Comteffe de la Heuze, d’une Sentence duc 
■Châtelet de Paris du z6 Juillet 1777 , fi 
mieux n’aime Sa Majefté en:renvoyer lai 
connoiflance à fon Confeil privé.

Le 23 Mars- 1778 , le Confeil privé a 
caffé F Arrêt du Parlement de Paris du 6 
Mai 1766, qui avoit condamné à mort lé 
feu Comte de Lally, & a renvoyé la con—. 
noiffance du procès au Parlement de Rouen.

Par un Arrêtrendu par ce Tribunal le 21 
Décembre 1778 , le Coipte de Lally.dé- 
Tolendal a été nommé curateur à la mé­
moire de fon pere, & il eft obligé , dans: 
■cette qualité;,: de refter.à la fuite de cette 
Cour, pour fubir les interrogatoires & ré-*  
pondre. ..... . . •
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Cependant la dame Comteffe dé là 

Heuze veut lui enlever fon état de fils lé­
gitime du feu Conite de Lally ; & quoi­
qu’elle ait déjà échoué au Châtelet dans fa 
demande , elle veut, à ce qu’expofe le De­
mandeur , le forcer de plaider fur fon appel 
au Parlement de Paris, dans le moment où 
elle fait qu’il ne lui eft pas poflible de fe 
défendre , ptiifqu*  il eft retenu à Rouen.

Elle a. en effet obtenu l’audience qui eft 
indiquée au 15 du préfent mois.

Dans cette pofition, le Demandeur re­
préfente qu’il ne balanceroit pas à follici- 
tèr des bontés de Sa Majefté des Lettres 
d’Etat , s’il n’efpérôit pas de fa juftice 
qu’Elle voudra bien évoquer l’affaire Sê 
l’attribüef au Parlement de Rouen , où il 
eft actuellement retenu , & où la Comteffe 
de la Heuze demeurée
- Pour obtenir cette grade particulière j il 

fe fonde'fur ce que le procès qui doit dé*:  
cider de fon état, eft pendant en la Grand*  
Chambre du Parlement de Paris. qui a- 
rendu l’Arrêt qui avoit condamné fon pere

à
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à perdre la vie -, Arrêt qui a été exécuté 
avec une rigueur qui n’a pas d’exemple , & 
que le Confeil privé de S. M, s’eft déter­
miné à caffer.

Que pour.parvenir à obtenir cette caffa- 
tion , il eft fenlible qu’il a été obligé d’em­
ployer des moyens défagréables contre les 
Juges qui avoient condamné fon pere , & 
dont plulieurs exiftent encore ; que les 
ayant accules A erreur,, Àinjujlice Ac vae- 
naçés de prife à partie, il fe ver,toit, encore 
obligé de répéter ces mêmes expreffions ; 
&-qu?enfin pour le feryir des; paroles d’un 
Chancelier de France, cité devant un Tri- 
bunal .qu’il recufqit, Up Juges fonthommes 
comme les autres , & par conféquent fuiets à 
pajjion. Pour cerj.^e voudrait accepter pour 
Juges ,pf encontre:foe lui , ceux qui étoient 
prouvés avoir difpofitipn mauvaife } parce 
que foes . Juges. carere omni fufoi^
cione.

Il ajoute que fes propres Avocats ont 
déclaré & lui ont fait écrire qu’ils ne pour- 
rpient employer tous fes moyens&,qmil$ 

Tome IIP * D



ÇO Mémoires
tie pourroient lire ni produire plufîeurS 
pièces effentielles à fadéfenfe, parce qu elles 
font écrites & fignéespar fon pere,&quelles 

• contiennent des réclamations contre l’in- 
jufl'ce monflrueufe dont il étoit la victime, & 
contre la violation de toutes les loix , qu’il 
reprochoit à fes Juges.

Qu’en fuppofant même que fes Avocats 
éuffent le courage de lire ces pièces , ce 
courage lui feroit peut-être plus nuiïïble 
que leur foibleflè , enforte qu’il feroit dans 
la fâcheufe alternative ou d’enfevelir des 
titrés nécèïïaires à fa défenfe , ou d’aliéner 
& d’aigrir, par Peur levure, ■ ceux des 
Juges de fon pere qüife trouveroient les 
liens.

Si, dit-il, il y eut jamais ^importantes 
conlïdératiôns qui duffent déterminer une 
évocation, ce font celles dont il vient de 
faire 1 expofe, & elles font trop grandes pour 
ne pas mériter d’être accueillies favorable­
ment. 1 rt'- r'-'O.:'. .

On obfervera qu’il avoit formé là mêmè 
demande, &que par une déçifion de S, ;M. 
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prononcée for les Mémoires refpe&ifs des 
Parties le 22 Novembre 1777 , elle lui a 
été refufée.

Mais alors l’Atïêt du Parlement de Paris 
qui avoit condamné fon pere , n’étoit pas 
caffé ; il ne l’a été que le 23 Mars fuivant»

1762,11 Novembre»

Pierre. d^Ayrivier, âgé.de cinquante ans^ 
natif de Montpellier , ci-devant Agent de 
dtfférens Princes de .l’Empire î demeurant 
à Paris, , entré a la Baflille le 21 Nov'èm*  
bre i'j6i , fur un ordre du Ref contref— 
gné Phelypeaux , forti le 30 Janvier fui*  
vant en vertu d’un ordre du Roi ^expédié 
par le même Miniflre,

C-E particulier avoit dit dans' did'érens 
Cafés, qu’il étoit fîngulier qu’on eût fait 
M. B..., , Miniftre j dans le tems qu’on 
avoit exilé fa fœür , & Madame N.... , fa 
maîtreffe, ;

%25c3%25a2g%25c3%25a9.de
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Que Madame de J..'.., foeur de M. B..î;j 

avoir été exilée à fa terre ; que fon mari, 
qui était Gouverneur de la Baftille, l’y avoit 
conduite ; que Madame de Nu'.' avoir été 
auffi exilée , & que Madame de J.... &elle 
avoient reçu de l’argent, du moins à ce 
qu’on difoit, pour protéger M. de Lally & 
le tirer du mauvais pas où il étoit.

( Voye^ l’article de d’Aubared, i o Dé­
cembre 1762 ).

.1762 , 5 Décembre.

Richard Rouée , Vicaire de la Paroijfe de 
Groflay , âgé de trente-trois ans , natif de 
la Ville de Vire .en.Normandie , entré a la 
Baftille 9 fur un. ordre du Roi , contrefgné 
Phelypeaux, du 5 Décembre ij6z9 forti 
Le 6 Février fuivant , en vertu d’un ordre 
du Roi , expédié par le même Minifre.

Il avoir accufé fauffement le nommé . 
Langlet, Hermite, d’avoir mal parlé du 
Roi, & d’avoir dit que Damien étoit un 
martyr, ' -
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Pendant fa détention à la Baftille, il s’eft 

porté à attenter fur lui-même.
Il s’eft faigné -au bras gauche , d’abord 

avec une grofîe épingle, & enfuite avec le 
fourchetdn d’une fourchette ; mais le fang 
n’ayant pu couler , parce que l’ouverture 
étoit malfaite, il s’eft frappe'aùx parties 
avec une Fourchette , & s’eft, arraché le 
tefticule droit qu’il a Jette dans lé foffe de 
la Baftille , par la fenêtre de fa chambre.

Il a dit que c’étôit le défefpoir de n’avoir 
pas dit la vérité quand oh l’a interrogé, qui 
•l’a porté/à exercer cette violence fur luir- 
•même. -

Lorfqu’il a été parfaitement guéri de fes 
bleflures il a été mis en liberté/,, après 
néanmoins qu’il a eu fait fa foumiflion de 
fe retirer dans l’Evêché de Bayeux , fon 
Diocèfè.
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1762,10 Décembre.

Gidllatune-Claude d’Aubared ; Chevalier 
de l’Ordre Royal & Militaire de Saint-*-  
Louis , Colonel d’Infanterie ,. ci - devant 
Lieutenant de Roi de Belfort, entre à la 
Baflille le to Décembre lyôz^furun ordre 
du Roi , contrefgné V'aely^e.-à.\x^ , forti 
le 20 Mars rjGj , en vertu d’un ordre con- 
trefgné du même Minifre.

J L avoit dit-, chez Madame de Montche- 
vrel, en fa préfence , & celles de M. Barbot 
& de l’Abbé Chagnet, que M. de Lally 
avoit dortnê 50 mille écus à Madame la 
Vicomtefle de , pour l’engager à lui 
être favorable & rendre fon affaire moins 
mauvaife auprès du Miniftre.

Et comme cette Dame & ces Meilleurs 
n’eurent pas l’air de croire ce qu’il difoit, 
il ajouta qu’il étoit en état de dire à quelle 
heure , en quel lieu & en quelle monnoie 
cette fomme avoit été reçue par Madame 
de '• '.
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Il a déclaré qu’il avoit entendu tenir ces 

propos, & qu’il ne les avoit répétés que. 
par zèle pour les perfonnes qui y étoient, 
intéreffées.; que s’il avoit cru leur déplaire % 
il fe ferôit bien donné de garde d’en par­
ler , & qu’il ignoroit abfolument quels, 
étoient Ceux qui y avoient donné cours..

1763 , Janvier.

Anne-Jofeph Pe ILH o N , âgé de trente- 
• quatre ans , natif.de Paris, Tréforier 
■ Général des Bâtimens du Roi 3 mis à læ

Baftille , [iir un ordre du Rot en 1763. , 
. au mois de Janvier.,

La meredu fîeur Peilhon ayant, porté dès 
plaintes à M*  le Marquis, de Marigny ,• fur 
lamauvaife geftion de fon fils dans les fonc­
tions de fa charge de Tréforier des Bâti- 
mens du Roi y 8c M„ de Marigny ayant re­
connu que le fieur Peilhon étoit à décou­
vert d’environ 300,000 livres fur différent

D 4

natif.de
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exercices depuis 17^4, dont les comptes 
n’a voient, pu 'être arrêtés, il en rendit 
compte au Roi, qui ordonna que ce Tré- 
forier fût mis à la Baftille.

Mais la dame Pe-ilhqn ayant préfenté à 
M. de Marigny un état certifié de la fitua- 
tion de- fon fils , par rapport à fa caiffe des 
Bâtimens du Roi, & ayant démontré que 
les deniers de Sa Majefté étoient en fûreté, 
attendu que la charge du fieur Peilhon étoit 
de 400 mille livres, & que d’ailleurs il 
avoir du bien, il obtint foiï.élargiffement 
de la Baftille , pour-être transféré au Cou­
vent de Chambrefontaine , près Dommar- 
tin ; mais avant l’exécution des ordres pour 
fa liberté, fa mere eut la per million de le 
faire transférer chez M. le Lieutenant- 
Civil j pour lui faire nommer un .Confeil, 
afin d’arrêter à l’avenir fes diflipations.
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1'763 y 20 Février.

'Etienne. Bourdon , dit Meran ville , 
âgé de quaiante-un ans , Maître Tailleur 
à Paris, mis 'à la Bafiille fur un ordre du

■ Roi , du 20 Février 1J63 s contréfignê. 
Phelypeaux.; forti le 23 Mars fuivantf 
fur un ordre expédié par M. Phelypeaux, 
pour être transféré au Fort—ll'Ey'éqUe a où 
il eft. forti avec un exil de à lieües de' 
Paris , enfuite rappelle M18 Juin 1'764*

G E particulier s’étoit fait, par fes talens 
dans fon métier, de très-bonnes pratiques ;

. mais fa mauvaife conduite & fa paflionpôur 
le jeu l’ayant fait manquer trois fois en 
très-peu de temps , il fut forcé d’abandons,, 
ner fon état.

Il devint l’intendant des menus plaifirs 
* dè'M. le Duc de Mazarin, qui travailloib 

à.la ruine de fa, fortune , par la conduite 
qu’il,tendit depuis quelques ; années, & .il . 
ne vécut plus que. du produit qu’il rçtiroit
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des mauvaifés affaires qu’il. failbit faire à 
ce Seigneur.

Merânville-, qui était lié avec des Cour­
tiers de prêts , pxocuro.it au Duc de Maza­
rin d'es marchandifes pour faire de l’argent, 
ou de l’argent en efpèces, lorqu’il en avoir 
befoin, fur des lettres-de-change , billets à 
ordre, promeffes d’honneur par écrit, ôcc^ 

. Les différons billets faits par M.,le Duc de 
Mazarin montoient à la fomme de 2.8000a 
livres.

Il n’avoit reçu pour valeur de la plus 
grande partie de cette fomme que peu d’ar­
gent comptant, mais beaucoup, de mauvais 
effets & des. marchandifes de plulieurs. 
efpecesqûi avoient tourné à fa perte. Mes 
ranville fut arrêté & conduit à la Baftille,. 
pour lui faire déclarer toutes les affaires 
qu’il avoit fait faire à M. de Mazarin. .;

11 indiqua la nommée Seillade , femme 
Montigny, & le, nommé le Brun, tous deux 
Prêteurs fur gages , qui avoient fripponné 
M. de, Mazarin dans différens prêts d’ar*  
gent qu’ils lui avoient faits.

pxocuro.it
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Ils furent , arrêtés l’un & l’autre: la pre­

mière fut conduite au Grand- Châtelet, & 
le Brun au Fort-l’Evêque.

Ce dernier étoit un des plus infîgnes 
Ufuriers qu’il y eût à Paris.- quand il étoit 
parvenu à engager des jeunes gens à faire 
avec lui les marchés les plus.onéreux, il 
obtenoit contr’eux des Sentences par corps, 
& accompagnoit lui-même les Huiffiers 
qu’il avoit chargés de les mettre à exé­
cution. '

Lorfqu’on eut obtenu de ces deux Ufu­
riers les éclairciffemens qui pouvoiènt in- 
téreffer l’arrangement des affaires- de;M. le 
Duc de Mazarin , on les. mit en liberté • 
"mais de crainte qu’ils ne continuaffent leurs 
fripponneries s’ils reftoient à Paris, Me- 
rânville fut exilé à cinquante lieues ‘de 
Paris, le Brun à trente lieues, & la Seillade 
transférée à l’Hôpital.

Nota. M. de Mazatîn entreüfenoit la de— 
moilell? Allard, Dànfeufe à l’Opéra , & 
Mer.anville étoit chargé du foin du ménagé
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que ce Seigneur tendit chez cette fille. 
On fit perquifition chez elle, pour y,faifir 
tous les papiers, qui fer oient relatifs aux 
affaires de M, de Mazarin.

1764 5 8 Janvier.

François Sant-.Angelo } âgé de près de 
quarante—fx ans 9fe difant natif dé Rome 
& Gentilhomme Romain, demeurant a 
Paris 9 mis à laBajlille le 8 Janvier 1364, 
transféré à Vlncennes le 18 Mai fuivant^.

, enfuite exilé à Iffoire».

Le. Comte Saint-Ange ou Sant-Angelo 
excitoit l’attention du Gouvernement par 
une dévotion excefîive qui le portoit à 
communier journellement.

Il vivoït fort retiré avec fa femme, fon. 
fils, le Comte d’Apremont de la Motte, 
fon ami, & deux Eccléfiafiiques j dont l’un 
étoit Précepteur de fon fils , & l’autre 
frété de fa femme.
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Il difoit qu’il étoit à Paris pour de grands 

deffeins, mais que fon heure n’étoit par­
venue ; qu’il youloit avoir une attention 
particulière fur l’affaire des Jéfuites, & qu’il 
eomptoit aller à Rome inceffamment? Il 
ajoutait qu’il avoit un tableau repréfentant- 
une Vierge qui faifoit des miracles , & lui 
annonçoit les évenetnens défagréables. o

Ces propos '& fa conduite'myfférieufe 
firent préfumer qu’il pouvoir avoir des re­
lations avec la Cour de Rome, d’autant 
qu’il recevoir chez lui des Jéfuites. En con­
séquence , lui & le Comte d’Apremont fu­
rent arrêtés, d’ordre du Roi, & conduits à- 
la Baffille.

Le Comte- Saint-Ange & nié les proposf 
qu’on lui imputait: il eft convenu feule*  
ment d’avoir reçudes Jéfuites chez lui, mais 
il a protefté n’avoir eu aucune correfpon- 
dance avec ceux de Rome avoir ~dïf 
feulement que le tableau qu’il avoit de la 
Sainte-Vierge, étoit la copie de celui qui 
faifoit des miracles aux environs de Rome.

Comme il s’étoit dit Gentilhomme Ro­
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main, né'fe connoiffant point de parens à 
Rome, mais y ayant des amis, dont il 
donna les noms., on écrivit, à M. d’Aube- 
terre à ,1’effet de vérifier les déclarations 
du Comte Saint- Ange -, & par la jréponfe 
de cet Ambaffadéur , il : paroît que ledit 
Comte n’étoit pas plus connu à Rome que; 
ceux qu’il, avoit dit y connoître.
z II fut transféré à Vincennes le 18 Mai 
1764 ; mais comme fon affaire ne paroif- 
foit pas cependant exiger une plus longue, 
détention 5 que fa fanté dépériffoit chaque 
jour, & que ce prifonnier caufoit inutile-; 
ment de la dépenfe au Roi, il fut exilé à 
Iffoire le 17 Juin fuivant, & rappellé le 9 
OHobre 1765 ,r avec défenfe de venir à 
Paris. - ■■

Malgré la révocation de fon .exilil a 
encore refté à Iffoire jufqu’au .6 Novembre; 
1769, & il e.lt venu, enfuitc fe loger à Saint- 
Cloud, où il a'vécu,-avec toute fa famille, 
.dans la dévotion la plus grande, de-là au 
Gros- Caillou • en Mai. 1770, & enfin à 
Paris , toujours dans des endroits retirés*
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îl a vécu on ne fait comment, néan­

moins toujours en faifant des dupes & des 
dettes. Il avoit pris le nom de Juftinia'nij 
avoit paru à la Cour, & y avoit été pré- 
fenté , ainfi que fon fils.
t Ce Prince - Juftiniani ayant obtenu dtt 
fervice pour fon fils -, préfenta un mémoire, 
à l’effet de faire inférer dans le brevet qui 
devoit lui être expédié le titre de coufîn du ' 
Roi ,-dont les Juftiniani, Princes de Chio, 
ont toujours joui. Il remit à cet effet à MI 
le Duc de la Vrilliere uhe copie de fa gé­
néalogie : ce Miniftre l’adreffa au fieur le 
Noir-,'alors Lieutenant-Général de Police, 
en lui marquant- de charger de cette Véri- 
fication M. Cherin, Généalogifte.

Après la plus exacte vérification, il 
parut confiant que ces perfonnages ne pour­
voient être reconnus Princes Juftiniani de 
Chio par l’infuffifance des pièces, par eux 
produites ; en conféquence-, -le Roi leur fit 
défendre de paroître à la Cour, & de porter 
dàns fon Royaume aucune marque des ior*  
dres dont ils fe décoroient. Ils quittèrent la
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France pour paffer én Allemagne , où tous 
les Princes , dirent-ils , leur offroient du 
fervice. ,

Il eft bon d’obferver que , par des rap­
ports particuliers, il paroît que le Comte 
Saint - Ange , fe difant- Prince Juftiniani, 
étoit fils d’un nommé Douceur, né à Pui£-> 
ieau en Gâtinois , & marié à la nommée 
Juteau , fille de l’Organifte du lieu.

11 avoit été élevé par un parent de fofi 
pere ,, qui avoit été Prieur à. Château- 
Thiery ,& qui n’avoit rien épargné pour 
fon éducation; ., J ; • î - ■ r

Il fit la cQnnpifiànce -de là dame veuve 
Dufauffoir, parente de M. de la Baune , dônt 
il avoit gagné l’amitié, & qui lui donna d’an­
ciens titres de/la famille; des Princes Jufti- 
niani de l’Ifie de Chio -, que fon mari lui 
avoit laifles ; il s’eft enté dès-lors. fur cette 
branche , & a fabriqué une généalogie qu’il 
a fait imprimer*. . ; hmo ne ; toiinb

, Dès■ xe. moment, il, fê ■? logea -, à l’Hôtel 
d’Hollande , rue Saint-André , prit des do- 
meftiques & un équipagequ’il n’a jamais 

payé.
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payé. Il pafla à Rome &. devînt à Paris, 
jouant l’exceffive dévotion. Il y époufa une 
Irlandoife:, dont le Comte d’Apremont de­
vint amoureux : ce qui le détermina à four-? 
nir au ton d’opulence que le Prince Jufti- 
niani avoit pris & qui lui fervit à faire des 
dupes.

1764, 21 Décembre.

Jean-François HE R on , âgé de trente-neuf 
ans , Ingénieur-Géographe, natif de Caën, 
demeurant à Chaillot , fut mis à la Baf- 
tdle, fur un ordre du Roi du zi Décembre 
.17B4 > expédié par M. le Duc de Choifeul. 
IlJortit le 14 Avril fuivant, fur un ordre 
expédié par le même Minijlre , pour être 
transféré à Bicétre , où il ne dev'oit refier 
quefix mois ; mais fa tête s’étant dérangée , 
on ne crut pas devoir le rendre à la fociété. 
Il n obtint fa liberté de Bicétre que le z8 
Décembre ij83 ffon efprit étant probable­
ment alors dans une affette fiable G foli.de.

IL entretenoit des correfpondances cri­

minelles avec la Ruffie y la Pruflè , le 
Tome IIL E

foli.de
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Dannemarck , la Hollande , l’Efpagne & 

' la Hongrie.
• Il eft convenu de fes torts y & a réduit 

fa défenfe à demander grâce, & à dire 
que c’étoit la mifere qui l’avoit déterminé 
à des démarches auffi imprudentes.

De toutes les correfpondances qu’il avoit 
•eues, celle avec la Prufle étoit la plus cri­
minelle.

Deux mois après la publication ■ de la 
paix à Paris en Juin 1763 , preffé par la 
mïferé & l’indigence., il écrivit au Roi de 
Prufle j & lui propofa quatorze plans de la 
•guerre fbuterrairie de feu M. Belidor ,• In­
génieur.
, , Pour cacher cette correfpondance, Héron 
chargea de fa lettre un particulier qui alloit 
à Londres, afin de faire paflèr cette lettre 
à’Berlin; ■

' Le Roi de Prufle , pour cofinoître qui 
«toit le fieur Héron, fes facultés, fes talens, 
■& fi 1acquisition d’un pareil homme pour— 
toit lui être-utile-,- envoya à Paris le fieur 
•Cenfeau, Agent de S. M. Pruflienne , qui
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alla voir à Chaillot le fiéur Héron, lequel; 
lui montra les quatorze plans de la guerre 
fouterraine, qu’il vouloir vendre cinquante 
louis d’or.

Le fleur Genfeau , de retour en PrufTe 
rendit compte au Roi de fa çpmtniffion , 
& écrivit au fleur Héron qu’il n’auroit que 
quarante louis de fes plans. Mais il lui- 
manda , par une fécondé lettré, qu’on.lui 
en donneroit cinquante, pourvu qu’il dé-;, 
bauchât du fervice de France le fleur Tôü- 
bert, de Dieppe ^ ou le fleur de Soleyrol 
de Vèrdun, Officiers au Corps Royal des 
Mineurs ; vraifemblablement afin que l’un5 
ou l’autre conduifît les opérations nécef- 
faires pour l’intelligence & l’üfàge defditS- 
plans.

En conféquence , Héron écrivit à ces 
Officiers pour les débaucher & paffer avec - 
eux en Pruffe.

La correfpondance du fleur Héron à 
Vienne avoit pour objet une bourfe per­
pétuelle du commerce en Hongrie, & dont 
ledit fleur Héron devoir être Ingénieur en

E 2
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chef y pour la conftruétion des Ponts * 
Ports , &c. & cette entreprife n’a point eu 
lieu , parce que les Entrepreneurs man- 
quoientde bonne foi.

La correfpondance que le fieur Héron a 
eue en Hollande , étoit, fuivant lui, pour 
des bas de Hambourg, dont il vouloit faire 
l’emplette, & pour fe tranlporter à' Amf- 
terdam, & vendre fes plans à des Géogra­
phes qui les auraient fait graver.

Sa correfpondance avec l’Ambaffadeur 
d’Efpagne n’a été que pour fournir le plan 
de Gibraltar, & envoyer à l’ingénieur en 
chef de Malaga le Traité de la Guerre fou- 
térraine, dont le fieur Decret, Secrétaire 
Ingénieur de feu M. Belidor , n’a point 
voulu fe deffaifîr.

Le fieur Héron qui luttoit toujours contre 
la milere qui l’accabloit, avoit envoyé le 
développement d’un afiiit de canon dans 
toutes fes parties, au Roi de Dannemarck, 
qui lui fit donner cent rixdalers , valant 
quatre cens livres , argent de France , 
lefquelles lui furent payées à Paris par le
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fleur Schreiber, Minière de l’Ambaffadeur 
de Dannemarck.

Héron avoit fait connoifiance à Paris des 
Princes Alexandre, Nicolas & Wolodimer 
Dolgourouzki , auxquels il a montré les' 
mathématiques ; & il avoit été en liaifon 
avec le Prince Wolodimer , après fon re— 
tour enRuflie ; & ce qu’il y avoit de plus 
criminel dans ledit fleur Héron , c’eft. qu’il 
avoit continué cette correfpondance ,• après 
la rupture de la Ruflie.en 1761 avec l’im­
pératrice Reine de Hongrie , dont l’alliance- 
a été fi défaftreufe pour la France.

Le fleur. Decret, Secrétaire Ingénieur de 
feu M. Belidor, & fa .femme & les demoi- 
felles Leftiboudois , fœurs , ont été mis à 
la Baftille , fur le foupçon de complicité 
avec le fleur Héron.

Le fleur Decret étoit foupçoilné. d’avoir 
enlevé du cabinet de M. Belidor les pa­
piers les plus précieux fur le génie, après 
la mort de cet Ingénieur ; d’avoir donné les 
plans de la guerre fouterraine au fleur 
Héron , & d’avoir fait avec lui le complot 
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de quitter la France & d’aller fervir le Roi 
de Prude.

Decrèt a nié avoir formé ce projet , & 
avoir donné les plans de la guerre fouter- 
faine ; mais il a dit que le fleur Héron , à 
qui il avoit donné'plufleurs defdits plans à 
copier pendant que Vivôit M. Belidor, en 
avoit fait des doubles pour lui & qu’il né 
les lui avoit pas communiqués pour en faire 
im mauvais ufagé.

Il a été reconnu que les demoifelles Le'f- 
tiboudois n’avoient eu aucune part aux 
manœuvres du fleur Héron , & qu’elles lui 
avoient même confeillé d’y renoncer.

Le fleur Héron écrivit une lettre fans date 
adreffée au fleur Berthault, Traiteur, pour 
être remife au fleur Charbonnier : cette 
lettre eft d’un homme qui craint d’être con­
damné à mort.

L’Auteur charge le Sr Charbonnier d’aller à 
Verfaillés implorer le Lêcôu'rsdé M. de Ber- 
mondet, neveu de M. le Duc de la Vau- 
guyon & l’engager à obtenir que M. le Duc 
de Berry le réclame comme fon Ingénieur,-
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■ H dit jè fuis perdu, & fi votre fe cours 

n’agit, vous ne me reverrez jamais..... Je 
vous prie de me fauver. la vie.... Vous direz 
à M. de. Bermondet, que M.' Heron' eft à 
laBaftille.... que l’indigence oùils’eft trouvé 
lui a fait écrire au Roi de Prude pour lui 
propofer des plans que M. le Duc de Choi- 
feul avoit refufés.... que le Roi de Pruffe a 
envoyé au bout de onze mois un homme 
qui les a vus & neles'apas pris..... qu’en- 
fuite cet homme lui a écrit & lui a dit d’aller 
trouver à : Verdun le fieur. Soleyrol.. . .
que M. le . Duc de la Vauguyon engagé 
M. le Duc de Berry à fejetter aux pieds du 
Roi qu’il dife que c’eft l’indigence 
où il s’eft: trouvé, qui lui avfait, faire cette 
fottife.....qu’il n*y  ait que M. de Bermondet
& fon cher oncle qui le.fâchent, de peur 
du Ducde.Ghoifeul qui eft un homme, cruel 
&j^Weut me faire périr..... Lundi on fera, 
je crois , mon procès , & une fois livré au 
Parlement ou à la Juftice , je ferois con­
damné à perdre la vie ; mais je faurai .la 
p.erdreb“aùparâyant ,, fi-je. ciigv.puis^obiçnir

E 4 '
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ma grâce. Ces .malheureuses demoifelles , 
jè crains fort pour elles. Si la.chofe manque^ 
adieu pour la vie.'..;, ma vie ne tient qu’à 
ce fil....  Si vous favçz que ma grâce foit
obtenue,, vous viendrez lundi au foir fur 
les 8 ou 9 heures. J’écouterai du côté où 
font les Invalides, dé la porte Saint-Antoine. 
Vous crierez alléluia cinq ou fix fois , ou 
un fifHet..,. S’il n’eli pas poffible de l’obte­
nir /vous crierez par quatre à cinq fois j 
adieu Flibuftier,, & deux ou trois, jours 
après,.vous irez amon enterrement à:Saint- 
Paul. : . ,
.■ Si je n’ai point ma grâce , vous direz à 
M. Decret : coxhez-voiis promptement que 
l’on dife que Vous étés retourné dânSi. votre 
Paysan .q.M e-r. , Ifinp

Je vous prie d’écrire dans ces termes à 
M. Ge'OrgesCleyrmann, Négociant àFranc*  
fortifut-le-Mein...' V-,

•Monfieur;, ç cem-i

■■ ■ Jé vous donne âÿis de ne^pltës -faire paJTef
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’fUitëlines. lettres pour Paris , dit fujetde ce que 
yous faveri Il ejl mort, tout efl dit, If vous 
favet^ qui en. ejl la caufe.

Tout le refte de la lettre n’eft que du ver­
biage ; mais par-tout il infifte pour ''qu’on 
lui fauve l’a vie , & il demande que fa 
peine foit commuée en une prifon. Il in­
dique M. le Prince, de Condé , : M. le 
Prince de. Soubife , M. le Comte de Cler-, 
rniont*  M. de. Montlezun , M« Je Vidame 
de Vafle, &c. Il prie que l’on engage toutes 
ces perfonnes à : demander fa grâce an 
Roi.

Cette lettre eft du fleur Héron il efpé-*  
roit apparemment trouver un moyen pour 
la faire parvenir à fa deftination, mais;elle. 
fut interceptée.-' , *

Auffitôt. après fa fortie de Bicêtre ,; le 
fleur Héron réclama une malle.,, qui conte— 
noit une quantité confidérable. de plans, de 
projets & autres papiers relatifs à l’attaqué 
& à la défenfè des places ; mais il na pas. 
été poffible de lui rendre ces .papiers t. le
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Commiftaire Chenon les ayant fait bruïeÿ- 
à la Baftille,, lors du pilon de l’année 17 8 3 , 
parce qu’ils étoient prefque tous pourris & 
dune odeur infefte.

•>,' ' Obfervation.

Remarquons bien que dans les détails 
concernant le fieur Héron, fon plus grand 
crime étoit d’avoir entretenu une corref-î. 
pondance avec un Prince Rufle , aprèsla.' 
rupture de la Ruflie avec l’impératrice 
Reine d’Hongrie. Les intérêts de l’Autriche- 
étoient plus chers au Minîftere, & fur-tout 
à M. de Choifeul, que ceux de la France 
même. Que de François..facrifiés à cette 
Maifon d’Autriche depuis le Traité de 17 5-61. 
que de Miniftres qui hii ont été'dévpués ! £ 
~ Remarquons en outre que, par la fin du 
détail que l’on vient de lire, il paroît que 
l’on fàifoit tous les ans l’opération du pilon: 
à la Baftille afin dé difféminer dans la ma-r 
tiere univerfelle Jes preuves écritèseou ime 
primées des horreurs qui s’y commettoieiiti: 
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mais la prife de la Baflille a été comme le 
grand jour du jugement dernier , où tous 
les atomes des corps doivent fe réunir aux 
corps qu’ils ont compofés. Ce que nous 
avons recueilli des reftes.du pilon fuffit pour 
acenfer les tyrans & attirer fur eux la ven­
geance du ciel & de la terre.'

1765 , 13 Janvier. ■

Le nommé. Hugo N et aété mis à la Baf- 
tille , fur un ordre du Roi du 13 Janvier 
ip6é> , expédié par M. le Duc de Praflin. 
Il en ejlforti le 11 Mai ip6j , en vertu 
d’un ordre du Roi , expédié par lé meme 
Miniflre, -,

Ce particulier qui avoit été Valet-de- 
chambre de la demoifelle Déon , ci-devant 
Miniflre du Roi à Londres ,-& qui y reitoit 
contre les ordres de SaMajefté, continuoit 
de fervir fecrettement ladite demoifelle 
Déon 5 en entretenant impunément fa 
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correspondance de Londres à Paris, & de 
Paris à Londres , au moyen de la plaque 
de Courier de Cabinet dont il fe fer voit abu­
sivement , & faifoit en même tems un com­
merce de contrebande de Londres à Paris.

Il n’a pas été poffible de favoir de lui la 
.demeure de la demo'ifelle Déon 5 il a dit 
l’ignorer abfolument , & quelques questions 
qui lui aient été-faites, même des menaces, 
on n a rien pu tirer de lui.

Il fut arrêté à Calais & conduit tout de 
fuite.à la. Bafiille.

Hugonet àvoit été Courier de Cabinet 
pendant le tems que M. le < Duc de Niver- 
nois étoit Ambaffadeur à Londres.

Le fieur Drouet, qui a été pendant 8 ans 
Secrétaire de confiance de M. le Maréchal 
Duc de Brpglie, & de M. le Comte de 
Broglie, a été mis à la Bafiille relativement 
à l’affaire du fieur Hugonet.

Il paroît que le fieur Drouet étoit inno­
cent ; car l’examen qui a été fait de fes pa­
piers , n’a rien produit à fa charge, & là,, 
détention n’a duré que peu de jours.»
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H a été arrêté fur une lettre de M. le 

Duc de Praflin, du 13 Janvier 1765,àM. 
de Sartine, par laquelle ce-Miniftre marque 
à ce Magiftrat, que l’intention du Roi eft 
de faire arrêter for le champ , & conduire 
à la Baftille au fecret le fieur Drouet, & 
que M. le Comte de Saint-Florentin lui 
dira les raifons qui ont déterminé S. M. à 
faire arrêter ledit fieur Drouet.

Le fieur Ogormànn., Officier Irlandois, 
& beau-frere de la demoifelle Déon , qui 
s’étoit rendu de Paris à Londres pour les 
affaires de fabelle-fœur, devoit à fonretour 
d’Angleterre en France , être obfervé de 
très-près pour cbnnoitre fos allurés & fes 
liaifons.
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1765 , 15 Janvier.

Etienne de Làllieux , âgé de trente-trois 
ans , natif de Failvi en Haynault } ci- 
devant Officier au fervic&de France , & 
depuis Lieutenant Colonel' au fervice de 
Dannemarck., mis a la B affilie., fur un 
ordre du Koi , contrejigné Phelypeaux , 
du tfJanvier ij65 ffiorti  fur un autre ordre 
du ip Février fuivant, expédié'par le même 
Miniffie , pour être transféré ait Châtelet. 
Il fut arrêté par ordre du Roi , & conduit 
à la B affilie pour avoir donné en nantiffie- 
ment à un Frippier de qui il louait & ache­
tait des habits , un faux Billet figné le Dite 
de Prafliri, <$*  qui donnait, ordre a M. de 
la Borde , Banquier de la Cdur3 de payer 
au porteur la fomme^de 2.4.00 livres pour 
affaires étrangères : ce prétendu billet était 
daté de Fle.rfailles, du 2.5 Décembre

Comme' on le foupçonnoit avec raifon 
d’avoir contrefait la fîgnature de M. le
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Duc de Praflin , il étoit'nécefîaire de faire 
un exemple féyere de ce crime de faux, 
d’autant plus repréhenfible. qu’il avoit ofé 
contrefaire la fignature d’un Secrétaire 
d’Etat. ' .

En conféquence , Lallieux fut transféré 
au Châtelet où M. le Lieutenant-Criminel 
lui fit fon procès : la pluralité des Juges 
fut d’avis de fuivre les conclufions du 
Rapporteur, tendantes à peine de mort 
contre ledit Lallieux ; mais M. Léonard , 
l’un des Juges, les ramena à fon avis qui 
étoit de prononcer une queftion prépara­
toire , les' preuves réfervées ; & de lè 
renvoyer à MM. de la Tournelle pour 
décider de fon fort : en conféquence il 
fut transféré à la Conciergerie.

MM. du Parlement jugèrent ledit Lallieux 
à un plus ample informé d’un an, & garder 
prifon pendant ce temps-là ; mais il fut 
ajouté à là marge du regiftre par M. le 
Procureur-Général que cê prifonnier, dans 
le cas où il n’y auroit pas de nouvelles 
preuves tendantes à mort, feroit renfermé . 
à~ Bicêtre,
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Lalliéux ayant appris.cette décifiôn & 

voyant l’expiration du plus ample informé 
très-prochaine, fe fit écrouer par fes créan­
ciers à la Conciergerie , afin de n’être 
pas transféré à Bicêtre. Il y refia à-peu-? 
près deux ans ; mais M. le Procureur- 
Général ayant reconnu l’artifice, du pri- 
fonnier, le fit transférer par un Huiffier 
du Parlement à Bicêtre^

En 1771-, -il écrivit à M. de Montey­
nard, pour demander fa liberté, ayant, 
difoit-il, à révéler' des chofes ttès-interef- 
fautes pour le fer vice du Roi.

Comme avant d’être arrêté, il fe don— 
noit des airs d’inportance, fe difant em­
ployé par le Miniftère, pour des affaires 
très-délicates & très-fecretes ( ce qui étoit 
faux ) on crut que les chofes intéreffantes 
qu’il avoit à révéler , étoient des menfon— 
ges ; & on eut d’autant plus lieu de le penfer 
àinfî , que ce prifonriier avoit toujours 
tâché d’avoir, même à Bicêtre, des cor- 
refpondances avec des prifonniers de même 
aloi que lui qui s’étoient adreffés à M. de

, Sartine
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Sartines pour donner de pareils avis dont 
la futilité avoit été reconnue»

. C’étoit un ïlratagême ufédont Lallieux 
vouloir fe fervir , comme d’un dernier 
effort pour fe procurer la liberté ou pour 
apporter quelque adoùciffement à fon 
fort»

Le nommé Penel -, fon Domeftique ; 
fut auffi' mis à la Baftille, parce qu’on 
préfumoit qu’il pourrait être compris dans 
le procès intenté’contre’ fon Maître-.

Il fut transféré de la Baftille au Fort*  
l’Evêque où il fiibit interrogatoire ; mais 
M.1 le Lieutenant-Criminel , n’ayant point 
trouvé dé Charges contre lui j le fit mettrè 
en liberté»
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1765,21 Mars,

jLe jieùr Camille-Conjlant de Mercourt 
'Ecuyer^ âgé defoix ante-huit ans •environ 3 
natif de Befançon ,’fut mis à la B al tille 3 
•en vertu d’un ordre du. Roi dit zi Mars 
iy65, contrefignéVhQiy^eaxix. Il en fortit 
le 14 Juillet iy66 , en vertu d’un ordre du 
Roi 3 contrefigné Phelyppeaux, pour être 
.transféré ait Donjon de Vincennes!9 où il 

' ffl mort 3 le.zt Décembre tyy5t, d’une hy~ 
dropifeg dont il étoit attaqué depuis trois 
ou quatre ans.

C’est bai qui s’eff accufé lui-même de 
fon crime ou du crime qu’il avoit, deffein 
de commettre.

Dans une lettre fans date, qu’il a écrite 
à M. le Cardinal de Gevres,- il avoue que 
le fanatifme avoit formé dans fon cœur 
l’exécrable deffein d’immoler à fa rage 
l’oint du Seigneur ; & que la crainte de
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n’avoir pas, dans pareille circonftance , 
la force qu’il avoit euè pour repoufler cette 
idée, lui'faifoir defîrer une étroite prifon 
qui ne lui laiffât aucune facilité d’exécu­
tion. Cette lettre ayant été confiée par 
M. le Cardinal, à M. de Sartine, le fieur 
Mercourt fut arrêté & conduit à la Baflille ; 
là, il a.. fait dans un grand mémoire & 
une lettre au Magiflrat le détail de fa 
vie.

Après avoir fait de bonnes études, il 
vint à Paris , où il entra au Noviciat 
chez les.Petits-Peres de la place des Vic­
toires; mais, au bout d’onze mois , ayant 
apperçu une jolie fille dans lEglife , il 
demanda fes. habits au Pere, Maître des 
Novices, & alla, joindre la fille qui le 
congédia peu de jours après, parce qu’il 
n’ayoit plus: d’argent.

Il prit la réfutation de s’en retourner 
chez fon pere. Mais, avant de fortir de 
Paris , il -vola cinquante-deux louis à fort 
beau-frere ,& partit enfuite pour fe rendre' 
àBefançon, oùM. l’Archevêque, qui étoit 
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un Grammont, lui donna la tonfure & un 
bénéfice Ample de 600 livres.

Dans ce même-temps, il fit la connoif- 
france de la fille d’un Apothicaire de Be- 
-fançon,. qu’il e-ngrofîa ; ce qui, avec la 
pourfuite du vol des cinquante-deux louis, 
qui étoit venu à la connoifiance de la fa­
mille, lui fit prendre le parti d’abandonner 
le bénéfices.

Il s’engagea dans le Régiment de" Limo*  
fin , vint en Bourgogne dans une Terre 
du ' Marquis de Bifîy, frère du Cardinal» 
ïl /faifoit fa cour au Marquis & mangeoit 
chez lui».

Il devint bon ami de la Maîtrefle de 
M. de Bifîy, qui avoit aufii pour amant 
le fleur de Volmerànge , Lieutenant de 
Cavalerie, dans le Régiment de Bretagne, 
quoique cet Officier fut batard de M» 
de Bifîy $ en forté que Volmerànge, piqué 
d’avoir Mercourt, pour rival, lui cher­
cha querelle, & ils fe battirent à l’épée 
& au piftolet. Volmerànge fut blefîe dan- 
gereufement.
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Quelque temps après, Mercourt étant 

revenu à Paris , il perdit fon argent a 
l’hôtel de Gevres& ne Tachant plus, du­
quel bois faire flèche ,., il. vendit pour' 
dix-huit louis les, -effets qu’un ?Traitèur- 
avoit ■ dépofès: chezrlui? t ■ ce Traiteur le*-  
pourfuivitau Criminel& il a été quatre? 
années en prifon pour ce délit y âûbout 
de té temps , .il; à "trouvé le fécret,. lut. 
troifleme , rde s’évader de la prifonL

Il fe réfugia chez Madame la/Marquifé 
de Beaùfrémont:,; oh il a. reflé caché- un. 
mois, &- où. il reçut’de l’argent pour fe 
rendrè à Séez-Tur-Saône , chez: l’Àbbé 
de Béaufremont;.

Et là-, il fut réfolu de fe débàraffer dè- 
Mercourt & de lui faire pafler le Rhin 
en l’envoyant en Pruffe. On lui donna 
pour .cela une lettre de recommandation: 
au Général Valbourg, qui le Et Soldat 
dîans le Régiment de Gromchant, quinze 
jours après, Caporalj & dans les autres 
quinze jours bas-Officier, & ad bout d® 
trois mois il fut fait Lieutenant. :

F j
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Comme il parloit mal l’Allemand , 

un Officier de la Nation fe moquoit de 
lui fur certains mots qu’il difoit mal , fur 
quoi Mercourt alla le trouver & lui dit r 
je parle très-mal l’Allemand, mais je me 
bats, bien en François.. Ils; fe: battirent,. &. 
Mercourt lui donna un coup d’épée qui 
le cou,cha fur le carreau.

A quelque temps de-là, Mercourt fe 
fit une affaire , pour plaire au Roi de 
Pruffe, pere du feü Roi, qui aimoit à avoir 
de. grands.'hommes dans fon Régiment des. 
Gardes,; il enleva à l’aide de quelques^ 
uns .de fes.amis, dans les Etats du Roi de 
Pologne, un homme de fix pieds & demi, ' 
dont le Roi de Pruffe étoit curieux & 
l’amena à Berlin.

Le Roi de Pruffe le fit Confèiller de 
Guerre ,. .& il prêta. ..ferment en cette, 
qualité. _•

Son induftrie le fit entrer dans la: con*  
fiance de Madame Marchai ,. niece. du; 
Chancelier. La Dame, devint greffe r &, 
ils partirent çn poffe pour la France, .dans ;
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î’efpérance de faire agréer un mariage: 
laDemoifelle eft enlevée en chemin , & 
ramenée en Pruffe dans le temps que Mer- 
court étoit allé dans un Villàge, pour 

•chercher des - chevaux & continuer la
route.

Dans l’étonnement" extrême où iL fut 
de voir Madame Marchai enlevée par les 
Emiffaires qui les Envoient, il prit le 
parti de fe rendre à Avignon, fous là pro­
tection du Vice-Légat,. où il fë. trouva 
parfaitement en fureté.
. Enfuite , il fe retira à Vifan , chez le 
Conful & fe maria à une Demoifelle que 
M. le Comte de la Tour-Gouvernet lui 
fit connoître. Il perdit fon époufè dans 
ce tems il fit la; connoiflance de M. le 
Normant, mari de Madame de Pompa*  
dour, par le moyën de M. le Comte de 
Bachis; il; obtint un. emploi, dans les Fer­
mes, de 8000 livres de rente ; le perdit ,. 
& donna dans la dévotion.

F è
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__-, 1765.

Affaire de la Louisiane.

Philippe DE MaRI&^Y J&E MAN DEVILLE*  
Lieutenant dans les groupes d'infanterie, 
à la Louijiàne mis à la Bafldle le JQ> 
Avril ipGb*forti  le 2.4 Maifuivant».

Le fieur de Màndëville & les fleurs Gron< 
del & de Rocheblave , avoient répandu 
dans le Public- des Mémoires contre''le 
Gouvernement de la Louifiane, dans lef-.' 
quels ils fe' plaignoient de la tyrannie de 
M. de Kerlérec, ci-devant Gouverneur de 
cette Province.

M. de Kerlerec s*adfefïa  au Miniftere, 
& ces trois Officiers furent arrêtés. & con-*  
duits àla Baftille , d’où, ils; font fortis après' 
avoir fait leur foumiffion de ne point faire 
imprimer ni débiter aucun Mémoire , fans-1 
avoir auparavant une per^flffîôn particulier 
re de M. lé Duc de Choifeul.

Ces trdis Officiers fervoientàla Louifiane
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fous les ordres de M. de Kerlerec , qui les 
avoitrenvoyés enFrance, fous prétexte d’in*  
fubordination. Le fleur le Boffu, Capitaine 
dans les Troupes de la Louifiane, fut aufli 
arrêté & mis à la Baftille le 2 r Avril 1768, 
pour avoir lancé dans un ouvrage , intitulé : 
Nouveaux Noyages aux Indes occidentales f 
des traits fatyriques contre la réputation & 
la geftion de M. de Kerlerec.

Il paraît que M. le B.oflù avoit ptéfenté 
un placet à M. lé Duc de Praflin, pour le 
prier’d’accepter la dédicace de fon Ou­
vrage, & que le Miniftre avoit refufé, pour 
des raifons dites au fleur le Boffu de vive" 
voix par M. Beudet,. qui lui avoit obfervé 
qu’il ne falloit pas qu’il fît imprimer cet 
Ouvrage fans, en avoir rendu un compte 
détaillé au Miniftre;

M. Dupont, Lieutenant Particulier du 
Châtelet, étoit chargé de l’examen de l’af- 
faire qui exiftoit entre M. de Kerlerec & les 
flevrsLde Mandeville , Grondel, le Boffu, 
& autres, & ces Officiers avoient eu en­
vie, avant le jugement, de prévenir le
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Public contre M. de Kerlerec, prétendant 
en avoir reçu de mauvais traitemens. <>

lïri’aété rendu-aücun jugement authen­
tique dans cette, affaire mais M- Dupqnt 
en ayant fait le rapport , le réfultat de la- 
délibération du Confeil fut que la probité 
& le zèle de M, de Kerlerec étoient égale­
ment fans reproches, mais que fon gou­
vernement avoit. été tyrannique,, & qu’il 
avoit appefanti une main de fer fur les Of­
ficiers y que les faits qu’il avoit. articulés, 
dans fa correfpondance contre M. de Ro- 
çhemore , Commiffaire Ordonnateur , n’é- 
toient pas fuffifamment juftifiés:, & qu’il ne. 
devoit attendre aucune grâce nirécompenfe. 
de la part du Roi.
* M. de Kerlerec aété exilé à trente lieues? 

de Paris & de la Cour au mois d’Avril 
1769 ilparoît qu’il a obtenu fon rappel,. 
car on voit qu’il eft . mort à Paris le 8 Sep­
tembre 1770. lia été enterré dans l’églife 
de Sàint-Euftache.

Tous les papiers qui avoient été. faills 
entre les mains des fîeurs dé Mandeville
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Grondel ,’Rocheblave, le Bôffu, âinfi que 
ceux concernant la1 LouifianeG& les pro- 
cédùresrelatives à l’affaire entre M. de Ker- 
lerec & fes accufateurs , ont été fouftraits 
& anéantis. Il ne refte que le mémoire, 
dans lequel on trouve des détails affez cu­
rieux fur le Gouvernement de la Louifianc 
dans ce temps-là ; détails qui font, connoître 
combien les Gouverneurs de Provinces ou 
des Colonies imitoient le defpotifme de 
la Cour. La vérité des,faits relatifs à M. de 
Kerlerec , font dans le mémoire que peut- 
être nous imprimerons à la fin de ce Re­
cueil.

. 1764,, 6.1 .Qftobre-,

François & Jacques Ferrier , freres,, Hor­
logers } mis à la Ba fille le 6 Octobre ijFF, 
& forets le 18 Décembre de la même année.

I/aîné des ; Ferrieraprès; avoir été -établi, 

plufieurs années; à Paris, quitta cette Ville 
jgour fe rendre à Hambourg , où il fit la
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connoiffance duRéfident du Roi de Danne- 
marck, qui l’engagea à aller à Copenha­
gue. Il paffa plufîeurs années dans cette 
Ville, y fit un commerce d’horlogerie très- 
confidérable, & y attira, plufîeurs Ouvriers 
de toutes les Nations,, qui s’y établirent? 
avantageufemerît.Mais Ferrier ayant eu 
une altercation avec un Confeiller au- Bu­
reau royal du Commerce, quitta la capitale , 
du Dannemarckpour fe rendre à Stockhol- 
me, où il établit la même Manufa&ure qu’à 
Copenhague. Lespromeffes que la Cour de1 
Suede lui fit n’ayant? pas été remplies fui--’ 
vant fes defirs , il. s’introduifit auprès diS 
Miniftre de Ruffie à Stockholm , auquel il 
communiqua un plan pour l’établiffement 
de différentes Manufacturés fort- avanta- 
geufes à Saint-Pétersbourg : ce Miniftre. 
envoya les plans du fieur Ferrier à fa Cour,. 
& reçut, peu de temps après, l’ordre d’en­
gager ce dernier à paffer en Ruffie , où;, 
l’impératrice lui féroit tous les. avantages 
qu’il pourrait délirer. Il s’y rendit en effet, 
& exécuta promptement les établiffemensû
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^qu’il avoit propofés : il fit venir pat fes 
correfpondàns d’habiles ouvriers de France, 
d’Angleterre, d’Allemagne, de Genève,&c. 
Quelques temps après il reçut l’ordre de 
l’impératrice pour paffer en France, & y 
Faire des emplettes de toutes fortes de ma­
tières , & autres marchandifes relatives à 
de nouvelles entreprifes , & en même- 
temps d’engager d’habiles Artiftes Méca­
niciens & de bons ouvriers dé différens mé­
tiers , mariés ou non mariés, à paffer en 
Ruffie, auxquels l’impératrice promettoit 
des avantages confidérables. Cette Souve­
raine affûta au fleur Ferrier qu’il trouveront 
à Ton arrivée à Paris une fomme de 40 
mille livres que le Prince Galitzin , fon 
Miniftre Plénipotentiaire, lui remettroit. 
Le. fleur Ferrier partit dans cette confiance 
& fe rendit à Paris ; où fes premiers foins 
furent de remplir les commiffions dont il 
etoit chargé, & d’engager différens Artiftes, 
tels que Bijoutiers, Diamantaires, Orfèvres, 
Graveurs , Horlogers & Fourbiffeurs,zpour 
paffer en Ruffie, leur offrant de payer leur;
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route ou de les emmener avec lui, & dè- 
les défrayer pendant tout le Voyage*  En- 
fuite il fut voir le Prince Galitzin , afin de 
toucher les 40 mille livres que la Cour de 
Ruffie lui avoit deftinées pour l’objet rap­
porté ci-deffus. Ce Miniftre lui répondit 
qu’il ri’avoit point reçu d’ordre à ce fujet: 
lefieur Ferrier, furpris d’apprendre cette 
nouvelle, & craignant qu’on ne le jouât, 
prit la réfolution d’abandonner toute entre- 
prife pour la Cour de Ruffie & de n’y plus 
retourner. Ayant écrit cependant à Saint-, 
Petersbourg pour fe plaindre qu’on ne 
remplifîbit en aucune façon les engagemens 
qu’on avoit contrariés avec lui, & qu’il 
alloit tout abandonner , l’impératrice 
fur cette nouvelle, lui fit envoyer deux 
lettres de change , avec promeffe de lui. 
faire tenir dans peu le reliant dès fommes 
dont on étoit convenu avec lui.; en forte 
que Ferrier fatisfàit du nouvelarrangemerit,. 
partit pour Genève, afin d’y engager des 
gens de toute Nation & de différens mé­
tiers-. Il revint enfume à Paris, d’où il partit
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quelque temps après avec fon frere & des- 
ouvriers de. tous genres, pour fe rendre à 
Rouen } &c de-là s’embarquer pour la 
Ruffie. Comme on obfervoit avec foin les 
démarches du iïeur Ferrier , on envoya 
deux Infpeéteurs de Police fur fon paffage 
à Saint-Germain-en-Laye & au Port de 
Marly pour l’arrêter, ainfï que les ouvriers 
qu’il emmenoit avec lui. On étoit perfuade 
que cet exemple feroit un bon effet & dé- 
goûterdit les Embaucheurs & leurs émif- 
faires de fe mêler de pareilles manœuvres ; 
& nos ouvriers de fe prêter à l’avenir à leurs 
proportions.

Ces émigrans furent arrêtés au Port de 
Marly le 22 Septembre 1765 , au nom­
bre de huit Génevois & d’un Parifien, &? 
enfuite conduits dans différentes prifons ; 
d’où ils ont été mis en liberté le 6 Octobre 
fuivant, à l’exception des deux freres Fer­
rie r , qui ont été transférés au Château de la' 
Baftille,

Plufieurs autres particuliers ont été mis; 
çndifferens temps, à la Baftille., pour avoir
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été employés à contribuer à l’émigration 
des Sujets du Roi b tant pour les Manqfac-*  
tures ou Colonies étrangères , que pour le 
fervice militaire*

1765 , 15 Oftobre»

Jedrt d’Àbbadïé , âgé de Zÿ ans , ci-devant 
Préjident à. Mortier au Parlement de Pau^ 
mis à la Baflillefur un ordre du Roi du 
l5 Octobre ij6b, forti le zb du même 
moisf

iVI. d’Abbaclie ■, & pluueurs Cônfeillers dttj 
Parlement de Pau, avoient donné la dé» 
million de leur charge , à l’occafion des 
affaires préfentes.

On le foupçonnoit d’être venu à Parisÿ1 
OÙ il a été arrêté avec le fleur d’Etchegorry, 
Procureur audit Parlement de Pau, fon 
homme de confiance , pour y intriguer St 
s’oppofer à la remife des pièces néceffaires 
pour procéder à la liquidation des Offices 
dé ceux qui s’étoient démis, remife qui 

. avoit
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avoit été ordonnée par UtfArrêt du Confeiî, 
ïîgnifié le fy Août à chacun dé ceux qui 
a voient donné leur démiffion.

M. d’Abbadie a eu ordre , en fortant de 
la Baftille, de fe retirer dans fes terres en 
Béarn , & dë remettre"; fans aucune ré-*  
ferve ni proteftation , tous les titres & piè­
ces néceffaires povu la liquidation' de- fa 
charge. ‘‘O'r-- Hovo 
' Le fleur d’Etchegorry a été exilé à Pau.

? ïy6r$ 2ô'Octobre.'- ’fôvb fi 
■ ■. '• ■■■ ' '' tft -Umb

Leffeur DieudÉ de S:Àiy_pyf,AZARE\^ 
, Officier bleu dans la Marine , fans brevet? 

âgé, de 23 a.nsô arrivant. de Cayetme - au 
; mois dé'Août i jGb? a été arrêté} de dordre 

du Rot, le 8 Octobre filtrant, & conduit 
à La citadelle du Port-Louis ? d’où il a 
été transféré , le zj Novembre? à. la B affilié, 
par la Maréchaujfée de Quijnper», t 

ÏL étoit accufé d’avoir' ténu ütl propos 
’abominable contre le JftàP, &? même -'contre 

Tome III, Q
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. la Divinité dans, un fouperfait à l’Hôtel 

du Nantes > enr préfence
de cinq convives., & d’avoir renouvellé ce 
propos affreux .à, la Comédie du même lieu 
avec un de fes. yoiffns. ; ..... r

-Ces déclarations^reçues.,contre Dieudé 
dépofent que dans l’auberge, ,1e jour du 
fouper dont eft fait; mention, ■ cet homme 
avoit parlé de la mauvaife adminiftration 
du Miniftere & du peu de récompenfe que 
les Officiers dévoient en attendre.

Qu’étant venu ênluite apparier du Roi, 
il avoit dit tquêzfilion l’affuroit qu’en pen­
dant le bon Dieu il pût parvenir à faire 

«fôüffrir 'a Sa Majefté -lès t ourmens que Da- 
■ miens 4 voit foufferts , il pendroit le bon 
'Dieu -,que fon épée étoit trop noble , & 
qu’il1 en étoit indigne , en préfentant le 

^d'putèàî?dontil feUfervéit à'-'tâbie.1.
Il a ' protefté dans fes interrogatoires 

' contre le propos abominable qu’on lui im- 
putoit fùr la perfonne du Roi, & à foutenu 

£(<H^'^mavJoi^to.ujpurs’été fidele fujet ; mais 
. il eft convenu qu’ayant été- queftionné fur
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&dmmiftration du Gouveriien^eiit de la, 
Cayenne, il avoit répondu, que-M. Turgot 
étoit un J. F. ; qu’on étoit mécontent de 
fon adminiftration. ; qu’il avoir perféquté: F 
outrance M. de Ghanvalon. Il a'ajouté- qu,e 
n M. le Duc dé Choiîeul ne.luj acqqrdoife, 
pas un brevet de Lieutenant de Frégate; le 
dépit le porteroit à fe faire Saletin & à aller 
en courfe contre les Vaiffea^xFrançois.

Que s’il avoit prononcé le nom du Roi 
au fouper , il avoit pu dire que M; Turgoft 
méritôit que-lé Roi'lui fît fouffrit -tous leg 
maux qu avoit’ fouffert Damieris-, polit lui 
faire éxpier ceux quFavbitfaïtWüft&raux 
habitans de Cayenne ; & qti’éh parlant de 
fon épée qui étoit trop noble , c’étoit de 
s’ên fervir contre le Chevairët’Turg'dt , dui 
n’étoit- digne que d’unè volée dé cdüps de 
bâton. ■- . . . - ... . i .> - .
,r H a eu fa liberté de laBaftille le 27 Juin.. 
J;77y , mais :il,y;eft .rentré le 3 Juillet fui-^ 
Wt, fur. une lettre .de M. .d,e Surfines • 
n’ayant pas d’aj-gept,pour- fe rendre à Bref!,- 
où il lui étoit ordonné de fe retirer. L’ordre

G 2
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en forme pour fa rentrée à la Baftille & 
pour fa fortiey a été envoyé le 10 Juillet 
1773, & il eft parti le lundi fuivant par le 
carrofle de j Rennes pour fe rendre à fon 
exil à Bfêft , ayant rèç'u de M. de Sartines 
396 livres pour faire fa route»

. 1765, 1 j Novembre.

Le jieur Rapjn, né dans le. pays de Vaud en 
Suijfe f .âgé jde 4.5 à'5o ans, Colonel au 

; feryiçe du Roi< de JPrujfe,.fut mis à la
Bafllllefur.'un ordre, du Roi du i5 No­
vembre ij.65 ,. transféré, le 13 Novembre 
ij6j , à Nincennes , ou, il ejl mort le 8 

• Janvier iJJ?- i- d’une hydropife, accom­
pagnée., de trois ulcères gangréneux,

IL avoit été, pendant la guerre de 1756,' 
eh correfpondance fù.ivie avec diftérens 
efpi'ons que lés ennemis avoient dans le 
pays dé Liège. Sa conduite avoir tellement 
fixé l’attention du MârétdîàLde Soubize , 
que ce Général n’a voit pas mis de bornes
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au prix qu’il auroit donné pour s’en affûter. 
On l’avôit arrêté & mis en prifon à Vezel, 
mais il eut l’adreffe de s’évader la veille 
qu’il devoit être puni. Depuis la. paix , il 
avoit établi fur nos frontières des émiffaires, 
auxquels il donnoit commiffion de débau-?' 
cher nos Soldats & de les faire délerter.

Il étoit trop connu en France pour qu’il 
osât s’y montrer, .& néanmoins les ma— 
nœuvres qu’il faifoit étaient trop dange- 
reufes pour qu’on rie tentât p as de s’empa­
rer de fa perfonne : on lui tendit des piè­
ges pour l’attirer hors du territoire de 
Liège où il étoit, & l’on s’y prit fi bien , 
qu’il fut arrêté à Paris au moment où il s’y, 
attendoit le moins/

Il fut enterré , le lendemain de fa mort, 
dans le jardin du donjon de Vincennes, 
fans aucune cérémonie, comme étant de 
la Religion Proteftante', qu’il n’avôit point 
abdiquée.

Dans différens entretiens qu’il avoit eus 
à la Baftille avec les fleurs Formani & 
Buhot , ceux-là même'1 qui lui avoient tendu,

G 3
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des pièges pour le faire prendre : il ac- 
cufa un Gentilhomme, nommé le Cheva­
lier de Criquebeuf, fils d’un Confeiller 
au Parlement de Rouen , d’avoir fait le 
projet de foulever la Bretagne , & de s’être- 
tranfporté à Berlin & à Londres dans l’in­
tention de communiquer ce projet. M. de 
la Michaudiere, Intendant de Rouen, à qui 
va s’adrefia pour prendre des informations 
fur le Chevalier de Criquebeuf, répondit 
que cette famille étoit honnête , & qu’on 
n’avoit aucun indice du projet attribué au 
Chevalier de Criquebeuf.
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.. /1765 ,3.0 Décembre.

Affaire du nommé Rainville , P rote de 
Jorry , Imprimeur ; & du nommé Milet, 
Prote de Moreau , Imprimeur : tous doux 
conduits à la Bafflle les 29 & 30 Dé­
cembre iy65 , fur un ordre du Roi en­
voyé par de Saint-Florentin i le pre-, 
mier, pour avoir imprimé les Lettres de 
refcifîon du fieur Laporte, ( qui feront _ 
imprimées ci-après} ; & le fécond , pour 
avoir imprimé lin Mémoire contre, la 
Marquife de'Langheac, concubine du Mi-” 

t nijlre Saint-Florentin.
Sur le compte qui eii fut rendu.au" 

Miniftre , il expédier des ordres contré 
Rainville & eïïfuite cstnT^ Miiet. Ces deux*  
Protes d’imprimerie convenoient d’avoir 

. imprimé les deux Ouvrages chez leurs 
Imprimeurs & à leur infu.

Le Commis, du Miniflte prétendoit que 
1 l’imprimeur devoit demander que fon Prote

G 4
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allât aux Galeres,fans quoi il étoit fuppofé 
de connivence avec lui (i);

C’étoient M. Dubois, Avocat au Parle­
ment , & M. Allonneau, Procureur au 
Pârlemeùt qui ayoient donné lesmanuf- 
crits aux Imprimeurs , pour les imprimer.

Le premier manufcrit étoient des lettres 
dé refçifîon que le fleur de la Porte avoit 
obtenues du Roi contre la Marquife de 
Langeac. Le fécond manufcrit étoit un 
Mémoire qui démontroit clairement les 
manoeuvres de ladite damequi goaver- 
nôit lê Miniftre à fon gré.

Piovoit, valet de chambre du fleur de 
la Porte, fut arrêté comme ayant parti­
cipé à fes démarches, & parce qu’on 
erpyoit qu’il pourront donner des éclaircif- 

"fcmens à ce fujet.

(t) IL n’étoit pas poffible alors de faire connaître les 
turpitudes des Nliniftres & de leurs concubines : c’étoit 
un crime digne des Galères; mais lès Protés d’imprimerie 
font aujourd’hui fort à leur aife fur çet article.
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Rapport fait au Comte de Saint-Florentin j 
fur cette affaire} par un de fes Commis.

Ayant été informé qu’un fieur de la 
Porte, ci-devant Receveur des Contribu­
tions dans la derniere guerre , & des re- ' 
venus des/ Pays conquis en Allemagne, 
qui efl: détenu prifonnier par fes créanciers 
au Fort-l’Evêque, avoit fait imprimer, par 
affeftation & fans permiflion , une grande - 
quantité d’exemplaires contenant des let­
tres de refcifion (i) , dans le defléin de 
les répandre dans le public, j’ai envoyé 
le Commiflaire Chenon , accompagné dy. 
fieur d’Hemery,, dans la chambre de ce. 
prifonnier au Fort-l’E%êque , pour y faire 
perquifition & les faifir,

(i) Le Miniftre étoit bien plaçant ! Il vouloit qu’on lui 
demandât permiflion pour faire imprimer des Lettres de 
refcifion contre fa Maîtrefle ; Lettrés qui prouvoierit les 
turpitudes de cette femme & fes manoeuvres avec tous 
fes protégés pour en tirer de l’argent. Quel fiecle ! quel 
Gouvernement que celui où des femmes, fans pudeur , 
difpofoient de toutes les placés & dp tous les emplois ! .
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La perquifition a été faite, & il'ne s’eft 

rien trouvé ; mais le fieur Guinct, homme 
d’affaires du fieur de la Porte, s’étant 
trouvé préfent, le Commiffaire & le fieur 
d’Hemery ont été "chez lui, & avec lui, 
dans fa chambre garnie, à l’hôtel de 
Gramont, rue Saint-Germain-l’Auxerrois,' 
où il a été fait, en fa préfence , pérquifi- 
tion defdits imprimés, dont il s’eft trouvé 
199 exemplaires qui ont été faifis, & dont 

Je Commiffaire a dreffé procès-verbal de 
l’ordre du Roi.

Pour autorifér ces deux perquifitions, 
M. le Comte de Saint-Florentin eft fupplié 
de faire expédier un ordre en faveur de la 
date du 7 Oélobre 176^5 , adreffé au fieur 
Chenon, Commiffaire au Châtelet / qui 
lui enjoigne de fe tranfporter avec le fieur 
d’Hemery en ces deux endroits, à l’effet 
que deffus.

Ohfervation.

Il eft bon d’obfcrver ici que le fieur 
Chenon, qui ne connoiffoit que le bon 
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plaiSir des Ministres & -de leurs Commis, 
avoit fait la perquisition fans en avoir 
l’ordre du Roi ;■ , qu’il avoit cependant 
dreSTé ïbn- procès verbal fous la défigna? 
tion de l’ordre du Ro i, & que'le Commis 
du Minière demanda enfuite üû ordre en 
faveur de la date du j Octobre } c’eSt-à-diré 
un ordre antidaté , afin-de fauver la nul­
lité de la perquifition & du procès-verbal. 
Ces petites geriFillefles-là ne coûtoienf 
rien fous l’ancien régime du Gouverne­
ment.

Suivent les lettres de refcifîon du fieur 
de la Porte contre la dame de Langheac , 
qui font très-curieufes, & qui nous donnent 
la clef dé toutes les manoeuvres dè ces 
dames favorites des Ministres.
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3® Décembre 176 J. '''.'-

Louis, par la grâce de Dieu, Roi de 

France & de Navarre : A nos âmes & féaux 
Confeillers en nos Confeils, les gèns te- 
nans les Requêtes du Palais à Paris : Salut. 
De la Partie de notre amé Louis-Aptoine 
de la Porte , -Ecuyer,, demeurant ordinai­
rement à Paris, place dés Vi&oires, ac­
tuellement détenu ès priions du Fort-l’Evê- 
que : Nous a été expofé , que.fes malheurs 
ont pour caufe fon zele pour le bien de 
notre fervice dans la derniere Guerre, pen­
dant laquelle il a été chargé de la Recette 
générale des contributions & de l’admi- 
niiiration des revenus, des Pays conquis en 
Allemagne : Que des circonfiances malheu- 
reufes, fuite de fon zele pour notre fer- 
vice , l’ayant mis dans le cas de folliciter 
un fauf-conduit, il lui auroit été dit que 
le moyen le plus fur pour l’obtenir étoit 
de s’adrefîer à la darne de Langheac 5 qu’il
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fe ferpjt adieffé en effet à elle, & qu’elle 
lui auroit effe&ivement fait remettre, par 
le Chevalier d’Arcq, un fauf—conduit 
moyennant une fomme de' 40,000 liv. ; 
que dans ce. temps , les fleurs Montbruel 
&*Ferrand , qui follicitoient des Lettres 
Patente^ pour avoir le privilège d’épurer 
& filtrer les eaux de la Seine au Port-à- 
Lahglois , engagerentl’Expofant à faire les 
démarches nécefîaires pour le fuçcès de 
leur projet ; que, fous la prpmefîp qu’ils 
lui firent de l’intéreffer pour un tiers dans 
cette cntfeprife, il recourut encore, par 
l’entremife du Chevalier d’Arcq, à la 
dame de Langheac , qui' promit tout fon 
crédit pour l’obtention des Lettres Patentes, 
moyennant une fomme de cinquante-fept 
mille livres, pour laquelle l’Expofant leur 
donna fesbillets au Porteur : favoir, trente- 
trois mille liv. à ladite dame de Langheac, 
& vingt-quatre mille livres au Chevalier 
d’Arcq : que l’Expofant ayant été arrêté à 
l’expiration des trois mois portés - par le 
fauf-conduit, ladite dame de Langheac , 
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infttuite .qu’il âvoit" nombre de-billets- au, 
porteur fur la place, en retira pour envi­
ron quatre-vingt-dix mille- livres , qui ne 
fui ont coûté que vingt à-vingt-cinq mille 
livres ; que le montant des billets retirés, 
& ceux donnés.pour le privilège des Eaux 
filtrées , formoient enfemble un total de1 
cent quarante-fix mille fept cent foixante- 
quatre livres ; pour laquelle fomme ladite 
dame de Langheac exigea de l’Expôfant 
un acle par lequel' il fe reconnoifîbit fon 
débiteur de ladite, fomme, & dans lequel 
il leroit flipulé i°. que ladite fomme. pro- 
venoit de deux objets ; favoir, 1-2.0,000 1. 
prêtées en. 1760,. par ladite dame à l’Ex- 
ppfant, pour le prix de l’acqùifition de 
fa charge d’intendant des Maifon,,& Fi­
nances de Madame la Dauphine, & vingt- 
fix mille fept cents foixante-quatre livres 
pareillement prêtées par ladite dame à 
l’Expôfant. 2°. Que. ladite charge n’étant, 
par fa nature , fufçeptible d’aucune fuite 
par hypotheque, privilège ou, brevet, de 
retenue, ladite, dame aypit été. obligée de
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fe contenter des billets de l’Expofant, 
lefquels-,à défaut de paiement à leur 
échéance, avoient été renouvellés. 30. Que 
lèfdits billets etoient reliés es mains dé 
ladite dame j pour ne férvir que d une 
même.chofe avec l’acle, & être, rendus 
à. l’Expofant, à mefure & jufqu’à conçut 
renées de paiement.. 4°. Que l’Expofant 
s’pbligeroit de payer ladûe femme de cerit 
quarante-fix mille fep^cent- foixante-quatre 
livres dans trois mois dudit - afte. Q. Que 
l’Expofant confondrait à être forcé dé 
vendre fa charge, à défaut de paiement 
de ladite femme , dans ledit terme de trois 
mois ; & enfin qu’il remettrait fa démiffion 
entre'les mains de ladite dame de'Lan- 
gheac < laquelle cependant n en pourroit 
faire ufage que foute dudit paiement r qù’à 
ces conditiQns., ladite dame de Langhcac 
promit! à l’Expofant d’emplbyer tout fon 
prédit pour lui; confervèr ladite charge, & 
(éndre inutiles les entreprifés1' que l’on fe­
rait pour larbuifetèr,'&-peuf -Iuï obtenir:, 
de la part, des Fermiers--Généraux-, la ïe- 
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mife de partie des fommes qu’illeur doit; 
qu’elle promit aufli de lui prêter jufqu’à 
concurrence d’une fomme de 60,000 liv. 
pour l’aider à finir avec les Fermiers Géné­
raux; & enfin de faire ufage de tout fon 
crédit pour lui faire recouvrer fa liberté*  
Que l’Expofant fentit combien lés condi-' 
fions qu’on exigeoit de lui étoient dures ; 
mais que l’efpoirxle conferver fa charge, 
de terminer avec Tes.Fermiers Généraux ,& 
de recouvrer fa liberté , l’auroient déter­
miné à figner un afle qui porte avec lui 
l’empreinte du dol & de la fraude ; qu’eti 
effet, i’Expofarit, qui ne connoiflbit point 
la dame de Langheac, lorfqu’il fit l’acquifî- 
tipn/de la charge d’intendant des Maifon 
& Finances de Madame la- Dauphine-, 
avoit payé le prix de cette, charge de fes 
deniers, ainfi que le Vendeur; le Notaire"; 
qui a reçu le contrat d’acquififion; le con? 
trat même & autres aftes .& témoins, 
juflifient & font en état d’attèfter ce fait; 
duquel, ainfi que de beaucoup d’autres;, 
il ré fuite que la dame de Langheac a abufé 

de
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de fon Crédit & dé la détention de l’Ex- 
polarir, pour lui attacher -, fous des pro- 
meffes fpécieufes, une obligation de cent 
quatante-fix mille fept cents foixahte-qùà- 
tre livres 5 par aâe pafïé devant Moriffe 
& fon Confrère, Notaires au Châtelet de 
Paris*  le il Novembre 17^3 * dont ht 
Véritable valeür fe réduit aux vingt à vingt- 
cinq mille livres débourfées par ladite 
dame de Langheâc n’ayant * tenu aucune 
des promeffes faites à l’Expôfaht -, & ayant 
pouffé Pinjuftice aü point de Vendre fa 
chargé fans l’avoir conffituée en demeure 
poûr raifon du paiement des fômrheS por­
tées dans l’aéle dudit jour i i Novembre 
1763, d’où il refaite-, en faveur de 
pofant, Contre ladite dame de Langheac * 
des dommages & intérêts proportionnés atl 
tort qu’elle lui a fait * en le dépouillant 
d’un titre auquel fon honneur & fa for­
tune étpiënt étroitement liés ; ledit Ek- 
pofant fe feroit pourvu contre elle, & 
l’attroit fait aflignéf auxdites Requêtes du

Tome IIIi V H
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Palais, pour voir dire que ledit, a£te. du ï t 
Novembre 1763 , & tout ce qui y eft rela­
tif, feroît déclaré nul, & ladite dame de 
Langheac condamnée à la restitution de 
différens objets & en fes. dommages; que 
'quoiqu’il ne dût être fait aucunes difficultés 
de lui adjuger fes conduirons ,. néanmoins 
■pour en prévenir jufqu a la moindre ,1’Ex*  
pofant aurait, été confeillë d’obtenir dura*  
bondamment, contre ledit afte & autres 
y relatifs , nos Lettres de refcifion. fur ce 
néceffaires. A ces èaüses , délirant fub.*-  
venir à nos Sujets, félon l’exigence des cas, 

, Nous vous mandons que les Parties due- 
. ment affignées pardevant vous5 s’il vous 

appert de ce que deffus, notamment que 
l’Expofant ait acquis fa charge d’intendant 
des Maifon & Finances de Madame la 
Dauphine , fans le iecours de ladite dame 

. de Langheac, & qu’il en ait payé le prix 
de fes deniers ; quel’aâe du x 1 Novembre 
1763 ait été ligné par ledit Expofant pen- 

, dant fa détention ès prifons du Fort-l’Evê-
que,& que cet afte n’ait d’autre valeur que
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les 2ô à 25.000 liv. déboursées par ladite 
dame de Langheac,. pour fe procurer 
po'ur qùatre-vingr-neuf mille fept cent 
foixante-qûatre livres des Billets de l’Ex-» 
pofant, & que le furpius provienne des 
billets donnés par l’Expofant pour le pri**;  
vilége des Eaux filtrées, de forte que par 
ledit aéle l’Expofant ait été trompé & foit 
lézé de plus d’outre moitié & d’autres 
chofes tant que ïuffirè doive , & que les 
Parties foientdàns les temps de reftitütion > 
vous, en ce Cas -, & fans avoir égard au­
dit aéle du 11 Novembre 1763 , & autres 
y relatifs y que nous ne voulons nuire ni 
préjudicier à l’Expofant , & dont en tant 
que de befoin,. eft oü feroit , nous l’avons 
relevé & relevons par ces Préfentes ., re*  
mettiez les Parties en tel & femblable état 
qu’elles étoient avant le fufdit acte du 11 
Novembre 1763, & autres y relatifs -, de 

•;Ce faire’ Vous donnons pouvoir j cartel eft 
notre plaifît, Donné à Paris y en notre 
Chancellerie du Palais, le fept Septemore

V
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. l’an ■ de zgracè mil fëpt cent foixante cinq j
& de notre régné le cinquante-unieme»

Par le Cbhfeil -, Signé Servais»

£766, ï'S Novembre

Affaire de M. de la Chalotàïs»

Louis-René de Caradevc de LA Cha- 
LOTAïS , Procureur - Général au Par- 
lement de Bretagne } entré à. la Baflille 

: fur un ordre du Roi du 18 Novembre 
ijGG, fortit le "11 Décembre fuivant, 

- "avec un exil à. Saintes.‘ ’

D es troubles qui s’étoient élevés dans 
la Province de Bretagne, dès 1762 & 1763 , 

. ayant paru mériter la plus férieufe atten­
tion, le Roi ordonna au mois de Juillet 

î 17<S:j, qu’il en feroit informé.
La fermentation ayant augmenté , Sa 

Majeflé fe d étermina au moisde Novembre
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de là même année , à faire arrêter- diffé^ 

.rens particuliers,, & entr’autres, quelques? 
Officiers du- Parlement de ^Rennes Tgui?-. 
étoient foupçonnés d’y- avoir eu- le plus? 
de part y (<ces Offièiers font /Meffieufs dfe 
là Chafotais/ <pere & ‘fils; de Kerfàlaun' ÿ-.
Charette dedàfiGàchèrie-jtdt
la Coliniere )- & à renvoyer l’inftrü&iorr 
de’ leur procès àuiParlémént ^dé Rennes 
auquet'là’.eonnoiffance'-dévoit ëii àppar*̂  
tenir ; mais les- Officiers de cette Cour 
ayant, perfifté dans, les demiffipnsqu’ils 
ayoient données. au Roi de leurs Offices 
au. mois de. Juin précédent*,  l’inflruétion 
dudit.procès fut commencé à. Rennes %par 
une Coinmiffion. extraordinaire , dans la-

» quelle M,. de CaLonne,., faillit les ffioncr^ 
tiops5, de ^Çommiffairej principal ,Sç l.&v 
fuite de cette inïlruéiion fut continuée, 
à; Saint-^lalo j-.mais quelque temps après^ 
le Rw àyànt jugé à? propos de ffi réfet- 
vêr là connoiffance de ce procès eri fon.'’ 
Goiîféil, les accufés, prifonnicrs à.Sàint-1 
Malo, furent transférés, en 176^ le i6 "
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Novembre, au-, Château de la B.aftiiïef. 
où faite Tinftru&ion dudit procès à ; 
la requête de M. Efmangart & au rapport 
du fieur le Noir ; rinftrüftion ; ayant été/ 
entièrement parachevée, Sa Majefté, fur 
le compte qui lui en fut rendu j, fe détermina/ 
à prendre le pÿrti de ne donner aucune 
autre fuite à toute cette procédure..

’Vpici le difçgurs'du Roi ait. Çonfeil du 
2.2. Décembre 176,6 s^ptèsje rapport qui 
lip-fu/ fait» far affaire... . ,■

Je'Juistrès-*coiit^ft  $è' vos fer vices. ’iLei. 
çomptç que vous venef de me rfncb-ê, m& 
eâifirme- dàns
je ne veu^ point quil intervienne de ju­
gement’, je veux éteindre tout délit. iM. 
J^ïè^CihétTiçelitéd ‘ -faites ■ çxpédier lès • Jxttrèft ' 
néc^ffâires
jéim,é^réfei'vç rdè foit^viiiridu rèjflfl

, Néântnoins j^legpfix^MagiftfawdeiWè* . 
tagne ont été exilés dans diverfes. parties 
du. Royaume y Ni de la,.ChaiQtai$r âe>’foa 
fis Vont été à S.aintes,



fur la Baftîlle.
' De leur’ exil/ cés; fix -Magiftrats*  ont*  

adreffé au Roi différèns mémoires. ,: ten- 
dansi -à ce qu?il plût à' Sa'’Màjéitë les ¥qïi4*.  
voyer ouau Parlement r idè Mbrdèafî^/J 
qii û celui-de Paris*.pbùrÿ  faire5inBrüife*  
leur procès*  & y pburfiii^é^ûhîu^éméW 
dé j-uftification : il a été oïdoiméque léfdits 
mémoires*'fèfbient  -fupprihiés7^.^ îb'â’eféé 
fait défërîfésVife - ceu^qûi îês? ^vbietifc 
fèntéfe -dé7 ’-co ntreveniF- aù filencé’ - impofêd 
Bir-cê^fujëfjîéoïnme auffi?ai^sfieüfeKétfà*-  
feiïu £?dêp MsÊâWej^jGiiacèW de *lû:(^É-- r 
cherîe §é: Èhajètte dé la Go-Bnièredé’Wr 
dire * &-qûaïifiéft 'CôhfeilleiS à^-Pradêinêntf 
de Rennes..' J "

‘-M*?  ' dé' ' la' ■ Chalotais à; publié pliifieursç 
# Mémoires pour fa défénfe. If- eh- a éérit um 

étant â&Ghûteau de Saint-Malo, le gjàtài 
vier ï/76^.avec une: plume faite d’un cûs 
redent & de l’encre faite avec de la fuie die- 
cheminée-, dh vinaigre & dti fucre;.M.,de- 
Voltaire écrivo'it'après. la teHiirè de ce Mé*  
moire fés cbrrefpondahs 11 Paris *»■  Croyez 
» quéW fôhgrhoiM' bouilU è.m lifant les-WA.

H 4
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w moires écrits avec un curedent. Ce cure~ 
». dent, grave pour l’immortalité. Malheur à; 
n.qui j, en Jifàniïçe^,écrit- * n’aura pas . eu la. 
H êèvre^^MaistJe t$al^e,ij-r des Athéniens eft 

PA fe;..tait. s-oa
»j_lgupe^.^ l’pi^QjiJïiie ^;

■ -^n.fçe^KO'Q^Qit?à Mp de la. -Chatot^ .ua 
qomglqt fait au.inpiSi.jdp Septembre *7  $4 
-ay^nt lestais *•  ay eçrJVL l.e,.C.9tntp: de 'jK.er-z 
qtiefeçij phezaMèdamp -la. dÊ>la:- '
Rpchef aaijÇ^âjEpaurde.RQfc^et,,.., ç.qp|re les 
intérêts du Rpi,y §c ;po’ur travejderdes de.-^: 
j^andçs que M*  Êe d’AiguiHpn .devQft 
f^ire^qx. Etat§. de Nantesjj. d.taxoir.éci’iv.^. 
envoyé à M.. de Saint-Florentin dès-hide£^ 
anqnymêsinjurieux; à la peyfonne: du Roi

d fou Miniljfe^.&. d’avojr^^prpjettp.de 
porter le trouble dans teMiniftere^Qu laç-j 
c,uCoit;aufli. d’^hus. de. pouvoir de ^exarj 
tions^ ■ ....... ., • ■ ,

. On reproehoit, à - M. de Oaradcuç ’fîîS; 
de M. de la Ch.alo.tois , d’avoir intimé aux. 
Etats de Nantes-les Q-fteiers de, Jurifdi6;ion& 
inférieures ,z p our les. détourner de la fou^ ,

prpjettp.de
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tfniffion au Roi. On lui obje&oit aufli des 
abus de pouvoir*  , >

MM. de la Chalotais, pere Sc fils, & W 
quatre autres Officiers du Parlement de 
■Rennes , étoient accufés , en général, d’a^ 
voir cherché à exciter du trouble dans le 
reffort du Parlement -, .d’avoir convoqué &; 
tenu des.Affemblées illicites! jj entretenu des 
correfpondances; clandellmes pour: animer 
la réliffançe aux volontés :dn Roi;& enfirç 
d’avoir répandu dans le Public des libelles, 
tant en vers qu’en profe , ; lettres & écrits 
anonymes , ' & ' des gravures injurîeufes à 
l’aütorité-de Sa Majefté & à l’honneur dô 
fes fujets attachés à fon férvice.
, jdtesHpapi^Srrplatifs à la. procédure crD 
minelle , inftruite contre les . acculés dans 
l’affaire de Bretagne, furent tous envoyés 
à-M. de SaintrFloïentin/j Oncle de M. le 
Duc d’Aiguillon Commandant de la Pro> 
vince de Bretagne& contre l’adminiftra- 
tion duqnel-le Parlement f!do Rennes avoit 
porté des plaintes- & fait des. remontrances 
aux mois de Janvier Jk Février 1764 i rela*
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rivement aux corvées j ce qui a été la caufe 
première , &, pour ainfi dire , unique des, 
troubles-qui ont affligé cette Province.-

j Vingt-quatre perfonnés ont été' implî*  
quées dans l’affaire de Bretagne t-dir-huif 
ont été mifesà- la Baftille.Le nommé Bou- 
querel, entr’autres, : y i a été conduit pour 
avoir- écrit-'à; de Saint-Florentin y relài, 
'rivement aux Magiftratsaccufés,une lettre 
tmonyme pleine d-énergie7: il avoua la lettre*  
& il fut décrété d’ajournement perfonnel 
parle Parlement de Paris.1 'G'

- On ïbüp^nriaM..de4a^ÇHâlofàis4’a^^ 
êntéerire-cette-lèt-tré > &d’avoir'fâifpâffér 
à Bouqueret,- toffqtfil- étoit - ad-Mansi ‘ une 

' màiÉè1 affez cpriffdêràbfe- èn nt pour cela
& pour l’empêcher de dire la vérité ; Bou­
queté! toujouté -fcîut enu que'c^éfoit' lui? qui 
âvoit écrit une lettre de fon propre mouve­
ment , & qu’il n’y avoir été excité par pen- 
fbnne. '" ' -■
3i 'Qn voit", pæf ui'ié ‘ pièce télativé al^céttd 
affaire qùe-lé'ffëut' Cleméricèaü’, Gardien

t ^;ÎHQpitàl dé-S4ihvMeéft dé Rerinésy a 
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été accufé d’avoir offert au fieur Desfour- • 
neàux , Officier au Régiment d’Autichamp, 
qui fut chargé de la garde de Bouquerel à 
Rennes, de l’or & des préfens pour empoi- 
fonner M. de la Chalotais •;par les dépofi-'- 
tipns £ récolemens & confrontations d’ùn 
fieur Bonvalet avec la dame Moreau 
eft démontré que cette femme'a^ expreffé- 
ment nommé le fieur Clémënc-eau comme 
coupable de c&icrimë,'maisifiennC'juf' 
tîfie l’affcrtion fur laquelle cette accufanon 
a.qp.U'êtrerétablte un fis t. • «O

RÉFLEXIO NS ..ME NISTE RIE £ L;ËSÀ x

Sur T affaire de M. leDucd’Aiguillon. 3
. - avec.,$[.2>£[fat ÇqA&Q^iç ffffc r 

JtEio’èft' ün'moyën umquè '‘dbr finir l’âfi-1 
“'■‘-m’i P.à r;'L‘'?ïO '.T

(i)On croit que ces réflexions font du fleur de Ga­
lonné , qui çherchoit à faire fa cour au Confeit flu Rbï ^ eif 
donnant des moyens pouf perdre M. de la Chalotais , & 
couvrir les manœuvres defpotiques & fecrettes du Gou­
vernement. Cette piece eft très-curieufe ; elle montre par 
quelle route on voulait parvenir a aÆwvir là Nation & le*

। au pouvoir arbitraire du Roi,
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-faire de M*  le Duc d Aiguillond’une ma­
niéré légale 8c conforme aux volontés du. 
Roi;. Si on l’échappe , il,. fera impoffible 
d’y revenir, parce qu’il dépend, de la çir- ' 
confiance aéluelle.

. M. te Duc d’Aiguillon eft acculé >
- i°.; D’abus d’autorité ; y£■
- a®. De fobornation j. ? . ■ 
og®. De poifon. fc-

4*b  Et d’affemblées illicites.
L’information eft faite. ■ ■
On en eft au moment de 'la/commtmi- ’ 

quer aux Gens du Roi, pour donner leurs; 
conduirons.

Elles: peuvent! tendrez j. t : b i. H
i°. Ou à continuer l’information ^: 
a°. Ou £ dès décrets'; ‘
3°. Ou' à brdbhner lé i’écoî'etnènt ou la*  

confrontation ; & cependant décréter, tous 
ceux qui fe trouveront chargés par l’in­
formation., ..., \ .'f.. 1;p

>Si l’on veut s’en tenir à ta réglé étroite > o 
les Gens du Roi ne doivent point donner 
dç çQnçlùfténs.qu’au préalable il'nMt
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Ordonne que lies informations leür feront 
tiômmu niquées.

7 Ils doivent être d’autant plus circonfpeéls 
qüe deux chofes changent la face de cette 
affaire.

L’une eft la Requête de M. de là Cha- 
lotais, qui fe déclare Partie civile contré 
M. le Duc d’Aiguillon?;

L’autre eft- là plainte que rènd M. le 
Duc d’Aiguillon en crime de fubornatidn 
'de témoins contre M. de la Chalorais.

Les Gëns du Roi n’ayant point donné 
de concluions fur les informations qui 
font faites y on mettra le procès fur le Bu­
reau, & il fera ordonné que le tout leur 
fera communiqué , pour donner leurs con­
cluions fur le champ»

On ne dira mot ici du droit qu’ont les 
Pairs de France , de ne pouvoir être récu- 
fés. Le défaut d’une loi, à ce fûjet -, prouvé 
que c’eftau Roi feul à déclarer fi fa vo­
lonté eft que-lés Pairs foient ou ne foient 
pas récufables.

Elles tendront! ce qu’avant faire droit,"



Méritoires
il fait donné aéte à M. le Duc d’Aigüillôft 
de fa plaintes qu’il lui foit permis d’in- 
former des faits y détaillés, circonflances 

' & dépendances-, pour, l’information faite,, 
rapportée „& communiquée, êtie par les 
Gens du Roi requis, & par la Cour or­
donné ce qu’il appartiendrai

Elles tendront encore à ce qu’il foit 
donné aéte à M.de la Chalotais de ce 
qu’il' fe rend Partie civile.

Rien de fi fimple, que les Gens du Roi 
prennent de telles conclufions» Le Roi 
peut leur en donner l’ordre, parce quelles 
font exactement dans la réglé.

Sur ces conclufions, le Roi étoit maître, 
après avoir fait recueillir les voix , de pro­
noncer conformément aux Conclufions 
mêmes : il arrivera donc que M. le Duc 

^.d’Aiguillon aura auffi fait faire une infor- 
mation. , : . j'd r

Sur cette information, oft rapportera de 
■nouveau le procès., Alorsle Roi fera maître 
de renvoyer les Parties à l’audience, 
•Sur le renvoi à J’audiençe, le premier

M.de
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Avocat Général verra tout ,1e procès $ en*,  
fuite il prendra jour du Roi , pour porter 
la parole dans, cette caufe ; & après avoir 
profondément difcuté toute l’affaire, il con_ 
cluera à décharger les Parties des accufa- 
tions refpeftives.

Le Roi fera prendre les Voix baffes, & 
prononcera la décharge des accufatioris.

Cette audience, où le premier Avocat 
Général parlera, fera à huis ouverts, c’eft- 
à-dïre, une audience publique» Telle eft 
la réglé j & c’eft par cette raifon que les 
voix fe prennent baffes, au lieu que dans 
les affaires de rapports, les portes fpnt 
fermées, & on opine tout haut.

Ce plan eft conforme à l’ordre judi-< 
ciaire & à la juftice. Son développement 
çxigeroit trop de détail. Il fuffit de rap- 
peller ici quelques principes généraux, 
appliqués aux circonftances particulières.

On apperçoit, dès-à-ptéfcnt, que le? 
Concluions font defirées fur les informa» 
lions faites, II. çft à craipdre qu’il n’y ait
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de fortes charges. Les conclurions tète 
droient donc à des décrets. La réglé feroit 
de les décerner j ri Une fois les conclurions 
étoiènt données. Comme la juftice s’y op- 
pofe , le Roi eft maître d’écrire à fon Pro­
cureur Général de tenir fes conclurions 
prêtes, pour les donner feulement lorfqu’on 
rapportera le procès, & de les garder juf- 
qu’à cè moment. Rien en cèla qui ne foi't 
régulier. .

La juftice s’oppofe à ce que les con­
clurions foient données , i°. parce que 
M. de la Ghalotais fe déclarant Partie 
civile, c’eft avouer que jufques-là il a été 
la Partie fecrete de M. le Duc d’Aiguillon, 
& par conféquent c’eft atténuer un peu 
les informations 2°. parce que proba­
blement elles perdront beaucoup de leur 
force par l’information que fera M. le' Duc 
d’Aiguillon, & qu’en ce cas il deviendroit 
très-injufte de les faire d’abord fetvir 
Comme non fulpeéles , puifqü’elles per­
dront au contraire prefque toute confiance’, 

du 
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du moins quant aux dépofitions des témoins 

1 fubornés. ,
Il eft jufte d’admettre la plainte de M. 

le Duc d’Aiguillon. En voici les’.raiïons, j 
i°. Ce n’eft plus le Procureur Général 

qui eft le véritable accufateur de M., le 
Duc d’Aiguillon : c’eft M. de la Chalotais^ 
Ainfi^ c’eft un procès de Partie à Partie. 
Nulle' préférence à donner à M. de la 
Chalotàis fur M. le Duc d’Aiguillon. -

En matière criminelle , la preuve 
doit être reipe&ive. Si celui qui attaque 
fait la fîenne, il eft naturel que celui qui 
fe défend la fafle de même. Il feroit contre 
la raifon & contre l’humanité de con­
damner quelqu’un fans qu’il pût fe défen­
dre de la même maniéré qu’on Fattaique. 

j°. En refufant de permettre à M. le. 
Duc d’Aiguillon de faire fa preuve, on 
rifque de commettre une iniquité révol­
tante , puifqu’il peut fe faire que lesté-? 
moins foiént réellement fubornés. On ne 
rifque rien , au-contraire, à lui laiffer faire 
fon information 5 car fi la fubornatiori des

Tome III, I
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témoins n’eft pas prouvée , alors la pre­
mière information reliera dans toute fa 
forcé, & par conféquent on ne décré­
tera qu’en grande connoifiance de caufe*

4°. M. le Duc d’Aiguillon ne fe borne 
pas à fe défendre. Il fe rend accufateur. Son 
’aeeufation peut même n’être pas récrimi- 
natoire, parce qu’il peut fe plaindre d’une 
fubornation de témoins , fans connoître 
ceux qui les ont fubornés. Il peut accufer 
de fubornation différentes perfonnes, autres 
que M. de la Chalotais ; & dans ces deux 
cas, il n’y auroit point de récrimination ; 
mais en fuppofant même qu’il accufe M. de 
la Chalotais de fubornation , il n’en faut 
pas moins recevoir fa plainte & lui per­
mettre d’informer.

5°. On doit toujours s’empreffer de re— 
cueillir des preuves. Les éluder , c’eft une 
rufe frauduleufe. Il eft d’expérience que 
le retard les fait dépérir.

6°. L’Ordonnance de 1670 admet les 
preuves refpeélives que deux perfonnes fe 
foient battues, que toutes deux forent bief-
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ïees; la plainte de l’une n’eft pas exclufive 
de la plainte de Vautre*  Le devoir du Juge 
éft de recevoir les deux plaintes. L’Ordon­
nance le fuppofe fi clairement, qu’en Part, a 
du tin i i i elle lui défend feulement d’ac­
corder des provifions à lune & à l’autre 
des deux parties. C’eft donc au Jûgë à exa­
miner quel eft l’aggréfteur ou le plüs griè­
vement blefîe. C’eft à lui à Voir, par les in­
formations faites de part & d’autre # de que! 
côté eft le tort j afin de ne pas décerner1 
une provision contre celui qui a raifort*  Or 
l’exemple de deux blèffés s’applique à*  tous 
ÊèttX qui fe tiennent rèfpéâtivêffiènf offén- 
fés : donc ils ont également droit dé rendre 
plainte & de faire informer*

7°< Le Parlement la lui-mémë décidé 
par fon Arrêt de Réglement du 1© Juillet 
1665 $ où il dit en l’art. 1© , en casdà 
» plaintesrèfpeciiv es f feront tenus...... tOUd- 
v Juges... * .de juger qüi férd accufateur &t

qui demeurera accufé >>*  Brurtëâu ; en fort 
Traité des Matières criminellestit, 5 ' ^

1 à
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n°. 9, tient qu’on eft admis à rendre plaintes 
l’un contrel’autre. De Lacombe, 3 e partie, 
chap. I er., feéi. 2, eft du même avis. C’eft 
don-c un point confiant, fondé fur les Au­
teurs/, fur le Réglement du Parlement &? 
fur. J’Ordonnance même.
.. - Quant à la queftiôn de favoir fi la plainte, 
en fubornation de témoins eft un moyen 
juftificatif ou une exception péremptoire , 
elle? a. été agitée dans un Mémoire à conful-1 
ter-j.& dans une Çonfultation que M. le 
Duq-d’Aiguillon a fait imprimer & diftri- 
buer,
-La preuve d’un, fait juftificatif n’eft per- 

mife qu’après l’inftruélion de tout le procès, 
& au moment de le juger ; en forte que l’ac- 
cùfé eft obligé de fubir .toute l’inftruâion, 
lorfqu’il n’a pour défènfe à propofer que

çfaits.-juftificatifs^Tel eft, par exemple, 
lé&lîbl., . , Y

. L’exception péremptoire arrête, au con­
traire , toutg.. rinftruâion. Par exemple , 
qn homme, difparoit. Un ■ autre ' eft accufé
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dè l'avoir tué. Il eft décrété , emprifonné. 
Si l’homme reparoît, l’exception eft pé­
remptoire ; elle fait enfler' l’inftruélion. 
C’eft de Lacombe qui propofe ces deux 
exemples.

Ainfi", le fait juftifica.tif eft Fallégàtion 
d’un fait, dont la preuve doit opérer la dé­
charge de. Faccufé.-L’exception péremp­
toire eft un fait aéluel-qui détruit le corps 
du délit. < \-

Si ces deux définitions, - encore tirées de 
Lacombe, page 6j6 , étoient exactes, il 
en réfulteroit que d’allégation d’un fait dè 
fubornationde témoins , ne feroit qu’un 
fait juftificatif , puifqu’il n’eft pas:- conf- 
tant commeU’éxiftence d’un homme qui 
fe repréfente ; & par conféquent au 
dieu d’admettre la plainte de M. le Duc 
d’Aiguillon, il faudroitla joindre au procès, 
pour n ,y avoir egard y que lors du juge-^ 
mentJjMais la définition.de de Lacombe 
eft faufte. La fubornation de témoins eft 
une exception péremptoire. Il en convient

d%25c3%25a9finition.de
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lui-même, page 656 ; il le dit d’avance 4 
page 483-

Or, quand faut-il informer du fait de 
fubornation ? L’art. ’ 11 du tit. .15, porte que 
le procès fera fait aux faux témoins.

De Lacombe, page 483 , dit que l’ufage 
eji de faire l’infraction du faux témoignage 
dans l’infant mêmequ’il y a le moindre foüp^ 
çon contre un témoin*  T '■ •

On avoir rendu au Châtelet,. dans le 
cours d’un procès, une plainte en fuborna­
tion, Le Lieutenant Criminel l’avbit Jointe 
au Procès, Le Parlement, par fon Arrêt du 
1 8 Mars 1712 , infirma fon Ordonnance, 
permit d’informer de la fubornation , & 
ordonna que le Lieutenant Criminelferoit 
mandé,

Bruneau , partie première , titre 11 4 
maximes 10 & 11 , cite deux Arrêts de 
1669 & 1682, rendus fur crimes de fubor» 
nation de témoins , fans dire en quel tems 
fut faite l’mftru&iori.

Lacombe cite ? page 64, trois autres
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Arrêts de 1708,1719,8c 1757 auffi rendus 
fur crimes de fubornation, 'fans rendre 
compte de i’infiru&ion. .... I

On trouvedans Prevoft un Arrêt de 163fy 
qui a jugé qu’avant de ftatuer fur des appels, 
il ferpit informé , à la requête du Procureur 
Général, de plufieurs faits articulés par 
l’a ccufé co ntre l’accufatrice, tendant à 

> démontrer la fuppôfition qui régnoit dans 
l’accufation.

Denifart, au mot Subornation, dit que 
quand un accufé rend plainte en Suborna*  
tion dé témoins, l’inftruâion de l’accu*  
fation principale doit être furfife, iûf*  
qu après le jugement du procès en fil*  

\bornation de témoins.
Le nouveau Commentateur de l’Or-*  

donnance criminelle tient la même opi-' 
nion, & cite un! Arrêt du 6 Avril 167^

Un Arrêt du 21 Juin 1758 a jugé la 
queftion d’une maniéré très-pofitive. Il a 
infirme une Sentence, en ce qu’elle n’avôit, 
pas ordonné qu’il feroit furfis à l’inftruâi^ï

I 4



7

I J

I

'• Méritoitàf . ,
de'raccufation principale .ÿ- jufqü^prêl 
le jugement en fubornation de 'témoins;

Denifârt, au mot témoins.cite encore 
d’autres Arrêts rendus : fur • crimes de ‘ fu^ 
bornation. Ils font . des. années, 1736, 
17^9^75° J755 & ï7^3‘ .

Il paroît donc indubitable que. la plainte 
.cm fubornation doit être . admife fi - tôt 
«qu’elle 'efl' rendue /. fans attendre la fin 
du procès, La raifon en efl: fenfiblé. C’efl: 
fur la foi des témoins que fe fait un procès. 
J0r-, S’ils font de;faux-témoinsJ, le-procès 
ne peut pas être valable : -donc il faut, 
poür toutes choies, s’aflurcr de- la vérité, 
des témoignages. Ainfi, la réglé-veut qu’on 
admette là plainte de M. le Duc-d’Aiguil­
lon, qu’on lui permette d’informer & 
.qu’il Soit -furfis à ,l’inflruftion. du procès , 
commencé contre lui, jufqu’après 1-inftruc- 
tion de l’açcufation en fubornation.

L’information , fur la fubornation pétant 
faite, il y a lieu de croire quelle fera 
concluante. Elle affaiblira, les.preuves de.
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l’information faite contre M. le Duc d’Ai-, 
guillon , laquelle, de fon côté, affaiblira 
la fîennè. Raifon réciproque pour ren­
voyer les Parties à l’Audience. ;

Le renvoi , à l’Audience a, lieu toutes 
les fois que 1’ac.cufation ne mérite pas 
d’être inftruite de grand criminel, c’eft*  
à-dirë ,-par récolement & confrontation^

Or, l’affaire ne mérite pas d’être inf­
truite, toutes les fois qu’il n’y a pas de 
corps de délit. ' ' 4 -

On accufe M. le Duc d’Aiguillon du 
crime de -poifoni- Où eft l’individu qu’il 
ait empoifonné ? On l’accufe de fubor­
nation. Où en ' font les preuves ? Quel 
intérêt a-t-il eu de commettre ce crime ? 
On l’accufe d’affemblées illicites , d’abus 
d’autorité! Imputations vagues , qui por­
tent plus les caraâeres de la prévention- 
& peut-être de la haine, que ceux de la 
dénonciation d’un délit certain.. L’accufa- 
tion qui na, pas de mcdejlie, dit BrunaUj 
l’accufation de, faits qui ri ont pas de vrai- 
femblance & qui excede les . bornes de ' la
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nature , doit être rejettée. H ne faut point 
entrer en cet ordre judiciel , ni en difcujjton. 
de L’affaire. Autrement ce feroit pécher 
contre l’équité.

Comment Ce pourroit-il que M. le Duc 
d’Aiguillon eût tenu des affemblées illicites ? 
Cette imputation - eft deftituée de toute 
raifon ; elle eft d’un fait impoffible. Il n’y 
auroit que le cas d’une Aflemblée pour 
trahir l’Etat, & il ne s’agit d’aucun fait de 
cette nature, M. le Duc d’Aiguillon , de 
fon côté, peut être trompé fur les faits de 
fubornation. Il n’a pu s’en convaincre par 
lui-même. On aura grofli les objets à fes 
yeux. Rien de plus néceflaire, & en même- 
temps de plus dangereux que la preuve 
teftimonialc. Sitôt qu’il n’y a point de corps 
de délit, tout doit s’évanouir & fe diffipcr, 
parce qu’où il n’y a point de délit, il ne 
peut y avoir de coupables , excepté en 
crimes de lèze Majefté. r
( Ces réflexions font plus que fuffifantes pour 

renvoyer les Supplians à l’audience, fitôt que 
l’information de M, fe Duc d’Aiguillon fera.
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faîte. M. de la Chalotais ne pourra s’en 
plaindre, puifque félon les réglés, le crime 
de fubornation devroit être inftruit & jugé 
le prémier.

Si on fait des objections contre ce ren­
voi à l’audience, il fera facile à juftifier.

Des conclufions toutes fèches feroient 
en deux lignes. Elles ne pourroient éclai­
rer; elles ne convaincroient pas ; au con­
traire , le plaidoyer de M. l’Avocat-Général 
répandra la lumière par-tout ; il dévelop­
pera les motifs des conduirons ; il portera 
la conviftion dans les elprits.

Au relie veut-on qu’après fon plai­
doyer, il y ait lieu à des decrets ? On fera 
maître de les décerner. II.. en réfultera 
toujours que l’affaire aura été approfon­
die & difcutée avec beaucoup d’impar­
tialité.

Mais infifteroit-on pour des decrets ? En 
ce cas, fi le Roi ne les approuvent pas , il 
auroit deux raifons à oppofer également, 
décilives & conformes aux Loix.

La première, que s’agilfant de -l’exécu-
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tien de fes ordres -, on ne poùrroit appro­
fondir davantage le procès, fans révéler des. 
faits qui -tiennent au fêcrét du Miniflere-$ 
fans faire rendre compte , non - feulement 
de l’exécution des ordres, mais des ordres 
mêmes ; ce qui feroit attentatoire a 1 auto­
rité royale (ï).

La fécondé ,■ que fi enfin on paroiflbit 
trop attaché à une opinion qui ne feroit pas 
conforme à la volonté du Roi ; en ce cas, 
■iluferoit du droit qui réfultê de, l’art' Ier. de 
fon Ordonnance du mois d’Août 1737, qui 
l’autorife , ou plutôt qui contient la réferve 
d’évoquer à 'Sa Majefté y dans, les cas où il 
y a de très-grandes & importantes confi- 
dérations» En -voici les termes :

. « Aucune évocation générale ne fera ac- 
» cordée à l’avenir , fi ce n’eft pour de 

trèsrgnandes. importantes, cônfidéra- 
w tiens qui auront été jugées telles par Nous

(1) Voilà l’hiftoire du defpoîiftr.e & le fecret de toute 
l'affaire de’M.;de Ja.ChalotaiSji: ; :
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» en notre Confeil». Or , cette Ordonnance 
a été resiftrée au Parlement le 11 D.écem- O
bre 17 3 7 : donc, en s’y conformant, le Roi 
a droit d’évoquer une affaire qui trouble 
toute une Province, qui compromet tous les 
Gouverneurs, qui intéreffe la Pairie & le 
Roi lui-même.

C’eft, comme on le voit, en ce moment 
qu’il faut mettre à profit les circonftances. 
Lorfqu’une fois il y auroit des decrets, des 
interrogatoires, un réglement à l’extraor^ 
dinaire , des récolemens en confrontations, 
les cbofes n’en feroient que plus échauffées 
& plus difficiles. Le renvoi à l’audience am 
planit tout, évite même l’extrémité deTévt> 
cation & conduit à un but qui paroît auffi 
fage que propre à donner la fatisfaâion 
qu’on peut defirer dans une affaire de cette 
naturé (1),

. (1) Le coquin qui a fait ces réflexions, en favoit long.' 
Ç’étoit bien un véritable agent du pouvoir arbitraire. ;
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1767, 2.1 Février^

Affairé dé C a ye n n ê,

JeamBàptifle Ttî IB AV LT DE CHANVALON j 
âgé de quarante—deux ans, natif de Ici 
MartiniqueIntendant des Colonies de 
Cayenne & '• de là Giiyanne $ mis à la

■ Baflille le 11 Février tjGy, forti le 
I4 Septembre fùivant pour être transféré

' ait MontaSaint^Mtdheli

1ML de Chanvalon étùit àccüfé dë né' 

s’être donné aucun foin, pendant fort 
adminiftratiott , pour maintenir l’ordre f 
la police & le bien-être des habitans de 
là Colonie j & d’avoir, par fa négligence 
& même par fa mauvaife volonté, con<*  
tribué aux malheurs & à la deftrucHon 
de la Guyanne.

Il étoit auffi accüfé d’avoir fait un com­
merce illicite avec difïérens Particuliers,
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entr’autres le. fleur Laifné & le fleur 
Pafcaud.

Enfin, on lui repro choit d’avoir dé­
tourné à fon profit l’argent qui lui avoït 
été remis par ceux qui fe propofoient de 
palfer à là Guyanne, en qualité de Con- 
celjionnaires.

Il y eut une Commiffion d’établie pour 
procéder à l’examen de cette affaire : M*  
Chardon , Maître des Requêtes, fut chargé 
par le Roi, d’en rendre compte.

Il fut rendu des Lettres-Patentes le 1$ - 
Septembre 1767, dont les principales dif- 
pofitions ordonnoiertt la fondation d’une 
Meffe à perpétuité pour le repos de l’ame 
des Habitans, qui avoient péri dans la 
Colonie , pendant le temps de l’adminifi 
tration du fleur Chanvalon , & l’établiffe*  
ment d’un Hôpital pour les malades de 
cette Colonie. Ces Lettres ordonnoient 
le fequeftre, pendant  ̂vingt années , des 
biens du fleur Chanvalon, du fleur Ner- 
man, Ecrivain de la Marine, & de Rique, 
Secrétaire de M. de- Chanvalon-, fes- co-
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âccufés, fiir lefquels on devoit prélevef 
les fommes nécefiaires pour ces fon­
dations.

M. de Chanvalon s’étant plaint des 
difpofitions des jugemens rendus en la 
Commiffion établie par les Lettres-Patentes 
du 13 Septembre 1767, ■&; ayant allégué 
plufieurs mémoires qui embraffoient fa 
juftification fur les chefs d’accufations qui 
lui étoient imputés, obtint de fécondés 
Lettres-Patentes, le 18 Novembre 1.776, 
par lefquelles le Roi révoqua les difpofi­
tions- des Lettres-Patentes de 1767, en ce 
qu’elles ordonnoient la fondation d’une 
Meffe & l’établiffement d’un Hôpital; & 
Sa Majefté fit donner main-levée du fe- 
queflrre des biens de M. de Chanvalon & 
des fieurs Nerman & de Rique. .

Depuis ce temps-là, M. de Chanvalon 
& fes Conforts ont formé de nouvelles 
inftances pour obtenir' encore un adou- 
ciffement fur les difpofitions des dernieres 
Lettres - Patentes qui, félon eux ,. ne ré- 
paroient pas entièrement leur honneur, 

’ &
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& en aucune façon le préjudice qui av oit 
été porté à leur fortune ; de manière qu’ils 
ont obtenu qu’on examinât de nouveau 
leur affaire, dont le rapport a été mis fous 
les yeux du Roi. ,v

II paroît que leur juftification a été 
complètement établie-: car on voit que 
le Roi a nommé enfuite M. de . Chanva~ 
Ion, fon,Commiffaire Infpeifeür gé-*  
néral des. Colonies.r.:& lui æ -accordé-qne 
gr^fkajtiçn^annuçlfe^^j i^pop 4rmès~ ' 
réygr^bleîppur ny?ïtjé‘-ïüf da. têrélde'/fa 
femme, à laquelle il a été reffitué ï 4,000 ï. 
apportéesyem doCRlus, de Ghan-
yalonj^oqr. fes;(appQintemens: échus par 
le? paffé,3j9,oooclivres50,000 livres 
à titre r de gratificationf indemnité & 
çompepfàtipp, 
cb41?edW ^e91W- H1? ttaitrernenî de 
î;j5?ôpqliyrç^., n 1 V*  4 '' v <
“èi^-%jpe^i^qqe4 &qo .^Kres,de g^aqfiGa- 
.ti^i-sqn^.yiçlle.- ;>c-

Au fient Veyret, Sous - Secrétaire de 
livres^ que*  fois

Tome ÏIB '
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payées; & 2,400 livres, une fois payées, 
àu nommé Majoré!Valet-de-chambre de 
M.,deChanvalon,qui étoit entré à la Baftille, 
auprès ' de fon Maître pour le fervir , & 
qui l’avoit fuivi en fortaûf dé ce Château vJL \ tv ’ A ’ l '
au Mon't-Saiftt-Michel, où. il étoit exilé.

Mf de Chanvalon 'fut arrêté fur 
lé ' compte que ' M. ' le ■ Chevalier Turgot, 
ci-devant-Gouverneur 'général-à Cayenne, 

'avoir ■hîéfentë Jâii Mimftefè fur * IWminiG’ 
fraîî&n 'dVcef In‘fend’âïftqi'd.ofif ;l?ëXâïhèü 
Tui''av8it" été IhBnfieipif déî^rift'ràŒbhs 
leérétékr '’J '" -£ « âîxïmsi.
*nsMr âe Chànvafôn* ’a‘J'àllé^hé''^!ü'ïïâûfs 
^çe^quf^tWâ^^^ftiné- fe’cfhnitKHôh 
hâozntfe'W.‘ •Tu?§ot ^^lquf’ étSËliffenfi lès 
piéffé'iéüt:i'i5!h^nqvfë n<?éÎJtjouvëBriê?tt IwPftftart 
éprouver; il l’a accufé d’avoir■-excité '& 
èncôuragé les plaintes Contre lui fieur de 
Chanvalon au fon du tambo'ûFSêipjàf”d^ 
à’ifiéhés'^ubfiqülânënc iaftïclîêuft^ 3qüiJpré- 
féntoienf ùfie fubornation cotivèrtté?&f$é^

Chàrivàldîî^â.'îrfêmé' èlf^ ùnÉn^ 
è fkYL ésùéB
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jnoire d’uq. .fieur, Marcenav^optéfenté au 
Mmiftre , pendant fa détention au mont 
Saint-Michel y &. à fon infu, dans lequel, 
le fieur., Maréenay parle des moyens 
employés, par M. Turgot pour le faire 
.dépofer contre M. de. Chanvalon , 8c le 
traitement qu’i|x éprouva, pour ne l’avoir 
pas fait. „ 7 / ■

Ennn ,, M.- de Chanvalon a prétendu 
j^e7^étgit àrJa mauyaileqconduite & 4 
la négligence de M. le Chevalier Turgot 
qu’il falloir attribuer la mortalité des .ha- 
bitans de „la ^Colonie.. k >- 
m ..B qui p^u^Éape crojrq quelTurgpG 
a e^effiveiT‘ent mis .de la. partialité dans 
le compte qu’il a rendu de ~l’adminift4- 
tîpn. de M. de Chanvalon *.  & que les 
inculpations de ce Gouverneur .contre cet 
Inteuaant n ont pas été reconnues j c’eft

a été exilé , le 30 Mai 1768 , à 
yingt .lieues,;de Paris.des châteaux. 
maifons de la réfidence de la Cour, & qu’il 
nia obtenu fon rappel qu’au mois- de Mars 
de l’année fuivante.

' K z
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M. Moriffe, ci-devant, Comrhiflaire de 
Marine, Ordonnateur dans la même 

Colonie-,' & qui paffoit pour .avoir fé- 
condé les manœuvres du Chevalier Turgot, 
a été aüfo exilé,Me 30 Mai i768, à 
vingt lieues de Paris & de la Cour, &

C?" >  ........... r* r*rr ’-x ‘ -r rr<' ■
'n’a obtenu la révocation dé fon exil qu’au 
mois, d’Août 1,769. ;

Il eft à remarquer que M. Chardon , 
Maîtfë -dés ^Requêtes" 1 émargé par Sà 
Majefté de lui’ rendre compte ‘de cette 
affairé', M ete à'çcufé d’y; ay'ôir mis aë la 
partialité-; M. de Chanvalon a prétendu 
que ce Magiftrat avoit prévariqué à fon 
égard, lorsrâS l’examen de fa conduite à 
la Baftille.1 " 0 r'

Le Parléméiît', dans deux arrêtes pris*  , 
îés Chambrés ; ’affèmElêes te 1 y le, 2.Ï 
Déc embre' 17 67, a m an dé M. Chardon , 
pour venir s’expliquer for des faits, con­
cernant fa conduite & intéreffant fa. 
réputation, relativement au jugement porté 
par les Lettres-Patentes du 13 Septembre 
1767, dans- l’affaire de Cayenne; & M.



fur la Baflille,. ^4^
Chardon' ne. s’étant point rendu aux, in­
vitations qui lui avoient été faites,. il a 
été. ordonné-"à ce MagiÆrat-', par Arrêt 
rendu, en ladite Cour , le 23 dudit mois 
de Septembre, qu’il, feroit tenu de és^abf- 
tenir de prendre, féanee & d’exercer au­
cunes fon filons en l’Audit aire desRequêtes. 
de l’Hôteb, jufqu’à ce qu’il fe fût préfente 
pour éclaircir les.foupçons. qui.attaqùoiênt 
Ion honneur & fa réputation ; mais comme 
il étoit queftion d’une aflaire dont le rap­
port avoit été fait au Roi , dont on 
ne de voit compte qu’à fa perfonne, Sa 
Majeftê caffa &. annulla, lé 26 Décembre 
ïuivant * lefdits Arrêtés.&. Icdit.Arrêt., avec 
défénfês au Parlement d’en rendre dé pa- 
reils. à l’avenir.à peine, ^encourir fon. 
indignatian (i)„. \ \ '' 1 ,

' (i)H paroît que lè Roi a voulu effacer toutes le»; traces^ 
de-cette affaire , .& impofer un-filencâ abfolu- fur- tout ce - 
qui pouvoit y avoir rapport ; car il ne nous eft tombé entre- ' 
les mains.aucune piece. de- la procédure-qui:a été faite-® 
«teutotcafion ,.ni.procès-verbauxni interrogatoires



M É M O I R E.

Il paroît inutile de reprendre tout ce 
qui s’eft pafïe depuis .l’ann'ce 1764, à 
l’égard du fieur Chanvalon, ci - devant 
Intendant des. Colonies de Cayenne & 
de la. Guyanne, des fleurs Nerman , Ecri­
vain de la Marine , & de Rique, Secré­
taire du fieur' de Chanvalon. '

r J1 fiiffit dé fe rappeller qu’il fut rendu 
de premières Lettres - Patentes du, 13 
Septembre 1767dont les principales difpo- 
fitions ordonnoient la fondation d’une 
mette à perpétuité pour le repos de lame 
des habitans, péris dans la Colonie , pen­
dant le temps de l’adminifiratiph du fieur 
Chanvalon, & 1 etabliffemént d’un ho- 

confrontations , &c. quoique tous les accufés aient été in­
terrogés & confrontés les uns aux autres. ... • -

iM,;de Ghajiyalon a fubi un interrogatoire , dont.la.mi-. 
nute étoit de 400 pages. /

Le Mémoire, qui fuit donnera des notions fuffifantes fur 
cette affaire gonfle fond n’a point été conn*  du Public.
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pital pour les malades de cétte Colonie t 
& ordonnoiènt le fiqueftre des biens des 
fleurs Chanvalon , Nerman & de Riquç, 
fur lefquelson devoir prélever- les famines 
nécelfaires pour ces. fondations.

Qu’il fut .rendu de fécondés Lettres- 
Patentes le 8 Novembre 1776, par lef- 
quelles Sa Majefté a révoqué les difpofi- 
tions des Lettres-Patentes de. 1767 , en ce 
qu’elles ordonnoiènt la fondation d’une 
meffe & l’établilfement d’un hôpital ; & 
elle a fait- main-levée du fequeftre des 
biens des fleurs Chanvalon , Nerman & 
de Rique.

Le fleur Chanvalon & fes Conforts , 
forment encore de nouvelles inftances- par 
lefquelles ils infîftent fur l’infuffifance des 
difpofitions des Lettres-Patentes de 1776-, 
pour mettre leur honneur entièrement à 
couvert.

Ils ont remis des Mémoires , par lefquels 
ils détaillent les pertes qu’ils ont effuyées, 
les maux qu’ils ont fouffert par la privation 
de leur liberté- & le dépouillement de tous
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leurs biens, le tort qui en réfulte pour leurs 
créanciers qu’on les a mis hors d’état de 
fatisfaire.

Ils ont même joint à leurs Mémoires des 
pièces qu’ils prétendent n’avoir pas été mifes, 
fous les yeux de Sa Majefté , ni fous ceux 
de fon Confoil , & qui donnent lieu de 
préfumer que fi elles avoient été connues, 
elles auroient opéré leur pleine jufiifica- 
tion.:

Quelque difpofé que foit le Miniftere à 
traiter favorablement le fieur Chanvalon & 
fes conforts, le Miniftere délire connoître 
plus particulièrement la, nature des pièces, 
que l’ori annoncez-'

Il faut obterver qu’il n’y en a aucune de 
produite. On s’eft contenté de donner cinq 
Mémoiresdont l’un intitulé : Pièces qui 
n’ont été vues, ni au rapport fait en 1767, 
ni au deuxieme rapport en 1775 , & dont 
quelques-unes n’ont été indiquées par le Rap­
porteur, aux Commiffaires & au Confeil, 
que fous un jour faux & infîdieux j enfuite. 
on cote différentes liaffes , dont on tire de-& 
induâions,
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Le deuxieme Mémoire eft intitulé : Pièces 

qui n’ont point été vues & qui n’ont pu 
l’être au deuxieme rapport en 177 y.

Première époque’, depuis la nomination 
du fieur dé Chanvalon , jufqu’à fon départ 
pour Cayenne.

On cite différentes pièces, qui font, pour 
la plûpart, des Lettres & des Mémoires.

Le troifieme Mémoire a pour titre; :
Deuxieme époque , depuis mon arrivée à 

Cayenne, jufqu’à l’arrivée du Chevalier 
Turgot dans cette Colonie , & ma déten­
tion,

On cite pareillement deux plans deS 
lieux , deux lettres, deux certificats & des 
aéies de fociété.

Le quatrième Mémoire eft intitulé :
Troifieme époque , depuis l’arrivée du 

Chevalier Turgot à Cayenne, jufqu’à mon 
départ pour la France.

On cite des mémoires, des lettres , des 
certificats , des états d’employés, des aâes 
de. commerce, des proteftations faites fur



I.Ç4 Mémoires
les procédés exercés envers les fieur & 
dame de Chanvalon.

Le cinquième Mémoire a pour titre : 
. Quatrième époque , depuis mon départ 

de la Colonie en Juin, 17.65, jufqu’en Jan­
vier 1776 que j’eus la permiffion de venir 
à Paris, &.d’être entendu pour la première 
fois.

On annonce pareillement des lettres , 
des mémoires, des requêtes', des inftruc- 
tions données pour le fervice de la Colonie.

Ce fîmple expofé ne donne qu’une idée 
fort légère de ces pièces ; mais pour entendre 
les induélions qu’on en peut tirer, 011 croit 
devoir les préfenter fous un autre jour , en 
indiquant les relations que les pièces non 
rapportées, peuvent avoir, d’un côté, aux. 
titres d’accufations intentées contre le 
fieur de Chanvalon , d’un autre côté , aux 
récriminations qu’il renouvelle contré M. le. 
Chevalier Turgot & M. Chardon ; enfin fes 
plaintes fur le préjudice que les jugemens 
rendus en la Commiffion lui ont porté dans 
fa-fbrtune, & celle de la dame Chanvalon..
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-- C’cff- à quoi paroiffent fe réduire routes' 
les inductions qu’il efpere pouvoir tirer des 
pièces. annoncées^^É

• Trois'titres d’accufatiohcontre' le fieur • 
de' Chanvalon. *■

■ Le premier, d’avoir contribué à la mor­
talité arrivée- dans la Colonie, par fon peu 
de-foin , par fa négligence , & même:par 
fa mâuvaife volonté.

Le deuxieme, d’avoir fait le commerce' 
pour fon compte.^

Le troifieme ; abus de confiance vis-à- 
vis les'concèfiionnaires ' qui lui remettoienr 
leur argent.

A l’égard du premier chef d’accufation , 
il prétend prouver qu’il: n’étoit pas l’auteur 
du projet d’ùn établilfement à la Guyanne, 
qu’il avoit été propofé par le fieur de Pré- 
foht_aine ; il. annonce , à cet égard , des 
lettres & projets du fieur de Préfontaine ] 
& un Plan du Camp de Kourou, préfenté’ 
par le Commandant ; qu’il avoit, au‘ con-‘ 
traire j propofé def former cette Colonie 
avec des dbîdàts'," réformes en 1765 , les
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Canadiens & les Américains, & non avec 
des Allemands.. Ses Mémoires en font foi.

A ces. Mémoires , il joint des lettres qui. 
prouvent, la mauvaise conduite, l’inatten­
tion , la négligence du fieur Acaron & du. 
Chevalier Turgot, des lettres écrites â M.. 
de Bonbarde , & d’autres lettres qui prou­
vent ce que l’on penfoit à fon avantage-

Il parle de Plans du Camp de Kourou,' 
qui établirent les foins qu’il prenoit pour l’ag- 
grandir, & donner de l’eau aux hahitans-

Il allègue fa correspondance avec le Mi- 
niftre, qui annonce la pureté de fon zèle. 
& de.fes vues, la prédiélion qu’il a faite 
de ce qui eft arrivé, le courage & la fran- 
chife avec lefquels il a- toujours mis fous les; 
yeux le paffé , le ptéfent & les malheurs, 
qu’annonçoient l’avenir..

Ce qui eft de même établi par différen­
tes autres correspondances avec lé Com­
mandant , le fleur Acaron & différentes; 
perfonnes.

H cite les inftruéiions qu’il a. données à 
cftacuQ des conceffionnaires , pour traiter

J
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les malades , en entendant le Chirurgien 
& en employant les remèdes qu’il leur don- 
moit à cliiicun. ;r ‘ .

1 li cite différens états de vivres & effets 
embarqués pour les habitations du haut dè 
la riviere ;, dèpiuis' le mois de Juillet, jufqu’au 
mois d’Oâobr^i 764.’

Il prétend que fa correfpbndahc'è avec le 
ïieur de Prefontaine, Commandant \ 8ç le 
Chevalier Turgot , prouve que c’eff au 
Chevalier Turgot qu’il faut attribuer cette 
mortalité.
‘Il prétend prouver par piècss les manœu­
vres du Chevalier Turgot, pour'le trouver 
coupable. 1 *

Il cite un Mémoire d’un iïeur Marcenay, ' 
préfenté au Miniftre , pendant fa détention 
uu Mont Saint-Michel , & à Ton infçu, dans 
lequel il parle des moyens employés par le 
Chevalier Turgot , pour lé’faire. dépoter 
contre lui & le traitement qü’il effüya pour 
ne l’àvojf pas-fait, / \

Il rapporte ùff certificat d’ùn Capitaine 
des vaiffeaux dû Roi p qui déclaré que le
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> fleur MwÎQB

Chevalier Jurgpta arrêté, l^sjîâfrâîchiffe- 
mens & les nourritures fraîche^ rrae.lg fleur
Chanvalon faifoit paffer de Cayenne à la 
nouvelle Çolpnig.

,11 cite diverfes lettres, gui :lui. ont : été 
écrites de Cayenne depuis fon. retour , de 
piuficurs perfonnes, dont les uns,ont été , 
&ïes autres font encpre en .place dans cette 
Colonie , qui donnent leur opinion fur fon 
adminiftration, les fentithens qu’il leur a 
infpirés. ' ?’* "

, J1 cite des^mflrp^iqn? dpnp.ées àfpn Süb- 
délégué^. &. des fe^rç^jqiLil. luija> 
qui prouvent lés foins qu’il fe dormoft pbuj 
maintenjf /Terdreâqd^iun- 
e tre des habitais dans de? éfabliffeniens faits .r. J? . . ■*<  -’ h' 4I*  iïy?*. d'h) q \ 1.» i ItlllYl 1-*  b u /lt /I.J 3

fur la riviere dè,d&pure.ù'.v7f
’p IUC t Cif Cide/C b ■ »»jf 4 Xà j v\ Ck^f x * .yJ x .1 *>z  t <-•, j » -ij

> Xe dèu^iq^e titrçrdrftc.c.jS,fâflpn, çpptre.lç - 
fie^r ,’de Çhaqvg|opYefl d’uybÿ/^-:lVJvc-eni'r 
lX/erce,p.o.ur fonyppipte. «.IbBiuI ounco

Peur fe juflifier , il allègue une lettre du 
Chevalier Turgot .au fleur. Kérdifleu, pour. 
lui inflnuer .deadire,,-contre fesGânfâienceè&) . t À • ’ Cf C. X57’ ■ . • 'X MRS t*>.J&L  \ ■ ■’
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. la vérité , qu’il n’avoit pas eu connoiflance 

des marchés du fleur de Chanvalon' pour le 
'Roi avec le fleur Pafoaud;--

■ • Un certificat & déclaration du fleur Ker- 
defleu, qui prouve que le fleur de 'Chanva­
lon n’a fàiCâtüèîàne -opération jiiÿftérieufe-; 
que c’eïb aW'c -lüi‘qù’Sb-U" ■p'àffo lëè-1 marchés 
■& autres aétes rpo-ur'lè Rblpavè^'le fleur 
'Pàféhud & les^ütr^Négocian  ̂<î2î'
-■a :©ifféretis "marchés ou aâés -de'fociéte 
'avec des Négoclansavec-le fleur de 
Préfontaine , le fleur Pafcaud'& le fleur dç 
"Chanvalon, pour achat de nègres deflinés 
-â lëüts habitations ' 1, à leurs’rifque ' j périls

fortune, qui -prouvent la nature des So­
ciétés avec le fleur Pafcaud.
n nTgrn?âëtëifôïïs‘ïeiîig-forivé y^ufelêS’Uainé 
signifier‘-à -la-M®tùfl^é:Ç'7à:MàdSne de 
Chanvalon, p%ù¥1pérféâdefâÉ établir'qué’tè 

• ‘fiëùirOle ChanWfori' ëtbîFâ’ffoeiéJ dè ■ com-
merëe avèê'lw/ afl^^^^ôuvÿtf:&':deJjùfh 
tifier l’abus qu’il avoit titit des deniers du

^Hvoyé pour procurer des beftiaux à la
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Colonie j en employant cette fomme dans 
fou commerce.

Il cite de plus des lettres écrites au Mi-*  
niftre , fur le compte du fleur Laifné , 
& une reconnoiflance de vingt-trois pièces , 
relatives au prétendu commerce du fleurde 
Chanvalon avec le fleur Laifné , à lui re- 
mifes par M. Chardon ^^.24 Février. 1767, 
le lendemain de fa détention à la Baflille, 
e’éft-à-dire, lorfqu il falloit vérifier précifé- 
ment, par les pièces, la réalité ou la fauf- 
feté de ce commerce.

Le troifipme chef d’accufation eft l’abus 
de confiance vis-à-vis lesconceffionnaires. 

... Il allègue , pour fa juflifiç^tiqn, plufieurs 
pièces.-

. Un.modèle de la-reconnoiflance qu’il 
donnoit aux conceffionnaires, & une lettre 
du fleur Moriffe, qui prouve :

1 Que le fleur de Chanvalonavoitdé- 
pofé leur argent chez, le Tréforier , en ar­
rivant à Cayepnq.,; If™- isfib
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lots de l’arrivée du Chevalier Türgot*  
Un récépiffé de plufieurs lettres-de-change 
du Tréforiet de Cayenne , au profit du fieur 
de Chanvalon, qui prouve que , loin de 
dévoir au Tréforier , ni à perfonnè j à fon 
départ de la Colonie , c’étoit à lui à qui il 
étoit dû#

Une- lettre du fieur dé Chanvalon au Mk 
riiftre, qui annonce & accompagne l’en­
voi d’un Mémoire fur les conceffionnaires*

Enfin une Requête > que le Chevalier 
Turgot força un concefliohnaire de pré-*  
fenter aux Juges , pour lui faire payer fa 
coneeffion*

Par cette Requête $ if eft prouvé que le 
fieur Chanvalon lui avoit offert * qu’il 
4ui avoit donné de l’argent fuivaiit fes de- 
màtides ,• quoiqu’il ne fût porteur d’aucun 
titre ; Sentence conforme aux offres du 
fieur de Chanvalon & qui confirme les 
mêmes faits*  •

CeS pièces । dit-il >, prouvent qüë ^èfoif 
leChevalier Turgot qui foifoit agir le Jugëj

■ Tome IIL E ;
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Si qu’il n’agiflbit qu’au tant qu’il lui per-? 
mettoit. .

Ces dernieres pièces font partie de celles 
employées poflr l’article de la récrimina­
tion du fleur de Chanvalon, contre le Che- , 
valier Turgot.

On ne croit pas qu’il foit néceflâire de 
préfentet, dès-à-préfent, des réflexions fur 
les pièces qui embraflent la justification du 
fleur de Chanvalon fur les trois chefs d’ac- 
cufation qui lui ont été imputés.

Il refte à parler des pièces qui fervent à 
établir là récrimination contre le Chevalier 
Turgot & M. Chardon.

On préfente d’abord cè qui regarde M. 
Chardon. :

Il cite deux lettres du fleur de Préfon- 
taine au fleur Chanvalon, qui, félon lui, 
prouvent les prévarications commifes à,fon 
égard par M. Chardon, lors de fon exa­
men de conduite à la Baftille.

Desèblairciffemens demandés par M. le 
Duc de Praflin, d’après l’avis de M. Char­
don au fleur de.Kerdcfieu f Contrôleur de la
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Marine, le 26 OélXbre 1767, c’eft-à-dire, 

.après les Lettres patentes d.u 13 Septembre 
1767 , & la réponfeen marge du fleur Ker- 
defieu. •

Cés pièces prouvent, dit-il, la fuborna- 
tion employée par le Chevalier Turgot, 
fes violences à fon égard , fa détention 'or­
donnée par le Chevalier Turgot, feul fans 
l’avis des deux Commiffaires j enfin la vér 
fité de .tous les faits fur lefquels il avoit 
toujours demandé à M. Chardon d’entendre 
le fleur de Kerdifieu. 3 ce qui prouvé que 
M. Chardon n’a inftruit qu’à charge, & non 
à décharge. .

II ajoute.qu’aux preuves écrites de la pré. 
varication de M. Chardon , il a toujours de­
mandé d’en ajouter des teftimoniales , en 
faifant entendre celui qui fervoit de Gref­
fier à la Baftille ,.dans la procédure qui eft 
remplie dé nullités, en ce qu’aucune féance 
n’a été flgnée par le Greffier, dont la conf- 
ciençe né lui permettoit pas. de donner quel, 
qu’autorité à ces prévarications.

Il a toujours demandé à la Baftille , &
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, depuis, qu’on entendît un Notaire qui ïef— 
vit de Greffier à Cayenne y & un autre té­
moin qui furent forcés par les menaces & la 
violence de M. le Chevalier Turgot , de 
ligner ce que le témoin n’avoit pas dépofé, 
St que lê Chevalier Turgot avoit diâé lui- 
même.

Il cite une pièce qu’il intitule : Preuve 
de là façon dé'penfer de M-. Chardon', 
écrite de fa propre main, avant que le dé­
partement de la- Marine paffât àM. le Duc 
de Pràflin, fur là fubôrhàtion employée 
par M. le Chevalier Turgot. - -

Il parle de plufieurs chemifes- dè liafîes-, 
. dont la fufcriptioà éft dé la main dé M. Char- 
-dôn, dont les unes annoncent dés Mémoires 
-jufiificatifs d’autres des pièces retirées de 
ces liaffes ; d’autres objets enfinparmi lefi- 
quels il s’en trouve qui annoncent qu’il 
exiftoit un Journal du-fient de' Riquc, qui 
devenoit néceffàire a l’examen de la con­
duite du fieur dé Chanvalon &-àfa jûïïi? 
fication.

• Enfin une Requête qüi fut- propofée au
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fleur Chanval'on, & préfentéë -à flgner au 
Mont Saint-Michel, en Janvier 1768, avec 
la promeffe de lui rendre fa liberté & fes 
biens, de révoquerles Lettres patentes don­
nées le 13 Septembre précédent.

Le fleur de Chanvalon allègue enfuite 
des pièces qui tendent à une récrimination 
contre le Chevalier Turgot.’

Il cite, à cet égard, une lettre du Mi- 
niftre, à lui fleur de Chanvalon, du 31 Août 
*764, qui prouve qu’iln’avdit pas été donné 
au Chevalier Turgot des. ordres févères 
contrelùi, nile pouvoir exceffif dont il abufa 
à fon égard, & à celui de fes Secrétaires.

Un certificat des fleurs Chevaliers de 
Bois, Berthelet & Franque ville, Officiers 
qui prouve que lé Chevalier-Turgot excita 
& encouragea les plaintes contre le fleur de 
Chanvalon, au fon du tambour, & par des' 
affiches publiquement infldieufes , qui pré— 
fentoieht une 'fubornation couverte*  & dé— 
guifée. -’ v '

Une lettre du Doyen du Confeil Supé­
rieur de Cayenne, & l’un dès deux Corn-

L 3.
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mifîaires-Adj oints, au Chevalier Turgot 
qui annonce le cri générai en faveur du 
fieur de Chanvalon, qui dit encore, expref- 
fément que ce n’eft qu’après l’avoir fait 
arrêter que le Chevalier Turgot s’adrefîant 
à.ce Commifiaire & au Procureur. Général, 
autre Commifiaire-Adjoint, il leur fit don­
ner un certificat 5 qu’il ne l’avoit fait que 
d’après. leur, avis & fur le bruit public de 
fon adminiftration , & que ce n’eft que 
d’après fa- détention qu’il leur notifia leur 
commiffion. ’

Une lettre du.Tréforier de Cayenne, qui. 
annonce les perfécutions que. le Chevalier; 
Turgot afait éprouver au fieur Chanvalon, 
le mépris que méritent les accufations 
humées contre lui,. & à la fuite eft un- état 
des fiommes. iramenfes accordées par le 
Chevalier Turgotau fient Morifie, qui le 
figcondoit, contre. le fieur. de Chanvalon.^

_ t[ne autre lettre du même Tréforier,eut 
prouve que le Chevalier Turgot fit, fijifir,, 
tous.les efiqts- du.fieur, de- Ch^tB^lon., fous 
prétextequ’il pouyoit devoir aqxTréfori,ersj
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quoique leur compte ne fut point encore 
réglé.

Des pièces qui établiffent les perfécu- 
tions que le Chevalier Turgot fit éprouver 
à Cayenne & en France au Marquis de la 
Tremblaie, parce qu’il le favoit ami du fieur 
de Chanvalon & porté pour lui*.

Divers certificats de l’argent offert par le 
Chevalier Turgot & par les gens attachés à 
lui, pour exciter des témoins à dépofer 
contre le fieur de Chanvalon.

Etat des gratifications multipliées, ac­
cordées, par le Chevalier Turgot, à diffé­
rentes perfonnes, pour s’en faire des créa-» 
tûtes contre le fieur Chanvalon. <-9

Lettre d’un Millionnaire de la Colonie , 
qui prouve les offres & moyens employés 
pour l’engager à dépofer à la charge du fieur 
de Chanvalon, & les mauvais traitemens, 
ainfi que la retenue d’une partie de fes ap— 
pointemens que lui fit le Chevalier TurgOt, 
fur le refus de porter des plaintes Contre le 
fieur de Chanvalon.

. ' - L 4
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_ Proteffation de Madame de Chanvalon ^ 
fur la perte des effets de fon mari , aban-*  
donnésfur la Grevepâr le Chevalier Turgot, 
fur les violences qu’il exerçoit contre lui , 
fur le, traitement atroce qu’il lui fit éprouver 
à elle-même, & fur l’irrégularité , la vio­
lence & la fauffeté de fes procédures à fon 
égard, de l’enlèvement militaire , & à force 
armée qu’il fit faire de fon argenterie ,.vai£ 
Celle effets , fur la défenfe qu’il fit au Tré-« 
forier d’employer au paiement des concefi*  
fionnaires l’argent que Madame de Chan-. 
valon dépofa, de la part de fon mari, dans 
fa càiffe*

Sur les ventes & rachats des marcha n-. 
difés du magafin , concertés avec le fieur 
Laifné, fous prétexte que le fleur de Chan-. 
Yalon y étoit intéreffé.

Sur la retenue des appointemens pour le 
priver de tout, fur les différentes faifies fuc-- 
çeffives, de tous fes. effets, fans motifs, pour 
lui ôter toute reffource.

Sur les brutalités , violences , infültes , 
injures gjçerçéeg contre la perfqnng du fieur
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de Chanvalon à la Martinique, lui refufant 
de paffer en France.

Le fleur de Chanvalon fe plaint encore 
des difpofîtions des jugemens rendus en U 
Commiffion, établie par les Lettres patentes 
du 13 Septembre 1767,

Il dit que les Lettres patentes interdifoient 
toute aéhion à fes créanciers perfonnels, 
pendant les vingt années de fequeftre , 
n’admettant que des habitans qui a voient 
des réclamations à faire, & cependant mal­
gré cette, difpofition & cette défenfe , les' 
Çommiflaires ont admis tous fes créanciers 
perfonnels, & leur ont adjugé tout ce qu’ils 
demandoient, fans difcuffion de fa part, le 
condamnant par défaut pendant qu’il étoit 
détenu au Mont Saint-Michel y par ordre 
du Roi, ce qui a donné lieu de vendre tous 
Les effets & fe^ens, & de les confommer 
en frais énormes.

Quoique l’on foit entré dans un grand 
détail des pièces annoncées par le fleur de 
Chanvalon ? il's’en trouve encore quelques-
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unes, dont on n apperçoit pas l’induction 
qu’on en peut tirër. De ce genre font, >

Une piece intitulée : Indication de l’in- 
fînuation faite aux Allemands , par le fieuij 
MorilTe , de travailler pour les conceffion- 
naires, & d’obéir aux ordres qu’on leur 
donneroit, & des moyens employés par 
lé Chevalier Turgot pour garantir le fieur 
Morille de. tous reproches.

Une lettre du fieur Dazelle , Chirurgien 
Major de la Colonie, qui annonce la ma­
nière fiatteufe avec laquelle le ' fieur de 
Chanvalon fut reçu à fon arrivée de Cayenne 
à. Bordeaux..

Lambeaux de Mémoires juftificatifs du 
U£U£ de. Chanvalon.

Lettre d’un fieur Gilbert , Négociant de 
la Rochelle , qui prouve que le Chevalier 
Turgot,, en partant de Caranne, avoit fait 
repafler en France tous lesColons échappés 
à l’épidémie y & fait renibarquer tous lés 
vivres.

Lettre, que le S.r de Chanvalon qualifié
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d’infidieufe du fieur Moriffe, pour engager 
celui qui mettoit en ordre la comptabilité 
à le compromettre dans cette partie d’ad- 
miniftration.

1 Lettre au fieur de Chanvalon , de M. 
Turgot, Miniftre , qui lui mande en ré- 
ponfe qu’il rie lui eft pas poffible de pro- 
pofer au Roi de lui accorder la liberté r 
qu’il ne demandoit que dans l’intention d’être 
entendu & de fe juftifier.

Les difcours du fieur de Chanvalon à 
1 ancienne Colonie & à la nouvelle..

Procès-verbal de l’enlèvement des pa­
piers du fieur PezardSubdélégué du fieur 
de Chanvalon , fait par le fieur Marcenay, 
fur les ordres du Chevalier Turgot.

Piece critique r répandue dans, le Public, 
pendant la détention du fieur de Chanvalon , 
contre le Chevalier Turgot,qui indique plu­
sieurs détails de fon adminiftration & de fes 
procédés contre lui.

Déclaration du fieur Jacquefon de Char- 
monteau, Officier , chargé de la garde 
du fieur de Chanvalon 3qui preuve que le
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Chevalier Turgot lui avoit ordonné de ne 
lui lignifier fon rapport que long-tems après*  
qu’il feroit parti de Cayenne.

, Une lettre du fieur Lethier, Subftitut du 
•Procureur du Roi, qui prouve que les effets 
du fieur dé Rique àvoient été faifîs par. ordre 
du Chevalier Turgot, quoiqu’à là requête 
du Procureur du Roi.

Une lettre du fieur Doucet , à M. de 
Fiedmont , alors Commandant qui pro-« 
voque fon fuffrage, en réponfe en confé- 
quencé de M. de Fiédmont.
- Un Mémoire du fieur de Préfontaine, 
au Mini fine, qui prouvé que le Chevalier 
Turgot força $ par la violence ce Com­
mandant à donner là démiffion de fa place 
& fon Brevet , & que le Gouverneur a 
ipandié des plaintes à la lie du Peuple.

Un Mémoire , du fieur. de Chanvalon, 
à M. de Monborde / contenant une dif» 
cuflion fommaire des accufations formées 
contre lui par le Chevalier Turgot, des 
violences qu’il employé dans fa„'maniéré 
d’établir les accufations , des pejfécutions. 
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îaffreufes. qu’il fit éprouver à lui à fà fa- 
’mille & à ceux qui lui paroiflbient attachés^ 
de l’emprifonnement de fes Secrétaires & 
de leur traitement,des moyens qu’il employa 
inutilement cependant pour détourner de 
lui fes domefliques & les faire aban­
donner.

On aexaéiement rapporté toutes les 
pièces & les inductions qu’en tire le fieur 
de Chanvalon.

Il éft facile à préfènt de fentir les ré­
flexions qui fe préfentènt.-■

■On a peine à en reconnoître aucunes qui 
foient réellement nouvelles’ qui iraient 
pas dû paffer fous les yeux des Commif- 
faites qui ont exariïîné les accufations in­
tentées contre le fieur Chanvalon*

Il ne les raffemble donc que pour ob­
tenir encore Un àdouciffement fur les difpo- 
fitions des dernieres Lettrés patentes, qui, 
félon lui, ne réparent pas entièrement fon 
honneur & en aucune façon le préjudice 
qui a été porté à fa fortune.

Il ne peut, s’agir de revoir de nouveau le
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procès ; c’eft ce que néanmoins paroîtroïf, 
délirer le Heur Chanvalon ; mais dans ce 
cas, il faut obferver que ce nouvel exa­
men ne pourroit fe faire, fans réunir tous 
les Commiffaires qui en ont pris connoif- 
fance j & deux ou trois Confeillers d’Etat 
confultés, ne prendront jamais fur eux de 
propofer une déciiion régulière. Ils ne peu­
vent , tout au plus , que réclamer de nou­
veau les bontés du Roi , en faveur d’un 
homme qui paroît avoir été .traité avec 
une grande rigueur , fans qu’on ait em­
ployé la voie régulière de la procédure, 
prefcrite pat les Ordonnances.



1767 , 22 Avril.

i7f

Louis DE Roger , âgé dedix—huitanspajfés3 
: natif de la Paroiffe de Saint-Pierre de
Nefle, Diocèfe de Noyon , 'ci- devais 
Soldat de la Compagnie Colonelle au Ré­
giment de Dauphiné, Infanterie, mis à la.
Baflille le zz Avril ip 6y , & forti U 23

- Novembre fuivant.

C E particulier fe prétendait fils de Ma-*  
dame de Flavacourt, veuve de M. le Mar-; 
guis de Flavacourt , & il né .celfoit 
d’écrire à cette dame des lettres folles & 
impertinentes.

Il a été arrêté à ce fujet, & n’a eu fa li­
berté que fous la condition qu’il contrac­
terait un engagement pour paffer dans les 
ifles, & qu’il if écrirait plus comme if avoit 
fait ci-devant à Madame la Marquife de 
Flavacourt : il promit de ne pas poufiér. 
plus loin fes folles prétentions.; mais malgré
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- la parole d’honneur qu’il avoir donnée de 

n’y plus penfer , ayant trouve le fecret de 
fe faire débarquer de.deffus le, vaifleau qui 
devoit l’e porter à Pille dë France, il écrivit 
de l’ifîede Rhé, au mois d’Avril 1768, une 
lettre à Madame la Marquife de Flavacourt, : 
par laquelle ü lui demandoit des fecours,& 
lui reprochoit d’être une meré dénaturée > / 
& quelqucs-temps après j, il écrivit auffi à 
M. de Fleury , ancien Avocat - Général, 
parent de Madame de Flavacourt, & me- 
naçoit même cette dame de l’attaquer au 
Parlement, pour l’obliger à le reconnoîtrej 
il fignoit Louis-François Marie de Fouil- 
leufè «Comte, de. Flavacourt (i)«

Il a dit dans un des.interrogatoires qu’il 
a fubis j que la femme Bochard , dont le 
mari étoit Marchand à..-«G« village entre 
Saint, “ Quentin & Péronne , avoit été fa--

. (i) Comme cjétoit Un fujet ifico.rrigiblé ,-on prit le parti- 
de le faire enfermer à Bicêtre. Il-y .fut transféré par ordre' 
du Roi le 20 janvier 176'9 , des Prifons de Breff. Il'y eft 
mort à Bicêtre', à l’infirmerie des prifonniers/le premier 
Àvril 1773. .'"n.no

nourrice
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nourrice ; qu’il étoit forti de chez elle à 
l’âge de quatre anss,' &'avoit été’ amené 

(à Paris & conduit à l’Hôtël de Flavacourt, 
où il avoit féjourné pendant qûelque-tems, 
& qu’enfuite il avoit été placé dans une 
penfion par Madame de Flavacourt elle- 
même ; que ladite femme Boehard le nom- 
moit Louis de Roger , & quelquefois de 
Rlava'court l’afluroit qu’il étoit fils dé 
M. le Marquis de Flavacourt.

Il a donné des détails' affez*  fatisfaifans 
furies: principaux événemèns de fâ vie9 & 
onn’aricn négligé pour les vérifier & tâ­
cher de-trouver des renfcignemens qui puf- 
fent fervir à le faire recônnoître. Mais il 
fiapascété poffible de favoir qui il étoit. 
Peut-être étoit-il effeftivcment le fils natu­
rel de M. de Flavacourt, ce dont on’avoit 
voulu ôter la connoiffance au Public. Il y 
auroit lieu de croire auïfi que cet homme 
étoit des environs du Marquifat de Nefie ; 
qu’il avoit quelque connoiffance du Pays 
& de la famille de Mi déFUvacoürt^ &

Tome. III. M
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qu’à force de s’en dire fils, il étoit parvenu 
à fe le perfuader à lui-même.

Il a dit dans fon. premier interrogatoire, 
qu’il étoit né & baptifé à Ncfle,fcuslenom 
de Louis, fils du Marquis de Flavacourt, 
& d’Anne-Henriette de Mailly de Nefle , 
fon époufe , le i8 Juin 1749.

Madame de Flavacourt avoit une' peut 
horrible de ce Roger , & étoit épouvantée 
des lettres qu’il lui écrivoit.

On écrivit à M. le Curé de Saint-Pierre 
de Nelle, pour lavoir fi ces faits étoient 
vrais , quels étoient les pere & mere de ce 
Roger, & par qui il avoit été tenu fur les 
fonts baptifmaux -, le Curé compùlfa les re- 
gifires de baptême de fa Paroiffe, & n’a 
troûvé aucun éclaircifiement fur ce parti-, 
çulier.

En 1772 , étant aux cabanons de Bi- 
cêtre, ce Roger adrefla des lettres à difîe-. 
rens Minières, par lefquelles il difoit avotr 
le fecret d’un noir complot qui lui avoit 
été confié, & qu’il étoit de toute nécéffité 
qu’il fut transféré dans une autre prifon pour
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qiïè rien ne tranfpir|t;; qu’il ne s’agiffoit pas 
d’une petite affaife, qu’il étoit queftion de 
la deftruétron de tous les Ports par un em— 
brâfement général , & de la fûreté de ,1a 
perfonne du Roi. J’ai des preuves palpa­
bles , difoit-il, des faits que j’avance, & je 
m’offre, en cas que je ne prouve pas à la 
lettre ce que j’annonce , de fubir les plus 
rigoureux fupplices.

Il n’y a point de tems à perdre : & huit 
jours de retard mettroient le comble aux 
maux du Royaume, qui fe trouveroit, par 
le coup le plus funefte , enfeveli fous les 
débris affreux de fes ruines*

Ona envoyé un Infpeéfeur de Police r,è“ 
jCevoir la déclaration de Roger, fur le pré**  
tendu complot, & tout ce qu’il a déclaré 
ne porte qùe fur des faits controuvés &: qui 
ne font pas vraifemblables.

Voici quelques fragmens d’un Mémoire 
de ce Roger , adreffé au fieur de Sartine.

« On me fait entendre qu’il ne tient qu’à 
» moi d’adoticir mon fort , & même de lé

M a
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•changer tout à fait ; il ne s’agit 3e tîia part 
•qu’à confentir...... ~ ; ‘ .
- ■ Je ne puis vous diflimuler que toutes les 
peines que j’ai effuyées dans cette capîtivité 
■n’ont pu m’infpirer l’idée de çorifcntir à rien, 
•& je ferois encore tel , fi je n’avois ren­
contré une perfonne, qui, par la force de 
des confeils, m’a déterminé à une démarche 
dont jamais je ne me fer ois cru capable.

■Ce-que:jedais à mon honneur, me force 
'd’expofer, en peu de mots, la fubftance des 
'•confeils qui m’ont été donnés & que j’ai 
bien voulu fuivre , afin de faire voir que 
je n’ai écouté ces confeils qf autant qu’on 

-m’afait entendre que je pouvois fa entier 
•mes droits fans blefTer mon honneur & là 
Taifon.

On m’a repréfenté qu’il y avoit comme 
une fauffe bravoure , un faux point d’hon­
neur...... qu’il feroit toujours plus glorieux, 
pour le Comte de Flavacourt d’être con­
fondu >> & même anéanti tout à fait, que de 

: vivre, plus iong-tems dans l’ignominie, fous 
un nom qui nef! pas fait pour retentir
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dans cette prifon ; que fi je ne pouvois-. 
couronner.ee nom de la gloire qui lui efh 
due ,.j.e devois au moins l’arracher à 1 in­
famie & à l’opprobre que ce n’étoit plus., 
que par ce feul moyen, que i la fortune en­
nemie me permettait d’en. fo.utenir l’éclat: 
& la réputation...

Je luis prêt de conféntir à tout- ce que- 
l’on voudra ,j je promets.garder le filencq-, 
fur le nom que je porte auquel, je ne 
puis renoncer fans blefler la .raifort.,

En'effetj’ai été baptiféélevéplacé 
gratifié de Brevets de la Cour fous ce nom >. 
on ne m’en connoît point d’autres ; il y a 
vingt-un ans que je le porte pourquoi au­
jourd’hui veut-on m’en dépouiller ? Si .le 
nom. que je porte, ne. m’appartient pas 
pourquoi m’a-t-on làiffé vivre dans cette- 
erreur i Pourquoi tromper un enfant, & 
ab.ufer fa jeuneffe ?. Les perfonnes qui ont 
permis, à cette erreur de jetter. de fi profond- 
dès racines.,.font obligéesfi elles veulent, 
la détruire, de prouver le contraire..

Le réfpeft que je dois, à Madame la Mart
M. .5

couronner.ee


Mémoires.
quife de Flavacourt ne me permet pas de 
m’expliquer davantage & de caraftéfifer 
les procédés dont elle ufe à l’égard du fils 
de fon mari ; j’efpere quelle voudra bien 
faire attention au jugement que le Public 
fera fur une conteftation fi finguliere.

Il elb une voie plus douce : que Madame 
la Marquife pourvoie à mon fort , elle vivra 
tranquille & fera mon bonheur.

On n’établit ma ruine que fur une faute 
qui ne peut avoir de conféquence : en effet, 
je n’ai pris un nom obfcur que pour cacher 
l’éclat du mien ; & fi le vôtre n’avoit pas 
été fi célèbre , & qu’il me fut venu à l’ef- 
prit le premier r je m’y ferois ténu comme 
à celui de Roger.

' Si on a des preuves que je ne fuis point 
Flavacourt, que ne'les fait-on voir ? On 
me trouveroit docile, & je ferois le pre­
mier à renoncer àünnom qui nem’appartien- 
dfoit pas. On emploie la force & la torture 
pour avoir des aveux. Quand je ferois ca­
pable d’en faire , la vérité n’y auroit aucune 
part. Il ne dépend pas de moi de détruire la 
çonnoiffance des hommes.
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1767 , 11 Mai.

Antoine-Jûfeph—George SüBÉ , âgé de 
trente-huit ans ou environ 9 natif d’Aix 
en Provence , Avocat au Parlement de 
ladite Ville , demeurant à Avignon , entre 
à la Baflille le 11 Mai ijGj, forti le 18 
Juin fuivant.

IL demeuroit ci-devant à Marfeille', & y 
étoit chargé du privilège des vins, fous la 
dénomination d’intendant ; laquelle fonc­
tion étoit exercée fans provifionsfans fer­
ment & fans émolumens.

Il fut déterminé à tranfporter de Mar­
feille fon domicile à Avignon , parce qu’il 
avoit eu, au mois de Novembre 1764, un 
différent considérable, dans ledit Bureau du 
vin, avec le fieur Lamoutte, l’un de fes col- • 
légués , puiffant j riche , ancien Confeiller 
au Parlement dé Provence , & qui fut 
obligé, par délibération du même Bureau,

M4
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de venir chez lui Subé , lui faire des excu-w 
fes en préfence de fes autres collègues*

L’affaire dont il s’agit lui avoit été intentée 
par reffentimerit , àù 'nom dû Bureau du 
vin; elle fut pourfiiiyie avec une chaleur 
fans exemple, par Madame Lamoutte & je 
fieur de Villages; le fieur Subé voyant qu’on 
avoit juré; fa. perte, fe retira à Avignon., où. 
il apprit, qjie cette -affaire avoit été jugée 
à Aix , au mois de Juin 1765b.

L’on voit effeâivement /par un Arrêt du 
Parlement de Provence du 14 Juin 1765 
que le fieur Subé avoit été condamné à cinq 
ans, dé gàlere, à 50 liv. d’amende envers le 
Roi , &,à 5000 liv. de dommages-intérêts 
envers la Communauté de-Marfeillé/ comme 
accufé de malverfation fur des billets d’en- 
trée du vin forain, de prévarication dans 
l’exercice des fondions d’intendant dudit 
Bureau du vin de Marfeille de contra­
vention au Privilège de ladite Ville.

Le fieur Subé étoit accufé d’avoir cote*  
pofé un ouvrage, ayant pour titre : Tableau, 
fidele de la Décadence de l’Etat François 9
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& fon norriblc adminijlration depuis les foi- 
bleffes de Louis XK, Orné d’anecdotes eu— 
neuf es , tirées des Révolutions Romaines. II 
s’eft défendu fur cette inculpation avec la:. 
force & la confiance que donnent la fécu- , 
rite & une confcience tranquille.

. On a levé à la Baftille les fcellés appofés 
fur fes papiers à Avignon lorfqu’il y fut 
arrêté , & après les avoir examinés , il ne 
s’y eft rien trouvé de fufpeêi, ni qui fûtre*  
latif à ce dont il étoit accufé.

. L’accufation étoit l’ouvragé d’ün écrit 
anonyme.

. Le fieur Subé a jetté le foupçoii de cette . 
calomnie fur le Pere Mendes & .fur le Pere 
Bertin, Grands Auguftins d’Avignon , fes, 
ennemis déclarés, & haïfiant mortellement 
le Pere Fal?re, fonami, Supérieur du Cou­
vent , entre les mains de qui on prétendoit 
que Subé. avoit dépofé l’ouvrage en quef—' 
tion, comme dans un lieu de fureté.

Il p’a pas été’prouvé que ces'Religieux 
aient concerté cette horrible délation ; mais 
le fieur-Subé , dans l’interrogatoire qu’il a 
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fubi a dit qu’il étoit intimement perfuadé 
que la lettre anonyme, faite pour le perdre, 
étoit de la compofition du Pere Mendes , 
& avoit été écrite par le Pere Bertin ; & 
que quoiqu’il eut fait un petit Mémoire, où. 
il jettoit des foupçons fur d’autres perfonnes, 
il croyoit fermement ne devoir s’attacher 
qu’audit Pere Mendes ? comme l’auteur de 
l’écrit anonyme, & au Pere Bértin, comme 
en étant l’écrivain.

Ces deux Religieux en vouloient cruelle­
ment au Pere. Fabre, leur Supérieur, pour 
des tracafferies de Moines , & au fieur 
Subé, parce qu’en fa qualité d’Avocat, il 
avoit aidé le Pere Fabre de fes confeils 
dans les, procès qu’il' avoit eus aveç eux.

Comme tout concouroit à prouver que le 
fieur Subé n’étoit point coupable de ce dont 
il étoit accufé, il fut mis en liberté , & le 
Roi lui fit donner 3000 liv. pour dédom­
magement , & en outre payer les frais de 
fon retour chez lui à Avignon.

■ Le Pere Fabre , Prieur du Couvent des 
Grands Augufiins d’Avignon, chez qui l’on 
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prétendoit que,, par prudence, le fieur Subé 
avoit mis en dépôt l’écrit en queftion, & 
chez qui on n’â rien trouvé dans la perqui- 
fition qui a été faite chez lui à ce fujet, a 
tenu le même langage que le fieur Subé, & 

, a dit qu’eh cherchant le principe des ca­
lomnies qu’on lui imputoit , il ne pouvoit 
le trouver que dans le caraâere audacieux 
de ces deux Religieux ÿ qu’il favoit être fes 
perfécuteurs ; il avoit attaqué l’un, comme 
déprédateur du Couvent d’Avignon, & il 
avoit écarté l’autre ( le Pere Mendes.) qui 
lui avoit fuccédé , dans le Prieuré de cette 
Maifon, des places pour le bien de la dis­
cipline.

C’efi: dans ce cercle que le Pere Fabre & 
te fieur Subé ont renfermé leurs conjeâures 
fur les délateurs qui les ont noircis.
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1767,Juin.. -

François MA RC A, âge de trente-neuf ans*  
natif de Gràndspas de Cpmpertognon en 
Piémont Sculpteur en plâtre, logea Paris $ 
rue Saint-Jacques ç en chambre garnie , a 
été transféré du Fort-l’ Evêque , où il avoit 
d’abord été conduit à la Baftille le zz Juin

& de—là transféré à Bicêtre le 18 
Juin tjGç) , d’où il a été mis en liberté le- 
zp. Novembre tJJO-) avec un èxilenFran-^ 
che-Comtê. ■

C’étoit une efpece de fou qui voulait^ 

préfenter un Mémoire ,,lui-même, au Roi, 
fur les affaires politiques du Royaume.

Il avoit déjà été arrêté à Verfailles en. 
1763 , parce qu’il vouloit parler à S. M.., 
& lui donner, difoit-il, des avis (1).

(1) C’eft une chofe fingnliérementremarquable que cette- 
tnaltitude de gens qui vouloient donner des confeils an R6i 
fur les affaires du Royaurne.,On voit par—la combien l ad— 
œiniftration d’alors choquoit les efprits , ce qui annonçoit 
qu’elle ne pouvoir pas durer long-tem^.
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Ï1 y eut un jugement de la Prévôté de 

l’Hôtel., qui le mit en liberté, avec défenfes 
de paroîtré à Verfailles, ni aux environs 
de la Cour. ■

■ . La tête lui avoit tourné pendant fa dé­
tention à laBaftille; mais BEconome de 
Bicêtre marqua qu’elle étoit tranquille de- 
puis quelque-tems, & qu’il fe comportoit 
Sagement. . » .amm. “ • •c?

fl- Ce prifonnier ne céffoit dé demander fà 
Liberté -, & un de fes païens- étoit venu ex­
près; de Eranché-Comté poiïr- la Solliciter ÿ 
& fe chargeoit de le remmener avec lui & 
de veiller fur fa conduite.
' M.. le Prince de Beaufremont & M. l’Af*  
cliev'èquc de Befançon écrivirent en-faveur 
de. Marca q -8c il fut-expédié; ùh ordre de 
■liberté de Bicêtre , & d’exil en Franche- 
Comté , chez fes parens, qui ne deman-> 
doïent pas mieux que de s’en charger.

Etant à la Baftille il a fait des tenta­
tives pour, s’évader ; il étoit venu à bout 
d’ouvrir les portes de fa chambre& d’en 
defceller les pentures, par le moyen du fer
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de fon poêle & de deux vis qui étoient àù 
lit de fangle fur lequel il couchoit : ce fu­
rent les feuls inftrumens dont il fe fervoit 
pour cette opération; le refte fut de fa pure 
jnduftrie. Les portes de la chambre de ce 
prifonnier étoient, ainfi que toutes les autres 
portes des chambres ou cachots deftinés 
aux prifonniers de la Baftille , revêtues 
d’une forte ferrure fermant à clef, & en 
outre des verroux à valets derrière. Il a dit 
n’avoir été que trois heures pour faire cette 
befogne , dans laquelle il paroît qu’il n’a 
été fécondé par perfonne. Il avoir même 
commencé à attaquer une porte qui fer- 

jsnoit la communication des tours ; mais il 
fut découvert par le fieur Chevalier, Major 
du Château , homme très - fur veillant & 
n’eut pas afiez de tems pour achever cet 

. ouvrage.
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1767, 2.8 Juin.

Jean-Baptifle Pasdeloup , âgé de vingt—- 
deux anspaffés -, Relieur & Colporteur de 
livres, demeurant à Paris , rué Saint-Jean*  
de-Beauvais , mis à la Baflille le z8 Juin 
.ipGj , & forti le 3 Juillet ijpz.

C E particulier a été mis à la Baflille , 

parce qu’il vendoit & colportoit des livres 
contre la Religion. — Sa mere , qui étoit 
dévote , profita deToccafion, & employa 
des proteéleurs pour que fôn fils, dont elle 
étoit fort mécontente, à caufe de fon im­
piété & defon libertinage, reftâtàlaBaf- 
tille aux frais du Roi.

Il y a été détenu pendant cinq ans , au 
bout duquel tems on lui a fait contraâer un 
engagement pour fervir dans les Colonies ; 
mais ce jeune homme s’étant trouvé hors 
d’état de fervir le Roi parce qu’il avoit une 
hernie, il eut feulement ordre de s’éloigner 
du Pays.
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Sa détention a été bien longue., & il £ 

coûté an Roi de l’argent bien inutilement ; 
il étoit tems de lè mettre en'liberté , car il 
étoit au défefpoir, & il auroit fûrement fini 
parlé tuer. Il a paffé quatre hivers fans feu 
& fans vêtëment.

Sa mere , qui a été en partie caufe de 
la longueur de fa détention, a été mife à 
fon tour à la Baflille , en Juillet 1771. , « • " ■' ’*»  
avec fa propre fille, âgée de quatorze ans, 
parce quelles étôient auflï toutes deux dans 
l’ufage de vendre des brochures fous le man­
teau*  Parmi les brochures qu’onfaifit chez 
cette femme , il s’en trouva, une, qui avoit 

. pour titre : Correfpondancefecrette &familiers 
de. M. de Maupeou avecM. de Sor.Mdonfâllër 
du nouveau Parlementa Elle- avoit d’ailleurs 

:tout ce qui paroiffoit depuis quelques mois 
fur les. aflair.es préfentes du Parlement de 
Paris , tant pour que contre ; elle en four- 
..nifîbit, entr’autrës perfonnes, à Madame de 
B.erville,époufe de M. l’Avoçat-Général'de 
la Cour des. Aidesb qui étoit très-curieux de 

, ces

J

f

aflair.es
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uè ëè's lottes de papiers que la ■Policé te*  
gardoit comme, capables d’émôuvôir les 
elprits.

La. vetivé Pàsdétô'üp ’& là fille fiïrênt 
•telifes en liberté lé tï Déëêràbrë füivant*

1767 j- ïj Novembre*

•déàn-Baptifle-Frédéric tSiilôtésè plùx*  
. VTLL1ERS , âgé d’environ trentë-fept ans > 
natif de -Julllf g IDiocèfe de Meaux en 
Brie, cl-devant Préceptettd dans le'i P en­

flons , denïèûrànt a Paris j à lp place & 
mi Collège dé Càtrfbr'àj ÿ mis à l& ÎB’aflillè 
■le ij Nàvembre ïpÇÿ -, font le if Décembré 
fuivant, pour être transf éré à Bicêtre , d’où 
il efl forti lé il Avrilfùivantf \ ' .

ÏL avait .éëïif y le § de NôVéïïibrè', MMi ïê 

Contrôleur Général j une lettre anonyme, 
où. il fiaifoit dés ôbfétvations für. la. cherté 
du pain für les Brevets de Maîtrife établis

Tonie îlf -N /
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fur le peuple-au mois d’Août. M. le Con< > 
troleur-Général trouva ces obfervations 
indécentes, & délira qu’on en cherchât 
l’Auteur & qu’on 1-arrêtât.

L’Auteur ne fe fit pas chercher long- 
teins , car il alla de lui-même , quelques 
jours après fa lettre, aux Parties cafuelles, 
pour déclarer hardiment fon nom, &fe re- 
mettre entre les griffes - du defpotifine.'II - 
fut interrogé & convint de tout. Il dit avoir 
compote feul, & de fon propre mouve­
ment Mie Mémoire adreffé à M. le Contrô­
leur Général , parce qu’il avoit entendu 
faire, a différentes perfonnes, toutes les ob- 
fervatidns qui s’y rencontrent.'

Il dit que lés-, difeours mentionnés au 
Mémoire ne font point inventés de fa part, 
& qü’iiy ont été tenus, publiquement dans 
les'Maî'chés de*  la«Placé Maubert , du Ci- 
metiere Saint-Jean-, de .Saint-Germain-des- 
prés, des Pilliers des Halles & autres endroits. 

11 dit que ', ce.certain peuple de pervers, 
ddnt il eff queftion dans- fon Mémoire , il a . 
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Entendu défigner tous les Ordres Religieux 
.& Congrégations féculîersde l’un 8c l’autre 
ièxe.

11 dit, qu’un ouvrage qu’il fe propofoit 
de faire ; auroit poüt titre : Religieux '& 
Religieufes de France'démâfqtiés t :ôvl Mé­
moire fur la néceffité urgente & inévitable 
de fupprimer 8c éteindre, fans retour-tous 
les ordres Religieux en France-, enrichi 
d un très-grand nombre d’anecdotes-, toutes 
très-véritables, très-inftruâtives & très-in- 
téreffantes fur leur origine -, ce qu’ils doi*  
vent être effentiellement & ce qu’ils font 
effectivement, les maux qu’ils ont caufés de 
tout tems. à la Religion, à l’Etat, à la Patrie, 
à tout le Corps entier , 8c à chaque Membre 
en particulier de la Société, 8cc. Scc.

Pour mieux connoîtrc le caractère de 
M. Vauxvilliers, nous donnons ici l’extrait 
de fa lettre à'M. le Contrôle.ur^Général? '

IT lu, lettre’'anonyme à M. le 
Contrôleur-Général.

■. y Permettez que la. vérité fe préfente 
N 2
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devant vous, & qu’elle vous parle aujour- 

k ' d’hui, par rnon organe, pour vous révéler
des faits, dont il eft de la plus grande im­
portance que vous foyez informé» .

. » L’excefîive cherté du pain , du vin & 
V de toutes les denrées qui fervent à la nour­

riture ordinaire du Peuple , eft caufe qu’il 
fulmine furieufement contre tous ceux qui 
ont part au Gouvernement politique de ce 
Royaume , en difant entr’autre& chofes , 
que l’on a permis des levées de bled pour 

' ! . être transféré en Pays étranger ? ce qui eft
caufe que tout eft ficher,

» Qu’il foit vrai que l’autorité fuprême 
aye effeéfivement permis les levées de bled 
dont le peuple parle fi affirmativement -, il 
ne devront .pas eu, résulter qu’il fût fi'cher, 
dans cette Capitale, & que les Marchands 
refufafiènt, d’une maniéré fi opiniâtre, d’y 
en fournir une quantité fuffifante pour fub*  
venir au befoin que l’on y en a, pour un prix 
raifonnable, au lieu qu’ils n’en veulent point 
délivrer qu’à un prix exorbitant , profitant 

. impunément des circonftances préfentes
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pour accumuler trcfors fur tréfors , en affa­
mant malicieufement le peuple j, ce qui ré­
volte tellement les efprits, que de quelque 
côté que je porte mes pas, je mcntends par­
tout parler que dé féditiôn populaire j fîlæ. 
cherté continue ; car je fuis en état d’indi­
quer un., grand, nombre d’endroits où. il y & 
des magaïins prodigieux de bled ,. mê,mfer 
depuis l’an 17 57 ; que ceux, qui lès retien­
nent laiffent périr indignement par une 
malice impardonnable , plutôt que de le 
faire conduire dans les halles. & marchés 
pour y être vendu un.prix honnêtéi.

Mais, ce n’eft pas encore là le point cri- 
tique qui foulève le plus fortement le peuple 
defoette Capitale & la force de la vérité! 
me contraint de vous déclarer ici que c’eff 
la nouvelle imposition mife fur le peuple 
par l’Arrêt du Confeil d’Etat du Roi du 2$ 
Août 1-767qui , ayant ' été modéré'' par 
celui rendu le 15 Septembre fuivant, con­
cernant les Arts, MétierS;:&Profeffiônsr&c« 
qui ne font pas én jurande, à tellement mis 
tous les efprits du commun du peuple

Ni.
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rumeur, que ce dernier crie hautement dans 
,tous les quartiers.de Paris, que fi l’on exige 
‘qu’il paye ce nouveau droit impofé fur lui , 
.il fera une révolte, ouverte & terrible pour 
en éluder l’exécution.

Il y ,a plus, Moniteur ce peuple per- 
fuadé que vous êtes l’auteur du projet de ce 
-nouveau.droit , & que c’cfl: vous qui l’avez 
tpréfenté & fait recevoir au Confeil du Roi, 
déclare hautement qu’il attentera à votre 
vie., .&. qu’il vous attaquera même dans 
.votre carrofie ,'aSf vous- détruira en quel- 
qu’endroit qu’il vous rencontrera dans cette

., Hélas ! que ne m’eft-il permis , comme 
à vous, d’approcher librement du trône, 
pour, y dépofçr, aux pieds du Souverain , 
des faits énormes , inouis , facriléges , ré- 
voltans, intolérables, qui fe commettent 
journellement, parmi un certain.peuple de 
pervers répandu dai^s toute1 l’étendue du 
Royaume , auquel, on ne touche point. -, 
quoiqu’il polTéde des richeffes immenfes, 
dont il fait perpétuellement un ufage ,exé*

t

quartiers.de
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crable , & dont'il efl cependant' de la pins 
grande importance , que Faut otite fuprême 
en foit informée. *
- Fafle le ciel que l’autorité fuprême., une 
fois informée par votre organe, recorihoilié 
la néceffité de porter, fans délai, le flam­
beau &le glaive de. Thémis dans toutes les 
retraites qui recèlent des tréfors immenfcs 
entafîes par d’infatiables vautours, &c. ' \ >

Obférvadorl.

Tel fut le courage de cet homme de bien O s
qui ne prévoÿoit pas qu’un jour il feroit- 
bien vengé du defpôtifme qu’on avoit exercé; 
contre lui, & que fes vœux feraient com-' 
blés par la prife de la Baflille , & par la 
fupprefllon des-Religieux &-Religieufes &■ 
l’abaifîement du Clergé. Eh bien',- daûs un' 
rapport fait à M. de Saint- Florentin fur Mf 
dé Vàuxvilliers Janous trouvons ceëi : « -Cet 
homme ( M. de Vauxvilliers) efl convenu 
de tout. Iln’eft bon qu’à mettre à Bicêtre, 
étant d’ailleurs, un fort mauvais fujet. Si • 
M. le Comte de Saint-Florentin le juge.

' N 4
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ainfi, il eft fèpplié • de- faire 'expédier les 
ordres néceftàires fâ liberté de k-Baf-*

■

tille &' fon tEanlport à l’HApitM»..
Ce qui fuit , eft un rapport, du Lieutenant 

de Police au Comté de Saint-Florentin,;
M, le Contrôleur Général m’a fait re^ 

mettre par M. Bertille .Tréforier des. Parti est 
çafueftes une lettre anonyme qu’il a re*  
eue x par laquelle an lui. mande que. le 
Peuple eft fi affeelé de la; cherté du pain,, 
& principalement du droit nouvellement 
impofé fttr ceux qui exercent- des arts ou 
métiers, qtii ne font point en jurande, qu’on 
f| pro,ppfe? fte l’aftafiinet par-tout -oft on le 
trouvera,

' L’Autenr de cette fettre finit par oftrit 
fès férvices. pour dc-couvrir les gens qui 
çaçhèn-t^ dit-il ?. des, tréfôr^ il. demanda 
qéluçllefnent nue graftftç^tu?n ( ï

4 Ce Miiftftre demande: que l’Auteur d^ 
çette. tettrp fqft puni par la pxifon,.

’ ■ ’* '• ' ' r'~ *•-'  •'■" ' - l J l ■—A-L-.. d

Quelle tournure 4u.Lieutenant de.Pçlice ! Mi. de Vaijxi, 
vaiieçs parloit des tiçliel&s des M.ojaes , & il ç,e dçipgudoÿ 
ÇQÎU.t de gratifiç^ti^flx



1 fur ta Baftille^ ±01

Comme il m’eft. connu depuis long­
temps j’ai ligné hier ,14 de ce mois, fous 
le bon plaifîr du' Miniftre , des. ordres, 
pour le faire arrêter & conduire au Châ­
teau de la Baftille, & une lettre à urt Corn? 
miftldre. pour faire en même-temps che® 
lui une perquifîtion & faiftr fes papiers; .

Ceft un nommé de Vauxvftlier$«.
Le Miniftre eft fùppLé de faire expédie# 

les. ordres nécefîaires. de la mêmei date*

' Ohfervation.,

Qu’on juge maintenant de l’atroce légè­
reté ayeç laquelle .on attaquoit l’honneur 
& la liberté des citoyens fous l’infâme ré­
gime de l’Adminiftration précédente*  Un 
homme &élé pour le bien public & touché 
de la mifere du Peupîe, étoit regarde comme 
un mauvais fujet > on ne balançait pas, à le 
ftétrir & à l’enfermer, parce qu’il était plus; 
facile de perfécuter les gens de bien & 
les hommes éclairés, que de corrigér les 
abus, & de donner des. principes de juf—. 
ùce &■ des lumières, aux Miniftres*  L’inep-
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lie de ces derniers , leur avidité , leur or­
gueil , les empêchoient de diftinguèr les 
bons fujets des mauvais. Tout étoit con­
fondu • dès Imitant qu’on ofoit révéler 
quelques-unes des turpitudes du Gouver­
nement. Quel triomphe aujourd’hui pour 
M.-de Vauxvilliers ! quelle honte pour 
fes persécuteurs & pour cette infâme cli­
que de l’ancienne police & de Tantien 
miniftere !

. , 1768, 8 Janvier.

Affaire bu Prince de CoùrlÂnde.

Charles Ernes t, Prince de Courlande , 
' âgé de trente-neuf ans, natif de Mittaw, 

Officier Général, commandant les Troupes 
d’infanterie de Sa Mdjeffi Impériale de 

.. toutes les Ruffies , mis a la B affilie j fur 
un ordre du Roi du 8 Janvier ij 6$.

été arrêté pour fauffes lettres de 
change & fabrication .de fauffes fignatures-
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' Ce Prince arriva à Paris- avec une -fuite 

nombréufe le 20 Décembre 1767 à l’hôtel 
d’Efpagne , rue Guénégaud , fous le nom 
de Comte de Bralinsky : il étoit accom­
pagné de deux Gentilshommes ou Offi­
ciers, dont l’un portoit le titre de fon Aide- 
de-camp; l’un & l’autre partirent tout de 
fuite pour Londres. Lé relie de là fuite 
étoit composé, d’un Secrétaire., d’un Page 
d’un Maîtrè-d’Hôtel & fa femme, d’un 
Cuifinier & de deux Valets-de-pied.

C’eft le fieur Buhot, Exempt de Police, 
qui arrêta ce Prince au moment qu’il alloit 
fe mettre, au lit, quoiqu’il' ne fût que dix 
heures.' Ce fieur Buhot s’introduifit, fous 
un prétexte fpécieux , jufqu’à la fécondé 
janti-chambre, mais il fut arrêté à la cham­
bre à coucher., où le Prince étoit en che- 
mife -3ç une jambe nue , avec famaîtreffe , 
par un Page; & un des- Valets-de-chambre. 
Le drôle prétexta d’avoir. à remettre, en 
main propre au Prince ,unè lettre du Minif- 
tre , de. laquelle il falloit réponfe fur le 
champ j de forte qu’il.fut introduit avec, le
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Commiffaire de Police qui l’accompagnoit,. 

, & il lui dit le motif qui le conduifoit chefe 
lui*
• Xe Prince fè comporta avec beaucoup 
de fan.g-froid\ mais cependant il parut in­
quiet & uffeété : il infifta fur ce qu’on lui 
permit de retirer un petit paquet de poudre- 
blanche qui étoit dans fon. porte—feuille 
qu’on venoit de mettre fous le feellé du. 
Commiffaire , prétendant que c’ét oit un? 
remede qu’il offrit de prendre en leur pré­
sence j mais comme on favoît, par les rap­
ports du fleur Defmarets, qui, comme on 
le. verra par là fuiteétoit le délateur de 
ce Prince, qùe çe Seigneur avoir le fecret 
d'une poudre pour enlever l’èncre & pour 
réunir le papier coupé ou déchiré, dont 1 
avoit fait l’expérience en préfènce de l’im­
pératrice régnante de Ruffie j. qui avoit re­
tenu la boîte qui contenoit ladite poudre*  
Le fleur Buhot s’oppofa à ce que cette 
poudre lui fût remife.

On.vient de dire que c’eft' le fiem DeP- 
marets qui a été le dénoiiciatéür du Prince
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de Coùrlande. Ce particulier avoit des 
liaifons avec Ce Prince, qu’il connoiffoit 
pour lui avoir vendu à Saint - Petersbourg. 
& à Riga des étoffes de foie & des den­
telles, dont.il faifoit commerce dans ce 
pays là , & pour lefquelles Ce Prince lut 
de voit encore une Comme de 750 livres 

. depuis le 29 Juin 1765.
Il étoit arrivé depuis peu de jours à Paris j 

,& le Prince de Courlande ayant fçu qu’il 
y étoit, chercha Toccafion de renouer la 
connoiffance avec lui , dans l’efpéran- 
Ce qu’il trouveroit, par le canal de cet 

' homme à qui il fe confia, & qu’il efpéroit 
féduire par l’appât d’une fortune brillante 
& rapide, & par la promeffe de titres de 
nobleffe & de diplôme de Gentilhomme de 
la chambre du Duc fon pere, quelques 
Banquiers ou Négocians difpofés à faire 
une banqueroute frauduleufe , & à enlever- 
des fommes confidérables par des opéra­
tions de banque.

Defmaretsune fois-initié dans les projets 
abominables de ce Prince , au lieu de le

I
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féconder,- écrivit à M. de Sartine pour faire, 
cônnoître cet efcroc, qui'étoit d’autant plus 
dangereux à la fociété qu’il portoit un grand 
notn..

Le- Prince follicitoit vivement le fleur 
Defmarets- pour qu’il lui fît faire du papier 
fur des modèles de deffin qu’il lui avoit 
donnés, afin de Contrefaire les billets de la 
banque d’Angleterre & ceux du Mont-de- 
Piété • à Rome. II. avoit auffi demandé à 
Defmarets des billets de l’Hôtel des Fermes 
pour les contrefaire, :& lui avoit montré- 
plufieurs fignatures de divers Banquiers & 
Négocians des principales villes de l’Eu­
rope , dont il faifoit provifion pour s’en 
fervir au befoin. v •
« On a fait l’examen de tous fes papiers , 
dans lefquels on a trouvé la copie d’une 
lettre de change de 7000 livres, fignée 
Barthélémy Hubert Sç ve,uye Gay fur MM. 
Hullirt, frères , &-Rillier à Paris.

La véritable lettré de change avoit été- 
acquittée, par les.fufdits Banquiers qui en 
avoient paye la-valeur „au 'Prince/j..iequel; 
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n*  avoit pas voulu donner fon acquit. Cette 
lettre de change fût repréfentée & compa­
rée avec la copie, trouvée dans le porte-*  
feuille du prifonnie'r , qui étoit fous le fcellé. 
L’une & l’autre étoient fi relfemblantes à 
tous égards, que cette.contrefaâiôn tenoit 
du prodige, & étonnôit au point qu’on ne. 
pouvoir diftinguer l’original., *

Sur la demande au Prince, pourquoi» 
cette copie fe trouvoit dans fes papiers ? 
par qui &. où elle avoit été faite ? il a ré­
pondu en avoir, fait faire la copie à Lyon 
par .un nommé Tirl, Courlandois, qui 
voyageoit avec lui , le jour même que la­
dite lettre de change lui avoit été donnée 
afin de lui fervir de mémoire,Suivant l’u- 
fage où l’on eft dans, fon pays de garder 
des copiés.- li a'nié conftamment, avec, 
ferment d’avoir contrefait cette lettre de 
change.

On lui a encore repréfente deux blancs 
feings où étoient les fignature'S de trois 
Négocions. Lôrfqu’il a été interrogé pour­
quoi il avoit ces blancs feings, dont 'on 
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pouvoit faire le plus mauvais ufage ? H à 
répondu qu’ayant dit au même Courlan- 
dois de prendre les noms de cesNégocians * 
il les avoit écrits où 41 -avoit voulu & 
à la maniéré dont il l’avoit jugé à propos * 
mais que lui Prince n’y avoit aucune part ; 
& n’a voit jamais eu l’intention d’en faire 
ufage»

On a eu des preuves que le Prince avoit 
Contrefait lui-même ces blancs feings, mais 
on n’a pas voulu inlifler davantage , de 
peut de compromettre celui qui les lui 
avoit vu fabriquer»

Dans le cours de l’interrogatoire que 
M. de Sartinè à. fait fubir à ce prifonnier^ . 
on remarque qu’il avoit forgé le fa'^ôme 
d’un àvantürier , qui fe faifoit palier en 
Italie pour le fils d’un Duc de Courlande, 
& qui avoit fait nombre d’eferoqueries , 
afin fans doute de mettre fur le compte de 
cet être de raifon les faits qu’on pourroit 
imputer au Prince lui-même»

Toutes les lettres qu’on- lui a adrefiees $ 
& qui ont été traduites , prouvent qu’il étoit
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feil liaifons avec des frippons-, & qu’il leur 
donnoit des ordres'de faire des affaires pouf 
fe prôcurér de l’âtgéïitî

II eft ’ forti de« la Baftille le 24 Avril, 
1768,& on a exigé qu’il payât, avant de 
lui 1 accorder fa liberté”, toutes les dettes 
qu’il âvoït contrariées en France*  avècl des 
François.(fa liberté tenoit à cela). ■

Ces1 ■dettes moptoient à. 49353 >*' livres t 
M l’Evêque de Wilna, fon ami , fils du 
Princé'Michel Maffalsky, Grand Général 
de Lithuanie, parut dans lé deffcin de lés 
acquitter. Il eut la permiflion'dé. voir le 
ptifonnier a la Baïtille ç afin de Concerter 
enfèmble les arrangemens ■ qui j- dévoient 

- être pris à cet effet. Après plufieurs entre­
vues, M. l’Evêque1 de Wilhadit: qu’il'paye­
rait les dettes du Prince de-Courîaftde,;j ;& 
comfne il étoit obligé*;  de retourner, eu 
Polo'gïie jdllaifîa, avant de partir -dès ordres 
à ;un fieur Abbé Boudot,. nommé paj ce 
Prélat ja,- la Prévôté.de .Widzinifzlai.. ce 
fondé de pouvoir remit un Mémoire, dans 
lequel il propofoit, pour payer les dettes

Tbmg III» Q
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du prifonnier, des moyens qui ne paroif- 
fent pas avoir été adoptés. •

M. l’Evêque de Wilna difoit que par un 
BreVet, donné à Verfailles le ier Décem­
bre 1756., le Roi avoit conflitué une pen- 
iîon de 6000 livres au Prince Michel 
Maffalsky, pere du Prélat , pour le dédom­
mager de plus de 150,000 1. qu’il avoit dé- 
penfées pour former en Lithuanie un parti 
à la Cour de France quand elle tenta de 
Remettre le Roi StaniHas fur le Trône de 
Pologne ; que le Brevet de cette penfion 
avoit été payé très-exaélement jufques & 
compris l’année 175 2. ;, què depuis ce rems, 
M. le Grand Général n’avoit pas touché fa 
penfion -, qu’il n’imputoit la .eeffation du 
paiement qu’à la guerre & à la mort de 
deux Banquiers de Paris & de Konisberg , 
jqui la lui faifoiént parvenir.

L’Abbé Boudot étoit chargé , par M. l’E7 
vêque de Wïlna, de folliciter les arrérages 
de cette penfion dus au Prince, Ton pere 
& fon -Banquier avoit ordre de délivrer fur 
fon compte ce qui feroit ordonné par le
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Miniftere pour les créances que le Prince de 
Courlande avoit conrââées avec dés Frari- 
çois.

Voilà à quoi fe réd'uifoient les propofi*  
dons de M. l’Evêque de Wilna 5 il ne pa- 
roît pas qu’on ait rien ftatué fur les préten­
tions du Prince de Malfalsky.

Le Prince dé Courlande avdit appris d’un 
Italien nommé Cazenove , le fecret d’une 
compofition d’encre qui difparoiffoit fur lé 
papier, de façon à ne pas imaginer qu’il y 
eut jamais eu aucune écriture.
. Voiciune anecdote affezintéreffante,dont 
l’événement mérite d’être rapporté, & d’a­
près laquelle l’impératrice de Ruffie n’aüra 
pu être furprife , en apprenant les caufes 
de la détention du Prince Charles Erneft de 
Courlande, puifqu’Elle s’eft fervié Elle- 
même utilement & dans des circonftances 
très-critiques: pour Elfe, ides dangereux ta- 
lens de ce fils de Souverain.

Cette Souveraine, lors du vivant de feu 
Pierre DI, fon mari, avoit ,, à la Cour dé
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•ce Prince, qui étoit pour lors à Oranieu- 
baum, Château de plaifance, des perfonnes 
qui lui étoient dévouées , & qui l’infor*  
ffioienttrèS-exaâement de tout ce qui s’y 
paflcit.f Il efl bon d’obferver que ! Impéra­
trice faifoit alors fonféjour au Palais de Pé~ 
terhoff, qui ejl fitué fur la routé de Saint— 
Petersbourg àOranienbaum'). Elle fut donc 
avertie à tëms, quffin Officier, dont lé fi— 
gnalemént lui fut donné ., t avoit trouvé le 
ffioyen .de faite tomber entre les mains de 
l’Empereur une lettre qui lui étoit envoyée 
de Saint-Pétersbourg , par un anonyme. 
Cette lettre. l’inftruifôit rde ' la confpiration 
quîfe tramoit contre fa perfonne pour le 
détrôner. L’Empereur ne parut point affeélé 
de cette nouvelle , mettant toute fa fécu- 
rité dans le dévouement dé fes troupes ; qui 
lui étoit connu, à ce qu’il dit alors , & dont 
il n’excepta que le Régiment des Gardes 
de Préobrâfïnskoy.
- Après un avertiffement auffi important 
pour l’impératrice , elle fit épier les dé­
marches dudit Officier, &'peu de joui#
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âpres on découvrit qu’il étoit chargé d’un' 
nouveau méflage pouf l’Empéréur : on eut 
très-grand foin de faire enlever fur la route 
cet Officier avec les dépêches dont il étoit 
porteur, qu’on ne lui retint que quelques, 
heures feulement. C’eft dans cette occafion- 
là que l’impératrice fit ufage du dangereux 
talent du Prince dont il eft queftion. -

Ce Prince fut mis dans le fecret de l’ex­
pédition , &c’êft lui qui ouvrit la lettre fans 
toucher au cachet. Voici comment il a dit 
au fleur Defmarets avoir manœuvré ( le 
fleur Defmarets -tendit cétte anecdote du- 
Prince Charles de Courlande lui-même.) : “ 
il coupa un des côtés de l’enveloppe avec 
un couteau , pour en retirer la lettre qui y 
étoit renfermée , à laquelle oh en fubftitüa 
bien promptement une autre, en des termes, 
propres à détourner l’orage qui les mena- 
çoit tous d’une, perte prochaine. La contre- 
faâion. de l’éctiture , dont- le Prince fut 
chargé, & le fecret merveilleux avec 1c- 
quel il fut affimiler parfaitement les parties... 
de l’enveloppe de la lettre qu’il avoit,;
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coupée, au moyen d’une poudre blanche 
& d’un léger frottement fur une table , lui 
méritèrent des remercimens & des éloges: 
de la part de l’impératrice. ( Elle ne voulut 
pas que le rejlant de ladite poudre paffat en 
d'autres mains ).

Il y avoit des extraits & traductions 
des papiers, tant François qü’Allemands, 
& Italiens, faifîs, fur le Prince Charles 
Erneff de Courlande , lors de fa capture.

Les premiers font en partie très-inté- 
reffans, & font connaître le génie, les- 
manœuvres & les liaifons de ce Prince. -

Les féconds contiennent plufieurs piè­
ces , qui ne font point indifférentes, re­
lativement à la partie politique, parti­
culièrement les lettres du Duc régnant, 
fon pere ; le furplus peut lervir à donner 
une idée de la fituation de fes affaires, 
en Allemagne, dans le Nord , ainfi que 
du degré de confiance dont il pouvoit 
y jouir.

Les troifiemes font peu importants. Il n’y , 
eft question que des plaintes qu’il a reçues 3
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de toute part, de l’Italie -, où il a laiffé 
des traces, peu avantageufes pour lui, 
pendant le féjour’ qu’il y a fait.

Les papiers indifférons luiont été rendus : 
on a gardé les importans.

Du nombre de ceux-ci efl:. une lettre, 
fans date ni fignature , dont le contenu 
efl: fi intéreffant qu’elle ne peut être fut 
ceptible d’extrait. Elle efl: d’un nommé 
Cazanova, Italien ,• illuflre avanturier, exilé 
du Royaume de France, le 6 Novembre 
1767. Il indique la maniéré de faire de 
l’or, & fuivant ce que dit l’Auteur , il 
paroît qu’ila fait ufage de fon procédé 
à Paris , avec des perfonnes dediftinc-r 
tion qu’il nomme.

Voici le contenu de cette lettre ;

. Monseigneur,

« Il faut que Votre Alteffe brûlé cette 
lettre y apres l’avoir lue, ou il faut qu’elle 
latienneidans fon porte-feuille, avec tout 
le zele imaginable. Mais, à mon avis,

O 4
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il vaut; -mieux la brûler ; & fi vous voulez,. 
Monfeigneur, retenir la recette unique 
que je vous envoyé, copiez-la fous la 
marque d’un chiffrej de forte que, quand, 
même vous la perdriez , ou qu’on vous, 
la. yoleroit, ‘ qn n’y puifie rien com­
prendre,
... L’attachement, Monfeigneur, que vous, 

m’avez infpiré n’eft pas le feul reflbrt, 
qui m’a fait agir, je vous avoue fince- 
te.menr que mon intérêt a. autant de part, 
Permettez-moi actuellement l’antithefe.

Si votre Alteffe fe fent portée à m’aimer, 
à me protéger par rapport aux médiocres, 
qualités de ma perfonne ;• cette raifon, qui 
me flatte infiniment, ne peut pas me ga­
rantir- de rinçQnftançe fi naturelle aux 
Princes, Pardon, Monfeigneur , fimes, 
remontrances vous. paroiffent trop hardies, 
Votre Alteffe doit- fe conferver inviola-. 
blement tout à moi, eu égard & faifant 
attention que je fuis le feul qui poffede . 
le moyen d’augmenter la matière dont 
^QUS;ùe pouvez pas,ivous' paflèr. Si. yoM
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«étiez né avare , Monfeigneiif, vous feriez 
riche j vous ne l’êtes pas à caufe que vous 
êtes né généreux ; il faut donc trouver le' 
moyen, d’être riche ,‘pour avoir de quoi 
nourrir une vertu que Dieu vous a donnée; 
■& que c’eft, pourle bonheur de l’humanité, 
lôrfqu’elle 'tombe en partage à vos pa­
reils. . - ,

Hier Votre Altefle.me dit qu’avant mon 
départ, elle voudroit avoir l’eftai du métal 
en queftion. Pour toute, réponfe, je m’en 
vais clairement & loyalement vous dé­
tailler l’opération.s Vous verrez , Monfei— 
gneür , que nous pouvons bien avoir les 
matières ; mais, nous n’avons ici. ni le tems, 
ni l’endroit, ni le fourneau qui font in- 
diïpenfables dans ce procédé qui .eft fcru- 
puleufement délicat, & où la moindre 
faute tire à conféquence.

L’opération du cuivre eft aifée & mé­
canique ; mais celle-ci eft toute, philofo- 
phique, & je puis vous afîurer, Monfei- 
gneyf, que lorfque votre or fera gradué, 
il fera aufli parfait , que celui .dont onfa.it 
les Sequins de Venife.

onfa.it
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Songez, Monfeigneur J que je vous 

mets dans le cas de pouvoir vous paffer 
de moi, & que, ce qui eft plus , je mets 
ma vie & ma liberté en votre plein pou-» 
voir ; l’aftion généreufe que je m’en vais 
faire à préfent, doit me gagner à perpé­
tuité la bienvaillance de Votre Alteffe, & 
doit vaincre le préjugé qu’on a fur la façon 
d’agir des Chymiftes. Mon amour-propre 
eft bleffé fi Votfé Alteffe ne me diftin- 
gue pas de la foule. Cependant, j’ai une 
grâce à vous demander, c’eft de ne pas 
faire cette opération, avant mon retour. 
Vous ne pouvez pas travailler feul, Mon- 
feigneûr. A qui vous firiez- - vous donc ? 
Hélas 1 au nom de Dieu , ne foyez pas 
tenté de travailler fans moi ; car, quand 
mêriie l’opération réufîiroit , celui- qui 
vous aidera découvrira notre fecret. Je 
dirai, par parenthefe , à Votre Alteffe , 
que c’eft avec ces ingrédièns , &• ajoutant 
du mercure & du nitre ÿ; que: j’ai fait le 
fameux arbre de projeélion , à Paris , chez 
la Marquife dg Poncarré 5 cette végétation-
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là eft prodigieufe ; c’étoit le charme de 
Madame la Princeffe d’Anhalt-Zerbzt. 

,f «Ma fortune feroit usuellement dans le 
plus haut degré, pour ce qui regarde les 
richeffes , fi j’avois pu difpofer, ou me; 
fier à un Prince, maître d’une monnoie. 
Ce bonheur ne m’arrive qu’au j ou rd’hui, & ' 
je fins au comble de mes'vœux , car votre 
bonté, Monfeigneur, me ràflure fur les - 
juftes craintes que je dois avoir pour ce 
qui concerne ma vie & ma liberté.

« Venons au fait.
• » Il faut prendre quatre onces de bon ar-' 

genty & le difloudrc dans l’eau-forte, 8c 
le précipiter avec Une lame de cuivre ( fe-' 
Ion l’art ) & le laver bien-après avec Peau 
tiède pour féparer de lui tous les acides, & 
il- faut le bien fâcher. Quand il eft bien fec, 
il faut le mêler avec une demi once de fel 
amohiaque , & le mettre dans une tortue. ' 
Gettë tortue doit devenir un récipient.

Apres cette préparation , il faut prendre 
Une livre d’alun de plume , une livre de 
cryftal ungarique j quatre onces de vërd
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de cuivre ; quatre onces de cinabre natif 
& deux onces de foufre vif.

Il fautpulvérifer, & bien mêler enfemble 
tous çes ingrédiens, & les mettre dans une 
cucurbite de telle melure , que Jorfqu’ils. 
font dedans, elle ne foit remplie que juf-^'1 
quà là moitié. Cette cucurbite doit être, 
placée fur un fourneau à quatre vents , car 
il faut pouffer le feu jufques au 4e degré.

Il faut commencer par un feu lent, qui; 
ne doit extraire que les flegmes, ou parties- 
hydropiques; & lorfque les efprits com­
mencent à paroître, il faut y'foümettre. le 
récipient où fe trouve la lune avec le fel 
amoniaque. Il faut lutter les jointures avec 
le lutte fapience , & à .melure que les ef— 
prits paffent ,a il faut régler le feu jufqu’au 
troifieme degré ; & quand on voit que la 
fublimatiôn commence , il faut hardiment 
ouvrir le quatrième vent fans rien craindre 
mais il faut prendre garde que le fublimé ne 
paffe point dans le récipient, ou tortue,où 
eff la lune. Après ceci *il  fautflaiffer réfroidir 
le tout.. /
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Le tout réfrôidi /il faut prendre le réci-^ 

pient où eft la lune , & lui fermer le bec 
avec une veifie pliée à trois doubles, & la 
mettre dans un fourneau de circulation avec 
fon bec tourné vers le ciel : ce feu lent de 
circulation , il faut le lui donner l’efpace 
de 24 heures , & lui ôter après cela la veffie, 
tournant la tortue vers le centre pour qu’elle 
puifle diftiller. v

Il faut augmenter le feu pour faire pâffer ■ 
les efprits qui peuvent être dans la rnaffe 
jufqu’àl’entiere déification. Après avoir fait 
cette opération trois fois, on verra l’or dans 
la tortue/??

Il faut alors le tirer dehors lé fondre 
avec addition de corps parfait.

Le fondant avec deux onces d’or , & mis 
après dans l’eau à partir , on trouvera: quatre 
onces d’or réiiftant à toute épreuve , par­
fait en poids & mâléable, mais pâle.’. Voilà ÿ 
Monféigneur , une mine d’or pour votre’ 
monnoie , moyennant laquelle un direc­
teur / fervi par quatre hommes, peut vous 
donner un revenu de mille ducats car
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fèmaine, & le double & le quadruple , fi 
Votre Alteffe veut multiplier & ouvriers 
& fourneaux.

Je vous demande cette direction pour 
moi, & je vous affure, Monfeigneur, que 
je ne veux, pour mon compte , que la ma­
tière qu’il plaira à Votre Alteffe de me del- 
tiner j &la faifant frapper au coin que j’aurai 
l’honneur de vous indiquer..

Souvenez-vous, Monfeigneur , que ce 
doit être le .fecret de l’Etat. Vous êtes Prince, 
c’eff tout dire, vous devez comprendre toute 
la force de ce mot-là. Donnez cette lettre 
aux flammes ; & fi Votre Alteffe, veut mè 
donner une récompenfe anticipée, je ne lui 
demande qu’un tendre attachement pouï 
ma perfonne qui vous adore. Je fuis heu­
reux , fi je.puis me flatter que mon Maître 
fera mon ami.. Ma vie , Monfeigneur:, que 
j omets en votre puiflance avec cette lettre^ 
je ferai prêt à là prodiguer pour votre fer— 
vice j, & je fàurai inetuer, s’il arrivé jamais 
que je doive me repentir de ce que j’ai con­
fié à Votre Alteffe Séréniflime , duquel j’ai
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Fhonneur d’être le ferviteur inviolablement 
attaché , & jufqu’à la fin de mes jours ».

Nous joindrons à cet article des notes fur 
la famille du Prince Charles Erneft de Cour- 
lande , & fur quelques faits relatifs à la Cour 
de Ruffie. Ces notes trouvées à la Baftillë 
Méritent d’êtrë connues.

Le Prince Charles de Courlande eft le 
fécond des fils de. Jean Erneft de Biren , 
Duc de Courlande &de Sémigalle. Le pere 
eft un exemple vivant. des jeux , des ca­
prices & de la viciffitude de. la fortune. Né 
en Courlande , d’un pere palfrenier lui- 
même fut dans fa jeuneffe palfrenier de la 
Ducheffe Anne de Courlande , fille du Czar 
Iwan, & mariée au Duc Ferdinand de 
Courlande , le dernier de la Maifon de 
Kettler.

Lorfque la Ducheffe Anne parvint au 
Trône deRuffie, par l’intrigue d’Ofterman, 
de Munich, & de quelques Sénateurs Ruffes, 
à l’exclufion d’Elifabeth qui régna douze ans 
après, elle mena aveçelle Jean Erneft Biren,
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224 Mémoirès ■ '
qui étoit déjà parvenu chez elle à la placé 
d’Ecuycr. Il ne tarda pas à devenir lé Sou­
verain de l’Empire Ruffe , & régna en effet 
fous le nom de l’impératrice Anne, dont 
il avoit toute la confiance & partageoit le 
lit.

Sa domination fut également defpotique, 
tyrannique & cruelle. Un trait feul fuffira 
pour prouver cette affertion,

La famille des Knèës Dolgorucki étoit 
pour lors la plus puiffante & la plus accré*  
ditée de. Rallie. Pierre fécond , quelque*  
tems avant fa mort, avoir été fiancé.avec 
une Princeffe de ce nom , laquelle époula 
dans la fuite un Comte Bruce. Les Princes 
Dolgoruckis faifoient partie des douze Sé­
nateurs qui dévoient compofer le Çonfeil 
de l’impératrice Anne y & faits lefquels 011 
ne pouvoir rien décider dans les «affaires 
importantes de l’Empire. Les,Ruffes avôîent 
profité.de la circonllance pour faire accep­
ter cettepropofition à la Ducheffe de Cour-» 
lande , qui auroit foufcrit à de plus dures 
encore pour, monter fur le Trône de Ruffie.

Quand

profit%25c3%25a9.de
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Quand elle.y fut affermie, elle s’occupa du 
foin de fe débafràfler âè fes incommodas, 
curateurs. Jean Erneft Biren , qui vouloit 
être le feul defpote en Rttflie , ariimoii'cha- 
que jour l’impératrice à fecouer le joug 
qu’on lui avoir impofé en lui offrant la Cou­
ronne. On gagna, par argent, quelques- 
uns des douze Sénateurs l’ambition fit 
fur d’autres le même effet que l’avarice fur 
quelques-uns de leurs collègues ; les Dol- 
gorucki feùls furent inébranlables. On prit 
contr’eux un parti violent ; des délateurs 
àpoftés leur imputèrent des crimes • tous leS 
chefs de cette nombreufe maifon furent 
arrêtés. Après quelques années de piifon ; 
trois Dolgorucki, qui avoient été‘du nombre 
des douze Sénateurs, furent condamnés à 
mort à Nowgorod : deux eurent la tête 
tranchée , le troifieme fut pendu. Un qua­
trième Dolgorucki , dont tout le crime étoit 
d avoir plaifante lut la cuifine Courlandoife, 
fut diftingué de fes trois infortunés parens ; 
on le condamna à être roué vif, & l’Arrêt 
fut execute. Ç’eft ainfi que Biren venge'oit 

Tome III. ■ p
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les railleries lâchées contre la Patrie, Il y 
a peu de familles accréditées en Ruffie qui 
n’ayent éprouvé fa férocité , fort par la 
mort de quelques-uns de fes membres, fuit 
par leur exil en Sibérie. ' '. .
. Cependant l’abus de fon pouvoir , qui, 
par-tout ailleurs , auroit occafionrié nécef- 
fairement & hâté fa ruine , ne fervit qu’à 
l’affermir davantage. Toute la Ruffie trembla 
& fléchit le genoux devant lui. L’Impéra­
trice Anne avoit.. appelle à Pétersbourg 
une Princefle de Mecklenbourg , fllle de 
fa fçeur & du Duc Chrétien de Mecklen­
bourg. Elle la fit élever dans la Religion 
Grecque , & la maria au Prince Ulrich 
Antoine de Brunfwick-Wolfembuttel, frerê 
du Duc régnant de ce nom , du Prince 
Louis , Feld-Maréchai.des Hollandais & 
du Prince Ferdinand qui a commandé en, 
Weflphalie.

Le premier fruit de ce mariage, fut le 
Prince Iwn né trois mois avant la mort 
de i’Impératricelà grande tante. Cette 
Prihceffe fit un teffament, dans lequel elle



fur Ici jfàfôué, 
lé nomma' fon héritier j voulant enrïnême-. 
temS gué Jean Efnefi Bifert * reconnu Duc 
de Courlaride depuis peu * fût Génér-alif» 
finie des troupes de Rüffié $ & Chef du Qori» 
feil dt Régènee*

Quelque-temps après la fnott de l’Impé- 
ratrice Anne ÿ la mère du nouvel Empe­
reur voyant j avec indication que fon 
mari le Prince Antoide 'Ulrich étoit obligé 
de céder le pas au Duc de Courlande j réj- 
folut de S’en défaire. Cette entreprise ne- 
toit pas d’une exécution difficile. Birdn étoit 
dételle , abhorré en Ruffie b où il n avoit 
d’autres partifans qüe fes deux frétés l’un 
& l’autre Officiers Généraux qui n’étoient 
pas fans mérite. Jean Errieft fut donc arrêté 
à minuit dans le Palais d’hiver Si conduit 
en Sibérie*  On envoya fes deux ôl^ Pierre 
& Charles, dahs la forte relie de SchMfeï*  
bourg , d’où ils furent transférés eh Sibérie 
auprès de leur pere*  La tévolutiOft qui mit 
Elifabeth fur le Trône , en fit defcendre 
•Iwn»*,  lequel fut conduit avec fon pere 
& fa mare dans la Citadelle de Riga r4’où

P:i
X
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cinq ans après ils furent menés dans un 
Couvent, du côté d’Archangeli Elifabeth 
adoucit le fort de Biren ; elle le rappelta 
de Sibérie, lui affigna, pour le lieu de fon 
exil, la Ville de Jaroflaw fur le Wolga, à 
150 lieues de Pétersbourg, où il avoit pour 
fon entretien dix roubles par jour, indépen­
damment des préfens en vins , liqueurs, 
fourrures , étoffes riches qu’il recevoit an­
nuellement de l’impératrice, qui lui avoit 
■accordé en outre huit lieues de chaffe dans 
toute la circonférencede la Ville de Jarofi- 
law. Il a habité cette Ville jufqu’eri 1762, 
que Pierre III lerappella & le remit en pof- 
feffion de fon Duché? ?

Jean Erneft n’étoit parvenu à la fouve- 
raineté de la Courlande , qu’à la faveur des 
xirconftànces. Cet Etat n’avoit plus de Sou­
verain depuis la mort du Duc Ferdinand , 
décédé à Dantzig. L’éleéiion fi légitime du 
:Comte Maurice de Saxe , faite en 1727, 
•avoit.été annullée par la Diete de Pologne 
& par les menées de la Ruffie. Biren , 

/.comme on l’a vu, avoit toute la confianc
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de l’impératrice Anne ; Augufte III, nou­
veau Roi de Pologne , de voit fa Couronne 
à la Ruffie } encore plus qu’à la Maifon 
d’Autriche ; ainfî il ne fut pas difficile à
Biren de, concevoir le projet de devenir 
Souverain d’un Etat dans lequel il étoit né , 
& né dans une condition également obfcure 
& abje&e. L’Impératrice Anne gagna la 
plupart des Gentilshommes. Courlandois 
par des bienfaits ; le refte fuivit le torrent,'
ou par une impulfîon machinale , ou par 
crainte. Augufte III République ne 
formèrent pas la moindre opposition au 
choix que fît la Courlande, & reconnurent
Biren pour Souverain de ce Duché, & Feu-

l’avoit pas été fî fage- 
ne fe fût glifle bon

dataire de la Pologne 
Toute cette trame r 

ment conduite , qu’il;
nombre de défauts de formalité, que.furent 
bien mettre dans tout leur jour ceux des 
Sénateurs Polonois qui,, en 1763 > foutin- 
rent la légitimité de l’Eleftion du Prince 
Charles.de Saxe, contre celle de Jean Er- 
peft de> Biren. Mais la force triompha alors.

P 3
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delà vérité, de là jufiiee & de ré'quité"*,  
comme cela arrive tçu joui s Jorfque le bon- 
droit efl dénué d’appui. Ce qu’il y a. de cer­
tain , e’eft que le fameux Comte de Brühl fit 
une lourde faute en 175 lorfque l’impé­
ratrice EJifabeth ayant donné les mains à 
la nom.inario.n&îéleéUenduPrinceChàries 
de Saxe, on n’exigea pas de Jean Ernefi un 
défilement formel & une renonciation en­
tière aux droits qu*il  pouvoit avoir fur, là 
Courlande ; c efi ce que firent valoir les, 
Sénateurs oppofés au parti de la Cour.

Jean Erneft a eu. de feu mariage , avec 
une Bimane de Treyden CQïuhndQife * 
trois enfam , faveir < Pierre é nommé là 
Prince héréditaire, qui a dpou(é une Pfip.’’ 
cefie de Waldee j Pierre, avant h difgraco 
de fbn pere, étoit Colonel, Commandant 
des Gardes , à cheval de Rufiié.. Quoique 
très-jeune encore, il avoit donné des preuves 
de fon naturel féroce en inventant des c-hâ- 
timens militaires, plus eruels que eeo qui 
font d’uûge en Ruffie. pétait un Jouv’eteau 
qui s’exercait fur des poules & des. dindons
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avant d’attaquer les chevaux & les bœufs.
Le fëcond fils eft le Prince Charles, qui, 

donne lieu à cet article * il a l’âme un peu- j j |
moins noire que fon aîné % mais il neft pas- 
moins porté que tous les Ruffes à tromper?-, 
les. personnes avec lefquelles. il contracte: 
quelque engagement^,. ' . -,

torique Pierre III rappella. Jean Erneft
de Jaroflaw, il nomma fes. deux fils Géné— /]
taux Majors, & les. nomma Chefs, de deux 
différons Régimens. Ils ont ré'figné'dèpuis 
cette époque les- grades militaires; qu’ils.
avoient en Ruffie. . - 'f/'" . '• H

Le Prince Charles voyage depuis envi­
ron deux ans. Il a parcouru la Hollande , 
l’Allemagne & l’Italie,. Il avoit en Hollande, 
pour principal compagnon de voyage , le 
fieur Sabi , de Fadreffe duquel il s’étayoit, 
au jeu. Sain fe fit remplacer auprès de lui 
par un nommé Dalet , qui a été Capitaine- 
en Canada , aujourd’hui Général-Major en 
Pologne. Dalet, trop, honnête homme pour / J
fe prêter à toutes les prétentions du Prince- 
Charles , l’a quitté à Francfort, oît ït vàt

■ H
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faire un mariage très-riche dans la per- 
fonne d’une Marchande qui s’eft laifîe ré­
duire par le grade de Général-Major, par 
le grand ordre du Chrift, & fur-tout par la 
bonne mine de Dalet.

Le Prince Charles avoit acheté à Nu­
remberg pour 40000 liv. de bijoux; l’adrefle 
feule de fes créanciers les a empêchés d’être 
fa dupe ; il voulut enfuite contrarier pour 
60000 livres; mais les Allemans plus clair- 
voyans ont refufé de fe prêter à fes'defirs 
fans des fùretés convenables.

Il paroît que le Prince Charles n’eft pas 
fort pécunieux, ou que fes Banquiers man­
quent d exactitude , puifqu’il a été arrêté 
à Florence pendant quatre ou cinq jours; Il 
en eft parti pour venir en France & pàffer 
de-là en Angleterre ; il ne manquera pas 
de tenter ici 1 avidité & la bonhommie de 
quelque Parifîen, c’eft à quoi l’on doit s’at­
tendre.

Le troifieme enfant du Duc de Cour- 
lande, eft une fille qui a été élevée Fille 
d’honneur de feue l’impératrice Elifabeth
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&■ qui embrafla la Religion Grecque après 
la difgrace de fon pere. Elle a époufé en 
17 5 8 un Baron Rufle, fils d’un ancien grand 
Inquifiteur de Ruffie, fous le régné d’Anne ; 
au refte, fi la PrinceïTe de Courlande eft 
difgraciée du côté de la taille , les agré- 
mens de fon efprit & de fon caraélere la’ 
dédommagent de ce défaut.

1768.

Jean - Charles -Guillaume LE P rev OT, 
originaire de Beaumont—le-Roger en Nor­
mandie , mis à la Bajlille en 1768 , tranf- 
féré enfuite à Pincennes 9 & de- là à 
Bicêtre , où il ejl encore , .& où il ejl 
abandonné fous prétexte cptil ejlfou.

IL étoit accufé de s’indigner trop facile­

ment contre le defpotifine monarchique / & 
de trouver mauvais que les Miniftres ne 
fongeaffentqu’à s’enrichir, à perfécuter les 
fions citoyens & à déployer leur infoleiice
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& leur orgueil à chaque inftant. Mais ce 
qui attira fur lui particuliérement la ven­
geance de toute la canaille miniftérielle de 
ce temps- là,ce fiitla découverte qu’il fit d’un 
pafle de famine concerté dès Ion g-temps, 
par cette même engeance, & qu’il dénon­
ça au Roi dans un Mémoire dont on a 
trouvé copie a La Baftille, & qui a été pu­
blié au mois d’Oftobre dernier par M.Th..b 
Da.u. ancien Gendarme du Roi. Si l’infor­
tuné Prévôt avoit étendu fes obfervations. 
un peu plus loin,, il auroit vu que ce paéle- 
de famine étoit un plan concerté dès: long­
temps entre les tyrans de l’Europe, pour 
empêcher les Peuples de jamais recouvrer 
leur liberté, en £é rendant maîtres de leur- 
çftomaé , Sc en leur retirant, ou avançant la 
nourriture mefure qu’ils, auroient befoin 
de leur fureur ou de leur' docilité. Cette? 
politique trois fois horrible eft enfin dévoi­
lée aujourd’hui & dénoncée à tous les ha- 
bitans du globe , ainfi qu’à la poftérité la 
plus reculée., & nous en avons l’obligation 
à J. Ch. G. le Prévôt, qui a été la viélime
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de fort zélé, & que l’hiftoire doit ^venger 
à outrance tant qu’il y aura des Hifforiens 
fur la terre.

En attendant que nous puiflions recueil­
lir tomes les pièces qui concernent la 
détention de le Prévôt à la Baffille, à 
Vipcçnnes. & à Bicêtre, ainfi que fes nom­
breux ouvrages manufçrits , qui brûlent 
tous de l’amoqr du bien public & qui an­
noncent.un efprit fupérieur , nous citerons 
ici une de fes lettres, écrites en 1775 au 
petit defpote k Naïr, aujourd’hui fugitif en 
Savoye,& dont le ciel & la terre attendent 
avec impatience la trop fuite punition.

Ah | Moniteur !

» Me ferois-je attendu que le Commif- 
faire d’un bon Prince , doux & équitable, 
nouvellement prépofé. & envoyé de fa part 
dans fes prifons d’Etat., pour rendre juflice 
en fon nom à fes Sujets, entendre avec bonté 
les opprimés, délivrer les innocçns, con-»- 
Colerles affligés, & ufer mime de clémence
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envers les coupables, s’il y eti a , viendroit 
avec la difpofition de fe déclarer pour Fin- 
juftice dès fa première vifite, & voüdroir 
n’employer l’autorité du Roi, que pour ac­
cabler du poids de fa grandeur un malheu-' 
reux , bien loin de compatir à,fes maux r 
Quoi! un Lieutenant-Général de, Police 
veut bien s’approprier les "crimes de fon 
prédéceffeur avec ceux de fes créatures , 
& prononcer contre un citoyen pâuvre & 
innocent, à l’inftant qu’il veut parler, un 
arrêt de captivité perpétuelle , pire qu’un 
arrêt de mort fubite, quand après fept mois 
d’une tyrannie fans exemple, il fomme fôn' 
Geôlier, receleur-, de lui repréfenter l’or-; 
drë de Sa Majefté pour le retenir, de l’é— 
crouer fi l’ordre eft valable, & dë lui faire 
fîgner la charge de fa perfonne ! Ne font- 
Ce pas là lés réglés établies de tout temps ? 
& n’eft-ce «pas. pour prévenir-les enleve- 
mens dont on s’eft plaint, que le Roi s’eft 
réfervé à luifeul la connoiffance des lettres 
de cachet depuis deux ans ? • ;

' Vous dites. Moniteur, qu’il y a un ordre
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pour me retenir à Vincennes , & que Vous • 
l’ayez vu j mais moi qui ne l’ai pas vu, & 
à qui on doit le communiquer, j’ai droit de 
nier fon exiftence, ou s’il exifte, d’en fou- 
tenir l’invalidité &<la nullité. Nul ordre 
n’e’ft valide s’il n’eft du Commandeur des 
volontés du Roi : or celui que vous avez 
vu eft-il ligné véritablement de la main de 
Monfeigneur Phelypeaux , Duc de la Vril- 
Jiere ^ délivré par ce Miniftre infcrit dans 
fes Bureaux ? Quelle date porte-t-il ? A qui 
adreffé , à qui notifié, en quelle prilbn 
enregiftré, & qui a fait fa foumiffion d’y 
obéir ? certes ce n’eft pas moi. Ainfî le per­
fide Geôlier de Vincennes , à qui j’ai été 
vendu & livré, mains liées , comme un 
criminel, par des criminels , n’a jamais pu 
•me le montrer ni voulu m’écrouer. D’autres 
fdffaits prouvent encore mieux ce que j’a­
vance. ,

Quand par le premier ordre en blanc, figné 
Phelypeaux, daté & rempli de la main de M» 
Duval le 6 Nov.1768, j’ai été enlevé pour 
être mis à la Baftille 5 fes formalités orcjjnai-
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res ont été obfervées , l’enregiftrement fait' 
fuf: le livfè dés entrées, & j’ai figné mon 
écrou * dont én bonne réglé on doit déli­
vrer copie au prifonnier ! mais lorfquè , 
onze mois après , on a voulu me retirer de 
cette prifon pour me receler à Vincénttes, 
il n’a point été expédié d’ordre pour ma 
tranflation. Votre Secrétaire , pour fervir 
l’irtimitié dont m’honore fon premier maî­
tre, a bien ofé, non pas feulement remplit 
le 1 Oftobre 1769, un blanc d’ordre au 
nom du Roi, portant ordre au Gouverneur 
de la Baftille de me mettre en liberté, mais 
de le Ligner lui-même dû nom Phelypeauk, 
à l’infcu de ce Miniftre. Le deffein de M. 
de Sartiné, concerté avec lé Gouverneur’, 
étoit de me donner une faillie joie, de fur- 
prendre ma décharge, & dé me fcmftràifé 
une caiffe pleine de papier qu’il retient 
encore usuellement dans fes mains , -en 
même-temps qu’il envoyoit Marais avec fes 
fatellites & fes liéleufs pour me gatotër & 
enlever de force à Vincennës. A la vue de 
çe faux ordre de liberté qui me fut remis 
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aux mains, je demeurai dans un ftupide 
étonnement fur cette hardieffe de compro­
mettre ainfi l’autorité du Roi , & de fè jouer 
en même-temps du Miniflre de fes Com- 
fnàndemens, pour dérober, maquignonner 
& receler les fujets qu’on veut perdre*  Ce­
pendant , prenant enfuite confeil de moi- 
même , au lieu de ligner la décharge qu’on 
me demandoit, je dreffai fur le regiftre ma 
proteftation, tant à l’égard de la faufle lettre 
de liberté, que contre la violence tortion­
naire de M. deSartine, & je déclarai alors 
que fa confpiratiori contre le Roi & l’Etat, 
dont il m’avo’it fait l’aveu comme malgré 
lui à la Baftille , étoit le fujet dé mon en­
lèvement ; en conféquence, je remis à la 
charge du Gouverneur & de tous les Geô­
liers de la Baftille d’en donner avis au Roi , 
à Monfeigneur le Chancelier & à Monfei­
gneur le Comte de Saint- Florentin. Pa­
reilles manoeuvres , pareilles fattffes lettres 
de liberté ont été expédiées pour mes quatre 
compagnons, qui ne connoiffant pas comme 
moi l’écriture & les diverfes fignatures du
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Miniftre, qui m’ont paffé huit ans dans les 
mains, n’ônt point fait de proteftation*  
Malgré leur décharge, ils ont été emmenés 
à Vincennes deux jours après ma tranlla- 
tion , fans nouvel ordre, pour payer de 
leur corps penfion au fieur Rougemont aux 
dépens de l’Etât. Ils y ont été corrompus par 
ce Geôlier ; & pour récompenfe, ils ont 
obtenu de M. de Sartine, qui s’eft donné la 
peine de «les venir voir exprès, non-feule­
ment leur liberté , mais des emplois. Il faut 
donc conclure de ce rapport, qui eft dans 
la vérité , que quoique je fois relégué, 
abandonné &.tyrannifé depuis fix ans à 
-Vincennes, je fuis encore prifonnier de la 
Baftille, cënfé préfenv, puifquele Gouver­
neur n’a pas la décharge de ma perfonne*  
'Ainfi' l’ordre qu’on .vous a montré n’eft en- 

. core qu’une fauffe lettre de détention, fem- 
blable & de la même facture que la fauffe 
lettre de liberté du z Oâobre , qui met Sa 
Majefté en contradiction avec elle-même, 
& qui fait injure à fa bonté en même-tems 
qu’elle calomnie fon Commandeur. Mais 

. enfin 
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enfin la nullité palpable de ce faux ordre 
vous ’ autorifera-t- elle auffi , Moniteur j dé 
me receler & de me perfécuter à votre 
tour fans, vous en avoir donné le moindre 
fujet. J’ai droit à votre juftice, & le ferment 
de fidélité que vous venez de prêter entré 
lés mains du Roi m’en affûté enpore. J’èx- 
cufe autant que je puis votre Secrétaire, 
qui ne pouvoit guère fe difpenfer de fe 
prêter aux mauvais deffeins de fon premier 
maître; mais en ayant un fécond, il devroit 
du moinspour réparer le mal qu’il m’a 
fait, employer tous fes foins auprès de 
vous pour me retirer de l’abîme où je fuis.

Suppofons , Moniteur, qu’un inconnu 
vînt vous dire : j’ai découvert, fans y pen- 
fer, une entreprife que je foupçonne être 
une conjuration contre le Rôi & contre 
l’Etat. Je vous fupplie de me dire fi je fuis 
obligé de la dénoncer , comment & à qui 
je dois la faire ? certainement vous lui ré­
pondriez fans héfiter- ; c’eft moi qui fins lé 
Préfet de la Capitale, conféquemment

■Tonie III, Q
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l’homme du Roi ; c’eit à moi que vous de­
vez faire vôtre déclaration, & il vous la 
feroit auffi-tôt. Mais fi par malheur, à fon 
infçu, vous veniez à recoïmoître fa décou*-  
verte pour une opération de la Police 
même , ou feulement pour celle du Minif- 
tere même , auriez-vous la cruauté , abu-*  
fant de la confiance & de l’ignorance de 
l’inconnu, de l’èn punir ? Non fans doute, 
& je crois qu’en bon & habile Magiftrat, 
vous ne prétendriez, pas tuer ou étouffer 
la vérité-, fi le fait étoit vrai ; & s’il ne l’é- 
toit pas, vous diffuaderiez le citoyen , au 
moins vous lui donneriez confeil, ou bien 
vous vous chargeriez de vérifier l’objet & 
de le dénoncer vous-même, s’il le falloit, 
faire. Après votre information , vous ne 
diffimuleriez pas à ce patriote que fa dé- 
.couverte eft connue ou inconnue du Roi , 
û elle exifle ou n’exiile plus ; G. c’eft une 
conjuration véritable, ou feulement une 
affaire d’Etat paffée au Confeil du Roi, puis­
que dans ce dernier cas l’inconnu n’auroit
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$!ùs rien à dire ., &feroit «ntiéremesht 'dé­
chargé de fon devoir.

Je fuis -, Moniteur., à peu. de chofe près■> 
dans iës circonftances de mon hÿpothèfe ; 
& même dans de plus favorables encore». 
Tout mon plaidoyer fe réduit dans la finale 
de cette première lettre.

Ma découverte eft certaine-, foù elle hè 
i’eft pas i le paâe eft vrai ou il ne I’eft pas ; 
fa carafe exifte où elle n’exifte plus t c’eft 
une conjuration , ou ce n’én eft pas une» 
Ce n’eft pas à moi de F approfondir ; mais 
c’eft à moi de la dénoncer-. Perfonne né 
m’a nié qù’ellë fût contre le Roifk l’Ètat? 
perfonne ne m’a déchargé de mon devoir 
de citoyen; perfonne ne m’a dit qu’elle 
étoit à la connoiftance du Roi, ou qu’elle 
n’y étoit pas y quelle étoit avouée de Sa 
Majefté ou non ; qu’elle étoit dé fon Confeil 
bu non; qu’elle étoit autoriféej ou non aù- 
tonféë» Quand vous m’avez appellé pouf 
m’entendre, j’ai commencé à Vous là dé­
clarer y comme faifitnt le fujet de mà détend 
don, & Vous ne la niez pas*  Je réclamé 

Q i
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votre .-juflice, & vous ne me la rendez pas; 
Je vous demande confeil, & vouS ne me le 
donn.ez pas. Je me plains d’une:injufte cap­
tivité depuis fept ans , & vous ne m’en re­
tirez pas. J’y fuis perfécuté,& vous ne me 
défendez pas. Que dirai-je? Pour achever 
de m’accabler , vous m’annoncez que ma 
perte efl: réfolue., Si c’eft vous - même qui 
l’avez réfolue , jugez-de votre juflice ; car 
devant.Dieu, votre ame répondra de là 
mienne , & je ne mourrai point fans, vous 
citer, suffi - bien que le Miniflre Sartinien 
avec mon Geôlier, à comparoître devant 
fa divine Majefté dans quarante jours après 
ma mort, qui n’eft peut-être pas bien éloi­
gnée. J’ai: une ferme foi que Dieu m’exau­
cera fur le déni de juflice que vous me faites ’ 
tous trois. Qu’ai-je fait que je n’aye dû 
faire, ? Suis-je donc votre ennemi ? Non 
afïurément. Cependant vous vous déclarez 
lé mien gratuitement, en époufant la haine 
& les paffiôns furieufes de mes perfécuteurs, 
dont j’ai droit de haïr les crimes, & non 
leurs perfonnes. Pourquoi n’avez-yous pas
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la charité de me dire ce qui pourroit me 
gagner votre faveur '?. Qu’exigez - vous de 
moi? je le ferai : èft-ce'de ne plus parler 
de ma détention ni de fa caufe ?j’yconfens, 
pourvu que vous vouliez m’én décharger. 
Il eft d:un bon coeur de fecourir un malheu­
reux inno cent abandonné de tout le inonde. 
Çonfeillez-moi, guidez-moi, délivrèz-moi, 
& ma reconnoifîance me fournira les 
moyens de vous donner en toute; occafion 
des affurances d’attachement & du profond 
refpeét avec lequel je fuis, '

Monfieur, < . /

Votre très-humble très*  
1 L / ;.obéiflant ferviteur, ,

; LE P RE V O T.

• Cachot brun du Donjon de Vïncennes 9 .1^
premier .Août .

$ 5
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>768, i®r Juillet..

£e'figt^ulienBdE^AÈr^AYP&È Ron-crray^ 
âgé de trentp-deux ans , natif de^ergonçey- 

. en lidprfààndde % Précepteur de Pénfton, g 
a été- arrêté en vertu dès ordres dit Roi % 
de prémier JuUltt tjGS f &• conduit, dltk 
Bafiille.

Il -étoit feupçonné' d’avoir écrit; des lettre^ 
facHeufes & menaçantes à différentes, per— 
fonnes, de diftin&ion , par lefquelles'il leur- 
énjoignoit de faire porter dp l’argent dans’ 
un confeffionnal aux Capucins, parce qu’on 
le. trouva rôdant pkiffeurs jours de fuite au- 
tour des confeffiofinaux-de.cette Eglife.,

Il à toujours nie d’en, être fauteur,, mais; 
eft convenu d’avoir -mené unè mauvaife- 
conduite d’être dans! la plus, âffrêufo 
çiifere..

Sas tête s’eff dêractgee depuis quelque 
temps : ont eft obligé de mettre une garda 
auprès de '.lui. pour le veiller^
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Cela occafîonne beaucoup de dépenfe au 

Roi, & gêne le fèrvice du Château, Le 
Miniftre eft fupplié , s’il ne confent pas à 
la liberté, de ce prifonnier qui eft- fans, 
reffources, d’expédier des ordres du Roi 
pour le faire transférer- & recevoir, à. Bicêr> 
tre aux. fràis de Sa. Majefté.,

Qbfeirvaù&a^

Telle étoit la maniéré dont on- infultoit 
les infortunés :■ celui - ci n’avoit d’autre 
preuve contre lui (comme on va. le voir 
par le rapport ci-après) y que d’avoir été 
Soupçonné 5 &. comme il fallait une vic­
time pour montrer le zèle des Infpeéteurs. 
de Police > on le mit à la Baftille : & 
comme il étoit dans la plus grande mifere 9 
il n’y avoit rien de plus fîmple & de plus, 
humain pour ces. Meilleurs. que de le faire? 
enfermer àBicêtre, Publient toutes ces hor­
reurs fe graver, tellement dans, notre mé­
moire St dans la mémoire- de nos neveux

Q 4
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qué jamais on n’ofe faire mine de, vouloir 
les rcnouveller ! .

Rapport du Lieutenant de Police au fujet 
du jieur Julien de Launay. ‘

Il a été adrefle en même-temps à M. 
l’Archevêque de Reims, à M. de la Borde 
& à M. Dangé , Fermier Général, des 
lettres anonymes, dans lefquelles l’auteur 
fait des menaces de brûler leurs ter rés & 
leurs maifons, fi on ne lui fait pafler de 
l’argent à l’endroit indiqué.'

Confine l’auteur propofôit défaire mettre 
un fac d’argent , • fur un confeffionnal, à 
l’Eglife'des Capucins dé Saint-Honbré , j’y 
en ai fait porter un j’y ai fait placer des 
obfervateurs pour épier jour & nuit celui 
qui voudroit prendre le fac.

On n’a remarqué pendant quatre jours 
de fuite , qu’un particulier mal vêtu qui 
éxâmîriôit ce côrifefiionnal, éntroit dans
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ï’Eglife, à plufîeufs reprifes > fans füjet, & 
qui avoit l’air fort inquiet.

Comme il paroiflbit» être7 celui qu’on 
cherchoit à découvrir , je l’ai fait arrêter 
flous le bon plaiflr du Roi ( 1 ) & conduire 
à la Baflille . le premier Juillet 1788. On a 
fait perquifition chez le nommé Ronfle!, 
Fruitier , rue Jean Saint-Denis, où ce par­
ticulier couchoit à 4 fols par nuit. On n y 
a rien trouvé de fufpeæ ,

Pour autorifer ce qui a été fait, le Mi- 
niftre efl fupplié de. faire expédier trois 
ordres en forme., de la date ci-deflus.

< (1) Les Miniftres faifpient tout fous le bon plaifit du 
Roi ; les Infpeéleurs de Police , fous le'bon plaifir des Mi- 
jiiftrês ; les Mouchards, fous le bon plaifir des Infpeéleurs, 
&' biéntôt tous les citoyens auraient été obligés de n’agir 
& de ne refpirer que fous le bon plaifir des Mouchards de 
Police , fans la.révjolution des 13 & 14 Juillet dernier.
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1769, 26. Mars..

Jofeph de AL ç RO iss AN T , âgé de trente-*  
cinq ans , natif de Hieres en Provence 
Lieutenant-Colonel dans lès Dragons du 
Roifut mis à la. B.afille le 26 Mars ijGg*

M. le Duc de Choifeul avoit reçu une- 

lettre anonyme, par laquelle on lui donnoit:: 
avis qu’il fe formoit dans Paris, depuis plu-, 
fleurs moistoutes fortes de brigues & de 
cabales par le confèil du fleur ValçroifA 
Tant, chez la Marquife d’Alloni ? qui fe 
difoit la parente de Madame la Comtefle 
du Barry& que Valcroiflant étoit le mô-f 
bile de toutes ces menées , ayant mis dans, 
la tête de la Marquife d’Alloni de gouverner 
Madame du Barry, de lui infpirer de l’am-. ‘ 
biti.on & un, defir de régner afin d’en tirer 
parti.. Toutes ces menées ne tendoient pas 
moins qu’à, un changement de Minifteret 111 
parloit avec hardieffe de l’entreprife fur la- 
Corfe , & tenoit % à çe fpjet, des difcours.
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peu mefùrés fur le miniftere dé M. le Duc 
de Choifeul, qu’il accufoit d’avoir engagé 
le Roi dans une guerre suffi injufte que-, 
celle qu’on avoir faite au Roi de Prude 
çn»fàvëur .de la Maifon d’Autriche.. M., d@ 
Choifeul envoya la lettre anonyme à M. de- 
Sartinëà qui il. marqua qu’il connoiffioit- 
par lui-même le fieur de Valcroiffant poun 
une tres-unauvaife tête \ qu’il l’a voit envoyé 
autrefois en. Corfe.où, il avoit- fait des fot4 
tifés, & recommanda à ce Magifirat d’exa-. 
miner la conduite de cet homme , & de le- 
faire arrêter & conduire à là B a Ail le ,. s’il 
fe trouvoit quelques vérités dans les propos 
qu’on. lui fuppofoit-ce qu’il croy oit très- 
probable. x .. ' \
-- Il fut arrêté & fes.papiers faifis ; mais on. 
n’y trouva, rien, de fufpeét. Valcroifiant 
étoit ami du Général Paoly, dont it faifôit 
beaucoup d’éloge r Œz qui étoit à la têt^ 
dès troupes de l’ifle. de Corfè.

M. le Duc de Choifeul l’avoit chargé en 
>764 d’aller dans cette ifle faire un .traité 
avec le Général Padly, qu’il exécuta % Sç-
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qui fut flgné dc.part & d’autre, ( c’efl ap­
paremment la..million dont M. le Duc de 
Çhoifeuldit.l’avoir, chargé , & dans la­
quelle il a fait des fottifes ) :il fe réc'rioit 
contre te Minière qu’ilaccufoit d’injuftice^ 
à fon egard, relativement à fon avance­
ment.,. difant ( lui de Valcroiflant) qu’il 
devroit être fait Brigadier.

. Le heur Receveur , l’Infpefteur de Po­
lice , pour faire fa cour à M. de Çhoifeul, 
dit dansfon rapport, fur le fleur Valcroif— 
fant, que c’étoit le plus*  impudent, le plus 
méchant, le plus ingrat .& le plus frippon; 
& c’étoit ordinairement- fur le rapport des 
Infpecteurs de Police que les vices d’un 
homme qui déplaifoit au Miniftre étoient 
décidés,- Valcroiflant a été 'eiilé en Pro­
vence en fortant de la Baflille. Il a fait fa 
foumiflion par écrit d’y obéir} :; cependant 
il a demandé que l’ordre fût changé , & 
qu’il lui fût permis defe retirer à l’IUe , où; 
il difoit que M. le. Prince de Soubife .qui le 
protégeoit ,,lui donneroit un logement dans, 
le Gouyernement. M. de Çhoifeul n’à pas
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voulu rien changer à l’exécution de l’ordre 
du Roi, qui étoit que. le fieur de Valcroif- 
fant fe rendît en Provence , & n’en fortît 
point fans la permiffion de Sa Majefté.

1769 ,19 Juin.

Affaire du ConfeilSupérieur du Port-*  
■ au-P rince.

Les Officiers du Confeil Souverain du, 

Port-au-Prince; ont été enlevés le 7 Mars 
1769 , au nombre d’onze , étant, dénoncés-, 
comme coupables d’entretenir les habitans, 
de la Colonie dans un efprit d’infubordina-. 
tion & de. révolte , au lieu de les rafliirer 
contre les craintes qui les troubloient.

Ils ont été arrêtés au moment qu’ils étoient 
tous au Palais , rendant la juftice , & çpn-, 
duits , fur le champ à bord du Navire le 
Fidele-Jean-Baptife, pour pafîer en France, ’

En arrivant , ils ont été enfermés au 
Château-Trompette, d’où ils font fortis le



'Mêtfïàïrèi‘
19 Juin*>  pour être transférés dans ceïuqdë 
là Baffille , où ils ont été détenus jufqu a'û. 
mois de Janvier 1770..

Les motifs qui ont détermine la déten­
tion de ces Magiftrats, prennent leur fource 
dans le rétabliflement des Milices qui avoient 
été fupprimées aù mois de Mats 1763 , & 
contre lequel les habitans de la Colonie , 
réclamoient dans la crainte qüe çettc nou­
velle formation ne ramenât les anciens abus 
de pouvoir militaire , & n’en produisît de 
nouveàù' (i).

Le rétabli dement des Milices fut an— 
noncé par des Ordonnances du premier 
Avril 1768 , & préfentées au Conféil Su--

(i) Lés Milices à Saint-Dômiriguè eihbrâffent l’univer- 
ïàlité des habitans, à l'exception de quelques privilégiés j 

les enrôlent depuis quinze jùiqu’à cinqüafi'te-cinq ans 
dans un Service qui dure autant que la force de porter les 
armes. Les Officiers de Milice & ceux de l’Etat-Major 
exercent, à cette occasion , fur les habitans,, une infpec- 
tion habituelle qu’ils étendent prèfque toujours hors dés 
Cas du fervice.

Les Colons étoient obligés de fe gréfènter aux revues 
des Milices., armés & équipés.
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périeur du Port-au-Prince le 13 Ô&obre 
fuivant, pour qu’elles y fcfîent enregiftrées*  

Le Confeil les enregiftra j mais il fit 'un 
...arrêté, en préfënce de M*  le Chevalier de 
Rohan, Gouverneur Général de l’ifle de 
Saint-Dômingüe, qui le ligna, où il fut dit 
qu’il féroit fait au Roi des repréfentations » 
à l’effet d’obtenir la révocation defdites Or­
donnances , ou des difpofitions qui pufient 
prévenir les inconvéniens des Milices : cet 
arrêté quipat fa nature, devoit demeurer 
fecret > fut répandu néanmoins dans le Pu­
blic ; les Magiftrats furent accufés de .l’a­
voir eux-mêmes1 publié , & de l’avoir ré­
digé dans ce deffein ; & on imputa aux 
impreffions qu’il fit dans le Public tous les 
mouvemens qui agitèrent la Colonie , en 
regardant cet arrêté comme plus propre à 
aigrir & à irriter les efprits qu’à les difpo- 
fer à l’obéiflance ; on fit même courir alors 
des billets féditieüx , lignés J ans quartier } 
portant ordre aux habitans de s’attrouper 
en armes, ce qui fut un nouveau prétexte, 
d inculper la' conduite de ces Officiers.
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1k ontlous été interrogés à la Baftille j 

"ainft que les nommés Lamarque'& Violette 
impliqués dans cette affaire -, leurs interro- 
gatoirès.ont été remis par M. de Sartine, à 
M. Nolivos, le 27 Novembre 1769, félon 
les ordres de M. le Duc de Prailin.

Ces prifonniers ont été transférés de là 
Baftille dans les prifons de Rochefort, d’où 
ils ont été conduits au couvent des Capu­
cins de la même ville , où ils ont été con- 
fignés jufqü’au moment de leur embarque­
ment pour être reconduits à. Saint-Domin­
gue & y être jugés par le nouveau Confeil 
du Port-au-Prince , créé au mois d’Avril. 
1769.

Le procès à été terminé par un jugement 
du 18 Février 1771, mais on ne voit pas 
Ce qui eft réfulté des procédures faites à 
tes Magiftrats : il paroît feulement j par 
une note que quelques particuliers , recon­
nus pour être, les : véritables motpurs des 
troubles furvenus dans quelques Cantons 
de la Colonie, ont été condamnés, les

uni
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Ws~à:'Jètrë pëndus', lesTâütres' âuidgaleres \ 
&c., mais'il n’y eft point fait mention des 
Officiers de l’ancien Confeil Souverain du 
Port-au-Prince.

Par cette note, qui eft le reffimë du ju,- 
gément du 18 Février 1771, on voit que 
plusieurs pârtîcqliérs .qui.ont ete,?eûv-oyés 
^n France par M.: le Chevalier-dé Rqh^n. 
avec les fers aux pieds & aux mains -, 
comme criminels de lèfe-Majefté-,, ont été 
réconnüs innôcèns , & qùé d autres que,c-e 
General avoit, fait paffier en France avec 
des lettres de recommandation ont été 
reconnus coupables : les nommés; Deftrés 
& Laulanie font de ce nombre. Ils ont été 
Condamnés à etré pendus j le premier'a été 

eu beaucoup de part aux troubles fur venus 
dans le canton ,, appellé le cui-de-fac ) -, il a

ordres du Roi f qn ifppütoif à celui—ci 
d’avt>ir fait & écrit tous les billets, féditieux 
ü^nes'Saris-Quartier ? dont il portoif le

Tome. III; ' 1 r

i JII i

*

fj
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nom dans les affemblées, où il n’affiftoit 
que mafqué). -q .. _ / ,, ,A, ; .

~ Lé nommé la Marque envoyé en France 
clarisle même navire que leCqnfeil, à qui
on a reproché de ne l’avoir pas fait pendre, 
& dont on a dit qu’il tenait le Bureau de 
corréipôpd^ncê entre les féditieux du Cul- 
de-fac & ceux du fond fous . la direHion 
des Magiftfats, a été mis hors de Cour. 
JVÎalgrd cela, il a reçu ordre du Général 
& de'"’ Hritèndàht dé. fqrtir de la. Çolonje
Tous un mois, ~ y,

’ ' IZAïtêt ne. fait point mention de .Violette 
qui avoit été envoyé en France avec le 
nommé la Marque & le Confeil, à qui on 
a auffi reproché de ne l’avoir pas fait pen­
dre. Il efT mort pendant le cours de la, pro­
cédure.-Depuis fon retour de France il 
étoit libre Sé fans fers dans la prifon.

De forte que l’on peut dire que le Che­
valier de Rohan n’a perfécuté que ceux qui 
étoient innocens , & n’a protégé que les 
coupables ; car DèRrés & Laulanie ( con-
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damnés à être pendus) font paffés. en Fran­
ce avec des lettres de.rè.commandation de 
ce Général ; & le fieur. de Pey tac, Commif- 
faire Général de la Marine, à Saint-Do­
mingue, qui avoit fecpndé.les manœuvres 
du Chevalier de Rohan, & qui a compofé 
une relation des troubles furvenus dans la 
Colonie,.exprès pour accufet les Officiers 
du Confeil Souverain du Port-au-Prince , 
em.ploye plufieurs pages à.faire l’éloge de 
Deftrés. 7 •; - ■

Par Arrêt du 8 Février 1771, huit parti­
culiers ont été condamnés à être pendusj 
un feul aux Galeres, un. autre banni à per­
pétuité Onze admonêtés & un mis hors de 
Cour : on n’y dit pas un mot des Officiers 
du Confeil du Port-au-Prince.

; Par une Requête qu’ils ont préfentée au 
Roi pour leur justification, ils diffipent les 
nuages qu on avoit voulu répandre fur leur 
conduite. Ils démontrent qu’ils n’ont point 
ete les auteurs de la publicité de leur arrê- 
été, & ils prétendent même que cet arrêté

R a
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n’a pas donné lieu à l’oppofftion & à la ré- 
finance que les Milices ont éprouvées, & 
que les troubles dont on chérchoit la caufe 
dans l’arrêté, n’avoient eu réellement pouf 
principe 'épie le fo'üvenir dés anciens abus 
&4es inquiétudes qu’avoient caufées lés 
inefurcs qu avoient affeéié de prendre ceux 
qui avoient été chargés de travailler au 
rétabliffem'ent des Milices.

Ils fè plaignent avec 'titnertume de M. le 
Chevalier de Rohan , Gouverneur Général, 
de M. de Péyrac, Commiffaire Général de 
la MariheV& de M-, 'de Bougars ^Intendant 
de ‘Plfle -'dé '^Saifit-uDoîningue : 'ils^epro— 
client au ipréffliëf la dureté avec laquelleil 
les a traités, ën les faifant arrêter par des 
Grenadiers, la baïônttette^u'bodt.duffùfîl, 
& d’avoir choili pour cette opération le 
moment qu’ils étoient au Palais, rendant la 
jùffice, &' de leskvoir fait'condûwe comme 
dés 'rébelles, par lés mêmes Grenadiers j à 
bord du Fidele-Jean-Baptiffe , dans tleqùél 
il n’y avoit d’autres provilions que de la
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viande falée .&■ corrompue, fans même 
qu’il' ait voulù leur permettre de ligner, 

- avant de partir, des procurations pour char­
ger quelqu’un der régir leurs habitations, 
ni d® prendre du linge & autres nippes. 
Enfin ils prétendent qu’il ne fubfiftoit au­
cunes des imputations qui leur^avoient été 
faites/; & que bien loin d’avoir été-les mo­
teurs des troubles, leur conduite juftifioit 
qu’ils avoient.copftamtpent’fait tout--Ce qui 
etoit en. leur pouvoir pour les prévenir 9 les 
arrêter & les réprimer.

La copie de la lettre au Roi & celle du 
procès - verbal qui fuivent, donneîït des 
éclairciflemens fur cette affaire, que ledef- 
potifine & 1 ineptie des Minières ont cher­
che à cacher au Public, ainfi que toutes les 
affaires où il s’agiffoit de'favdrifer l’autorité 
arbitraire du Roi aux dépens de la juflice 
& de la vérité.
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C o P1 e de la Lettrè'-écrite au Roi par les 
Officiers du Confeil Souverain, du Port- 
au-Prince.

SIRE,

Votre-' Confeil Souverain du Port-au- 
Prince , renverfé du trône de la Juftice où 
votre main l’avoit placé, pour repréfenter 
yotre perfônne fa eréeyfe jette ày ô.s pieds pour 
vous demander vengeance de cet attentat, 
dont'-nous joignons -ici.lé procès-verbal.

Lorfque M. le Chevalier Prince de Ro­
han arriva à Saint-Domingue, votre Confeil 
fe félicita d’avoir pour, chef un Seigneur 
d’une maifon recommandable par fon hu­
manité & par fes vertus., & en conçut les 
plus flattçufes efpérances., mais elles furent 
bientôt évanouies.

M. de Rohan, en prodigant les careffes 
aux Magiftrats de votre Confeil, avoit pré­
tendu affervir à fes volontés & fe rendre 
maître abfolu des fuffrages dans toutes les
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affairesï?'tant publiques que .particulières. 
Mécontent de fon peu de fuccès, il avoit 
cflayé de rendre votre confeil méprifable 
aux yeux du Peuple, en traitant le corps 
avec peu d’égards ; en lui refufant les' titres 
qu’il tient de votre augufte prédéceffeur ; en 
s’oppofant, fous ce prétexte, à l’impreffion 
de fes arrêts ; en luidifputant fès droits f en 
avilhTant, en anéantiffant, autant qu’il étoit 
en lui , fon autorité ; en maltraitant publi­
quement-tin dé fes Membres & l’accablant" 
d’injures. Mais un attentat , dont on ne 
trouve l’exemple chez les François que dans 
l’affreufe hiftoire des Seize, pouvoit feul 
affouvïr fa fureur. Il a cru devoirtenchérir' 

' fur les abus d’autorité de fes prédéceffeurs- 
impunis., & fur - tout fur lés violences du 
Comté d’Eftairig , dont il regarde le gou­
vernement comme une efqüilfe du lien. Il 
a cru que quelque chofe qu’il osât, fa fa­
mille, dont ilnecefle de fe faire fort, fe ' 
porterait à le foutenir de tout fon crédit.

M.' de Rohan ne peut’s’excufer én au- f 
cune maniéré. Nous fommes irréprochables, '

R 4
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Sire ; mai$ s’il étoit pofiible. qne nous, ne fe. 
biffions pas, M. de Rohan .en feroit-il moins 
coupable ? Votre Ordonnance de 1766, 
que lui-riaê.ipe a présentée à l’enregifirement, 
porte, que le Gouverneur. Général1, n’a que; 
le droit de rendre compte à Votre Majefté 
de la conduite deks Membres de. votre Co-n- 
feil, & lui enjoint, avant d’inculper, quel­
qu’un d’eux de communiquer fes plaintes à 
celui qu’il attaque , afin qu’il puiffe fe dé­
fendre. S’il devoit en ufer ainfi avec un des 
Membres, avec, combien plus de pré cau­
tion’.de.v,Qit-il traiter le Corps entier ? de- 
voit-il, fous quelque prétexte que ; ce fût , 
fe porter à un crime , pour lequel votre 
bifaïeul, de glorieufe mémoire, a déclaré 
( Ordon. crimin. tit. 16, art, 4 ) , qu’il « ne. 
feroit jamais accordé de lettres d’abolition ?.. 
Enlever une Cour Souveraine féante-, lui 
prodiguer les épithetesi les. plus- groffieres,. 
menacer publiquement des fers les Membres 
qui la compofent,. les confondre ignomi-- 
nieufement avec des gens décrétés pour 
crimei loin de leur faire connoître fes >
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griefs, les mettre dans. l’impôffîbibtê d’y 
répondreen leur interdisant encre, plume, 
papier, & même la liberté de fe parler ; les 
embarquer fur un. Bâtiment fans provision ; 
leur ôter le temps de fe munir- de vête- 
mens? contre le froid,’ lès’ éx^d-fer- à- des 
pertes ineffimables, en leur refufant- la fa­
culté de donner des pouvoirs pour leurs 
affaires particulières , pour avoir le loifîr 
de faire , en leur abfence & en celle de 
tout Procureur ad lioc, qui pût les repré- 
femer, non la vilite , mais l’enlèvement de 
tous les . papiers qu’ils avoient tant à eux 
qu’au Public dans leurs maifons ; '
~. Get enlevement, joint au traitement cruel 

que nous éprouvons & à la pfifon qui nous' 
attend à notre arrivée en France, nous--font' 
preffentir que nous allons être accufés ’f 
mais nous ignorons quel genre de crime on 
nous imputera. Les injures que M. de Ro­
han nous a dites,u en nous arrêtant lui- 
meme, font tout ce que nous favons de 
fes deffeins. Nous connoiffons pourtant les 
vrais. ; motifs qui l’animent : ce font nos'
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remontrances fur l’Ordonnance des Milices^, 
lues & arrêtées le jeudi 2 Mars, que le 
Greffier àchevoit de tranfcrire , & qui dé­
voient être lignées le mardi 7, jour même 
de notre embarquément : ce font encore 
les arrêtés que nous arrachèrent journelle- 
rqent les infraâions que M. de Rohan fai- 
foit aux loix.

Que de faits cependant n’avôns-nous pas' 
d’abord paffé fous filence , dans la crainte 
de l’aigrir & dans l’efpérance de le voir' 
rentrer en lui-même ? Quels délais n’avons- 
nous pas lailfé écouler avant d’en venir-là ? 
Encore quand nous avons vu que la ref- 
fource des égards & des méhagemens étoit 
épuifée , nous .n’ayons pas porté'auffi loin; 
que nous l’aurions dû peut-être , l’autorité 
que Votre Majeflé nous a confiée. Nous 
n’avons fait dans nos arrêtés que conftater 
les manquemens de M. de Rohan, & vous : 
en rendre compte. Le crime qu’il a commis 
contre votre Confeil , oui plutôt contre/ 
vous, Sire , car la Cour féante vous, repré-‘ 
fente éminemment, efl; la peine de notre
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^ele pour votre fervice & p6ur le falut de 
votre Colonie de Saint - Domingue. Les 
arrêtés qui ont déjà dû être mis fous vos • 
yeuxÿ les proeès-verbaux consignés dans 
les regiftres de votre Confeil, &les remon­
trances fur l’Ordonnance des Milices, dont 
la minute ne fera fans doute pas enlevée ; 
par nos ennemis du Greffe de votre Con—. 
feil , en feront à jamais dés témoignages 
authentiques.

Quel malheur pour les Colons de Saint- ■ 
Domingue ff les Magiftratsfont forcés de’ 
n’avoir plus pour loi que le defpotifme du 
Gouverneur Général. A quels dangers ne 
fe trouve pas expofés leur fortuné , leur ' 
vie , leur honneur ? Par quel organe çoh- 
nôîtrbnt-ils les volontés de leur Souverain? 
Que fera alors la Magifltatüre, cet état n 
pur dans fon origine ? Quelle ame honnête 
voudra remplir des fondions qui la désho­
norent ? Que n’ofera pas déformais un Gou­
verneur Général, qui fera maître de le 
défaire, à fon gré, de furveilFans incom­
modes , & de cenfeurs incorruptibles ? Mais
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à. quelle épreuve M. de Rohan ne, metdty 
pas la foumiffion de vos fujets de Saint-, 
Domingue en leur enlevait fes Magiftrats , 
feule barrière qui fe trouvôit- entr’eux & 
fa tyrannie.

Nous efpérons cependant que les peu­
ples fendront qu’un orage aufli violent ne 
peut qu’être fuivi du calme le plus heureux ; 
que le mal enfin, connu de Votre Majefté, 
trouvera en votre bonté paternelle un re­
mède efficace , & fera coupé dans fa ra­
cine , & qu’une fois inftruite, Votre Ma­
jefté ne facrifiçra pas fa Colonie de. Saint-. 
Domingue à l’avidité infatiable & furieufe 
de quelques ambitieux.

Quelque rigoureux, Sire, que foit le fort 
que nous, éprouvons ,*  il ceflcra de l’être à 
nos yeux s’il peut contribuer au bonheur 
de vps fujets de Saint-Potningue, & don­
ner à Votre Majefté une preuve fignalée de 
notre dévouement à votre fervice & au bien 
publie.

Nous fommes, avec le plus profond re'f- 
pe^ x Sire , de Mujefté , les très-? -
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humbles, tfès-obéifîans & três-lidèles fujets, 
les Gens tenant votre Confeil fouverain du 
Port-au-Prince. Signé à la minute Grenier, 
le Tbrt ,fCoihteux de Longpré, Marcel, Dù- 
fourcq, Taveau de Ch arnbr un fils , Jauvin, 
Margnot, de Longpré Desbaliers, Léger 

’&'Jôuffe dé Champrëméaux;- A borddu 
■ Séiîaült 'PeyFïdelè—J'ÿan-Bdpfifief\é 2.4 Avril 
•17&9.

Pour copie conforme à l’original. Signé 
S AU VI N. .

Procès-verbal des Officiers du Confeil 
Soilverain du P ort-du-Prid.de.

L’an mil fept cent foixariterneuf & le 

feptieme jour du mois de Mars à neuf heures 
du matin , le Confeil Souverain du Port- 
au-Prince étant, affemblé au'Paldis en Ih 
maniéré accoutumée , & y tenant l’au­
dience à laquelle préfidoit M. Grenier, 
Doyen , & affifioient Mrs le Tort, Col- 
heul de -Longpré , Marcel, Dufourcq ,

rid.de
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Conseillers - titulaires ? Janvin Maignot” î 
Colheul de Longpré de Baliziere, Con- 
feillers - affeffeurs ; Valentin de Cullion i 

.Avocat-en la Cour, plaidant contre Alle­
mand, auffi Avocat en la Cour , la caufe 
d'entre la Pyre & Saint-Cheron ; l’audience 
fut interrompue par l’apparition fubite 
d’une foule de Soldats, la baïonnette au 
bout du fuffi, à la tête defquels étoit le 
fleur Lavelanette , Capitaine des Grena­
diers de là Légion , tjüi, dès la porte, 
fe mit à crier de toute fa force : le 
Confeil efl arrêté 9 fl arrête lé Confeil du 

\ Port-au-Pritiçe. ' A moi Grenadiers. On en 
vit auffi-tôt ,;un grand nombre, fauter & 
s’introduire par les fenêtres & achever 
tde remplir da falle; .

. M. Jouffe , । Sùbftitut. du Procureur 
-Général du- Roi, qui étoit alors dans la 
.Chapelle , à attendre que la caufe fût 
plàidée pour entrer -, ayant, à rafpeét du 
.tumulte -, quitté le lieu où il. étoit pour fe 
réûnir. à la Cour , qu’il voyoit inveftie 
par plus de cent cinqu anteFufiliers, le
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fleur•• Lavelanette recommença à crier 1 
arrête^, M. Joujfe; feu. A l’inftant, huit 
pu dix hommes couchèrent M. Joufle, 
en joue, ce qui ne l’empêcha pas de 
continuer fa route & d’aller prendre fa 
place au banc des Gens du Roi. Alors, 
tandis que le fîeur Taillebout,■-Lieutenant 
dans ladite Légion, s’emparoit de la porte 
qui communique de la chambre de l’Au­
dience à la chambre du Confeil, le lieur 
Layelanette s’avança jufqu’à la baluftrade 
qui. fépare le parquet des bancs des Avocats, 
& là , affeélant de frapper avec grand 
bruit la terre de la croffe de fon fufil, 
il lëiG.. .^u rdPÆ1 d’un homme ; qui veut inf 
pirer Ja terreur > : Grenadiez , arrne^ ; vos; 
fufils , CQ qui fut exécuté & fuivi d’un 
Ælence,,d’un moment. Ce filéncefut rompü 
Par M. le Chevalier Prince de Rohan, 
Gouverneur & Lieutenant - Général des

Acétique; fpus le vqnft, qui , arri-, 
dit ; M._ Lavelanetté xfyites votre 

devoif, auffi'tôt le fieur Lavplanétte cria r 
M» .JoujfeM,\MçtrçéJ
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de Rohan ajouta : tous9 'tous.. AilJ'fmeÿ 

...... je vous apprendrai à être rebellesaux 
ordres du Roi. Ce fut ainfi qu’il arracha 
de deffusôle ’fiége de la Juffice', tous fé£ 
Magiftrats féa&t -, avec- tant ‘de -vrolencê 
&. de précipitation, qu’il ne voulut pas 
permettre- à- M. Marcel d’aller chercher 
fon chapeau qu’il avoit oublié à fa place -, 

leur fit prendre lé chemin du bord dé' 
la mer, environnés & étroitement refferrés 
par une troupe nombreufe • de Soldats f 
qui ne cefïoit de leur répéter : ■avctrtëè'j 
dépêche de les coudoyer & deleur marcher 
fur les talons. Pendant que les Officiers 
menaçoient les citoyens, qu’un fpcdacle 
auffi. étrange attiroit ffirdéurs portés p dé 
faire tirer fur eux j dans le même temps , 
le heur Taillebout alla enfoncer la porte 
de1 ‘M. Cegfer o:S.ubftitut‘yifaii'ant- fqnétidttS 
de Procureur-Général du Roi, qui étoit 
occupé à faire fon courrier. Il étoit en

. vefte, & eut beaucoup de peine à obtenir 
qu’il lui fût permis de prendre fon habit. 
Comme il le paffoit, M. de Rohan entra ■

eu 



en demandant, eft-il là ? Il lui répéta ce 
qu’il avoit dit au Confeil .affembleart l 
mes By . . . . . . je vous apprendrai , 
M. Legér1 Vçtan,t mis enx marche prelle 
par les Soldats & fuivi par M. de Rohan, 
gui diioit : allons vite oint de,menage-r 
ment pour ces B.......là, eut bientôt rejoint 
la compagnie. Dès qu’elle fut arrivée à 
rÀmbafqùadâife 2 voifîn de la 'maifon. du 
&iou fro » e.'îvi; ■ ■ al âb sJïoô àl a niant- 

Æur^ Cqfon , une clplpuppe Ta rèçuî:,ayee 
autant de Grenadiers qu’on y en put faire 
entrer,, & là condûifit a^ôrd àû ’Èenau/t^ 
,ô'r:ii£L lÆ-oi ncLygQïôB jorihiiA
le ndele Jean-rBaptiite, commandé, par le r' eonr/tg no imhmun «he tooqheur Gilbert. , , *

ëï E STXZprt' p qiHïOO 2ïq1£ ÏLU êl'CÙ
e premier embarqdement fait, le fieur sire d, îiïeÿsi t.ijp1,..?Ojî,t>vuo spinoT 2ôb 

Courvpye,,Capitaine. deAla Légion, hvt «v ..lo/rap fîd ifeq ^siJl ans inoiofbD-,t
, charge ad aller arrêter. M., de Chambrum js' ..".. , .yOi a'i\.7 spo îtoysb lorr-i îns'ionsl

'-ÆjfV ne^yiode$te ^ayom enii
Pet"^e éfe^jtrouver a la feance. Émbarqua 
^ns*]LP%^ oP^^^Ioup^e'âufjniiiejî 
d^envirqh, douze' ou ^umzelGçenadiejs,ilf

depuis la maifon du fieur Caron, jufqq’àj 
la Lance, dire : 'ïpioh ld mette aûx'jçr#

Torns ZZZ, g
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a bord, s'il bouge. M, de Chambrun, fils ; 
fut aufli conduit fur le Senault le fidelé 

Jeÿh-BaptifteCOn 'vit". péù-à-prês' arriver 
les fleurs Lamarque & Viollet, prifonniers 
ès prifons de la Coür, & décrétés pour 
le fait de l’attroupement du i ï Décembre 
dernier. Ces deux hommes furent mis aux 
fers dans iVntr^ppùf.'
.Ôn jpiaçâhm LGrénadiety.le fabrea la 

main ? à la porte dé'la dùnetté ,*où  nous 
fumes tous confignés, & où nous effuy âmes 
lés 'plàifanteries indécentes du ’ fleur de La*  
velanette. Auffitôt après, on leva l’ancre 
pouf aller môülïïer'.‘eh‘grande4Aàq£ ’ ~

11 nous fut alors permis d’écrire à terre 
àëj^ïef^rés puvert^i^qiiî -jiâya^^étre^re? 
ikiieJ 4?dèyôiept êffe lùès^ar'M/ dé Rohan» 
J^noriW quêrdpYÔit être fiOtfeïqijt lîôu'i 
pouÉ ^''dês^vàlêfy

rlinge , & les choies néceflaires 'pour 
jpTér W'huit^Ôn hbus refufa les valets ? 
qnhlpW lâ^àjéülement des mà- 
tllàVs dés Imjilies gmif a' fâïlu'feirç’n à la
hlte, qu on n a pu y mettre que des vête*,

•xaa sxvr.a •»; : Ci » <
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ïftens propres au Pays que nous quittions ; 
de forte que pour fe garantit du froid ? 
quelques-uns de nous ont été obligés d’a­
cheter aux matelütsdumavire leursvieilles 
hardès..Ees mallés fùrent foigneuïèment Vfc 
fitées, & on étendit les matelats pêle-mêle 
fur le plancher de la'fiiinte‘bafhe:p lieu aufli 
încemmode par fa petiteffu queadégoûtant 
par fi malpropreté, fuite du féjouf .que ve- 
noient d’y faire les troupes que le bâtiment 
avoit amenées, à SaintdBbminghei.' e.:

- Peu après l'envoi de nos*  lettres .p nous 
ap.prîmesy[à©ndifâparïâ©ns;dâns fâuait! pour;. 
laiFranàe fur le FLdsle-J&a.îi<-Baptiflî !..ï\o'às 
enfumes ^laaitarte plus furpris >pçiefXK,bâtit. b 
ment jmïdrti . d^i’Bôrdeaùx lepi^> CMtobr&r 
dernîfeEyôe cbmp.tQiolqufijtréiâjmiT&HepHis i, 
fon^a&ivé.e^uquaJe-nawita^>^ilenÉGtievdé^,d 
chingérieslxanons f. HoiatetS' jautresuiBnfei 
iipn& qu‘i:hâppOFt.Qifcèî8àint*Ditajï)guei  &<_ • 
qui faifoieat fon fesklÉtf qübntQütos .rfes' > 
pvôvifioh^.4tbiunbQo4^Mmée^rjp^ftqu’Æin , 
lui laiffoit à peine le temps de recevoir l’eau :

i 2
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que lui four niffoient les navires qui fe trott- . 
vçient dans lé Port ; enfin :nous aurions-été > 
réduits,.pour toute, la trayerfée ,.aüx pois yp 
aux feves -, au bœuf falé & au bifcuit' qui 
s’efl: trouvé de très-mauvaife qualité’-,. fi le i • 
défaut de vent, en empêchant de.-mettre Mr 
lalvorlei avant le |our^à’eût»Honné/erfqirxî)t»ï 
vingt heures .au fieur ’ Traytorrens' -, 'beau-n 
frerede. MjnlqsFoft ^ùjfieur Ardouhiîÿq 
Marchand au Port-aju^Prince , pour noûsra 
procurer quelquesfétetursq qui:;>:vude pew; 
de temps <qu?iM ontie®^ inxïiiî'Ipîpéçæ icæ>n- 
fidérablesÆdvahbayro'às^ùsfaii^mande^o 
par le fieur Gilbert:, -la faculté -de donner'- i 
desîpïOjcuratiopspput ndq affaires 2©®âïâtes 
pasfmêMé daigné ItfffaifféSépônfedfu^ serra 
artielp.iNenasi^ûmesr^ofs^u'ede'fiéuitsGiUb 
ber & h voit :ardre<de'MousrretoqMpe -ùmiGhâffdl 
téau-’Promrpecte^ eîitr-éoUs niaiæsdtnïièjîri^à 
Grofiay^^fed^SonsaBtérJdiïSpqpfelfj'jenœeqiî 
pluihesy&toètne i^lïbdÈtè (fenôusiph&ii^p

désqaèlqtreefëdi&fôd®’ paÿief à4
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lettre, & d’un morceau d’encre de la Chine, 
échappés aux recherches de ceux qui ont 
fouillé nos malles, que nous avons trouvé 

^ïïioyen de rédiger fecretement ces faits par 
■écrit; en foi de quoi nous iouffighés Moyfe, 
Balthazar , Grenier, Barthélemy, le Tort, 
Jean-Baptifte-René Colheux de Longpré , 
Jacques Mârcelé ,x Jofèph'Dufourcq, Fran­
çois Scipion Taveau de Chambrun fik, 
Çqnfeillers-Titulaires, Jean-Louis Jauvin, 

. Etienne-Pierre. Maignol,, Charles Colheux 
de Longpré desBaliziers, Confeillers-Affef- 
feurs ; Jean-Baptifte-Pierre Leger, Sübfti- 

. 'tut'pfaifant fondions de PrOcuïëùr-eGénéral 
du Roi, èk Charles-Daniel Jouffe deCham- 

.prêmeaux ; Subftitut dudit Procùreur-Géné « 
ral, avons dreffé le préfent procès-verbal, 

-pour être mis fous les yeux du-Roi, Aotre" 
très-honoré Seigneur. Fait & clos à bord 
du Senault ,1e. Fidele-Jean—Bapùfle le iz 
Avril 1769. Signé à l’original, Greffier , le 
'Tort-, Colheux de Longpré ^Marcel, Dû- 
fourcq, Taveau de Chambrunfils, Jauvin,
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Maignol de Longpré des Baliziers , Légèr- 
& Jouflè de Champremeaux,

Pour copie conforme à l’original, Signé
JaüVI'N,. ’

1769, 23 Septembre.

Pierre Yÿan, âgé de dix-neuf ans & demi, 
natif de Marfeille , Etudiant 'en Chirur­
gie , demeurant à Paris , fut mis à la 

x Baftille le zj Septembre IjGçp

Ce particulier faifoit paffer régulièrement, 
avec autant de fecret que de diligence, une 
dépêche de Paris à Lyon. Cette ; dépêche , 
enveloppée d’une toile cirée & fans adreffe, 
étoit ordinairement portée par ce jeune 
homme de Paris: à Baffou, route de Paris 
à Lyon s, à trois lieues en-deçà d’Auxerre, 
&• dc-là ^pâr un Poftillon de la.Pofte, au 
nomme Dubois-Loueur de chevaux A 
Saulieu, route de traverfe, qui étoit prér*  
venu d’établir dés relais jufqu’à Chagny, Sc
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envoyoit ladite dépêche 57 par fort fils,, à 
Jean-Antoine-Efprit Yvan, frere utérin de 
Pierre Yvan, àTernay-le-Duc, à Châlons, 
ou dans un fauxbourg- de Lyon, où ce 
dernier venoit la prendre.

Mile Dut de Choifeul ayant été averti; 
d’une manœuvre auffi myfiérieufe que 'fuf- 
pefte , trouva qu’il importoit d’en contioî~ 
tre l’objet. Eh confé'quence, il- donna des-" 
ordres à un Officier de Maréchauffée pour 
intercepter- la dépêché' !& arrêter Efprit- ' 
Yvan ; mais Pierre Yvân ayant remarqué 
l’attention quon avoir, dénhée aù paffage : 
de fa dépêche, lui fit prendre une autre ' 
route : il-la porta de Paris à Briare, où elle 
fût rémifè au .fils du Maître de Pbfte dé 
Rouanne, qui l’y attendoit, lequel la porta, ’’ 
jufqu’à la Tour , à quelques lieues en- 1 
deçà de Lyon , où- Jean-Antomè—Eipfit 
Yvan s’étoit rendu pour la prendre, & ;
il partît fur le -champ pour Marféille. A fon 
retour à Lyon il fut arrêté le 9 Septembre 
1769 & conduit Pierre-éii-Ciféy dé-U
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transféré à la- Baftille, où Pierre Yvan-,fon 
frere,? ,fut, mis le lendemain.

. Il eftréfulté des interrogatoires qu’ils ont : 
fabis,que leur manœuvre n’intéreffoit point-, 
directement l’Etat, mais qu’ils s’étpient 
rendus coupables d’efcroqueries envers le 
Public & les fonds des loteries ; & voicij 
comment. Le jour que la loterie de l’Hqtel- 
de,-Ville & celle de Piété fe tirpient à Paris, ■ 
Pierre Yvanzfe procuroit auffi-tôt après le 
tirage deux liftes à la main, qu’il envelop- 
poit d’un morceau de toile cirée, & les fai- 
foit porter jufqu’à Lyon de la maniere ex­
pliquée ci-deflus,, & de-la à Marfeille.

La dépêche faifoit toujours mention de 
l’heure où le Courier l’avoit reçue, pour 
qu’il fût récompenfé en proportion de la 
diligence-qu’il avoit faite dans fa çourfe.

jL A._ Elprit Yvan arrivoit à Marfeille 
avant. que la lifte imprimée y parût, & 
avoit la faculté de choifir chez les Buralif- 
tes des loteries les billets gagnans qui n’a- 
vcient pas été levés. '

Il avoit fait auffi la même opération pour
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les Buraliftes de la ville,de Lyon, attendu 
qve les Buraliftes de-ces deux villes ne xe^ 
fufoient point de billets jefqu’à l’arrivée de 
la lifté imprimée, qui n’avoit lieu que quelt 
ques - jours, après ,1a, courbe- d’Yvan , qui 

. n’employoit que quatre jours pour la faire.
Il a prétendu n’avoir fait en tout que 

douze voyages, tant par lui-même que paç 
bon frere, & qu’il avoit même renoncé à 
ce moyen, attendu  "que "d’événement en 
étoit incertain , & qu’il lui étoit arrivé de 
n avoir trouvé aucun billet à lever chez les 
Buraliftes., -

■ Cet aveu n’etoit point fincere, & on a 
reconnu qu ils a voient fait ou fait faire 
vingt-quatre voyages au moins, qu’on a 
évalués,fur le pied de 450 livrés chacun de 
frais, à 10800 livres, & 2400 pour le 
gai'n , ce qui forme une fomme de 13 zoo 
livres, dont les heurs Yvan ont fait tort à 
la loterie de l’Hôtel-de-Ville & à celle de 
P jeté. >

Depuis ce temps-là ori a afluré dans les 
differentes; Vilfesdu Royàupejoù il y a des



18 Z Mémoires
Bureaux de loteries, le jour même que la 
loterie fe tire, les billets qui n’ont point 
été levés pour parer aux fripponneries que 
l’on peut faire.

Les fleurs Yvan ont été transférés de la 
Baftille à Bicêtre, d’où ils ont obtenu leur 
liberté le 13 Décembre 17(19, à condition, 
qu’ils quitteroient Paris.

. 1769, 11 Oflrobre.

Louis-René be la Tour du Piiï, Comte 
de Gouvernet, âgé dè trente-fept ans f natif 
de Grenoble, Chevalier de Saint - Louis , 
Colonel d’infanterie, demeurant à Paris 
rue de Vau girard, mis a la Baftille fur 
un ordre du Roi du il OHobreijGÿ ,forti 
le zp Octobre fuivant, avec déferlfes de 
reparaître à là Cour, ' ~

jVL de la Tour du Pin a été arrêté à Fon-- 

fainébleau & conduit à la Baftille par Un 
Officier de la Prévâté de l’Hôtel , pour
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avoir fait parvenir au Roi dès Mémoires" 
qu’il avoit faits fur l’Adminiftration, & qui. 

. annonçoient (fuivant le langage des Mi- 
. niftres ). que la tête lui avoit tourné.

On lui a trouvé.deux paires de piftolets 
lorfqu’il a été arrêté. M. de Sartine l’a in­
terrogé à la Baftille fur ce fait & fur les 
motifs de fon voyage à Fontainebleau;

Il a répondu qu’il avoit été obligé de 
quitter Paris, parce qu’on devoit l’y arrêter 
pour .'dettes , fuivant qu’il. en avoit reçu 
l’avis de deux perfonnes qui le prévenôient 
qu’on avoit promis 25 louis à qui l’arrête- 

,roit ; que d’ailleurs il n’étoit allé à Fon­
tainebleau que pour faire fa cour au Roi , 
comme il avoit toujours fait toutes les fois 
que Sa Majefté le lui avoit permis ; & qu’à 
l’égard des piftolets, il étoit dans l’ufage 
d’ëïi porter quand il voyageoit,. & d’en 
faire porter à fon domeftique.

Il y en avoit un» paire de poche & l'autre 
d’arçon ; toutes les deux chargées feule­
ment avec wpeu de poudre. & du petit 
plowib
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On a 'fait perquisition dans tous fes pa­

piers, -tant à Fontainebleau qu'à Paris’, 
pour s’emparer des minutes des Mémoires 
en queftion : mais il n’en avoit pas 
gardé. . t

Il falloit qüe ces Mémoires fuffent d’une 
mature Singulière & qu’ils annonçaflent bien 
des-chofes j caréM. de Saint-Florentin , 
rdans une lettre qu’il écrivit à M. de Sar- 
. tine, s’exprime ainSi ; le Roi me mande 
que là tête a tourné à M. de la Tour du Pin , 

-àen juger par les Mémoires qu’il a adrefes 
à Sa Majejïé, & qu il faut, l’arrêter avec 

.précaution,. attendu quil ejl capable de fe por­
ter aux demieres extrémités.

M/'de la Tour du Pin avoit fait un 
voyage èn Hollande & en Angleterre. On 
voit; \ par l’interrogatoire qu’il- a fubi, 
qu’on le, foupçonnoit d’avoir des liaifons 
avec le Chevalier Deon , ci -•devant Mi- 
niftrtt dh; Roi à Londres ::il a répondu fur 
cet article , qu’il. ne l’aVoit jamais ‘ vu & 
:qu’il ■ ito’aypit é.unaY€cllui.apGune:'e^)eGetde 
'relation ni direéle ni indireéle. ,
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. Le Roi accordoit au Gouverneur de la 

Baftille 15 livres par j our pour■■ la nourri-’■ 
ture de M. de la Tour du Pin, & 3 livres 
pour un de fes gens que l’on reçut à la 
Baftille pour foigner fon maître qui étoit 
malade alors & avoit befoin d’être veillé la ‘ 
nuit._->n; V’’; c;'.!0‘î’ï 00 rftnoo rvi

iurmooor gïy'Oclobrë
i ‘ 'gPD-’dJOjfA- ’îJ t*-."/

Pierre Cellier ^ âgéde foixante-trois ans 
paffés,natif du 'Village de Nefle en Chant- 

r pagne, Vigneron& Procureur-F’ij"cal du-' 
■ 1 dit village-, mis à laBaflille le tj Octobre

> forti le ^Février ijjo. ' ■ ■■■ ■
d' o'l fid il U ii'-'Ç SSIÎWS
Il g|pit aççuféd’àv.oir tenuudedmaùvais'’ 
propos, fur le Roi-devant-plufteurs témoins 
qui en ont .fait leur dépofition. ( Il avoit dit 
que la France, étoit b,ien malheureufe d’avoir- 
perdu un auffi bon P rince que M. leDauphin^ 
que le Roi étoit caufe- de~ftp~tnort, & qu’il 
ravoit'fait empoifonner).

Il a été interrogé, & il n’eft pas tout- 
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à-fait difconvenu d’avoir pgirle indifcretté^ 
ment mais il a dit, pour fe juftifier ’f qu’il 
n’avoit fait que répéter ces propos après 
les avoir entendu dire au Frere Nicolas le 
Court , Bénédiétin & Cuifinier- à Haute-*  
yillers. .... Z \ .

En cpnféquence ce Frété fut. arrêté & 
conduit à la Baûille ; on l’y interrogea & on. 
le confronta avec ledit Cellier. On reconnut 
facilement que Ce n’étoit qu’une calomnie 
& Une récrimination’de ce derpier $ de forte 
que le Frere le Court fut mis en liberté Je 
13 Février 1771 t & Cellier transféré, à 
Bicêtrele même jour , & fut .mis dans un. 
cabanon , afin qu’il ne communiquât point 
avec les autres prifonniers. Il n’en efl: forti 
que le 26 Juin 1771 , à la follicitation de 
plufieurs perfonnes de confidération qui 
sfinféreffoieîit. à ce prifonniér, efiti’âùtres 
Madame la Préfidente de la Forcelle. .
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ewû./ uî Novembre.

Ferdinand-Adrienx DÈ la ViePvillx^
Marquis d*  Orvillé, âge de cinquante-fept 

' ans, natif de Paris , mis a la Baflille l»
ï'j Novembre ïjBq'N *J‘ '

Il a été conduit à la Baftille pour avoir 
fait un Mémoire fur différens objets-dit 
Miniftere,,■ <& • d’un ftyle qui marquoit que 
fonefprir n’étoit pas tranquille (i).

11 avoit remis ce Mémoire à M. le Duc 
de Choifeul ,.pour qu’il le préfehtâtau Roi ; 
il avoit demandé pour cela un rendez-vous 
à-ce Miniftfe ', lui marquant qu’il avoit àî 
lui communiquer un projet magnifique & 
de la plus -grande importance; ••

Voici la teneur de fon. billet : Je vous 
demande j Müle Duc, un j-endez-vous pour,

( l ) Certairieftjènrjaà homttie.de-’bien qui avoitzl’anie 
fenfible & l’fefprit éclairé, n’étoit pas tranquille, en vôyanf 
Jgs,wrpitjides continuelles & 1 Wolenct des Mjjjjftres».
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demain à Fo.ntainebleau,.j3U.,da vous êtes 
auffi curieux qu’un Miniftre doit l’être, & 
que vous ne vouliez pas attendre , je vous 
le demande pour ce loir : vous verrez la 
çhofe la plus étonnante qui toit jamais tom­
bée dans l’êfpr inhumain ., &. quand vous la 
faurez, je fuis fûr que vous me baiferez à 
peincettes comme votre bon ami; Adieu,, 
m©n.cher Jiîue £ ^artetJ-ypusjbigïb t aillarn- 
ment!&'C.onftamôi.bnt;.'l womèM ïm liai 
f- M. de St-Florentin & beaucoup d’autres.

'perfonnes fônf.fnès>-maltraâtâscdàhs ceqéewi't 
ibeffiintitUliéû Gs^coù'rs.. au-Rozfar' la-réfar- 
motion. ?t^MÆâÈâqEÔLv^ieir<q|iplqu^s,tfîMgb 
mmis.-dlbcffnmeffGeaparotpètmvoEatidjv-jdéî 
la Providence & de la protection du Roi. é

. O divine Providence ! j e .y ous adore
je me profterne..-.. Quelle .foule’d’ennemis,1' 
jê-rne vaistfâirétèl.n ,Siré> ^ueouvrdz^moi/de 
votre bouclier , & tous lés traits lancés par, 
ee-vib tas- d’hommesvont-fe-r^lw.ouffcr..,.o.u 
plutôt vonttomber fur eux & les percef.de 
jSSÎrt èri ‘pâff.T 1,8 !f ‘ ° "J1

percef.de
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7?&-Za Rxtt^oni

Que fon hé trouble perfôfthë datîs' fa 
croyance ; toutes les têtes ne font pas faites 
de même, & lé fanatifme emporte prefque 
fôùs les*  HomméSy '’Mf ’ dé' Béaümbtirf 
Archevêque de Paris , n’a-t-il pas penfé 
culbuter l’Etat par fes billets de confeffion ? 
Në'lfesâ-f-ü jbâsfoütemis avec toute l’opi-*  
niâtreté dont il eft capable ? N’a-t-il pas 
employé le véft & le fée pôur parvenir à 
fon but ? Loin dë-nous ce furieux fanatifme 5 
il feroit capable de remplir les Etats les 
mieux policés de trouble & d’horreur. Nous 
n’en avons que trop d’exemple , & la F rance 
yèrfe encore des larmes de iang que cet 
exécrable vice a fait couler dans fon fein. 
Que,répond à ceci M. de Beaumont I Veut*  
il aller à Quimpercorentin , ou veut-il, en 
fe conduifant en honnête: homme, mériter 
l’eftime Si la confiance de fon Prince, qui, 
certainement, connnoît fon mérite ?

TW zzZ , / ' . T
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De la Nobleffe»

. Çét éfâteÆJê plu? reipe&able de la Na*  
tion ; il ne s’eft .pas écarté un feul moment 
de. fon devoir depuis 1500 ans , terme de 
la fondation du Gouvernement ; que ne 
mérite pas,une,par,eille fidélité ? Sire^ aimez;*  
la donc &la protégez dans toutes les oc*  
cafions où elle aura befoin de votre pro­
tection. q r.

DuTlers-Ëtat-. * .

Me voici à l’article terrible : ah ! Sire f 
qüe je fuisé-ponvâhté, Vôt£é pâùvrô peuple 
fe profterne par ma voix aux pieds de Votre 
Majefté».... Que de mifere3 -Sire- ! dans quel 
affreüx.étàt:efi: vôtre peuple1 -Vengez*-  le 
d’un état fi •tèfriHe/»' A ( 1 ) que fous les.

(1) Remarquons bien , dans ces Mémoires que ces 
Hommes qu’on regardéit corîime des tnauvaîfes têtes s & 
qu’on faifoit ■eâfe&nçrUqn& -façon étoieint sptécifément 
ceux qui voyoient, avec indignation , dont ils n’étoient 
pas les mâîttes','lês âbiis de l’infàmé Gouvérneiïïént fous 
lequel nous gémjfldns tous.



a
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Ï’efmïers Généraiixy les- Receveurs Gene­
raux & leurs croupiers périffent de mille 
morts, & rendez piaf-là la jhftiêfe'^ué Vôus 
devez à Votre Peuplé. 1

■j i&ës Prifttâs &îi Stâtgi,'

■ ; J e devrais metaire fur un rang que nôtiS 
devéns'-toüs’féfpéflër?.-’; -Mais mdtiPtihcë 
( c’eft du Prince' de Condé qu’il parle ) 
fouffreZ-que je Vous difc qu’il faut' vous dé- .
faite 5 entré les mains, du, Roi. j dé votrë
chargé de Grand-Maître. Il y a une huitième 
partie des terres du Royaume qui ne paye, 
pas de taille j fous, le prétexte vain que les
grands en‘font exempts par l es charges qu’ils 
ont achetées de vousj mais alors que devient 
la proportion naturelle qu’il doit y avoir dans 
les impôts? Comment de pauvres Syndics &
Çplle^e.üis qui craignent bien ; plus- ce#
gens-là que les Commis, peuvent-ils les
impbfer à la taille ? Voilà donc ce qu’une 
vèxation iïicrôyablë ôccaftonnë fur le?
pauvres fujets de Sa Majeftéî

\\ M
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T) es. P arlemens.

Les Parlemens font les Corps les plus 
redoutables que la juftice de Dieu . ait 
établis parmi les hommes ; 'ils exercent la 
puiffance divine en puniflant les crimes & 
en protégeant la vertu.... mais tout a fes dé­
fauts l’étendue.du Parlement de. Paris eft 
trop conlidérable , & le Roi feroit bien s’il 
en établiïïbit un à Lyon & un autre à Poi­
tiers y la juftice s’en rendroit plus vite.,

De'la Chambre des Comptes de la Cour des 
^âides & du G rond-déonfeil. _

Je n’ai rien à dire de ces Corps , leur 
anéantiffement fuit naturellement ce fÿl-' 
tême..... leur pouvoir eft détruit.... Mais ces 
grands Seigneurs n’ayant plus rien à faire • 
à Paris, iront dans leurs ferresles, cul.ti- ‘ 
veront & les feront valoir. Que de richefles 
cette nouvelle culture ne fournira-t-elle pas 
ài’Etat!
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Des Procureurs xdes Avocats & des- Clerc»,

Quelle foule de brigands b Chaffez , 
Sire , tout cela de Paris 5 qu’ils aillent defns- 
les Provinces travailler aux Arts , aux Mé­
tiers & A l’amélioration de la.terre 5, quelle 
foule de richefiès I.... . .

Des Min tfikes,.

Te n’ài qu’à vous louer, Sire , .für le chorf 
'admirable que vous avez fait de vos Minif- 
trës : ce font les plus grands Hommes que 
nous ayons eus (1). M. de Choifeuf, qui a. 
tant d’efprit, & qui efl fi aimable , a pour^ 
tant un petit defaut ; c’eft' qu’il court, la. 
pofle. un peu trop vite -, mais il faut.lui paf- 
fer cé petit défaut b en faveur du motif qui 
Fy porte, qui n’eft autre chofe que l’ex.-’ 
trême amour qu’il a pour vous t<& le défit

Çt) Ce Choifeül fur-tout-, qui était dévoué à la Mal<- 
fon d’Autriche, & qui a été caufe de la perte de toute notre 
çonfidération politique en.Europe ;.on fe fouviendra long*  
temps de ce Duc de. Choifeul.

I 3
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ardent qu’il aurait de ne vous Jamais 
quitter,

M. le Duc de Praflin, par fa fageffe, me-, 
yiteroit la place de premier Miniftre, fi les 
affaires étrangères ne l’occupoientpasaffez j. 
mais Je né dirai pas la même chofe de- 
de Saint -Florentin : cet homme abominable 
a plus fait de mal à votre Etat, & fa Mat 
damé de Langeaç a plus, commis de crimes, 
qu’auçune perfonne que jé cçnnoiffe. Ven­
gez .donc , Sire, cet amas de monftniofités. 
& de crimes , en envoyant loin de vous, 
M, de Saint-Florentin r & ep faifunt’mouti^ 
Cette nouvelle Athalie,

Des Bureaux^

éy^Comment me tirer du labyrinthe o^ 
Je me Jette 1 quelle foule de fcélérats j’ai à 
combattre !■ Chaffez , Sire faites mourir- 
tous 'ces coquins j il,s ont l’infolence & j’au-. 
dpçë de traiter tous vos fidèles fujets, comme 
des çffien§ & des valets % même des Maté^ 
çhaus dé Ffçmçq défaites-vous, de çetté
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race maudite ; établirez à leur place, des. 
Comités, qui examineront les affaires& 
qui en rendront compte à vos Miniffres, & 
par un travail d’un moment, vous verrez 
le plan général de votre Royaume..

, %)es Idoines,

Qu’avez-vous à faire , Sire,, dans votre- 
Royaume % d’un tas d’hommes inutiles 
rendez-les à la fociété ; emparez-vous de 
leur bien , de leur, argenterie , dé leur bi-. 
bliptheque.,..y„> ‘ :

IDes I^aquais^.

Voici une efpece qui pille & dévore fes. 
maîtres... Ordonnez, Sire, que l’on ne puifle 
pas avoir plus.de trois laquais pour Mqn- , 
sieur , & trois pour Madame > que lest. 
Princes en aient dix, & pour Votre Majefté- 
que la quantité en foit auffi confidérable 
qu’elle doit l’être,.

T 4

plus.de
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Des Filles'- £e joie.

Voici une matière- bien délicate : j’entre^ 
tiendrai en particulier de mes. vues fur cet 
objet.

Des tripots de Paris..

Voilà encore un des malheurs dont il- 
fautque Votre Majefté délivre fon Peuple,... 
qu’il ne foit permis de jouer qu’au Piquet y 
au Triftrac, aux Dames, aux Echecs, au 
"Wifc-k, au Lanfquenet, chez. vous & chez, 
les Princes' ( i ).

Des ufuriers^

Cet abominable & exécrable genre 
d’hommes, eft le fléau dont la foeïêté fôuffre 
le plus ; qu’ils périfîent tous , & que l’exé­
crable Nation Juive forte pour jamais de; 
votre Royaume, & demeure dans l’abomi-

( i ) Il auroit fallu, pour cela 5 que les Lieutenans de 
Police n’euffeht pas eu un gros, intérêt danSJés Ace.déwjes 
de Jeux,
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nation des hommes où elle eft tombée de­
puis la funefte mort du Dieu que nous ado­
rons.

Des Troupes.

Un Etat fans troupes & un Chancelier 
'fans fceau eft à-peu-près la même chpfe .• 
ayez-en donc, Sire, une grande quantité 
qu’elles foient belles & bien difciplinées î 
payez-les bien, leur paye, eft trop courte...*

De là Maréthaujjee.

J’ai 'oui-dire que tous vouliez la doubler.; 
il faut, Sire-, la tripler , fur-tout dans ce 
moment où votre Etat va recevoir une fi 
grande fecouflei Travaillez donc à cela, 
Sire, avec toute 1 ardeur dont nousvous 
connoiflbns capable.....

Des grands chemins.

..... Rien neft fi capable d’immortalifèr 
Un grand Prince..,-. Ordonnez donc, Sire % 
que fur tous les grands chemins, il y- ait

s
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des magasins de bled & de fourrage ; que' 
Ton en diftribue fuffifamment aux gens*  de.fi • 
pnés à çé. glorieux travail...,

£).es ffijvitciuxt

Rentes,' Sire, les afy les des malheureux % 
magnifiquement & en grand Roi ; . . , que 
l’on ne voye point de pauvres dans votre- 
Royaume,.,. Voilà * Sire, ce qui peut im^ . 
inortalifir la gloire de Votre Majefté,

Zfy Droit de Çommittimus, ,

Quelle’ foule de mftere n’a pas commis; 
ce droit- inhumain ! Un miférablç payfan/ 
du Bas-Poitou ou de l’Auvergne eft obligé 
d’abandonner fon bien pour yenjr plaider, 
à Paris 4 quelle fourçe de foifere & de- 
vexations 1 Pftruifez, Sire, ce cruel droit * 
que chacun plaide a la Jufticç dont il ref-. 
fordt, & vôtre peuple fera déchargé d’un 
droit affreux , & qui le met à h. dernier^ - 
ÊîenÆieit&.ôl’ '~J
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Des Bâumens^ ■

M. de Marigny , que vous avez chargé 
de cette partie , efl un imbécille , & qui 
plus efl , un des plus hardis voleurs qu’il y 
ait dans votre Royaume (j). Il aurait pavé 
Paris, d’argent, & Saurait‘bâti' de piarbr^ 
de Paros , sjl eut employé les femmes 
•énormes qu’il vous a prifes depuis qu’il èft 
&la tête des bâtimens,.,,.. Etablirez, Sire, 
uhe Chambre deffinée à la conpoiffançe 
d une partie auffi confidérable du Gouver-t 
nement j. la Chambre dès Comptes me pa4 
roît très -prQpre à çet.ttfage' , en la mp.d^ 
fiant.I *

• ( ds !a Viefvillene connoiffoit pas encore le fisur 
4’Angmllers, qui Yient de fuir vers les Pyrennées, 
,^’on n’a. point remarqué depuis la rçyolUÛQn,

La famille, de M,' d’Orvillé avoit de­
mandé qu’il fût transféré de la Baftille à la 
Maifon de la Mercy dp Chenoife , qu’ils 
rçgardoiçnt comme un lieu plus convenable



306 ' ■ Mémoires'
que la Baflille, à la fituation de fa tête £ 
mais cet ordre n’a pas eu lieu pour Che— 
rjoife s & on a pris Saint-Lazare, où il a 
été transféré de La Baflille le z 5 Novembre 
1769,

M. d’Or ville. demeuroît ordinairement 
dans fon Marquifat d’Orvillé , Diocèfe dé. 
Beauvais, & il n’y avoit que treize jours 
ou environ qu’il étoit à Paris lorfqu’il fut 
arrêté rue Saint-Antoine*

Madame la Marquife d’Orvillé,,fa femme, 
demeuroît à Paris , au marais , mais ne vi- 
voit point avec fon mari ; elle étoit féparée 
de lui depuis vingt-deux ans*
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Ï775, Mars»

Le (îeur P IN T l AU, Libraire, mis à la 
Baftille en Mars ïjjb, jbrti vers la fi» 
de la même année.

T i E fieur Pintiau, Libraire à Arras & en*  
fuite à Abbeville (i), y étoit établi.depuis 
environ un an ,4o,rfque .le Ier Mars, 177 5 
le fieur Chenon fils rCommiflaire, accom­
pagné ,d’un Infpefteur & autres Suppôts 
de la Police, & d’une double Brigade de 
Maréchauffée, vint. inveftir fa maifon & 
s’y introduifit- militairement.^

Interrogé s’il n’avoit rien de nouveau ? 
le fieur Pintiau répondit négativement. On 
lui exhiba l’imprimé d’une prétendue Let­
tre du.Chancelier Maupeou à M. de Con- 
zié, Evêque d’Arras, commençant par ces 
mots : mon cœur. On l’interpella de décla-

. 10 Oû il <jft établi
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rer s’il connoiffoit cette produ&ion ; il per» 
fifta dans la négatives d

Alors le fieur Chenon tira de fon porte­
feuille une lettre de cachet, en vertu dé 
lâquelïe-.il ordonna l’ouvertUre des maga— 
fins, . cabinets , fecrétaires & commodes 
du fieur Pintiau : il fe fit repréfenter les 
regiftres de commerce, & fouilla ~ même 
jufqüésdans les papiers de correipondanCë 
& de familles ,;;-

< Après une per qüifition infruélueufe. dé 
fix heures confécutives , Me Chenon or­
donna au fieur Pintiau de le fuivre à Paris.- 
0n l-arracha donc à fôn;totnmetcéd à les 
pénates, à fa femme, à fes enfans encore 
jeunes : on luilaiffa à peine le loifir d’em­
porter quelques effets à fon ufage : à neuf 
Heures dtl foit il fut jette d'ails une voit tiré 
à' la vite d’un'peuplé imméilfe, qui fàtiA 
doute le croyoit coupable ,, puifqu’il le 
'voyoit punir & conduit à la Baffiile p où 
il arriva le-lendèihàih:Vers les cinq heures’ 
du foir.

Des interrogatoires fréquens, des pro- 
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pofîtîon# infîdieufes j les menaces, les infi­
rmations les plus cauteleufes, en un mot 
tous les refîbrts de l’inquifitioh la plus 
exercée. & la plus noire, furent mis. en 
œuvre poür faire avouer. au.,fieur Pintiau 
iin fait auquel il n’avoit jamais- eu ,1a, moin*  
dre part, & dont il -, n’ayoit aucune conr 
noiflance. Honteux ou même fatigués des 
preuves de fon innocence, on l’élargit enfin 
après fix femaines de détention,.
. Il n’yapoint de^effources Contre les 
méprifes du defpotifme, & le fieur Pintiau 
en fournit un exemple irréfragable : en 
.vain préfentoit - il Requête au . Roi, à fes 
Miniftres, au Lieutenant de Police, lefieur 
Je Noir ? afin qu’ils daignaient au moins lui 
faire connoîtrc fes délateurs :: il n’en obtint 
pas même un mot de-réponfe ; &■ fes.folli*  
citations répétées n’ont faitfj qu’ajouter.. à 
l’affreux tableau de fon honneur violé, de. 
foh commerce altéré • compromis qde fa 
femme de fes enfans éplorés & confon­
dus, & enfin de fa fortune ruinée en par-'
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tie , & dont lui & fa famille fe réflentironf 
peut-être toute la vie.

D’après les informations qua' pfifes lé 
fieur Pintiau fur les auteurs & les motifs de 
la cataftrophe qu’il venoit d’éprouver , il a 
découvert, !0, que les troubléséxiïlans auX 
Etats d’Artois , a voient donné lieu à la pré­
tendue lettre de M. de Maupeou, à AL 
î’Evêque d’Arras- ’f -lettre dont celui—ci fe 
trou voit offenfé -, z°. que ce Prélat fit faire 
des perquifitions miniftérielles , fous pré­
texte que le Cardinal de la Roche-Aymontj’ 
lors Miniftre de la Feuille , s’y trouvoit 
tompromis ; ÀP' que le fieur^Brunel ,4Avo­
cat1 d’Arras , autrefois intimément lié avec 
le fiéuf Pintiau brouillé depuis pour des 
raifbns domeftiques, étoit pour lors -Dél 
puté des Etats d’Artois à Paris ; & que faifif- 
fant avec avidité l’occafîon de fe venger, 
il àvoit indiqué a-’M. I’Evêque d’Arras lé 
fieur Pintiau comme Imprimeur 6c difiribu- 
teür de la lettre dont il s’agit.

Malgré- l’erreur cruelle dont lé fieur
Pintiau.
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Pintiaù a été la viâinje, fur-tout de là 
part de M. l’Evêque d’Arras , qui au moins 
h’étôit pas Miniftre ; il a inutilement fblli- 
cité ce Prélat de lui accorder quelque dé*  
dommagënàent ; il n’èn à. .obtenu que 'des 
promefles.

Il refte du moins aujourd’hui au fieur 
Pintiaù un titre pôur groftîr la lifte des 
infortunés que la foudre miniftérielle. a 
frappés ; & fes enfans, ainfi que fes com­
patriotes j profitant de la révolution mira» 
Culeufe qui a foudroyé nos tyrans à leur 
tour, n’oùblierônt fans doùte jamais que 
C’eft par la liberté de la pfeffe, & en met­
tant au grand jour1 toutes les horreurs dù 
defpotifme, qüe’lefieur Pintiaù,, toùtë's 
les autres viélinies de fon genre; feront 
Complettèment Vengés*

Tome
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s U P P L É M F. N T

A CES. MÉMOIRES.

1681 , Juillet.

Proces-verbal de quefftons du Prêtre 
Dàvot, compris dans Vaffaire des jorti- 
légés & pôifons (i)’.

T./an mil îix cent quatre - vingt - un , le 

jneufviefme de Juillet, dix- heures du matin., 
nous Claude Bazin , Cheuallier, Seigneur 
de .Bezons, Conseiller d’Eftat ordinaire, & 
Gabriel-Nicolas de la Reynie, Conseiller 
d’Eftat ordinaire, Commiflaires deputtez 
pour l’exécution des Lettres patentes du 
Sept Auril mil ftx cent Soixante-dix-neuf,

(i )' Cet interrogatoire qui ne nous eft parvenu qu’après 
l’impreflion du premier volume de ces Mémoires, eft 
d’autant plus curieux, qu’il fait connoître jufqu’où la ftu- 
pidité de la fuperftition , d’une part, & la barbarie de la fu*  
perftition, de l’autre, étoient portées dans le dernier ftecle.
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foniïnes tranfportez auec le Greffier dé là 
Commiffion au chafteau de la Baflille, où 
eRanf, ' allons fait venir pardeuantnoùs dans 
la Chambre'dé la queftion Gilles Dauot, con­
damné à mort par Afreft de la Chambre du 
yduprefent mois, auquel Dauot pour ce fait 
mettre à genoux, auons fait prononcer par 
ledit Greffier de la Commiffion ledit Arrch> 
par lequel il a efté déclaré duement atteint 
&. conuaincu des'crime? deffiaèriléges; pro­
fanations & impietez ,-.&>dAavôïr- âbufé' de 
fon caraftere de Preftre, Pour réparation 
dp. quoy & pour des antres 'cas , mention­
nez-au procès , il cité condamné à faire 
amande honorable au déliant de la; princi­
pale porte de l’Eglife de Noftre-Dame, 
& eflre pendu & edranglé, à une potence 
en la place "de Greve ^.,£on corps mort 
jetté au feu & fes cendres au vent, ledit 
Dauot préalablement appliqué à la quef- 
don ordinaire & extraordinaire , pour ap­
prendre par fa bouche la vérité d’aucuns cas 
réfultans de fon procès & avoir la reuelâ- 
tion de fes complices j après laquelle pr©-

V 2
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nonciation ledit Dauot a cfté faify par 
l’Ëxecuteur de la haute-jüftice , lié- par les 
bras & mis fur le fiége de la queftion, en~ 
fuitte de quoy a efté*  procédé à fon inter­
rogatoire , dinfy qu’il., en fuit.,

Interrogé de fon nom , furnom,aagey 
qualité & demeure, après ferment fait de 
dire vérité , 8c avoir . mis . la main ad 
pechis ,

A dit qu’il s’appelle Gilles Dauot ÿ 
Preftfe/aagé de quarante ans.

Si lorfque luy refpondant fift les bénédic­
tions & afperfions d’eau benitte fur les 
baftonsde coudre chez la Voifin , & dont il 
a parlé au procès, le nommé le Sage y 
eftoif préferit,

A dit que non ,<& qu’il n’y avoit que 
la Voifin , mais que lors il çftôitrèveftu de 
fon furplis & de fon eftolle.

Sy lefdits baftons de coudre . n’eftoiént 
pas pour fervir à brufler une hoïtie ‘ cdn- ’ 
facrée

dit- qu’ilne,.fait point cela, & que la .
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Voifîn ne lui dit point quel ufage elle en 
vouloit faire.

A' quel deflein il vouloit : faire palier 
foubs le calice, en'difa’nt la Melle*,  le*s  
poudres & billets que la'Voifin lui don- 
mdit,

A dit qu’il n’en a jamais mis foubs le 
calice.

: Exqrté de reconnoiflre la vérité à lui 
remonftré qu’il ne lui fert de rien de la 
defiiy.er ou de la defguifer , en eftat qu’il 
eft à prefent jugé & condamné à mort, .

A dif qu’il a bien pris des billets pour 
les palier foubs le. calice , mais qu’il n’a 
jamais pris de poudre potir cela.

Ce que luy refpondant a fait chez la 
Voifin, outre ce qu’il a recognu au procès, 
</ A dit qu’il n’y :a rien fait autre, chofe que 
ce quil a déclaré, & qu’il n’a dit,qu’une 
Meffe à Montmartre pour une femme ,qui 
vouloit du mal à fon mari, que c’eft la 
Voifin qui luy,.fift dire ladite Meffe^.
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; Sy luy refpondant ne dit pasr une çônjt$j 
ration en difant ladite Mette >

A dit que non, & que ce fut le. mary 
de ladite Voifîn qui. refpondit à ladite 
Mette. :

Ce que lui refpondant a fait pour ledit 
le Sage , ■ .

À dit qu’il n’a rien fait pour luy que de 
dire, beaucoup d’Euangilles qu’il luy faifoit 
dire, & qu’il en a dit même fur des os de 
mort- qui eftoiênl dans. la( manche d’une 
chemifé , & ne fçait pour quelle perfonne 
c’eftoit, ni pour quel deffein.

Sy ce n’eftoit pas pour faire mourir quel­
qu’un que luy refpondant dit lefdittes Euan- 
gilles fur l’os de moït ‘pr',jûCI < -zi hi;-t

A dit que ledit le Sageine te flhy dit point,, 
&|qüe. ledit le SageÆ feruïûtoauffi 
Prèftrês-i &-entf’autïesdu nommé Olliûier, 
Prèfti;e.-- ~r'

Ce qu’il fçait, que leditOlliuier a fait p our 
ledit le Sage , e r
: . A dit- quiln’en fçait>rien.' : m '■ t
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.S-H n’appint dit de .me'despourjedit le 
Sage que celles qu’il a reçpgnpes approçès^. 

. A.dit que non, fi ce n’eft.unemefiqqu’il 
dit pour la nommée Fanch,on?.qpe le-nopim,^- 
Baix entretenoit, & ce aux,Petits-Peres. ■

Ce que luy refpondant -9fift -d’extraordi-- 
naire à ladite .méfié ,

A dit qu’il ny fift rien d’extraordinaire.
Expiré,de rechef.de reconnoiftre la vé­

rité fur les facrileges profanations & im— 
pietez qu’il a faits, outre ce qui. efl. mcn- 
tionné au procès ,

A dit qu’il a tout déclaré ce qu’il fcavpit 
au procès & que Juy7refpqndant n’a jap- 
mais eu de mauuaifes. intentions , &.• que 
c’eft fa fdibleffe ^ & qu’il fçait bien qu’il a 
manqué , & dit de foy. qu’il cil vray: que- 
ledit le Sage luy a donné des conjurations 
pour les réciter , en difant la mefîe j mais 
que luy refpondant ne les a point récittées^ 
qu’il eft vray qu’il les portoit fur . luy en, 
difant les méfiés, & qu’il eft vray que ledit 
le Sage luy dit de les dire à l’endroit de la 
confécration j mais que luy refpondant n«

V 4
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l’a pas dit, bien eft vfay qu’il leur difoit 
après , qu’il les auoit récittées à la confé- 
cration aux méfiés, que luy refpondant dit 
fçavoir , une en Sorbonne , dont il a parlé 
au procès une autre aux Petits - Peres 
pour ladite' Fanchon, & trois autres méfiés 
qu il a dit aufly en différentes Eglizes , après 
lej’iiïariage par luy fait du nommé le Sage 
quecq Margo;|?'donr eft parlé au procès.

Sy luy refpondant a dit de fèmblablcs. 
méfiés pour faire mourir

A dit qu’il fe fouuient bien que lorfqû’if 
W fes Euangillës dans le Cabaret pour la 
femme du rendéz-voùs de ÎEglize des’ là*  
C.pbins p ledit le Sage luy dit que ladite 
femme eftoit la fërvante d’une femme qui 
Vouloir empoifonner. fon mary , ' & luy dit 
uufiÿ lêdït le Sage - , que le billet qu’il luy 
dopnà & qui eftoit plie .p eftoit pour faire 
mourir& lé'tnettre foubs lé calice s’en 
'férvïr avec la conjùràtiôri à ladite meffé 
qu’il debuoit dire, mais que ledit le Sage 
tetfra dans le même inftant ledit billet ^ 
difant qu’il falloir qu’il parlât auparavant à



'far- la Bajlillé. 515 
la maiftreffe de ladite fervante, qu’il difoit 
être une femme de qualité , fans la luy 
nommer, &-eftoit ladite fervante une grande 
fille qui auoit le teint bazanné, autant qu’il 
peult s’en fôuvenir, & qu’il ne fe fouvient 
pas bien fy ce fuft ledit le Sage ou ladite 
fervante qui mit ledit billet entre les mains 
de luy refpondant, & luy dît ladite fer­
mante qu’après que ledit le Sage auroit parlé 
à fa maiftreffe, elle reuiendroit trouuér luy 
refpondant âvecq ledit le Sage , & qu’il a 
dit la fuite de cela au procès& dit de foy.

Qu’il a defiiyé au procès qu’il euft dit au 
mariage , par repréfentation dont eft parlé 
au procès, les. paroles façramentales -, mais 
qu’il eft vrai qu’il les,a dit lors, dudit ma- 
liage

Ce qù’il fçait de Gérard , Prêtre ,.
A' dit qu’il n’en fçait. que çe-qjj’il a dit 

au procès.

Exorté de dire ce qu’il fçait dudit Gé­
rard, outre ce qu’il a recognü au procès. , 

A dit qu’il n’eri fçait; autre 'ehofé^ .
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Ce que lui refpondant a fait pour la 

du Val, : ;
A dit qu’il n’a fait autre chofe que de 

dire une Meffe à Saint Viélor,, que ladite 
du Val lui fift dire pour une femme qui y 
fuft préfente & n’a autre chofe à dire fur 
cela que ce qu’il a dit, & que luy, rcfpon- 
daht euft.unefcu de ladite femme pour la­
dite Meffe, où luy refpondant ne fift rien 
d’extraordinaire., ;

, Sy ladite du. Val ne lui dit point l’inten­
tion pour laquelle elle luy fift dire, ladite 
Meffe,

A dit que non.
Ce que luy refpondant a fait, pour là 

de Laporte & pour la Pelletier ,
A dit qu’il n’a rien fait pour'lëfditês fem­

mes , & ne connoift pas mefme ladite Pel­
letier. ■

Sy ' luy refpondant n’a jamais dit de 
Meffés chez la Voifin , ny fait d’auttÊs fin- 
piëtez - I/up ' où'suc

A dit .que non..
Sy lorfqu’il fut à Clignancourt auecq le
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Sage, & qu’il y fuft fait ce qui eft dit aù 
procès, ce n’eftoit pas à l’intention dç faire 
mourir, *

A dit qu’il ne fçait point l’intention pour 
quoy cela fuft fait.

Interpellé & exorté de recongnoiftre 
tout ce qu’il fçait fans rien réferver ni rien 

jdiffimuler de la vérité ,
A dit. qu’il n’a rien déplus à dire, & qu’il 

fçait bien qu’il eft jugé & condamné, & 
qu’il faùlt qu’il meure.

Leétureà luy faite de fes interrogatoires 
& refponfes,

A dit fes relponfes contenir vérité, y:.à 
percifté & ligné la minute. ■Signes BaziïS 
&DE LA RëYNIE.

Ce fait -, a efté*  ledit Dauot déshabillé & 
mis fur le liège de la queftion , a efté-, lié 
pà'r' lés bras &; par les pieds, '& attaché, 
lui a efté paffé le petit treteau, & exorté 
leditdDaùot de déclarer la vérité de /tout 
ce quïl fçait des facrileges & impietez qu’il 
a commis cliez h Voiiin & ailleurs t & à
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luy remontré qu’il ne peult obtenir "dé 
Dieu fa mifericorde qu en déclarant la 
vérité qu’il ne veult point recognoiftre & 
les noms de fes complices ,

A dit qu’il meurt aujourd’hui pour fes 
péchez, qu’il a bien offenfé Dieu, & le prie 
qu’il lui faffe mifericorde; qu’il a dit tout 
ce qu’il fçauoit tant au procès que par l’in­
terrogatoire qu’il vient de fubir.

A efté ofté ledit treteau & au premier 
pot de l’ordinaire.

A dit, mon Dieu ayez pitiez de moy;. 
que voulez-vous que je dife , j’ai tout 
déclaré.

Exorté de dire la yérité, & aduerty de 
ne rien dire, foit à charge ou a defcharge > 

- qui né fbit très-véritable.
A dit qu’il nefçaitrien; & que s’il fçauoit 

quelque chofe, il le déclareroit fans fe laif- 
dêr -tourmenter.. 7» jmq- ï T 
m Au deuxiefme pot d’eau de l’ordinaire ,.

S’eft eferié, je ne fçais. rien»; qu’il
• pfelk de mourir. / . ? .■ ’
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Exorté de dire ce quril a fait de plus 

çhez la Voifin j
A dit qu’il n’a rien fait dauantage que 

ce qu’il a dit ; qu’on le déchire tàht qu’on 
voudra, & qu’on le falfe mourir, il ne dira 
rien dauantage , qu’il a dit-la vérité. •.

A quel ufage l’on debuoit. fe feruir des. 
baftons de coudre qui! a bénits chez la 
.Voifin,

A dit qu’il n’en fçait rieft.
; Si ce n’eftoit pas pour s’en fervir à bruller 

quelques hofties confacrées,
A dit qu’il ne fçait rien, & qu’il mourera 

comme cela j n’a jamais rien fait pour faire 
mourir que ce qu’il a dit, & que l’Euangille 
qu’il a dit fur la tefte de la feruante dont il 
a parlé dans le cabaret, eftoit pour le def-' 
fein particulier de ladite feruante , & le 
billet qu’ellelui donna eftoit pour le deffein 
de fa maiftreffe.

Au troifiefme pot d’eau,
N’a rien dit. ..
Au quatriefme pot d’eau&. dernier ? de 

l’ordinaire
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S’eft efcrié qu’il a dit la vérité, & qu’iï 
n’en peult plus -, que l’on le foulage , &) 
.qu’il dira la vérité.

A efté foulagé, & lùy a efté paffé le 
tréteau.-

A dit qu’il prie Dieu qu’il ne lui faffe 
point de mifericorde s’il n’a dit la vérité.

Lùi a efté ofté ledit treteau.
Au cinquiefme pot d’eau & premier de 

l’extraordinaire.
S’eft efcrié, ah mon Dieu ! ah mon Dieu î 

& n’a rien dit..
Au fixiefme pot d’eau, & deuxiefme de 

l’extraordinaire,
S’eft efcrié , je me meurs, je n’en puis- 

plus ; j’ai tout dit.
Au feptiefme pot d’eau ,’ & troifiefme de 

l’extraordinaire,
N’a rien dit.
Au huitiefme pot d’eau, & dernier de 

l’extraordinaire.
S’eft efcrié extraordinairement qu’il fe 

mouroit , &? n’a rien dit*
Ce fait, & attendu qu’il a fouftert la



Jiir la Bafllliei ' 319
queftion ordinaire & extraordinaire, a efté 
foulagé & deflié, après que le. fieur Morel, 
Maître Chirurgien préfent à ladite quef- 
tion, nous a dit que ledit Dauot enfloit 
extraordinairement, & qu’il y avoit péril à 
je laifler un plus long-temps dans les tour-, 
mens, & a efté ledit Dauot mis fur le ma­
telas au prez du feu, où leélure luy ayant 
efté faite de fes déclarations à. la queftion,, 
a dit icelles contenir vérité , y a percifté 
& ligné la minute. Signé Bazin & dé lÆ 
Re YNIE.’

Ce fait, & après que ledit Dauot a efté 
rep.ofé un. temps considérable fur ledit ma­
telas ,■ a efte procédé de nouveau à fojj 
interrogatoire ainfy qu’il en fuit.

Interroge de fon nom, furnom & de fon 
^age 5 après avoir mis la main adpectus,

A dit qu’il s’appelle Gilles Daupt, Preftre 
sage de quarante ans.

Sy ce .que luy refpôndant a dit pendant 
la queftion e fi;, véritable y-

A dit qu oui, &; qu’il y percifte.
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Sy luy refpondant a dit tout ce ' qu’ff 

ff avoit des chofes dont il a efté enquis 
pendant la qucftion, & entre autres fur 
le fait de la dame de qualité & de fa fer­
vante pour l’affaire defquelles luy refpon­
dant fe trouva avecq ledit le Sage & ladite 
fervante aux rendez-vous dés Jacobins ,

A dit qu’oui > & que l’Euangille que luy 
refpondant dit fur la tefte de ladite fet— 
vante, dans le Cabaret où ils desjeunerent^ 
effoit pour le compte particulier & pour les 
deffeins de ladite fervante qui ne le luy dit 
point néanmoins, & que le billet que la­
dite fervante où ledit le Sage ne peult bien 
dire lequel des deux luy donna, & que 
ledit le Sage reprit après comme lui refpon­
dant , l’a déclaré, effoit pour le deffein de 
la dame de qualité, fa maiftreffe, & pour 
le deffein dont luy refpondant a parlé St 
perçiffe en tout ce qu’il a dit fur ce fujet 
comme véritable. / \

S’il n’a rien autre chofe à dire pour la 
defcharge de fa confcience•

B ' *4
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A dit que non’, &: qu’il nous prie de lui 
faire donner un Confeffeur pour fe préparer 
à la mort.

Le&ure à lüy faite de fes interrogatoires 
& refponces j a dit fes refponces Contenir 
vérité., y a percifté & ligné la minutte. 
Signés US A Z IN A- DE LA ReYNIEz

PAGOT.

Les deux Mémoires qui fui vent, l’un de 
la mere, & 1 autre de la fille , font voir 
combien la màlheureufe facilité d’obtenir 
des ordres arbitraires du Gouvernement, 
°ccafionnoit de défordres dans les familles 
.& d’injuftices dans tous lekjgenres. Il fuffi- 
foit de favQÎr que le Miniftre pouvoir faire 
renfermer quelqu un fous fon bon plaifir, 
pour exciter toutes les vengeances , toutes 
les petites pallions, depuis le premier per­
sonnagede la, Cour jufqu’au moindre par­
ticulier. ,11 feroit facile de démontrer qu,e 
ceft à 1 arbitraire du. Gouvernement qu’on
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doit l’elprir de baffefîe., d’impofhu-e’&Me 
méchanceté .qui -s-’éSHferépandu parmi;!©: 
peuple. •/ -, si 4

: A M iO 'N S, E I G NE U R

DE i AI N T - F LO RÏN'tW
Miniftre & Secrétaire.- d’Etat. .

Monseigneur, .. - ;

Catherine Àuè’ÎN, veuve deF^în^'ôis 
Albert Sf.met -, à l’honneur de repréfénter 
à Votre Grandeur qu’elle a une fille de 
vingt-cinq ans, nommée Françoife Semet, 
dont le dérangement cftdcs plus marqués , 
ayant depuis long-temsnm commcrcé fcan- 
daleux avec un homme dont elle a eu trois 

*enfans, dont deux é-xiftent, defquels l’Ex- 
pofante veut bien iè charger de l’efitretien,
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’& craignant les fuites fuheftes d’une con­
duite aufli déréglée , elle défîreroit faire’en- 
fermer fadite fille à Sainte-Pélagie , en y 
payant fa penfîon, ce qui l’obligé de re­

courir à votre autorité , Monseigneur . 
•& VQUS fupplie très-humblement .de vou-i 
loir.bien lui accorder un ordre du Roi pour 
renfermer ladite Françoife Semetfa fille ,• 
à Sainte-Pélagie’, aux offres que. fait la Sup­
pliante de payer fa penfion, & elle fera des 
vœux au ciel pour la confervation de Votre 
Grandeur,. Ç a t h e r.i n e A u b i n , veuve 
de Semet,

J’ai l’honneur de certifier à Monfeigneur 
le Comte de S a i n t-F l o r en t i n 5 que- la 
nommée Françoife Semet mérite d’être ren­
fermée à Sainte-Pélagie. '

A Paris, ce zo Juin. ijbc). Patin de la 
Tour , Defiervant de Saint-Nicolas des 
Champs.

Morel de la Salle.
Xi
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M É M O I R E.

jF r an ç o i s e Defemet ', aéhiellemenr 

détenue, par ordre du Roi, dans la iftai- 
fon de Sainte-Pélagie, repréfente ttès- 
humblement à M. le Lieutenant-Général 
de Police , que ce n’eft que par la fur- 
prife la plus odieufe faite à fa religion 
qu’on eft parvenu à obtenir l’ordre ri­
goureux exécuté contr’elle. Elle voudroit 
pouvoir fe diffimuler que le nouveau 
malheur qu’elle éprouve eft l’ouvrage de 
femere, ou du moins en la ùëconnoiffant 
pour l’auteur de fa détention, elle Voudroit 
pouvoir lui prêter des motifs contre lefquels 
elle n’eût aucun droit de s’élever, elle fe 
foumettroit alors fans murmure, & n’at- 
tendfoit fa libérie que de fa mere èlle- 
même ; mais, dans l’état où font les chofes, 
elle ne peut avoir recours qu’à *M.  le 
Lieutenant-Général de Police, & c’eft, 
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pour le mettre en état de juger en eon- 
noiflance de caufe , qu’en avouant ce 
qu’elle peut avoir à fe reprocher, elle 
expofera au moins des faits qu’elle croit 
propres à la juftifier , autant qu’on peut 
l’être en pareil cas aux yeux de 1^ 
fociété.

La demoifelle Defemet a toujours reçu.*  
de fa mere, les traitemens les plus durs 
& les plus violenselle a plus d’une fois 
couru rifqué de la vie : une main, dont 
elle eft prefque hors d’état de fe ferviry 
attefte &les emportemens de fa mere & les 
cruels témoignages quelle en a donné.

En 1753 , la demoifelle Defemet ne 
pouvant plus réfîfter aux traitemens qu’elle 
éprouvoit, prit le parti de quitter fa mere*  
& l’exécuta fans favoir cependant où 
fe retirer. Elle rie connoiflbit d’autre métier 
que celui d’enluminer des éventails 3 ce 
métier très — peu fructueux pour les per- 
fonnes qui l’exercent le mieux, ne 1 ut 
donnoit pas une reftource fufiifante pour
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4a faire vivre. Une ouvrière de lacon- 
noiffance confentit à: lui faire partager fon 
Jitb Dans le temps ‘qu’elles étoient en­
semble, un particulier; de qui l’ouvriere étoit 
connue, vit chez elle la demoifelle De— 
/émet, ..il fe prit de goût pour elle; & 
inftruit de fon état, il lui offrit de vivre 
^vec elle & de lui donner la fubfiftance 
(.-elle étoit fans.reffource, elle accepta, & 
entra peu après dans une petite chambre, 
iSneubléé pour elle. Sa mere ignora ce 
commerce pendant quatre à cinq mois; 
ce fut alors qu’un Dimanche la demoi— 
fille Defemet allant à la Comédie Fran- 
■çoife avec la perfonne qui s’étoit. chargée 
d’elle, fut rencontrée, dans la rue Dauphine, 
par fa mere. Cette femme fe livra d’abord 
à fon emportement ordinaire ; & un inf- 
taht après accepta la proportion qui lui fut 
fai te.d’a lier à la Comédie. Après le Ipec— 
tacle elle vint .chez fa fille , accepta fon 
fouper & y coucha. La demoifelle De-; 
femet étoit enceinte, fa mere s’en apperçut
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très-bien, & ne parut ( le fait eft exaét) 
occupée que- du plaifîr d’élever l’enfant 
que. fa fille mettrait au monde. Depuis, 
elle a vu- fa fille y elle a vu le particulier 
qui. vivoit. avec elle. Ellé a affidé à la 
naiflance du premier én,fant,. elle afça 
deux autres grofteftes qui opt fiâivi; en un 
mot r.elle n’a jamais rien ignoré de tout 
ce qui s’eft paffé 3 &. cependant n’a jamais 
offert à fa fille les fecours qui pou—, 
voient- feuls la déterminer à rejetter ceux 
qu’elle tenait de fon commerce avec un 
'étranger. " .

- Si la dame Defemet eft venue chez fa 
fille, fa fille a également..été chez elle? 
tantôt ces entrevues étaient tranquilles & 
remplies de témoignages d’amitié , tantôt 
elles étoient troublées par ces emportemgns 
fi commuas chez la dame Defemet", & qui 
font le fonds de fon caraSere. Ces’ empor- 
temens font devenus infoutenables quand- 
la dame Defemet a vu refufer définitive­
ment la demande qu’elle faifoit du premier 

X4 
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enfant de fa fille pour l’élever. Elle a d’a- 
bord fatigué & harcelé, par. toutes fortes 
de voies, & fa fille & celui qui vivoit avec 
elle, & enfin elle en eft venue à une rupture 
totale j c eft alors qu’elle s’eft livrée avec 
ïa fureur la plus opiniâtre , à diffamer fa 
fille1 auprès dp tous ceux qui la connoif- 
foient, en publiant une aventure qui n’é-r 
toit fçue que de très-peu de perfonnes.

Tels font, 'dans la plus exaéle vérité, les 
faits qui fe font paffés. La dame De*  
femét ne peut les nier. Et pour prévenir 
un dernier reproche de fa part , la 
demoifelle Defemet avouera que née ex­
trêmement vive , dans les altercations 
quelle a eues avec fa mere , elle ne s’eft 
pas toujours-\ Contenue dans les bornes 
étroites de la modération & du refpeél 
qu’on doit toujours à un© mere' , quelle 
qu’elle foit ; k au refte , quel moment la 
datne Defemet prend-elle pour punir fa fille 
du défordre fur lequel elle avoit jadis tant 
de complaifance ? C’eft celui où ce dé- 
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fôrdré n’exifte plus. La demoifelleDefemet 
a rompu tout commerce illicite avec le par­
ticulier qui s’étoit chargé d’elle. Elle en a 
reçu une fomme, qui la met eh état ou de 
commercer ou de vivre en exerçant quelque 
métier. Ce même particulier , de concert 
avec elle , veille à l’éducation des enfans , 
& celui qui étoit avec la mere lorfqu’on l’a 
arrêtée, alloit être mis dans une penfion à 
Surenne.

La demoifelle Defemet ofe le demander. 
Eft-elle donc fi coupable , & mérite-t-elle 
que l’animadverfion du Mihiftere, public 
la prive de fa liberté & la mette au rang; 
de ces femmes véritablement débauchées , 
dont il eft intérefîant de purger la fo- 
ciété.

Elle a vécu avec un feul homme , dans 
les bras duquel fa malheureureufe fituation 
l’a précipité. Ce même homme ne lui re­
proche pas la plus légère irrégularité de 
conduite, & tous lés voifîns qu elle a eus 
font en état d’attefter quelle a toujours vécu
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comme femme mariée, & qu’ils l’ont crue 
telle..

Dans cet état, la demoifelle Defemet 
efpère que M. le Lieutenant Général de 
Police voulant bien la regarder d’un œil 
plus favorable , abandonnera des impref- 
fions odieufes infpirées par une mere qui 
n a pas rougi de dénoncer fa fille , fur 
l’efpérance baife & cruelle de profiter de 
fes dépouilles, & qu’il daignera rendre à 
çette même fille une liberté préciéufe , 
aujourd’hui à fes enfans dont le fort de- 
viendroit affreux s’ils tomboient au pouvoir 
de la dame Defemet.
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6 Décembre, 1760»

La Lettre qui fuit ejl un échantillon des tra- 
vaux de d ancienne police , relatifs aux 

'filles débauchées." On y verra le fiylo des 
' Commiffaires de Police qui ne fiaifoient 

• jamais rien que fous lé bon plaifir des
Màniflres & des Lieutenans de Police.

Monsieur, .

Suivant vos ordres , je me fuis tranfporté 
hier furies onze heures du foir , avec le 
ïieur Prévôt, Officier du Guet, en vifite 
'de huit, rué Froidmenteau fur la place du 
Palais Royal, dans la maifon de Coguem- 
pot, Boulanger, chez la nommée De vaux , 
où demeuroit la nommée Beaulieu dite 
Fanfàle, qui s’efl: plaint contre la nommée 
Juvigny dite Monder; & énfüite rïie Jean- 
Saint— Denÿs, au coin de la rue Saint- 
Honoré ,'dans là maifon du heur Becu, 
Perruquier, chez ladite Juvigny dite Mon- -
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dor, qui s’étoit plaint contre' la Beâu’ieiï 
diteFanfale.

I

Dans la première maifon nous y avons 
• trouvé, au premiçr étage , Marguerite 

Daubin dite Devaux, fille âgée de vingt-' 
fept ans, native de Paris , Paroiffe Saint-' 
Nicolas-des-Çhamps, tenant le premier, 
le fécond & le troifieme, à raifon de 800 
livres par an, à compter du ier Oétobre 
dernier: c’eft elle qui fut manquée dans 
une vifîte que je fis, il y a fix mois , rue 
Saint-Honoré ,• au coin de la rue d’Or­
léans , chez le Pâtiffier.

Françoife Lefebvre dite Romainville 2 
fille âgée de dix-neuf ans, native de Paris, 
Paroiffe Saint Germain-l’Auxerrois.

Marie-Françoife Rotte dite Fanfale,fille 
âgée de vingt-deux ans , native de Paris , 
paroiffe Saint-Laurent : c’eft la même qui 
dans fa plainte contre la Juvigny, s’eft 
nommée Marie - Marguerite de Chauvel 

। dite Beaulieu.
Avec elles étaient François Baptifte ,
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Cocher du Prince Galitzin, & Jean-Claude 
Lumière, Poftillon- du même/Prince.

La Devaux a dit devoir fe retirer le len­
demain à Verfailles , & avoir vendu fes 
meubles à la Lefebvre & à la Fanfale.

Je les ai, fous votre bon plaifir , en­
voyées toutes trois à Saint - Martin, dé 
l’ordre du Roi ; & attendu l’habitude où eft 
Coguempot de louer à ces fortes de femmes, 
je me propofe de le faire afligner à votre 
première audience, nonobftant lé Mé- 
moire qu’il a préfenté pour s’en garantir, 
& que je joins au doffiër.

Dans la fécondé maifon , chez? Reçu , 
Perruquier autroifieme étage, nous $y avons 
trouvé,

Catherine Juvigny dite Montdor-, fille 
âgée de vingt — fept anst,-native de Saint- 
Cyr près Metz ;

Et avec elle couché dans fon lit ,
Jean-Jacques Godefroy, âgé de trente- 

un "ans, natif de Paris, paroiffe Saint Ni- 
colas-des-Champs, reçu Marchand de vin
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dTraiteur, demeurant avec fon pere, Mar­
chand de vin .rue Aubry-le-Boucher.'i-

C’eft ce Godefroy qui fervoit de fécond 
à la Juvigny lors de fon duel fur le Boule­
vard avec la Fanfale.

C*eft  lui qui a trompé, le fieur Becu , en 
louant pour lui , & introduifant cette fille 
qui racroche journellement. Le fieur Bècu 
s’en eft plaint dès qu’il s’en eft apperçu.Il 
vous a adrefie un Mémoire que je joins 
auïlï. \ '

J’ai, fous votre bon plaifir, envoyé la 
Juvigny dite Montdor à àaint-Martin , de 
l’ordre du Roi, & ledit Godefroy au Châ­
telet de Police.

Je fuis avec refpeft,

Moniteur,. ..

Votre très-humble &. 
’ très-obéifiaht fèrviteur.

C H E N O N.

apper%25c3%25a7u.Il


E S SIEURS ,

335

JD i s c 0.17 R s prononcé à. la rentrée du Par- 
, lement Maupeou , par le Procureur-Générdl 

; • de Fléïtry. ( Çe JD if cours- a été trouvé à là
Baftille ). Les notés qui s’y trouvent font 

■ de l’Editeur de ces Mémoires.

La plus noble fonffion de l’humanité eft 
celle d’adminiftrer la Juftice. Pénétrés , 
comme vous l’êtes, fans doute , de cette 
première vérité, vous appercevez d’avance 
l’étendue des devoirs du Magiftrat. Mais 
pourrons-nous également vous peindre tout 
ce qu’exige de lui fa dignité ? Cette, tâche 
que nous impofe, en ce jour, un faint ufage, 
exciteroit en nous la plus jufte défiance , fi 
nous n’étions affurés qüc les talens font 
moins neceflaires pour, la remplir, que le 
louvenir des grands exemples.

■Lés devoirs du Magiftrat font; de deux
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fortes, intérieurs;, extérieurs. Aimer le tra­
vail , être intègre, connoître les Loix, font 
fes premiers devoirs. Lés féconds confiftent 
à tenir une fage conduite envers les hommes. 
Ainfi probité , favoir , exaélitude & pru­
dence 3 voilà , Meflieurs -les carafteres 
auxquels les Loix & les hommes reconnoif- 
fent un Magiftrat digne des fônâions qui 
lui font confiées.

Nos Rois font, fur la terre , l’image dé 
la Divinité (i). Une origine auflï pure an­
nonce à l’Univers un régné de juftice & de 
bonté, dont les douces influences font 
enviées des Nations qui n’ont pas le bon­
heur de les reflentir. Long-temps nos Rois 
les ont répandues fur leurs peuples d’une 
maniéré d’autant plus falutaires , que du 
haut de leur Trôné , ils leur difpenfoient 
cette juftice divine , qui eft le fondement 
inébranlable des Empires (2 ). Ne foyons

. (i) D’une Divinité célèfle quand ils font le bien ; d’une 
'Divinité infernale quand ils font le mal & qu’ils font ty­
rans.

(?) M, de Fleury avoit bien mal lu l’Hifloire de France 
donc
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«donc point étonnés d?avoir vu celui de la 
France fucceffivement étendre fes limites. 
Un Empire qui pofe fur une bafe égale­
ment folide &fiicrée nedevroit point avoir, 
■de bornes*

Mais , Meffieurs -, plus les Etats font 
vaftes, moins il eft poffible au Monarque 
d’exercer ïa puiffance par-tout où fa pré- 
fence feroit néceffaire ; alors quel expé­
dient plus fàge le Souverain peut- il em­
ployer , que de confier fon autorité à des 
hommes qui, par leur vénération pour la 
Juftice, fe font montrés lès plus capables de 
la faire refpeder ! C’efi ainfi , Meffieurs , 
qu’à l’exemple des Romains qui favoient 
alternativement triompher par la force des 
armes & par la force des Loix, la France à 
fçu , par fes vertus , l’emporter fur ceux-là 
memes 9 qui fembloient s’être rendus les 
maîtres du monde j & que le choix d’hommes 
illüftres repréfentant nos Rois dans les Pro­
vinces 9’y reuniffoit à la fois, comme fouS

Tome III,
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une même Bannière , les forces de l’Etat 
& celles de ia Juflice (i).

La bonté des Rois leur attire plus de con­
quêtes qu’ils n’en peuvent elpérer du fuccès 
dejeurs armes. Elle,gagne des cœurs qu’une 
guerre fanglante n’auroit pu vaincre. • Sous 
un empire doux & tranquille,, les pofîef- 
fions s’étendent, les propriétés s’établiflènt, 
les peuples, fe multiplient , & bientôt le 
foin de conferver chacun dans ce qui lui 
appartient, oblige le Monarque à multi­
plier auflï les Magiftrats.

Les Loix divines & naturelles font im­
muables comme leur auteur. Celles d’admi- 
niflration '-font muables j elles dépendent 
uniquement du Monarque , maître abfolu 
de:gouverner fes peuples par les réglés de . 
fa prudence , félon les temps, les lieux, 
lés perfonnes. Quels éloges , Meilleurs , ne

-(i).Quelle flagornerie ! C’eftainfi que l’on parvenoit à 
corrompre les mœurs., les idées.des gens en place & 
des Magiflrats. Suivant.moi , la flatterie efl plus danger 
téufe que' la péfte & la famine enfeæble.



fur la ■£>af'dt&i 31^
devônsnïous’pasà nos. Souverains ! Loin de 
prefcrire des Loix à leurs fujets, ils leur ont 
confervé les .leurs & leurs coutumes .j (ils 
les ont revêtues du fceau de leur autorité-, 
& c’a été pour faire religieüfement obfet- 
ver les unes &les autres, que, pendant plus 
<le neuf fiecles , la bienfaifance de nos Rois à 
fçü dilpenfer lajuftice à leurs peuples , tantôt 
par eux-mêmes, tantôt par desCommiffaîrcS 
d’un mérite éprouvé ^ reconnu , envoyés 
à. cet effet dans les différentes Provinces du 
Royaume, jamais alors un grand Seigneur 
n’allôit exercer lamagiffraturedans les Pro­
vinces OÙ il poffédoit de grands biens , de 
crainte que fes intérêts perfonnels n’altéraf- 
fent fon impartialité. On Veilloit auffi à; ce 
que les Magiftrats qui a voient tenu les aff 
fifes dans un lieu., fuffent l’année d’enfuite 
les tenir dans un autre , afin qu’ils ne puf- 
fent. prendre des affections particulières # 
toujours nuifiblesàu bien de la Juftice. .

Tant de profpérités furent l’ouvrage dê 
plus de 40 Rois. Celui d’entr’eux qui fcut le 
mieux fouteiïir fes droits &fo'n autorité,fut h
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Souverain qui défendit de vendre là Ma- 
gï'ftrature , & à qui la Religion crut devoir 
élever un Trône dans l’Eglife, en le voyant 
quitter celui qu’il avoit fi dignement rem­
pli fur la terre.

Si d’ambulans, les Magiftrats devinrent 
fédentaires fi dans la fuite les befoins de 
l’Etat rendirent vénaux des Offices que 
là capacité feule a droit de remplir, ces 
innovations contre la pratique de tant de 
fiécles, forent de nouveaux témoignages 
de l’amour de nos Rois pour leurs Peu­
ples ( i ). C’étoit leur procurer une juftice 
prompte & gratuite dans les lieux de 
leurs demeures. C’étoit tirer de l’opulence 
les fecours néceffaires , fans établir des 
impôts.

Vous voyez, Meffieurs, renaître ces 
momens heureux où l’éclat de l’or n’a plus 
droit d’éblouir la raifon (i) ! une lumière 
plus pure vient de percer les ténèbres & 
brille en ce temple augufte. Convaincu,

. (i) Quelle baffe flatterie ! quelle impudence !.
Quelle pitoyable fuppofitio» I



fur la, BafUlfo
que là jûftice eft la dette dû trône, le 
plus jufte & le plus chéri des Rois Fé fait 
gloire de l’acquitter. Il ne veut point que 
le droit facré de l’adminiftrer foit un objet 
de commercé, qu’il rende fes Peuples, 
tributaires des Magiftrats. Vos éminentes 
dignités ne feront plus le prix de vos pa­
trimoines , mais celui de vos veilles ,.de 
votre érudition, de vos moeurs. Acquérant 
un nouveau, luftre1 par ce retour à Pan— 
çienne difcipline, vous ne les tiendrez 
plus d’un contrat fouventignoré du Prince.. 
Un titre mille fois plus glorieux , le choix 
du Prince même , vous les- aura décernées. 
Ainfivous jugerez de ta vie des hqmmes 
pour lé feul intérêt de la fociété. ' Vous 
jugerez de leur honneur., fans altérer le 
vôtre.. Vous jugerez de leurs bièns. Fans 
vous en approprier la moindre partie 1

Voilà, Meilleurs, les obligations que 
vous avez contrariées..Vous êri êtes comp­
tables au Roi, au Public ;à vous-mêmes ( i ).

( i) Aujourd’hui on dira : vous en êtes .comptables, 
UNationà la Loi» & 3”;au Roi.,

Y i - j
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. Que n’eft-il auffi facile d’acquérir les vertus 

né ceffiairés pô uf “ lès "remplir, ' q'ù’il’- eft aifé 
" '’dç.. feffiés rappéllèr 1,

. * .T R E ,M I E ÙE': PâRTÏE.

" La première 'de ces vertus eft: l’amour 
du ■ travail. L’homme doit s’occuper de 
j’otuÿrage qui 'lui èft ’ propre. Les divers 
hefôins de'la^ iocÎCTé”pï'ë'&^èntcfës ft-tâ— 
yaux- des. differentes Conditions.’ Ilÿh’én eft 

_.aucune, fans eh excepter les plus élevées, 
qui ne ' fort 'obligée iu mWaïr^offiffie'qtiel 

”QçlleetablièL lé Magi&ar,'“dptit les 
joné'tions font auffi pénibles ' qü’impor— 

^•tantes, ne fe fent point animé de l’amour 
. du travail 5 s’il lui infpire de ‘l’ennui, du 
dégoût j s’il ne peut s’y livrer qu’avec une 
forte_.de répugnance, peu^juftîfi'é' qiat'- le 
inal qu’il ne fait pas, il lé"fend coupable 

' de tout le bien qu’il pourroit faire. L’inac­
tion..le déshpnpré.'jÊtàbli ep6.ùr' véillef'au

• falut des autres-,-fa-vie ne doit être .qu’un 
façrffiçe: pefjîétû'ér' dé fon-ftépos. Cem'eft

forte_.de
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pas aflez pour lui d’avoir calmé tous lés 
mouvemens déréglés de fon cœur , s’il né 
s’attache encore à purifier les lumière de 
fon-efprit. Vuide de. pallions, étrangères , 
fon cœur doit toujours être plein d’amour 
pour le travail.: C’efi? dans cette ivip làbo- 
rieüfe, c’eft au milieu: de cette. perpétuelle 
a&ivité de l’efpritde ce noble1 cxeic-icc 
qui tend au bonheur de l’humanité fequfeft 
placée cette douce quiétude., qui fieut feule 
le rendre heureux. Envain il fe flatteroit 
de l’être , fi fa confidence, ce cenfeuf fe- 
vère , incorruptible , pouvoir lui reprocher 
de n’avoir pas rempli les obligations delfoh 
miniftere (i). ' jfe

(i) Des phrafes , des mots , voilà comme l’amour- 
propre d’un Procureur-Général de Parlement berçoit l’a­
mour-propre de fes confrères Magiftrats l .

Là fécondé vertu du Magiftrat .doit être 
l’intégrité. Si l’intérêt, l’amitié, la faveur , 
dà haine > peuvent entraîner, fon fuir rage -, 
il fe montre corruptible ^partial:, injufte.
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Dès-lors il fe tend à la fois, indigne de 
la Magiflrature & de la> confiance puy. 
blique..

La prévention a, de tout temps,. été l’é-i 
cueil des plus grands hommes.; L’aveugle^ 
ment qu’elle caufe eft plus à redouter que 
la perte même de la vue. Elle ç»te l’ufage- 
de la raifon j elle ravit à l’efprit fa jufteffe j, 
elle eft autant oppofée à çette tranquillité 
d’ame effentielle à un bon Juge , que leA 
pallions les plus fortes & les plus çrimM 
nelles.

Les Magiftrats une fois connus pour in-i 
juftes, font tomber les loix dansle mépris,% 
& s’y plongent avec elles. Le Peuple ne- 
croit pas qu’ils, ayent droit de punir ce que 
leur exemple autorife. S’ils, veulent confer-, 
ver la fplendeur & la dignité de la juftice, 
il faut que fans ceflc ils ayent leurs devoirs, 
devant les. yeux il fqut que la vérité_, la 
candeur brillent, autant dans leurs aéiions 
que dans leurs jugemens, U faut enfin qu’ils: 
acquièrent l’eftinie, l’approbation ? le refin 
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p.cél.-des Peuples , fuite naturelle d’une 
conduite irréprochable (i).

Une troifieme vertu non moins, nécef- 
faire aux Magiftrats, eft la fcience des loix. 
Ce font les loix qui conftituent l’état dès 
perfonnes, qui. leur confervènt les biens > 
l’honneur, la vie , ou qui les en privent: 
ce font elles qui règlent leurs droits, leurs 
a étions, leurs rangs, leurs, privilèges, leurs 
prérogatives : ce font elles qui diftinguent 
les cas où l’on doit ùfër de. toute leur ri­
gueur ou de leur indulgence1, qui indiquent 
les caraéleres auxquels on doit les recon- 
noître , &, qui tracent aux hommes les 
routes qu’ils doivent fuivre pour arriver au 
but quelles leur permettent d’atteindre.

-- m-- --- \ \ - , , , - T,;

II falloir. pour cela un$ révolution générale^

Cependant il n’eft que trop ordinaire 
d’entendre ; « que Zg bon fens tient lieu de 

pour
» décider les queffions les plus difficiles»*  
Comme fi, pour.être bon Juge, il fuffifoit 
d’avoir la volonté de l’être, * II
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Mais,1 Meilleurs, fans la fcience des- 

loix, comment lè Magiftrat parviendra-t-il 
’à connoître les droits des perfonnes, la 
qualité des biens, la nature des contrats, les 
effets qu’ils doivent produire , l’ordre ' dès 
fuccefiions? Ce n’eft qu’au nom des. loix 
que le Magiftrat commande ou qu’il dé­
fend, qu’il juftifie ou qu’il condamne, qu’il - 
récompenfe ou qu?il punit. "Semblable au 
fils aîné d’un Souverain, qui: n’en eft-que 
le premier fujet, lè Magiftrat. eft moins 
l’interptete des loix qu’il n’en eft le pre­
mier efclave : rangé fous leur empire dans 
une noble'fervitude, la religion d’un fer­
ment volontaire l’engage à' leur- obéir,: à les 
faire obferver. Son devoir indifpenfablereft 
donc deles connoître. S’il les ignore.) il 
paffera fucceffivement de l’ignorance à l’er­
reur , de l’etreur à : l’injuftice. Qu’un 
homme foitbleffé par un furieux ou par un 
aveuglé, la bleffure en eft-elle donc moins 
fenfible ? Pour ceux qui font ruinés , il im*  
porte peu que ce foit ou par un homme
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quîlés tfompe*,  ou'parun-homme quis’eft 
trompé.

La néceffité' dé connoître les lôix, s’é­
tend également à celles de l’inftruélion dès 
procès pt- à-celles de fes Juges. La forme 
èit à l’ordre judiciaire ce qu’eft l’empreinte 

' à la monnaie. L’exaétitude à fuivre ce-que 
prefcrivent les Ordonnances donne cours 
aux procédures & les rend valables, com­
me la face du Prince donne cours aux ef- 
peces (1). La- forme eft la réglé félon la- 

' quelle Une procédure doit'être ’faitël Toute 
procedure tend à établir aux yeux de la 
Juftice , ou la vérité d’un fait, ou la cèrti- 

■ tilde d’un droit. Manquer à cette forme, 
y c eft ne préfentèr qu une preuve incom­

patible*,  c eft violer la loi, c’eft avoir édi- 
- fié fur des fondemens ruineux : aufli,Mef- 
--Tlèùrs ,'fout 'arrêt qui n’a' pas - été rendu dur 

une procédure conforme à celle prefcrite

î
! i

(1) Non-feulement la comparaifon eft triviale , mais 
elle eft faufle ; car l’or & l’argent ont leur valeur iiitririfequç 
<juj ne dépend nullement des figure? empreinte?».



J

1.

a

A

ÏFK l« J 1® ? 
JÏW ;•

Wfc Mémoires

par les Ordonnances > eft - il anéanti , à 
l’exemple d’un-Arrêt cafte pour avoir jugé 
contre la. difpofition des loix ou des cou­
tumes®

Vous fentez donc, Meilleurs, la mutuelle 
obligation, où nous forâmes de connoitre les 
loix & de nous y conformer». Choifîs par le 
Roi pour en être les organes, & vous, les 
oracles, votre devoir ,fi nous n’en tenons- 
pas le langage,. eft de juger d’une maniéré 
qui corrige notre erreur ; de même que fi 
vos Arrêts s’écartent de leur volonté, notre 
million expreffe eft de les y ramener. Oui, 
Meilleurs, les loix font le point central de 
notre réunion. Agiffant tous par un mémo 
principe, il doit aufti nous lier tous par un 
même intérêt, celui de faire régner la 
juftice & de faire refpefter en vous le Prince 
dont vous êtes l’image A comme il eft. celle 
de la Divinité (i).t

f

(j) Le Roi repréfento.it Dieu ; MM» du Parlement r&“ 
préfentQÎent le Roi j quelle modeflie !

' RS
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Seconde Partie,

Les hommes aiment trop la juftice pour 
jamais refufer leur vénération à des Ma g if. 
trats qui leur paroiffent dignes de la rendre. 
Les vertus intérieures des Juges feroient 
autant de tréfors enfouis , s’ils négligeoient 
de les exercer en faveur de ceux qui les 
réclament. Cet exercice exige donc quelles 
paroiffent au-dehors pour que les hommes 
en profitent, de même qu’ils ne peuvent 
recueillir les fruits de la terre que quand ils 
font fortis de fon fein & parvenus à leur 
degré de maturité.

Ainfi e’efl: aux Magiftrats , par leur con« 
duite extérieure , à juftifier aux yeux des 
Peuples le choix que le Prince a fait d’eux, 
pour être en fon nom les. difpenfateurs de 
la Juftice. Les précautions qui précèdent 
ce choix font fi fages, que, s’il étoit un 
Magiftrat indigne ou incapable, ce feroit 
unefurprifemanifefte à lareiigiondu Prince, 
fiirprife dont les reproches, nous ofons le
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dire, Meilleurs, ne pourroit jamais tombé? 
que fur vous & fur nous ', puifque les Or-*  
donnances qui nous impofent le devoir de 
çonftâtër de la maniéré la plus rigouretife 
la purété des mœurs de cêlûi qu’on deftine 
à' la Magiftrature, vous impofent celui 
d’examiner, avec la même févérité, s’il en eft 
capable. Juges à la fois de fes mœurs & de 
fès talens, vous devez voir fon ame, foh: 
cœur & fon eiprit à découvert, ne l’af- 
fôcier à vos travaux & à votre gloire que 
diaprés l’intime conviHion qu’il en eft 
réellement digne;

Dans ce jour confaèfé à la plus exaflrc 
vérité , il faut l’avouer , Meilleurs , le re­
lâchement à cet égard a fait trop dé progrès. 
Far mi Ips Romains , ceux qui afpiroient à 
la Magiftrature fe montroient prefquenuds, 
afin que le peuple voyant les cicatrices de 
leurs bleftures f fût convaincu que s’ils 
avoient confacré leur vie au falut de la Ré­
publique , ils étoient, à plus forte raifon , 
réfol'us de lui confacrer leurs veilles. Parmi 
nous, au contraire , l’information de vie
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& moeurs , l’examen. fur là capacité , nè 
font plus regardés que comme de vaines 
formalités. C’eft une fraude à la Lqi, ceft 
une infidélité envers le Prince^ c’eft peut? 
être une léfion énorme pour le Public. Que 
de motifs pour-remonter à l’exemple de nos 
aïeux , rigides obfervateurs de la réglé , 
dont nos peres .ont eu la foiblelfe de s’éloi­
gner ! .... .. ■ -, •

Ne croyons pas, Meilleurs j qu’une telle 
fraude échappe aux regards perçans du Pu­
blic.' Son intérêt l’éclaire. Quelqu artifice 
qu’employe le Magiftrat pour lui cacher 
fon ignorance ou fa perverfité , l’éfprit joue 
toujours mal le perfonnage du cœur. Bien­
tôt la vérité perce le nuage , & le Magis­
trat, qui, par fes erreurs ou fes injuftices , 
n’a infpiré au Public que du mépris pour fa 
’perfonne, ne refte plus couvert que de fa 
propre honte & de celle qu’il fait à. la Ma- 
giftrature.

C’eft ainfi , Meilleurs., que votre gloire 
tient inféparablement à vos devoirs. Mais 
pour foutenir vos dignités dans toute leur
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élévation ? eft-il donc befoin d’en conce- 
Voir d’autre idée que celle qu’en a le Rot 
lui-même > lorfqüe 6a Majefté croit devoir 
vous y appeller ? Il vous dépofe fâ propre 
autorité pour l’exercer fur les Peuples j il 
vous place fur fon Trône y il vous honore 
des vêtemens royaux^ Les Princes de fon 
fahg n’ont patmi-vous que le fécond rang*  
C’eft en fon nom feul que vous rendez les 
Oracles de fa juftice fuprême j eh un mot, 
c’eft fa perfonne royale qu’il vous charge 
de repréfenter. A tant d’attributs de la Sou-*;  
veraineté, pourriez-vous n’être pas frappés 
d’étonnement & d’admiration de la ma— 
jefté desfonâions qui vous font confiées (i ) ? 
Pourriez-vous ignorer que vous ne fauriez 
les remplir avec trop de dignité ? Plus le 
Monarque a préfumé de la droiture de vos 
cœurs & de l’étendue de vos lumières, 
moins il vous efi permis de rien négliger

(i) Comme M. de Fleury fe cajoloit en cajolant fes 
chers confrers 1. Voilà pourtant jufqu’où va l’ignorance des 
vrais principes fur ie pouvoir judiciaire !

de
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de tout, ce, qui peut foutenir'.cette opinion 
dans fon efprit. La plus exacte bienféance 
eft pour vous une loi de pudeur & demo- 
deftie. Une noble gravité dans tout votre, 
maintien, doit être .l’expreffion fimply & 
naturelle de votre modération. La régul.a-, 
rité de toute votre conduite extérieure, doit 
prouver qu’elle eft en même-temps là marque, 
& la garde ftdele de votre dignité.

Telle .étoit, Meflieurs , l’iippreflion. que. 
la préfcnce ; des anciens Sénateurs., faifoit 
fur tous les hommes, Quel plus glorieux 
témoignage peut-on en rendre, que celui 
de Cinéas , qui envoyé à Rome par Pir- 
rhus, Rpi d’Epire , pour -y traiter de la paix ,; 
voulant à fon .retour lui. .donner., un ejufte 
idée du Sénat, lui dit, quil avoit cru voir,.. 
une. ajfemblée de Rois (1) ! _

Mais .j ; Mefliéurs /fans recourir à des., 
exemples étrangers , des Papes, des .Rois ,

(1) Ce n’étoit pas chez un peuple auffi corrompu j auffi 
lâche & auffi efclâve que nous l’étions alors , qu’on pou­
voir voir dés Rois dans les Membres du Parlement.

Tome IIL ' ' Z '
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des Souverains', de grands Princes eux- 
mêmes , juftement prévenus , que lé Sénat 
de la France étoit le plus augufté Tribunal 
de l’Europe, fe font empreffés de lüi fott- 
mettré les'affaires importantes qui allu- 
rfioièht entr’eux Le flambeau de la difcorde 
& de là guerre. C’eft aiiifi que fut terminé 
un différend entré InnoccntIV & Frédéric II, 
Roi des deux Siciles. C’eff ’ainfî que furent 
terminés celui d’entre lé Comte dé Namur 
& le Comte de Valois , frere de Philippe- 
le-Bel, celui d’entre le Prince de Tarente 
& le Duc de Bourgogne,' & beaucoup 
d’autres fi propres à exciter l’émulation & 
le coqjage. 4 ■

Animés par ces grands exemples', redou- 
Lions d’efforts par notre amour pour l’é­
tude, par notre intégrité, par une conduite 
fans reproches, pour répondre , d’une ma- 
niere digne de notre miniftere , aux obli­
gations qu’il nous impofe.

■ Eh’, Meilleurs ! qui plus que moi.doit 
délirer pouvoir retracer, dans fes aérions , 
Ips vertu? que je viens de peindre par mes



fur la Baflille. ; 3
paroles ! Une carrière*  dans laquelle on ne 
doit entrer qu’après les avoir toutes acquifes 
& fignàlées, vient de m’être généreufe— 
ment ouverte par le meilleur des Rois , au 
moment où je fuis à peine forti de l’âge 
des fqiblefles & des erreurs ! J’apperçois 9‘ 
au fond de cette carrière, une fuite d’aïeux 
que je n’ofë aborder qu’avec une forte de 
crainte î Loin de me tendre une main fe*  > 
courable pour foutenir mes pas timides & 
chancelans ; loin de m’appeller à eux, 
leurs regards févères femblent ne me recon- 
noître que pour m’obliger à dèfcendre aur 
dedans de moi-même & à me juger ! Ah I 
Meilleurs ! s’ils y defcendôient eux-mêmes, 
après toutes les grâces dont la bienfaifance 
du Roi vient de me combler que pour-*  
roient-ils trouver de repréhenfible dans un 
cœur jaloux de les imiter, & qui n’efoplus 
rempli que de reconnoiflance !., Toutes les 

- pallions étrangères lui ont fait place , &■ 
ce cœur purifié des égaremens de la jeu- 
nelfe par un bienfait fans exemple , tout 
pénétré de l’image de’ la Majefté royale,

Z 2
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■ ne me lâiffe plus' de facultés., que pour jurer 
à mon Souverain. bienfaiteur l’amour , le 

. zele & la fidélité d’un fujet qui defîre, âveç
’la plus vive ardeur , fe rendre digne des. 
grâces & de la confiance dont il eft honoré. I. 4 (

Inftruit ,. Meffieurs , qué .. nos devoirs 
font encore plus étendus que les vôtres , 
nous fentons l’efpece .. d’impüiffance < de 
veiller à la fois fur ces deux objets. C’eft , 
cependant ce qu’exigent de nous les fonc­
tions aufteres que nous rcmpliffons en ce 
jour, & dont, les Ordonnances nous ren­
dent comptables; envers. le -Roi. Jamais ,. 
fans doute , l’obéiffance dont nous avons 
fait ferment entre les mains de Sa Majefté, 
ne nous contraindra de lui révéler aucune 
aéiipn qu’il , fifit'obligé de défavpuer ou 
de punir. La fcience développe refpjit; . 
multiplie fes connoiflances;: L'équité.,., la 
vertu, font.les reines de. l’Univers. Nous 
ofons efpérer que , par les hommages que 
vous ne cefferez de leur rendre , la France 
jouira du bonheur de voir: la réglé. fuc- 
çéder à la licence, l’ordre à la confufion 
la lumigré; à l’obfcurité , & que , par une?
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vië honorable à la Magift rature , préçieùfe '■ 
à la Juftice , votre conduite deviendra la 
cenfure du fiecle & t’inftruâion des fiecles 
à venir.

Obfervatwnî

M. de Fleury paffoit pour un des plus 
grands orateurs, du Parlement : nous n’y 
voyons aujourd’hui qu’ungrand-phrafîer, ■
qui étoit perïuadé qué tè Parlement ■ étoit 
véritablement .un Sénat de Légi-flateurs *,  .&? 
qui, par çonféquent, le carrëffoit de cette 
douce illufion. Son exemple , à cet égard.,’ 
a été fuivi avec complaifancepâr-'feâ autres 
Procureurs &■ Avocats-Généraux de ce Tri- 
bunal jufqu’à la révolution 5 & la'révolu­
tion en fixânt les véritables bafes du pou­
voir, judiciaire ,- fixera' également- les préten­
tions & le langage des juges. ; Le Difcours ' 
de M. de Fleury , que l’on a cité autrefois . 
comme un chef-d’œuvre , n’eft plus aujour­
d’hui qu’un galimathias oratoire , que nous 
avons donné- ici- comme piece de- compa-..
raifon pour l’avenir.
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AU ROI LOUI S XV,

Contenant la, dénonciation d’un pacte 
de Famine générale , /vzr Gh arles- 
Guillaüme le Prévost , originaire de 
Beaumont-le-Roger , prifonnier depuis 
tj68 à Fincennes & à la Bafiille (z).

Sire,

De toutes les conjurations que revelent 
les annales hiftoriques du Monde , il n en 
eft point de mieux marquée aufceau de Sa­
tan, que celle dont la divine Providence 
m’a fait faire’ la découverte en 1768.

(1) Cet article fait fuite à celui du tnêipe Prevoftpage 
s3 3 de ce 3 e volume, année 1768.
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f ' Ce n eft point fur des foupçons, des rap­
ports, des conjectures *o,ucde  fauffes rela-- 
tiohs , que je dénonce cette horrible ma­
chination ; c’eft d’après fon paéle., toujours 
renouvelle & toujours fubfiftant, j d’après 
fon. exécution a Quelle, d’après des milliers 
de preuves dans tout le R.oyaume, d’après 
les détails les plus circoriftanciés de la cor­
respondance des Conjurés, d’après plufieurs. 
révifions & vérifications , d’après même 
l’aveu forcé du plus coupable d’entre les 
Confpirateurs, qui, en faifant enlever'avçc 
moi cinq'de vos fujets, pour les receler & 
perfécuter dans vos prifo.ns d’Etat , s’eft 
imaginé de pouvoir cacher fes crimes Contre 
Votre Majeûé & contre toute votre Mo­
narchie , en dérobant les papiers qui le con­
damne.

Vos Miniftres., Si r e , pour ne pas vous 
laiffer foupçonner qu’ils pourroient à leur 
gré-faire naître les calamités, vous ont fait 
accroire qu’ils n’avoient que vos intérêts 

le bien public en vue, & qu’ils croyoient 
,’Z*  4



5 dû *< Mémoires ' I

néceffaire , pour prévenir en tous temps 
les famines, les difettes /8c la cherté des 
grains, d’établir en votre non?, à l’exemple 
du Patriarche Jofeph , dans les châteaux , 
les forterefîes 8c les greniers domaniaux de 
chaque Province, de prodigieux amas de 
grains, pour les répandre au. temps de la 
néceffité.

Aii premier çoup-d’œil , 'cette précau- > 
tion, qui a paru à Votre Maj efté & paraîtra 
des plus raifonnables à tous ceux qui ne 
connoiffent pas le deflous des cartesn’eft 
pourtant, grâce à la divine providence, '. 
nullement' néceffaire en France j elle n’eft 
qu’un prétexte fpécieux pour les déffeins 
ténébreux de vos Miniftres, qui n’ont pas 
la prudence, là fidélité 8c le défintérèffe^ 
ment du faint Patriarche. Eclairé du Ciel 
il avoit prédit qu’après fept années d’abon? 
dance , viendraient fept années de famine ; 
il fut le fauveur de l’Egypte?, 8c vos Mi-*  
hiftres font les deftruêicurs de votre Etat ; 
il portoit fidèlement au tréfor de Pharaon 
tout le produit des bleds amaflés dans
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l’abondance'j & vos ' Minîftrésfe parta­
gent tous les ans en fecret les dizaines de 
'millions qu’ils^ raviffent fur vos*  Peuples , 
gardent le tacet fur l’énigme j ils fe fervent 
de votre nom & dq votre puiflance ; ils 
furprennent votre bonne foi & trompent 

■ votre confiance de plufieurs maniérés. Ils 
ne difent pas qu’ils ont formé une conjura­
tion fecrete contre Votre Majefté & contre 
tous fes fujets, par un pafte avec le défpoii 
pour affermer Votre Royaume en la ma­
nière que le font vos. cinq grofles fermes & 
droits réunis ; mais fe jouant de votre cré­
dulité, ils vous' attribuent l’honneur de l’im-. 
prévoyanèe. Ils vous flattent, Si r e , de 
diftribuer à vos Peuples \ dans tous les 
temps dé difette & de cherté qu’ils lavent 
provoquer & entretenipfacilement parleurs 
manoeuvres, des fecours que ni vous , ni 
■etix-memes , o monRôi! ne donnent pas ,’' 
puifqu’ils les vendent très-chèrement à leur 
profit. Hélas ! le dirai-je ? ils vous préfeh- 
tent, Sire, à la Nation , tantôt comme un 
Marchand revendeur de leurs bleds au pluk



$61 Mémoires -
haut prix poffible ; tantôt, calomniant votre 
retire suffi bien que vôtre perfonne facrée, 
ils vous. Font paffer pour un monopoleur ; 
tantôt, & c’eff avec les larmes & la rou­
geur de la honte que je le trace , ils vous' 
attribuent par ces furtives opérations en 
votre nom, d’être l’oppreffeur & le fyràn 
des François , quoique vous ne le foyez 
pas, & le plus fouvent coiùnie l’auteur des 
inaux de votre Royaume, ou tout au moins, 
comme fauteur de leur. monftfueufe&conju- 
ration que vous ne pouvez pas fougçonner. 
Mais, Sire , fans qu’il foit befoin de raf- 
fëmbler tous les motifs qui juftifient la droi­
ture des intentions de Votre Majefté pour 
fes Peuples, il fuffit à tout le monde de fa- 
voir, qu’il n’eft point d’exemple qu’un Mo­
narque pût fe porter contre lui en agiffant 
contre fa Monarchie, & qu’il n’en eft point 
auffi qui ait jamais voulu, -contre fa cons­
cience , fon honneur & fà. gloire , s’en-, 
tendre avec ceux dont il fauroit être trahi, 
pour faire faire divorce avec fesz Sujets fou-1 
mis & dociles, qui, de bonne volonté, lui
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paient-tous les ans autant de tributs de leur 
amour & de leur obéiflance qu’il lui plaît 
exiger, quoique le paâe fait fraüduleuïe- 
ment,'pafle au norti de mon Souverain , ' 
Louis XV , je fuis bien fur que de tous les, 
millions ( ou plutôt de tous les milliards ) 
extorqués des François depuis 1720 , par 
Meffeignëurs les Conjurés , il n’en eft pas 
entré un fol au Tréfor royal. De-là ne faut*  
il pas conclure que mon Prince , par trop 
de confiance , eft trompé ', & qu’il ne fait 
pas même fi on le trompe & comment on 
le pourroit faire fi hardiment ? Cependant, 
rien de plus certain que Dieu m’en a fait 
découvrir les preuves fans nombre, & par 
Je paéle même dont Mt de Sartine m’a ravi ; 
des copiés, en même-temps qu’il m’a en­
glouti dans les prifons ; au furplus, comme 
je le fais par cœur , en voici toutes les 
claufes principales.

Lè 12 Juillet 176^ f: M. .Del’Averdy 
donné à'bail, pour douze années , tout le 
Royaume de France ' à trois Publicains '



364 . Mémoires
millionnaires, qui prennent la qualité d’In-: 
téreffésdans les affaires de Sa Majefté $ pour ■ 
en faire enlever tous les grains qu’ils pour- 
ront amaffer.'Ce? Publicains le nomment 
i °. le fieur Roi-de-Chammônt , Receveur 

.des Domaines. & Bois du Comté de Blois, 
demeurant rue des Saints-Peres ; 2 le fieur 
Pérruchot, ancien Entrepreneur des Hôpi- 
taux d’armée, occupant le bel hôtel Du— 
pleix * nqmmé préfentement le Bureau dès 
bleds du Roi, rue de la Juflienne ; 30 J le 
fieur Rouffeàu , Receveur des-Domaines., 
& Bois d’Orléans, rue de Cléry , tous 
trois repréfentans ep fous ordre le corps 
nombreux des Seigneurs conjurés non dé- 
fignés-, pour les,.mafquér & fe mafquér 
eux-mêmes, ou en public , par un feul gé-J 
néraliffime Agent, qui fe nomme Maliffet-,, 
auquel on déclare que , pour renouveller 
le bail précédent pafle .ci-devant au-nommé 
Houillatd , on lui afferme la Françe pour 
douze' années ; qui expireront le 12 Juillet 
«777, promettant de le renouveller alors à 
lui ou à un autre. Dans plùfieurs articles,
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on lui prefcrit les manœuvres qu’il doit faire 
& faire faire ; on l’autoHfe d’aller exporter, 
pour les befoins de l’entreprife, par-tout où 

. il fera néceflaire ; on lui affûte un traite-1 
«ment çonfidérabic pour, fes peines ; on n’y 
oublie pas même toutes les bêtès qu’il doit 
avoir à fon fervice ï on nomme le fieur 
Gouj et pour Caiffier général à qui l’on 

- ordonne de rendre fes comptes, & dreffer 
les états de répartitions des produits de l’en­
treprife , au mois de Novembre de chaque*  
année. Enfin, par le vingtième & dernier 
article , on offre à Dieu, pour bénir cette 
infernale entreprife , 600 livres à diftribuer 
aux pauvres .dorit on va fuccer le fang -, 8c 
M. Del’Averdy figne , aü nom du Roi, 
quatre expéditions de ue bail, qui mefem- 
ble du llyle du fieur Cromot.

1 • ’•.

A cette infernale machination , lùivant 
les découvertes que-j’ai faites ,Zfont inté- 
reffési°k trois Intendans des. Finances , 
MM. Trudaine de Montigny, Boutin, Lan­
glois,;, le premier, comme protégé de M
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Del’Avéfdy , Préfidènt de là conjuration ; 
les deux autres comme fes. créatures, ils 
tiennent chacun une correfpondance dans 
plufieurs Provinces , dont ils fe font attri­
bué le département ; t°. trois Lieutenans 
de Police ; favoir, M. Bertln , en cette 
qualité de Lieutenant du précédent bail, 
enfuitè comme Contrôleur général , & il 
n’y a pas lieu de douter qu’il n ait retenu 
un intérêtdans le bail aâuel. M. de Sur­
fine , pendant plus de dix-huit ans , le plus 
ardent des Conjurés & leur Procureur gé­
néral, tenant correfpondance avec lès Lieu­
tenans généraux des Bailliages dans tout 
le reffort du Parlement de Paris , ainfi que 
je l’en ai fait convenir dans les interroga­
tions qu’il me faifoit à , la Baftille , d’où il 
m’a fait transférer à Vincennes , avec mes _ 
cinq compagnons, pour nous recéler s’il 
ne pouvoir nous corrompre ; M. Albert j 
à qui j’ai annoncé là conjuration dans fa 
première vifîte au donjon de1 Vincennes , 
l’an paffé au mois d’Août , & qui n’en 
a pas. informé Votre Maj'e^é , doit nécef-
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îaïrement en être auffi, puifque .pour la 
perpétuer & m’empêcher de la dénoncer, 
il â bien ofé me dire, en jurant^ par lui- 
même , que je ne fortirois jamais de ma 
prifon ; d’ailleurs , il eft certain que nulle 
entreprife'contre l’Etat ne pourroit fub/ 
fifter & moins encore s’exécuter fans la 
jonéliôn & le fecours5 de la criminelle Po­
lice î contre laquelle j’en pourrons déclarer 
qui 11e font propres qu’à elle feule ; car 
c’eft du Contrôle général & de la baffe 
Police que s’émanent la'plupart des con­
jurations" contre l’Etat, parce que tous 
deux font èn poffeffion immémoriale de 
n’être ni recherchés ni contrôlés, & de 
ne rendre compte, ni de leur geftion, 
ni de leurs biens en entrant & en fortant 
de leur miniftere, que l’on a toujours vu 
fécompenfé ; 30. ftx Miniftres., Meffei- 
gneurs Bertin, de i’Averdÿ, Maynon d’In- 
vau , fon fucceffeur, de Sarti'ne & Due 
de Çhoifeul ; mais ce dernier, au lieu dq 
prendre fa part au Traité, s’eft chargé 
pour lui leul & fes adjoints de mantetr-
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< vrer” fur la Lorraine . & l’Alface, ,de la 
même' maniéré, que mes autres Seigneurs 
Conjurés manoeuvrent dans toyt le refte 
du Royaurrie -, 40. des Membres, du Par­
lement de Paris,, amis de MM. Del’Averdy, 
de Sartine, Boutin & Langlois ; 50. les 
Cromot .& autres premier? Commis de 
ceux-ci, indépendamment de totjs ceux 
que je ne connois pas, mais qu’il ferait 
bien .facile de connaître'tout d’un coup, 
par les moyens que je pourroïs donner à 
Votre.. Majefté, fi elle daignoit vouloir, 
s’en affurer pour yv remédier fans peine. I

Prefque tous des Contrôleurs généraux, 
depuis M. Dodun &: prefque tous les Lieu-, 
tenans Généraux de Police, fans, en ex­
cepter M. Hérault, mon parent, ont entré 
fucceflivement dans ce fameux complot, 
parce que' tousn’apportoient à leur Mi- 
niftere qu’une ardente ambition & une ra­
pace avarice ; M., de Machault, en 17 50 
avoit pour exécuteur de- fes entreprifes les 
nommés Bouffé & Dufourny. Suivant la 
voix publique, M, Del’Averdy, dans 

i’elpace
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fefpace de fonquinquennium au Contrôle , 
avoit dépenfé trente millions à l’Êtat, tous 
ces Contrôleurs Généraux, ïntendans des 
Finances & Lieutenans de Police ont dû 
prêter ferment de fidélité entre lés mains 
de Votre Majefté, & tous l’ont trahi fans 
pudeur & l’ont mal fervi ; il n’y a que 
Mefleigneurs vos Chanceliers, & les Com- 
mandeurs de vos Ordres, qui ne feïont' 
point engagés à ces monftrueufes iniqui­
tés , au lieu qu’un Prince de votre Sang 
n’a pas eu honte de s’en ralfafier au com­
mencement de votre régné , &, avec tant - 
d’ardeur , que le public indigné le fatyrifa ’ 
de fon vivant, & publia a..fa mort fcette.- 
fanglante épitaphe.

.f"-G-.; ç Of)

- Cy gît le grand puÈide Bbütbdn^- - - 2 S j 

François ne faites plus la mine, :Z Z: 
11 rend compte fur le charbon , » ■
Des yols qu’il fit fur la farine.

; $ °,ccuper tOut tems, Jour & huit 
à connive?, provoque^,’ fofoentëf ôè per~1 

Tome III. g 
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pétuer, linon de cruelles famines $ du, 
ihoins à forcer & entretenir fans cèfle les 
plus'lbhgués' & les plus grandes difettes, 
malgré les abondans & continuels fecours 
que "la divine Providence daigne nous 
accorder | régler à fon gré la cherté des 
grains, dans. que laf JTation fâche ' com­
ment on*  y parvient dans les * meilleures 
a.hriëé's ; mettre le feu à la main d’une 
partie ' des Sujets du ' Roi, pour confom- 
mêr l’autre; i°. par lés fourdes manœu­
vres " " de certain" nombre dTnfôecfetirs 
ambulans dans toutes les Provinces,pour 
les achats & re.cellement fous les ordres 
dun géhérâlil^e hpniméJMalifletJ 20. par? 
des Inilliefs d’Éntrèpbreùrs , de Gârdès- 
Magafins, de Meuniers*  de' Voituriers , 
de Batelier£;p©uari&transport des;prétendus 
bleds & farjnesn dmjRoi^ de jour- & de 
nuit, par terre»;i&-p(ar^eauj fôit fur les 
mers en exportations, foit fur les rivières 
navigables en «importations dans l’intérieqr 
dû’ ’ ïtoyaume î j,0. par " d’autres milliers
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de vanneurs, de cribleurs, d’acheteurs & 
de revendeurs, tant en. grains qu’en fa­
rine mixtionnées , toujours au. compte 9 
mais pourtant à l’infçu du Roi, fous la 
proftitution de fon nom & de fon auto­
rité, contre fa religionj fa conscience., 
fes .intérêts & fa gloire:,, aux dépens même 
de la tranquillité, de la fûreté & félicité 
de fa Monarchie j nier à Dieu, par l’in­
gratitude la plus monftrueufe, les récoltes 
abondantes que: fa - grande bonté ,ne. celle 
de départir aux François ; jetter dans les 
prifons d’Etat, par de fauffes Lettre^ de 
caçhqtrWus ceux qui ont.; directement ou 
indire élément connoiflance de Fentreprife, 
lïiême .ççpx qui parlent innocemment de 
ces prétendus bleds du Roi ; maquignoner, 
emprifoimerj, enlever .de leur prifonfur 
de faux ordres de liberté, contrefaits par la 
Ptrliçe, pour les livrer à d’autres Geôliers, 
qui les recèlent & perfécutent fans ceffe \ 
qui les enchaînent dans les noirs Cachots, 
( j ai ete réduit à cet état l’elpace de 

A a a,
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treize cens qüatrë-vingt-qüatre jours) uni­
quement ou parce qu’ils veulent dénoncer,' 
ou de peur qu’ils ne révélent y ainfî qu’ils 
y font obligés par -les Loix divines & hu­
maines, les entreprifes contre- le : Roi & 
l’Etat Voilà j Siré , ce que font vos-Mi- 
niftrcs & la Police ; j’ai éprouvé bien 
d’autres horreurs jufqu’au 29 Août1 dernier 
que M. de Malesherbes m’a fait là grâce 
de mêdvilîter dans- ma prifon & de me 
faire donner du papier, en me promettant 
de rendre compte de ma détention à Votre 
Màjëïïé’ , fur là juftice;de-laquelleqe ’ mè 
repdfe-'maintenant , parce qu’un bon 
Miniftre ne faifant qu’arriver - au Mihiftere 
ne pourvoit pas démêler à fond l’immen- 
fïté de’la conjuration , dont Dieu a voulu 
me faire faire la découverte- fans l’avoir 
cherchée. Je me hâte de là- dénoncer 
fommairèment à mon Roi , à d’acquit de 
ma confcience & de mon devoir de CP 
toyen. Il y a huit: ans que j’y aurois fa- 
tisfait, fi M. le Duc de la Vrilliere, plus
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foigneux, eût pu fe perfuader que: la 
principale obligation de fa place étoit de 
prendre lui-même connoiffance des pri­
sonniers qu’il faifoit y de les vifiter tous 
les fix mois, & fi M. de. Malesherbes, 
à qui j’ai donné l’éclaircrffement de toutes 
chofes n’avoit eu la lâcheté de trahir 
Votre Majefté par fon filence-,. qui lui . 
fait preridre plus d’intérêt,. fans doute r 
pour Meffeigneùrs fes Confrères, que pour 
ceux de votre perfonne facr.ée & pour, 
fes Sujets.

Dans les grandes difettes qu’occafîonne 
les opérations à deffein avec la Police * 
le Public ne manque pas de fe plaindre ; 
de fon côté , le Parlement s’affemble, dé­
libère & ordonne la recherche des caufes. 
de plainte., pour en informer Votre Ma—, 
jefté ; la Police s’en allarme ; s’il faut fe 
montrer pitoyable, elle affeâe de le pa-, 
roître ; s’il faut calmer les craintes, les dé­
fiances ,.. les inquiétudes du public , faire 
femblant d’y prendre part , elle le fait y s’il

A a y
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. faut permettre des fecours àb®ndans, toute­
fois en Ips faifant chèrement payer ? elle 
les permet, fachânt en quel lieu elle les 
tient en réferve. Mais faut - il, avec une 
ingénuité feinte , tenir le langage du men- 
ïonge , accufer l’intempérie des faifons , 
fejetter fur elles le malheur des difettes, 
fe plaindre de la providence, par de fauffes 
déclarations ‘au Parlement , pour arrêter 
fes recherches ? La Police l’a fait, & Mon- 
feigneür de Maupeou , qui étoit Lieute­
nant alors , le peut dire. Des citôyêns dé­
montrent-ils avec l’éloquence de la vé­
rité , par des écrits & des tableaux frap- 
pans ; que les récoltes, quoique moindres 
que les précédentes , ne peuvent jamais 
caufer en France ni difette , ni cherté, 
quand il n’y aura<pas de monopole ? Auffi- 
tôt elle met la main fur ces ouvrages , 
dont les preuves lumirieufes l’accablent, 
puis bientôt elle fait paroître , avec offen- 
tâtiori, de fauffes réponfes , rédigées con­
formément à fes deffôins, par des écrivains 
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faméliques, qu’elle tient à fes gages, 8t 
toujours là providence & là vérité font 
attaquées par ces écritures éphémères , 
qui difparoiffent pour faire place à d’au­
tres deftinées à la même fin. Les pauvres , 
ces âmes de Dieu , qui , dans les crifes 
fâcheufes de difette & de cherté , pro­
voquées , ne manquent pas de fe multi­
plier , viennent-ils mendier leur vie dans 
la Capitale ? La Police les chaffe , les 
pourfuit, les arrêté & les fait enfermer dans 
des grafiges à Saint-Denis. Les Boulan­
gers de Paris , qui foupçorinent d’où vient 
le mal , fans en connaître lés premiers 
auteurs , déclament - ils contré Maliffet, 
contre la Police, contre le Gouvernement ? 
Alors la Police envoie fes Commiffaires , 
prier les déclamateurs, dé la part de M. dé 
Sartine, de ne point fe plaindre dé Maliffet, 
parce qu’il eft l’homme du Roi. Cepen­
dant cet homme obfcur & mal famé , qui 
craint à là fin de füccombcr à l’impofture, 
demande -1 - il ( en 176§ ) aux Seigneurs 
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conjurés .de vouloir réfilier fon bail ?. L< 
Police , de l’avis des Seigneurs, le flatte, 
l’encourage, & lui prouvant qu’avec fa pro­
tection & celle du Roi , il achèvera fon 
bail, & en fera percevoir tous les frais 
îmmenfes , jufqu’à la fin de fes douze •an­
nées , qui expireront en Juillet 1777., fauf 
à le renouveller à lui ou à un autre G.é- 
neraliffime ; que des étourdis qui ne veu­
lent s’en prendre qu’au Roi même, comme 
s’il étoit la eaufe des calamités, oient mur­
murer , crier , placarder infolemment les 
rues, de Paris d’injures contre mon Sou­
verain, & de menacer de brûler la Ville 5 
la Police plus allarmee pour elle - même 
que des injures adreffées à Votre Majefté, 
fait enlever, comme elle le doit;, les pla­
cards que ces pratiques ont occafionné ; 
elle arrête les innoçens pour chercher des 
coupables, quoiqu’elle, ne puifle.fe diflï- 
muler que tous mes - Seigneurs : conjurés 
avec elle , font feuls auteurs des maux pu­
blics, £nfin qufl arrivecomme en J 767
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& 1768 , par les fecouffes trop violen­
tes de leurs ■manœuvres , des émeutes , 
des pillages & autres femblables foulève- 
meris ; mais dans les Provinces où le mo­
nopole de mes Seigneurs fe fait fentir plus 
fenfiblement , la Police, par les feuilles 
imprimées qu’elle y fait répandre , blâme 
les Officiers de Juftice des Villes provin­
ciales , de n’avoir pas fçu, à leurs dépens, 
prévenir, ces révoltes, ce qui,fi on veut 
l’en croire , leur eût mérité des dédomma- 
gemens & des récompenfes de Votre Ma­
jefté. Voilà, Si r e j fur cet objet, une pe- 
tite.partie des pratiques publiques de M. de 
Sartine, à préfçnt Miniftre de votre Marine,

Les conféquences de cette conjuration 
font >G: profondes & G étendues, qu on 
pourroit défier aux plus habiles écrivains' 
de notre fiecle de les pouvoir raffembler 
toutes en un feul tableau, & s’il eft peu 
de perlbnnes affez éclairées pour les dé­
mêler,, il en eft encore' moins qui aient
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le courage d’en épuifer les perfé cutions J 
pour remplir le devoir de citoyen & dire 
Ja vérité fans la farder.

La plus grande partie des opérations 
de tout le Miniftère de la finance & de 
la Policç ne fe rapporte qu’au fuccès de 
cette machination. Depuis fon exiftence 
plus que centenaire, elle regnoit fous 
Louis XIV ; mais fi elle a échappé à la 
vigilance du fameux Colbert., elle n’a 
du moins ©fé ,fe montrer , ni fe . lier au­
thentiquement en corps ; elle n’opéroit 
que par des permifiions tacites. Le hardi 
Machault eft peut-être le premier qui ait 

de donner à bail la France en-- 
tiere ; M. De l’Averdy n’a eu qu’à fuivre 
Iç meme plan j & tout .autre le fuivrôit 
fi mon Souverain , pardonnant aux cou­
pables , n’y mettait ordre de telle maniéré 
pour 1 avenir, que fes fuccefleurs ne puif- 
fent fe laifier furprendre aufli bien que les 
peuples. .

Oh ne peut, Sire, affez sctpnnef.
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j-ufqu’à quel excès d’audace on a oféter- 
nir & calomnier votre régné, en fe fervant 
abufivement de votre nom , pour mettre 
fur le compte de votre perfonne facrée , 
une ligue fecrette, par laquelle on. n’entre-, 
prend pas moins que de mettre lourde­
ment^. contribution chaque année la mi-- 
fere de plus de huit millions de pauvres , 
fans en excepter aufli plus de douze mil­
lions de fujets plus aifés : pefez çette çon- 
féquence. Si, par hypothèfe ? dans les an-, 
nées d’abondance, la ligue, par fa guerre, 
inteftine, eft feulement venue à bout de 
faire enchérir de 20 fols le boiffeau de fro­
ment , elle a. dû être affûtée déjà: fans 
peine de plus de trente millions j mais com­
bien plus, lorfque la médiocrité des ré-j 
coites, dans tout ou partie de la France 
vient au fecours de la rapacité pour hauf- 
fer la vente du boiffeau de bled, jufqu’au 
double & triple de fon prix commun ; certes 
les dixaines: de millions doivent aller par 
centaines :. la preuve s’en trouveroit dans
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les états de répartition & d’émargement, Sî 
les intereffés n’avoient foin de les brûler 
apres avoir reçu leur contingent. Oui , je 
l’ai dit, & le dis encore pour la derniere 
fois, il ri’a jamais été , depuis la création 
du monde, de conjuration plus Singulière 
par Sa nature , de plus énorme par fon ex­
tension , de plus ruineufe par fa durée & 
de mieux foutenue dans fon exécution ca-* ’ 
chee, quoiqü’évidente à toute la France 
contr’elle-même. Que d’autres caufes aient 
concouru aux calamités depuis un fiecle, 
cela peut être ; mais que les famines & les 
difettés n’aient eu d’autres principes que les 
irruptions foudaines de cette fourde & monf- 
tnieufe entreprife, c’eft de quoi l’on ne peut 
douter; De ce grand monopole font venues 
les famines & les difettes de 1693 1694 , 
1718, 1720,1725,1740, 1750,1760, 
1767 & 1768, & beaucoup d’autres épo­
ques que je ne me rappelle pas mainte­
nant. De-là par progreffion , l’augmenta­
tion Si considérable des biens fonds depuis1
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un fiecle, celle des vivres de tqute efpece 
celle des fermages, des terres, des loyers, 
de la main-d’œuvre , des falaires & des 
gages. Pourquoi ? C’eft que le bled qui, 
eft le premier néceflaire , & le premier 
befoin , régie par fon prix forcé celui 
de tous les autres befoins de la vie. De là 
les . miferes perpétuelles , qui , durant 
la paix même, écrafent depuis fi long-temps 
lés peuples, fans que ni plus d’un milliard 
d’impôts & de droits de toute efpece levés 
fur eux tous les ans, & dont par des abus 
innombrables, une grande partie n’entre pas 
dans l’épargne, de Votre Majefté , ni les 
vexations particulières des publicains, cef- 
fént d’augmenter , au lieu de diminuer. 
De-là enfin la dépopulation , le divorce, 
fa langueur du commerce & de l’induftrie 
dans une infinité de branches, & l’abandon 
total de diverfes manufactures qui étoient 
dé grande utilité.
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M É S DÉFENSES.

SIRE,

Vos Miniftres, depuis “huit qns , m’ont 
mis en pénitence pour leur crime , pour 
ravoir découvert, & de peur que jê.nç 
le -découvre. Quoique je. ne doute pas, 
Sire, qu’il n’eft jamais permis de fe taire, 
quand il s’agit de fauver tout le monde , il 
eû cependant auffi défagréable que malheu­
reux pour moi , qui fuis le plus petit dq 
vos fujets, d’être obligé, n’ayant point de 
haine contre vos Miniftres, de les accufer 
du fond d’un cachot de caufer feuls voloq- 

■ tairem.ent prefque tous les maux de votre 
Monarchie. Le refpeét leur eft dû, l’obéi^ 
fance même j mais pour leur plaire, oh ne 
doit pas inculper injuftement la bonté de 
mon Souverain des crimes de fes mauvais
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ferviteurs. Il vaut mieux , dit SainfcCyptien, 
découvrir les maux qu’ô-n nous a faits-., que 
de les cacher, fans efpérance de remède j 
4,qupile Dofteur Nicole ajoute que le mal 
qu’on couvre en fe taifant eft pire que celui 
qu’on découvre en parlant} car quiconque 
pe,ut empêcher le mal en le dénonçant, & 
qui ne le fait pas , s’en rend relponfa- 
ble, devant Dieu : & devant les hommes y 
comme s’il l’avoit commis. Je ne pourrois 
donc taire des conjurations fans y partici­
per ; trahir par le ftlence, fans être traître ; 
ni renoncer mon Dieu, mon Roi > ma Pà- 
trie-,fans m’en déclarer l’ennemi. Ce n’eft 
p.as feulement par l’exécution du. mal pro-. 
jetÊé!' -çontrei;Jçc Prince ouicontre fon état 
que l’on devient- .criminel ,. difoit M. le 
Comte de Brionne., occupant, la mêmeo 
place de: Mon/eigneur Axnélot, fous la ré*  • 
gence de la Reine', mere de Louis XIV f 
mais par le rnoi$$rg£effai , dans, lequel on . 
fe montre capable de le concevoir & dé le 
tenter, Le plus grand Nlmiftre que la France
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puiife citer, le généreux & Vaillant Sullÿ 
dit, au vingtième livre de fes Mémoires 
qu’il n’y a eu que trop de Miniftres infidèles 
pour le malheur de l’Etat ; que leur con­
duite efl: toujours équivoque par quelqu’en-' 
droit ; qu’il n’efl: pas rare d’ën voir qui foieht 
difgraciés pour leur cupidité,’leurs trahi-; 
fons & leurs prévarications ; qu’il n’eft pas’ 
rare non plus qu’ils méritent ce traitement1 
par des procédés reprochables.
- La loi univerfelle de toüs lés Etats, àufli ’ 

ancienne-que les Etats mêmes , fondée fur? 
la loi naturelle ; qui fut renouvellée en 1477'1 
par Louis. XI, déclare bien pofîtivement- 
que celui d’entre tous les fujets de la Mo­
narchie , qui aura coanoiffance d’une 
conjuration contre la perfonne;du Roi-oti’* 
contre FEtat , • & qui rie viendra pas’la ’ 
révéler, fera puni comme les auteurs mêmes i 
du crime , & encourra les mérites peinés 1 
de la perte des biens , de - l’honneur & de : 
la- vie.

'„Si-$ en conséquence de cette loi, qtfiP 
feroit
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feroit plus que jamais néceffaire de pro­
mulguer, & remettre en vigueur en France, 
où il y a tant de - traîtres aujourd’hui, le 
célébré. Préfîdent-de iThou perdit la vie. fur- 
un échafaud, non' pour avoir conjuré.,-IF 
n’en étoit pas capable, mais feulement pour 
n’avoir pas dénoncé la conjuration de Cinq- 
Mars, fon ami; combien plus ferois —je 
coupable;, fi, indifférent aux maux/de'ma 
Patrie , je n’ofois , par crainte , ou par . lâ- 
cheté -, par refpecl humain, r ou par com- 
plaifance, par intérêt perfonnel , ou par, 
connivence , informer mon Souverain , de 
1 entreprife de fes Miniftres ! Certainement 
s’il fe pouvoir qu’il y eût neuf millions de. 
Miniftres coupables au fervice de Sa. Ma- 
jefté, les onze millions de vos fujets, qui • 
ne font pas moins mes freres que Meffei-.i 
gneurs les Miniftres:fer oient à préférer!

Maintenant \ grâces ,à Dieu & louanges 
à mon Roi, me ; voilà. déchargé , pour la ' 
fécondé fois, .de ce terrible fardeau, .entre 
les mains de.MonfeigneurAmelôt. S’ifyous.

TomtlII*  B b
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efbplus fidèle. que Monfeigneur de Mais-' 
herbes, & fi je ne fuis pas encore délivré, 
jjffi du moins lieu de l’efpérer de la juftice 
de mon Roi, à qui j’aurai encore à dé­
noncer, auffi-tôt que je ferai en liberté*,  
d’autres confpirations étrangères à fes Mi- 
niftres, dont je .n’ai parlé à perfonne. Je 
fais où eh font les preuves j mais-fur com­
bien : d’autres objets d’importance, mon zele 
& mon courage m’animeroient à fervir 
Votre Majefté, aùffi-bien que l’Etat 'fans 
aucune ; vue d’intérêt pèrfonnel, fi je pou- 
vois feulement obtenir fa protection !

Veuille, mon. Souverain, remédiant à 
toutes chofes, mais ufant de fa clémence 
ordinaire, pardonner à tous meffeigneurs 
fes îMiniftres que: j’ai été obligé d’accufer -, 
& quand il lui en faudra un pour la guerre, 
n’en-.'point choifir- d’autre que . le grand 
Maréchal de Broglie. Il y a long<ems que 
les vœux du Public le portent à cette 
piaèe, que lui défèrent fes lumières, fes 
vertus; -fon . défintéreflement. Certaine- 
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rneftt Vôtre Majefté ne fera jamais trahiè 
par celui qui , après l’avoir déjà fi bien fer- 
vie, n’en eft que plus capable de la bien 
lervir encore. Le vrai mérite ne s’offre pas j 
au lieu que l’ambition, l’amour-propre & 
l’incapacité s’intriguent foùvent pour oc­
cuper tous les plus hauts rangs.

Veuille auffi Monfeigneur de Malsher- 
bes, pour faciliter, en un point de confé­
quence, l’exercice de fon miniftere, & de 
la décharge de fa confcience, ne pas dé- 
fapprouver, mais au contraire appuyer, 
auprès de Votre Majefté le projet ci -joint, 
par lequel elle pourroit tout d’un coup ex­
tirper des milliers d’abus qui régnent de 
tout temps dans tOuteS lés prifons d’Etat; 
quoiqu’elle fe foit réfervé , depuis deux 
ans,là connoiffarice des lettres de cachet, 
& quelle ait voulti par-là en arrêter l’a- 
bufive prôftïtùtiôn. ,-;Mi àë Sartirie à bien 
trouve encore les moyens de la tromper & 
de continuer les contrefaçonsd’ordres, les

B b 2
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translations, les recelemens & les tyran­
nies. Mais ce projet, û Votre Majefté 
daigne l’agréer., préviendra tousdes abus 
& tous les maux.

Lettre qui 'accompagnait ma dénonciation 

au Roi,.

c: SIRE,

. U y a tout-à-l’heure huit ans. que je 
defire , & que je fuis empêché, jufqu a ce 
moment, de dénoncer à Votre 'Majefté 
la découverte que Dieu m’a fait faire. de 
la plus infigne conjuration qui ait;jamais 
exifté. Elle s’exécute jour & nuit & eft tout 
tems contre Dieu, contre votre régné & 
contre votre Etat; contre Dieu, on dé­
pouille fon peuple chrétien, principalement 
fes pauvres , qui' font fes élus t on’attaque 
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jufqu’à fon effenco , en ofant, avec la der­
nière ingratitude , nier fes. bienfaits, on 
blafphême fa providence : contre votre régnét 
on fé Huit Votre Majefté en la trompant 3 
on abufe de fon nom , de fon autorité , 
de fa confiance.on. calomnie fa perfonne. 
facrée,. en mettant fur fon:compte les plus 
horribles brigandages ; contre votre Etat , 
on. met fpurdemerit vos peuples, à. con­
tribution ;. on excite des; alarmes & des. 
émeutes; on provoque.des difettes & des 
famines < on entretient continuellement v 
par les opérations du‘grand monopole,, la# 
cherté des fubfîftances, même dans les.an­
nées. de la plus grande abondance.

De même que les. effets naiffent de, leurs 
caufes, de même cette machination naît 
de plufieurs crimes , qui en produifent 
une infinité d’autres.. C’çflun monftrc.qui 
a pour pere l’orgueil & le menfonge ; 
pour mere, l’avarice & l’ambition ^monftre 
qui renferme dans fon fêin une mine dé— 
faffreufe . & qui ne croît dans les téne— 

Bb3
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bres, que pour fe multiplier par une double 
multitude de forfaits.

N’eft-il pas vrai que fi tous vos fujets 
combattoient les uns contre les autres, fans 
fe connoître, le parti qui refteroit vic­
torieux, ne pourrait jamais l’être qu’aux 
dépens de l’Etat, qui ne fubfifteroit plus 
alors que de fes propres ruines ? Jugez donc, 
par-là, Sire, quel défordre, quelle déf­
lation le pillage fourd & perpétuel de cette 
Conjuration a caufé à vôtre Monarchie, 
depuis fon exiftence déjà plus que cente­
naire , & s’il ne faut pas tenir pour les 
plus grands ennemis de votre perfonne & 
de vos fujets tous ceux qui en font les au­
teurs & les exécuteurs.

Votre Majefté defire déjà de lavoir quels 
font ces auteurs : ce font, Sire , prefque 
tous vos Miniftres anciens & nouveaux , 
qui, auffi infidèles qu’ingrats, fe font fuc- 
eeffivement ligués pour fe faire un état d’o­
pulence extrême dans l’Etat contre l’Etat.

On voit, dans 1’hiftoire de tous, nos Rois,
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très-peu de Monarques qui n’aient été trom­
pés , trahis & mal fervis. L’ambitiotr& l’a­
varice, qui. ne peuvent être jamais raflafiés, 
ne diront jamais.» c’efLaftez,. Elles, ont, de 
de tout tems , mis tous les Royaumes en 
combuftion. Le bonheur des peuples dé-? 
pendra toujours du choix des Mipiftres, & 
de les fttrveiller fans"cefTe. .<■_?. » \.

Je. dévoilerai' encore à. Votre Majefté 
d’autres confpirations étrangères à fes Mi- 
niftres, fttôt que,, de fa part, Mdiïfëigneur 
de Malesherbes m’aura mis en liberté , & 
je ne cefîerai, en remplîffant mon devoir 
de Citoyen & de Patriote, de prouver que 
je fuis très-refpeéiueufement ;

■ S 1 R E > ’ ’

de Votre Majefté , . ■ ......

■ J Le très-humble & très-fidele
. ; • filjçt , -, Q -..'a-;:.?.
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